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G. — Dépense de personnel.

(Mesures nouvelles: + 3. 7US millions de francs.)

Remarquons tout d'abord qu'un crédit (le 4.800 millions de francs
en 1 1 1 i s a é M! in sCI il j ■<- 1 » r la ré J i i > t 1 i! n ou rcelassernenl ' 1 1 19.YJ
et ciae le rajustement de diverses indemnités est évalué à &J8 mil
lions do trams en plus.
Compte Ififi, en outre, que diverses mesures de faible rfper-

cussiou budgétaire conduisent à une diminution de 11 millions tle
francs, les iiodilicaticms d'effectifs proprement dites procurent une
économie de J.&22 millions de francs.
Ces modifications d'citertifs se décomposent en:
292 tian-forinaltons d'emplois nombre pour nombre (272 titulaires

et ai) auxiliaires;
G*l créations; (G33 titulaires, 2 contractuels et -iC auxiliaires),

gavé es par :
■ 823 siiiipressions corrélatives; (703 titulaires et G3 auxiliaires);
5. lf9 suppressions d'emplois (.3.459 titulaires, 3 contractuels), d.700

auxiliaires et 75.000 heures d'iuixilieire correspondant à 31 unités) ;
Des aménagements dhers se traduisant par une augmentation

'de 33 emplois:
L'abandon d'un crédit de 180 millions de francs sur la dotation

relative aux frais de remplacement (crédit correspondant environ
à 782 unités d'auxiliaire).
Eu définitive, il est donc propose au projet de budget de 4950

line diminution des elfectils de G. 090 emplois,

D. — Dépenses dc matériel et de fonctionnement des serciccs

(Mesures nouvelles : — 283 millions de francs)

Sont à signaler:
Un relèvement de la dotatUm réservée à la fourniture d'effets

d'habillement au personnel, 200 millions de francs.
Divers aménagements d'un total de 35 millions de francs.
La suppression du crédit inscrit au litre de l'indemnité de diffi

cultés administratives en Alsace et en Lorraine, 110 millions de
francs.
Une réduction, dans un but d'économie de l'ensemble les crédits

de matériel, de 382 millions de francs.
fine réduction opérée par l'Assemblée Nationale sur les crédits

Inscrits au chapitre »'70 (Matériel postal) pour l'étude et le per
fectionnement du matériel, aliti cie manil'ester le désir de l'Assemblé}
de voir l'aminislration confier les éludes aux services créés à cet
ellel, 20 millions de francs.

E. — Charges sociales.

(Mesures nouvelles: + 17 millions de francs).

Les modifications de crédits qui apparaissent sous ce titre sont
diverses :
Un relèvement de dotation absolument nécessaire relatif aux

prévalions en espèces assurées par l'Elat au litre du régime de
Sécurité sociale, 80 millions de lianes.
Un ajustement du crédit servant au payement des allocations

yias'Tes au personnel auxiliaire, 7 millions de francs en moins.
tin ajustement du crédit relatif aux prestations familiales, 26

millions de francs en moins.
Au tilre des œuvres sociales proprement dites, les modifications

proposées sont relatives:
Aux eanlines, 53.200.010 F en moins;
Aux fondations il caractère social, li.000.000 F en plus;
A l'aKle apportée par l'administration aux sociétés de personnel,

E. 700.000 F en plus.

F. — Subventions et dépenses diverses.

(Mesures nouvelles: ,+ 631 millions de francs.)'

Le crédit supplémentaire demandé à ce titre est presque uni
quement (020 millions) destiné à faire face aux conséquences de
l'alignement monétaire du 20 septembre 1IW. Ce crédit est d'ailleurs
en partie couvert par le produit attend udu relèvement du taux des
furlexts aériennes (385 millions).

Modifications proposées.

11 nous reste maintenant à indiquer les modifications ou propo
sitions de votre Commission des finances.

Dette publique.

L'examen du chapitre 0010 « Service des bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor » nous a permis de constater
que la charge d'intérêt relative aux avances du Trésor a été calculée
en prenant comme base d'évaluation des avances se montant à:
fil 13 milliards de francs pour la couverture du déficit de 1918;
b) 15 milliards de francs pour le financement des travaux d'éta

blissement de 1950.
Or, actuellement:
o) ' les résultats de l'exercice 1953 sont connus et les avances

du Trésor se sont élevées à 12.277 millions de francs;
b) Le projet de loi relatif au développement des dépenses civiles

d'investissement pour l'exercice 1950 (document n° 8CuO) prévoit
pour le t'nancement des travaux d'équipement des postes, télégra
phes et téléphones des avances du Trésor s'élevant à -10.413 millions
de francs.

En citant ces chiffres, nous ne voulons nullement blâmer ceux
qui ont établi le budget des postes, télégraphes et téléphones; ai
contraire, nous rendons hommage au souci de ne pas minimiser
les dépendes dont ils ont fait état dans leurs prévisions, niais, des
faits nouveaux nous permettent de serrer la réalité de plus près
et nous vous proposons de réduire les crédits du chapitre 6010 de'
90 millions de francs correspondant au montant de l'intérêt à 3 0/0;
rendant un an de 700 millions de francs (différence pour les

avances destinées à couvrir le déficit de 1918) ;
Pendant une demi-annuité de d.on0 millions de francs (did-érencS

pour les avances destinées au financement des travaux d'établis
sement de 1950).
Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables ff

■ des avances du Trésor:

Art. 2. — Intérêts des avances du Trésor (art, 75 de la loi du 8Q
juin 1923), CU millions de francs en moins. . \
Art. 3. — Intérêts des avances du Trésor pour déficits d'explol*

talion, 21 millions de francs en moins. I
Total pour le chapitre 0J 10, 90 millions de francs en moing

(réévaluation de la charge d'intérOts pour avances du Trésor)^

Transformation d'emplois d'agent d'exploitation
en emplois de contrôleur.

Le 21 avril 1950, M. le ministre des postes, télégraphes et télé'
phones a adressé à son collègue des finances et des affaires écono
miques une lettre par laquelle il lui demandait d'envisager 1«
transformation de 3.000 emplois d'agent principal et agent d'exploi
tation et 3U0 emplois d'agent principal et d'agent des installations
en 3.000 emplois de contrôleur principal et contrôleur et 300 emplois,
de contrôleur principal et contrôleur- des LE.M. et de saisir sans
délai la commission des finances de l'Assemblée nationale de celig
proposition, par la voie d'une lettre rectificative.
Cette mesure était justifiée par la parité reconnue par l'Assemblée

nationale lors de la discussion du projet de budget de 1916 entre le
personnel homologue des postes, télégraphes et téléphones et dei
régies financières, parité qui risquait" d'être rompue puisque les
transformations effectuées dans les régies atteignent un pourcentage!
sensiblement plus élevé que celles effectuées aux postes, télé
graphes et téléphones.
Les transformations envisagées qui n'auraient pris effet que du'

1er octobre 1950 auraient entrainé sur l'exercice 1950 une augmen
tation de dépenses de 61. millions «le francs environ.
Lors de la discussion du projet de loi de développement du budget

annexe des Postes, Télégraphes et Téléphones par l'Assemblée
Nationale, le 3 mai 1950 la lettre rectifieativo demandée n'avait pas
encore été transmise par le département des Finances.
Par lettre du 12 mai, celui-ci faisait connaître à l'administration'

des Postes, Télégraphes et Téléphones que les propositions faites nç
pouvaient recevoir un accueil favorable:
Elles dérogeaient à la règle adoptée par le Gouvernement de ne

présenter, à l'occasion du projet de budget de 1950, que des créations
et des transformations d'emplois gagés par des suppressions équi
valentes:

Elles n'étaient pas conformes aux dispositions de l'article premier
de la loi des maxima en ce qu'elles entraînaient une dépense
supplémentaire non prévue dans les crédits globaux.
Depuis, le projet de budget des Postes, Télégraphes et Téléphones

a été examiné par l'Assemblée Nationale et aucune le ttre rectifi
cative n'est plus susceptible d'être présentée en vue de modifier
les crédits. Cependant, l'administration des Postes, Télégraphes et
Téléphones qui juge équitable de faire aboutir sa propositon a
adressé — le 21 mai 1950 — une nouvelle lettre au ministère des
linances pour demander de prévoir l'insertion d'un article de loi
dans le « projet de loi relatif au développement des crédits affectés
au fonctionnement des services civils pour 1950 » (document
n° 8.337) — projet non encore examiné par l'Assemblée Nirlionale*
Cet ariiele de loi réaliserait la transformation prévue sans réper
cussion budgétaire.
Nous n'aurons à connaître cla cet article — s'il est proposé

que lors de l'examen du projet de loi précité, mais nous pouvons
d'ores et déjà déplorer que le ministère des finances n'ait pas cru
pouvoir accueillir favorablement la première proposition faite par
l'administration des postes, télégraphes et téléphones car il est
hors de doute que, si aucune mesure n'inlen enait en faveur des
agents d'exploitation des postes, télégraphes et téléphones, les parités
seraient rompues entre ceux-ci et leurs homologues des régie?
financières.

En effet, à la suite du voie du budget de 1918, la proportion;
des transformations d'emplois de contrôleur adjoint et commis des
directions générales de l'enregistrement et des contributions directes;
en emplois de contrôleur principal et contrôleur s'est établie H
environ 70 0/0. Or, 25 0/0 seulement des emplois de commis des;
postes, télégraphes et téléphones de l'époque ont été transformés et
emplois de contrôleur principal et contrôleur, et, même en tenant!
compte des emplois tenus par les commis ancienne formule, &
proportion ne dépasse pas 43 0/0.
D'autre part, les effectifs du corps des contrôleurs principaux et

contrôleurs des services du Trésor ont été, au cours de l'année 1949,
augmentés de 3.000 emplois, par voie de transformations. De ce fait,
la proportion des emplois considérés se trouve encore améliorée pou?
l'ensemble des régies financières.
Afin de maintenir les parités entre le personnel homologue de

l'administration des postes, télégraphes et téléphones et des régies
financières — parités reconnues par l'Assemblée Nationale lors de
la discussion du budget de 1916 — il est nécessaire de réaliser une
nouvelle tranche de transformation d'emplois d'agent d'exploitation
des postes, télégraphes et téléphones (emplois qui se sont substitués
aux emplois de commis existant en 19io; en emplois de contrôleur
principal et contrôleur.
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Caisse de crédit aux départements et communes: emplois de fonds
bruts, 50 millions de francs; reconversions, 50 millions Je francs.
Caisse nationale d'épargne: emplois de tonds bruts, 85. 397. 769.41/

francs; reconversions, 55.664.620.i9i> F; opérations d'ordreetconso-
lisation de ions du Trésor, 25 milliards de francs; achats nets,
i.733.148.92* F.

Totaux: emplois de fonds bruts, 103.406. 185.580® F; reconver
sions, 70. 784.620. 9/5 F; opérations d'ordre et consolidation
de bons du Trésor, 25.255.304.452 F; achats nets, 7.366 mil
lions 260.633 F.

IV. — Immeubles.

Ainsi qu'il résulte de l'examen de l'actif (voir première partie du
rapport, section II) les seuls emplois en immeubles elïectués en 1949
pour le compte de la caisse des dépôts et consignations ont été
réalisés au titre du compte « Placements immobiliers » et, compte
tenu de 55.143.235 F de ventes, d'amortissements et de recettes
diverses, ont été évalués à un montant net de 65.366.723 F.

Résumé général des emplois fonds de toute nature.

Si l'on rassemble les différents résultats qui font l'objet de la
troisième partie du présent rapport, il est possible de dégager, dans
le tableau suivant, Jà répartition générale des emplois de fonds effec
tuas en 1919 par la caisse des dépôts et consignations.

1° Placements définitifs.

Rentes et valeurs diverses: services propres, 64.427 054.219 F; ser
vices gérés, 38.602.672.597 F; ensemble, 103.029.726.816 F.
Prêts: services propres, 16.806.364.828 F; services gérés, 7.366 mil

lions 260.633 F; ensemble, 24.172.625.461 F.
Prêts (consolidation de bons du Trésor) : services gérés, 25 mil

liards de francs: ensemble, 25 milliards de francs.
Immeubles: services propres, 65.366.723 F; ensemble, 65.366.723 F.

Totaux: services propres, 81.298.785.770 F; services gérés, 70.908
millions 933.230 F; ensemble, 152.267.719.000 F.

2" Placements temporaires.
Remboursement de bons du Trésor et valeurs i court terme: ser

vices propres, 44.526.719.r,'96 F; services gérés, 41.294.8%. 658 F; ensem
ble, 85.821.646.254 F.
Excédent des emplois de fonds: services propres, 36.772.036.174 F;

services gérés, 29.674.036.572 1*'; ensemble, 66.446.072.746 F.

QUATRIÈME PARTIE

PROFITS ET PERTES

Résultats de 1949.

L'excédent de recettes du compte « Profits et pertes » porté ai
bilan au 31 décembre 1949 s'élève à 512.539.699 F contre 486. 902.-407 F
en 1948.
Cet excédent de recettes a été réparti comme suit:
1» Une somme de 51.040.913 F a été portée à la réserve spéciale

d'amortissement. Elle représente le montant des primes d'amortis
sement encaissées en 1919 sur les valeurs du portefeuille des dépôts
et consignations et du portefeuille des sociétés mutualistes;
2» Une somme de 46.553.788 F a été affectée à la réserve provision

nelle;
3° Une somme de 914.998 F a été versée au fonds d'amortisse

ment des immeubles de placement. Cette somme représente l'an
nuité dont la capitalisation doit reconstituer le coût des construc
tions comprises dans les placements immobiliers de la caisse des
déoôts et consignations;
4° Une somme de 150 millions de francs a été affectée au compte

de réserve intitulé « Réserve spéciale pour les opérations de crédit
à moyen terme ».

5® Une somme de 14 millions a été attribuée au. fonds de secours
des employés et agents de la caisse des dépôts -et consignations ;
6° Enfin, le surplus, soit une somme de 250 millions, a été versé

au compte de réserve intitulé « Réserve générale d'amortissement »
destiné à faire face à l'ensemble des moins-values des portefeuilles.

Total, 512.539.699 F,
En raison de la suspension du cours des délais pendant la durée

des hostilités (décrets-lois des 1er septembre et 3 novembre 1939),
l'application des dispositions de l'article 43 de la loi du 16 avril 1895
a été ajournée en ce qui concerne la déchéance trentenaire intéres
sant les comptes ouverts pendant les années 1911 à 1915. La
déchéance desdits comptes ainsi que celle des comptes ouverts de
1916 à 1918 pourront sans doute être reprises prochainement. Aucune
somme n'ayant été versée à ce titre au Trésor, l'ensemble des ver
sements de l'espèce faits par la caisse des dépôts et consignations
depuis la mise en application de la loi reste fixé à 118.412.755,65 F.
Par ailleurs, aucun versement au Trésor n'a été effectué par la

caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine sur l'ex
cédent de ses produits, le bilan de l'organisme dont il s'agit, pré
sentant, au 31 décembre 1949, un montant <le réserve insuffisant eu
égard à l'ensemble dos comptes du passif.

Prévisions pour 1951.

Les prévisions de recettes et de dépenses font ressortir pour l'an
née 1951 un excédent de produits de 535 millions, de francs. Quant
aux sommes qui seront susceptibles d'être soumises en 1951 à la
déchéance trentenaire et qui proviendront des comptes ouverts jus
qu'en 1920, leur montant ne peut Cire encore évalué du fait que

l'époque de la reprise effective des opérations de déchéance, sus
pendues depuis l'ouverture des hostilités, demeure encore indéter
minée. , , . . , , ..
Au cours de l'année 1949, les divers services de la caisse des dépôts

et consignations ont fait face, sans augmentation des effectifs, à
une extension notable de leurs attributions marquée par un nouvel
accroissement des capitaux confiés à l'établissement.
Le directeur général est heureux de reporter le mérite <le ces

résultais sur lesefforts qu'y ont consacrés ses collaborateurs, -à tous
les degrés de la hiérarchie.
La commission de surveillance s'associe à ces éloges.
Arrête en commission, le 7 juillet 1950.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N 516

(Session de 1950. — Séance du 20 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale (après
déclaration d'urgence), tendant à prévoir les moyens de transport
suffisants et à prendre toutes dispositions utiles d'urgence. p»ur
permettre aux musulmans d'Afrique du Nord, d'Afrique occidentale
française, d'Afrique équatoriale française, de Madagascar, des
Comores, de la Réunion et de la Côte française des Somalis de se
rendre annuellement en pèlerinage à la Mecque, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission £es
moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 20 juillet 1950,

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant à pré
voir les moyens de transport suffisants et à prendre toutes dispo
sitions utiles d'urgence, pour permettre aux musulmans d'Afrique
du Nord. d'Afrique occidentale française, d'Afrique équatoriale fran
çaise, de Madagascar, des Comores, de la Réunion et de la 061e
française des Somalis de se rendre annuellement en pèlerinage a la
Mecque.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouARD IIERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Dans le but de permettre aux 'ressortissants musulman?
de l'Union française de participer au pèlerinage de la Mecque, des
instructions seront déposées aux préfectures et aux centres at'nrinis-
tratifs des départements et des territoires d'outre-mer. Les inscrip
tions pourront être reçues six mois avant le départ et elles seront
closes un mois avant la date fixée pour le pèlerinage.
Art. 2. — Un décret pris sur avis des ministres de l'intérieur, de la

France d'outre-mer et des travaux publics, des transports et du
tourisme, fixera les modalités ^'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD liEMuoT.

ANNEXE N° 517

(Session de 1950. — Séance du 20 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement:
1» à accorder un secours d'urgence ,aux populations victimes -des
orages de grêle, qui, dans la journée du 20 juin 1950, se sont abattus
sur le département de l'Orne; 2° à mettre à la disposition du crédit-
agricole les sommes nécessaires à l'attribution de prêts à long
terme et à taux réduit; 3° à accorder aux agriculteurs sinistrés <ie
larges exonérations d'impôts; 4» à créer une caisse nationale des
calamités agricoles, présentée par MM. Couinaud et Hébert, séna
teurs, — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au 00:% s de la journée du 20 juin 1950, un
orage de grêle d'une extrême violence s'est abattu dans la région
de Trun, de Vimoutiers et de Passais-la-Conception, Dans ces can'lons
principalement les dégâts sont considérables: des toitures de mai

(1) Voir: Assemblée nationale (!*> législ.) : n03 10208, 10291 10405
et in-8° 2510.
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sons d'habilation et de bAtiments d exploitation ont été gravement
endommagées; la récolte des pommes cette année est complètement
perdue et celle de l'année prochaine est partiellement compromise
car de nombreuses brandies d'arbres fruitiers ont été cassées par
l'orage; le blé et les orges ont beaucoup souffert — on peut consi
dérer ces céréales comme détruites dans la proportion de 80 à 90 p.
i00 — les herbages eux-mêmes ont été dévastés, la couche de grê
lons glacés ayantprovoqué, en cette période de chaleur, une véritable
lennentalionqui a entraîné la destruction des racines des graminées.
Devant une telle situation il est indispensable que le Gouvernement

prenne immédiatement des mesures destinés à soulager l'infortune
des victimes de cette calamité publique.
C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames et messieurs,

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1» A accorder d'urgence des secours aux victimes de l'orage de

grêle qui le 20 juin 1950 a dévasté une partie du département de
J'Orne;

2" A augmenter les crédits mis à la disposition de la caisse de
frédit agricole, alin que les victimes de l'orage puissent contracter,
immédiatement, des crédits à long terme et à très faible inlérét pour
Un montant égal <111 préjudice subi;
a» A accorder aux \ictimes des orages de grêle des exonérations

fiscales, en les autorisant, dans leurs déclaration d'impôt, à diminuer
leur revenu imposable du montant des dommages subis;
4° A créer immédiatement une caisse nationale des calamités agri

coles, gérée par les organisations professionnelles dans le cadre dépar
temental, et destinée à indemniser les victimes des calamités agri
coles.

ANNEXE N°518

(Session de 1950. — Séance du 20 juillet 1950.)

&VIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à étendre
le bénéfice de la retraite prévue par la loi du 22 juillet 1922 aux
agents des services publics réguliers de voyageurs et de marchan
dises, par 'M. Albert Lamarque, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 juillet
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 20 juillet 1950, p. 2071, 2e colonne.)

ANNEXE N° 519

(Session de 1 950. — Séance du 20 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RESOLITION tendant i inviter le Gouvernement
à crépir sans délai un Centre national de rééducation fonctionnelle
et professionnelle des mutiles, présentée par MM. Coupigny, André
Diethelm, Gatuing, Dassaud, Jézéquel, Ternynck et Michel Yver,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 21 mars 1950, M. le ministre des anciens
combattants déclarait à l'Assemblée nationale: «J'ai décidé de com
mencer à moisi des Invalides l'installation d'un centre da rééduca
tion fonctionnelle. Certes, ce centre est encore bien modeste, mais il
permet déjà à certains mutilés, en particulier aux jeunes blessés qui
reviennent d'Indochine, de pouvoir se rééduquer.

« Les anciens mutilés auraient été très heureux si, au moment de
leur blessure, ils avaient pu bénéficier des avantages et des moyens
que nous tentons d'accorder aux mutilés d'aujourd'hui.. . Nous espé
rons créer bientôt un grand centre de rééducation fonctionnelle et
professionnelle... Ainsi, dans ce domaine, nous espérons réussir à
faire mieux que ce qui a été fait entre les deux guerres.

« Je me suis rendu en Angleterre sur l'invitation de mon collègue
britannique et je dois dire que, dans ce pays, un effort plus grand
que le nôtre a été réalisé. Nous pensons le prendre pour modèle, ce
qui nous permettra de faire aussi bien. »
Vous voyez donc que le Gouvernement pense à ce problème. Or,

i! est indispensable que soit créé sans délai un centre de rééducation
fonctionnelle et professionnelle. La France, ne nous y trompons pas,
est fort en retard, non seulement sur l'Angleterre, mais encore sur
l'Amérique et môme sur l'Allemagne.
Notre pays souffre, dans ce domaine, d'une telle dissémination

Ses services, que les mutilés ne peuvent, immédiatement après la
guérison de leur blessure, commencer et poursuivre les épreuves
diverses qui, de l'adaptation physique et physiologique, en feront de
nouveau des hommes capables de retrouver une vie normale et de
se mettre au travail avec une pleine confiance en eux-mêmes.

Il est bon de préciser quels sont les différents organismes et minis
tères entre lesquels se partage la responsabilité de cette nécessaire
restitution des mutilés à la vie active:

1" Le ministère de la défense nationale assume la liquidation des
pensions d'ancienneté et les soins en général, y compris (pour ce qui
nous intéresse) la rééducation fonctionnelle (1™ étape) ;
2° Le ministère des anciens combattants assume la liquidation des

pensions d'incaiidilé, les soins gratuits au titre de l'article 6i et
l'appareillage (2e étape) ;
3° Enfin, à l'office national des anciens combattants et victimes

de la guerre, incombent toutes les questions sociales et la rééduca-
ti J n professionnelle étape).
Vous pensez bien que cette dispersion de l'action, non seulement

ne facilite pas les choses, mais est fort préjudiciable aux mutilé!
qui en sihi-sent les conséquences.
Suivons donc, si vous le voulez bien, le mutilé après sa blessure:

évacuation, traitement chirurgical, rQise en état physique et physio
logique du moignon, rééducation fonctionnelle qui se succèdent dans
les hôpitaux niiiilaires.
Puis, le ministère des anciens combattants entre cri action pour

le pourvoir d'un appareil de prothèse. Les différents centres habilités
sont les suivants:

1° Dans la métropole: Paris, L'Ile, Rennes, Tours, Bordeaux, Tou
louse, Clermont-I'errand, Lyon, Montpellier, Marseille,Nancy,Stras
bourg;
2> En Afrique du Nord ; Alger. Tunis, Casablanca :
3' Aux A n I il rs : J-'nrl-dc-France ; en Afrique occidentale française:

Dakar; en Afrique éuuatoriile française: Brazzaville; en Nouvelle -
Calédonie: Nouméa; en Indochine: Saigon.
Enfin, l' jftice national des anciens combattants essaye de réédu

quer _ professionnellement le mutilé pour lui permettre de gagner
sa vie. A ce titre, il existe des écoles de rééducation profession
nelle à Bordeaux, Limoges, Lyon, Gerland (Rhône), Ribécourt (Oise),
Rennes, Saint-Maurice (Seine). Roubaix, Muret (Haute-Garonne),
Strasbourg et Oissel (Seine-Inférieure).
N'est-il pas évident que cette somme d'efforls est par trop épar

pillée pour rendre aux mutilés les services qu'ils sont en droit d'en
attendre ?

Le seul fait de mettre des mutilés à l'hôtel des Invalides affecte
dangereusement leur moral, et leur plus grand désir est de quitter
au plus lot cet asile de la désespérance. On y trouve actuellement
duuze mutilés pour seize lits, je dis bien seize lits! Dans ce centre,
les muli+és sont soumis avec méthode aux épreuves de rééducation
fonctionnelle, lis seront ensuite dirigés sur l'une des écoles énu
mérées plus haut, s'ils veulent se réadapter à leur métier ancien.
Tout cela est d'une tristesse incommensurable alors que, pour les
mutilés pl u s que pour les autres, il est indispensable de créer
un climat dans lequel ils puissent oublier leur diminution physique
et, je le dis bien, temporaire.
Avons-nous h l'heure actuelle, en" France, un programme établi

pour rééduquer nos mutilés ! Avons-nous l'organisme approprié
qui groupe les services nécessaires à cette métamorphose du mutilé,
depuis la cicatrisation et la parfaite adaptation de son moignon
jusqu'à la pleine possession des moyens qui lui donneront la pos
sibilité de travailler ?

Précisons que, quand il n'y aura plus de mutilés de guerre, il y
aura toujours des mulilés civils, accidents d'usines, de routes, de
voitures, etc., et que cela renforce notre thèse.
ll est bon de signaler que; pour les infirmes du fait de la guerre,

existent deux centres privés, l'un aux Mesnuls, pour les garçons,
l'autre à Villepatour, pour les jeunes filles. Mais, répétons-le, ce
sont des organisations privées. Le centre d'Oissel est de création
récente.

A notre avis, la France doit avoir un grand centre national de
traitement, d'appareillage, de rééducation" fonctionnelle et profes
sionnelle des mutilés civils et militaires. Ce centre devra être situé
à la campagne, mais à proximité d'une ville, à cause des ressources
qu'elle est susceptible d'offrir (l'hôtel des Invalides, aujourd'hui
accaparé par de nombreux bureaux, remplissait son rôle du temps
de Louis XIV; n'aurions-nous donc pas évolué depuis?)
Il fau! que les mulilés puissent avoir de l'air, de la lumière et

la possibilité de vivre sans le métro, l'autobus et autres « joies »
de la civilisation.

Dans ce centre, une section spéciale recevra les paraplégiques,
c'est-à-dire ceux qui sont paralysés des membres inférieurs et qui,
tout en étant des invalides, ne sont pas cependant des invalides
totaux. Ces paraplégiques ont incontestablement besoin de soins
appropriés que seul peut donner un personnel spécialisé. Restant
le plus souvent aptes à travailler, ils doivent avoir la facilité de
vaquer à leurs occupations.
Une autre section pourra être réservée aux mutilés des veux,

dont les centres de rééducation sont répartis sur tout le territoire.
Et nous en arrivons enfin à la conception moderne du mutité

des membres et de son traitement, qui lui permettra de triompher
dans une large mesure de son invalidité.
Il y a deux buts à réaliser:
1° Le premier, que je qualifierai de physique, doit lui rendre

ses deux bras et ses deux jambes avec leur plein usage, et ceci
est l'œuvre de la rééducation professionnelle, puis de l'appareil
lage ;
2° Le second est un but moral: il faut restituer au mutilé la

confiance en soi que lui a ôtée sa^mutilalion, chasser de son esprit
toute pensée de diminution, d'amoindrissement, de pitié, tout ce
qui le mène, étape par étape, au doute de soi, à la jalousie, la
revendication, voire à la haine i Et ce but lui est procuré par lâ
rééducation professionnelle.
Pour arriver h ce résultat il faut «un centre d'appareillage où

médecins, chirurgiens, masseurs, ingénieurs travaillent ensemble,
les uns concevant l'appareil adapté à la mutilation de chaque suiet.

(1) Voir: Assemblée nationale (t r législ.) : n 03 9262, 9507- et in-8°
2311; Conseil de la République, n 08 209, 497 et 512 (année 1950).
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non pas un appareillage « confection », mais bien un « complet
tailleur sur mesures r.; les autres réalisant cet appareil qui doit être
léger, solide, bien articulé, parfaitement appliqué' ne gênant ni ne
tlessant le mutilé, apte à satisfaire aux services qu'il en attend.
Le sujet appareillé doit être alors entraîné par des réédueateurs

possédant bien leur technique et tachant en faire bénéficier leurs
élèves: le manchot doit se servir de sa prothèse comme il le faisait
de «on membre sain; le mutilé du on des membres inférieurs doit
"pprendre à marcher, à courir, à sauter, à s'accroupir, comme il le
faisait avec sa ou ses jambes.
Voilà la première étape de la rééducation; les autres doivent

convaincre le mutilé qu'il n'est plus un diminué, réduit à gagner
péniblement sa vie et demeurant un invalide à la charge de la
Société, mais qu'il est en mesure de se lancer lui aussi dans la lutte
pour la vie, de s'orienter, soit vers son ancien métier, soit vers
une nouvelle carrière, mais en toute circonstance, qu'il est armé
pour travailler.

La pension du mutilé ne peut que réparer partiellement le dom
mage subi; la proihèse et la rééducation doivent lui rendre son
activité.

El c'est pour cela que le centre* national devra- comprendre éga
lement une série d'aleli ers avec tout le personnel d'encadrement
et d'enseignement nécessaire à la formation à tous les métiers
(réserve laite de quelques métiers bien définiù incompatibles avec
certaines mutilations).
Le financement d'un tel centre nécessitera évidemment des crédits

importants de première installai ion. mai--, devant- un lel devoir na
tional, le Gouvernement et le Parlement ne lésineront pas.
Si l'on se décidait, par exemple, à regrouper tous les crédits

faepMlés dans la gestion des institutions d'État, le problème serait
vile et très aisément résolu.

Par la suite, quand le ecnlre fonctionnera avec régularilé, les
ateliers qui y seront rattachés pourront couvrir une large partie des
dépenses car ce seront les mutilés eux-mêmes qui assureront ■ leur
rendement, tandis qu'ils y apprendront un nouveau métier ou s'y
réadapteront à leur ancienne profession.
Nous croyons qu'il y a là une grande œuvre à réaliser, une œuvre

de reconnaissance nationale envers ceux qui ont tant fait pour leur
pays.

Tous les services actuellement disséminés doivent êlre regroupés
en un seul centre, répondant aux progrès réalisés en celle moitié
du XXe siècle où l'œuvre de Louis XlV ne peut plus être qu'un
souvenir.

I! ne doit plus y avoir qu'un nombre limité d'invalides définitifs.
Les antres, tous les autres, doivent renlrer dans la communauté
libre car c'est par le travail que se conquiert ou se reconquiert la
liberté par la prédominance du molenr qu'est la volonté de vivre,
non plus en infli-tnes, mais à égalilé avec leurs semblables» tirant
de leurs pauvres membres diminués, renforcés par leur appareil,
la possibilité d'accomplir toutes les tâches qui se présenteront à
eux.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à créer sans
délai un centre national de rééducation fonctionnelle, d'appareil
lage. de rééducation professionnelle des mutilé 5 , où seront groupés,
four leur meilleure utilisation et leur rendement accéléré, les dif
férents services par trop disséminés.
Une section spéciale y sera réservée aux paraplégiques; ils y

seront accueillis et çoignés. tout en demeurant libre de travailler
6uivant leurs aptitudes et leurs possibilités.

ANNEXE N°520

(Session de 1950. — Séance du 20 juillet 1950.)

PROJET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des dépenses civiles d'investissement pour l'exercice 1950
(travaux neufs, subventions et participations en capital), transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 20 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nalicnnie
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des dépenses civiles d'in
vestissement pour l'exercice 195Û (travaux neufs, subventions et par
ticipations en capital).
^Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
}ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce'

* projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, jiour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopte le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Budget général.

Art. i". — Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi de
finances pour l'exercice 1950 (loi n° 50-135 du 31 janvier 1950), il est
ouvert aux ministres, au litre de la poursuite des opérations en cours,
pour les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subven
tions et participations en capila!) imputables sur le budget général
de l'exercice 1950 des autorisations de programme et des crédils de
payement s'élevant respectivement & 12.228.989.000 F et 106 milliards
603. 517. 500 F.
Affaires élrangêres :

t. — Service des affaires étrangères: autorisations de programme,
28 579.000 F; crédits de payement, Si.SOn.OOO F.
ll. — Haut commissariat de la République française en Sarre:

autorisations de programme, néant; crédits de payement, 50 millions
di francs.

Agriculture: autorisations de programme, 1.015 millions de francs;
crédits de payement, 7.175.191.000 F.
Anciens cimibal'anis et victimes de la guerre: 15 millions de

Irancs: crédits de payement. 22 millions de francs.
Éducation nationale: autorisations de programme, 2.911 millions de

francs: crédils de payement. 16.300 millions de francs.
Finances et affaires économiques:
I. — Finances: autorisations de programme. 106. 500.000 F; crédits

de payement, 10.380.191.5X) F.
II. — Affaires économiques: autorisations de programme, 1.900 mil

lions de francs; crédits de pavement, 1.700 millions de francs.
France d'outre-mer: autorisations de programme, 15.370 millions

de francs; crédits de payement, 20. G 15. 555.000 F.
Industrie et commerce: autorisations de programme, 1.119 millions

700.000 F; crédits de payement, 3 575.597.000 F.
Intérieur: autorisations de programme, 852 millions de francs;

crédils de payement, G. 119.201 .000 F.
Justice: autorisations de programme, 75 millions de francs: cré-

dils de payement, 133.999.000 F
Présidence du conseil: autorisations de programme, 13.500.000 F;

crédits de payement, 1.086.500.000 F.
Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme, néant;

crédits de payement, 1.872.015. 000 F.
Sanlé publique: autorisations de programme, 157 millions de

francs; crédits de payement, 020.800. 000 F.
Travail: autorisations de programme, 10.5 t0.000 F; crédits de paye-

ment, 130.OG2. 000 F.
Travaux publics, transport et tourisme:
I. — Travaux publics: autorisations de programme, 9.S70 millions

de francs; crédils de payement, 21.030.100.000 F.
lI — Aviation civile et commerciale : antoisalions de pro

gramme: 8.109.3(10.000 F; crédits de pavement. 11.788.100.000 F.
Itf. — Marine marchande: autorisations de programme, 13 mil

lions de francs; crédits de payement, 283.100.iVi0 F.
Toiau.x: autorisations de programme, 12.228.9S9.000 F; crédits
de payement, 10C.C03.5I7.500 F.

Ces autorisations de programmi et res crédits de payement sont
répartis, par service, conformément à l'état A annexé à la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues au présent article seront
couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que par les
crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

A-t. 2. — Conformément aux dispo«ilion« de l'article 2 de la loi
de finances pour l'exercice 1950 (loi n» 50-135 du 3t janvier 1950), il
est ouvert aux ministres, an litr. des opérations nouvelles, pour les
dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subventions et par
ticipations en capital) imputables sur le budget général de l'exercice
1950, des aulorisa lions de pmeramme et des crédits de pavement
s'élevant respectivement à 155.510.035.000 F et 3i.193.717.00fl F.
Affaires étrangères:

I. — Service des affaires étrangères: autorisations de programme
201.335.000 F; crédit de payement, 72.750.000 F. ~ '
Agriculture: autorisations de programme, 18.800 millions de francs*

crédits de payement. .3.817.91)8.000 F. ~ '
Anciens combattants: autorisations de programme,néant- crédits

de. payement, néant.
Éducation nationale: autorisations de programme 10 milliards de

francs; crédils de payement, 9.109 929. 000 F."
Finances et affaires économiques:
T. — Finances: autorisations tle programme, 9.290 millions de

francs; crédits de payement. 10.951 millions de francs.
. H. — Affaires éconmniques: aulorisations de programme 7 mil
liards de francs; crédils de pavement. 3.100 millions de francs
France 'd'où Ire-mer-: autorisations de programme, 17.100 millions

de francs; crédits de payement, 800 mi iions' de francs!
Industrie et commerce: autorisations de programme 825 'mil

lions de francs; crédits de payement, néant. " '
Intérieur: autorisations de programme, 8.150 millions de francs;

crédits de payement, 810 millions de francs.
Justice: autorisations de programme, 220 millions ' de francs; crédits

de payement, 20 millions de francs.
ioiU * sse™Hée nationale Ur° légisi.) : n°* 8000, 9209. %57.
10137, 10626 et in-6° 2^11.
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Présidence du conseil : autorisa lions de programme, 3.619 millions
de franc; crédits de payement, 1.40i millions de francs.
Reconstruction et urbanisme : autorisations de programme, 2.025

millions 700.555 F; crétli-ls de payement, 233 millions de franrs.
Santé publique: autorisations de programme, 1.200 millions de

francs; crédits de payement, néant.
Travail: autorisations de programme, 60 millions de francs, crédits

de payement, néant.
Travaux publies, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, 29 milliards de francs; crédits de payement;

180 millions de franc*.
II.'-— Aviation civile et commerciale: autorisations de programme,

l/.58(i millions de francs; crédits de payement, 3.57» millions de
francs.
III. — Marine marchande: autorisations de programme 400 millions

de francs; crédits de payement, 25 millions de francs.
Totaux: autorisations de programmes, 155.540.035.000 F; crédits

de payement, 31. 193. 747.000 F.
Ces autorisations de programme et ces crédits de payements sont

répartis par service conformément à l'état B annexé à la présente loi.
. Les autorisations de programme prévues au présent article seront
couvertes tant par les crédits ouverts à la présente loi que par les
crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.
Art. ,t. — Sur les autorisations de programme accordées anlérieu-

reineut, est annulée une somme toiaje de 2. 453. 693. 000 F applicable
à des opérations abandonnées et répartie par service conformément
à l'étal C annexé à la présente loi.

TITRE II. — Budyels annexes.

Art. i. — Il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite des
opérations en cours, pour les dépenses civiles d'investissement
(travaux neufs, subventions et participations en capital) imputables
sur les budgets annexes de l'exercice 1950, des autorisations de
proerainn.e et des crédits de payement s'élevant respectivement à
2.02.1. 600. 000 F et 12.081.599.000 F conformément au détail ci-après:

Caisse nationale d'épargne: autorisations de programme, 190 mil
lions de francs; crédits de payement, 100 millions de francs.
Poules, télégraphes et téléphones: autorisations de programme,

dJHij.WO.00O F; crédits de payement, 11.806.000.000 F.
Radiodiffusion française : autorisations de programme, 225 millions

de francs: crédils de payeinent. .4 1 i. 999. 000 F.
Tolaux: autorisations de programme, 2.023.G00.000 F; crédits de
pavement, 12. : 18 1 . 599.000 F

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service conformément à létat D annexé à la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues au présent article seront
couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que par les
crédils à ouvrir sur les exercices ultérieurs.
Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres, au litre des opérations nou

velles, pour les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs,
subventions et participations en capital) imputables sur les budgets
annexes de l'exercice I ;>50, des autorisations de programme et des
crédils de payement s'élevant respectivement à 18.828 millions de
francs et 5 milliards 502.800. o00 F, conformément au détail ci-après:
Caisse nationale d'épargne: autorisation de programme, - néant;

crédit de payement, néant.
Poules, télégraphes et téléphones ': autorisation de programme,

17.100 millions de francs; crédit de payement, 5.277.80Û.000 F.
Radiodiffusion française: autorisation de programme, 1.728 millions

de francs; crédit de payement, 285 millions de francs.
Totaux: autorisations de programme, 18.828 millions de francs;
crédils de payement, 5.502.800.0(30 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service conformément à l'état E annexé à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que paf
les crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Art. 6. — Les recettes extraordinaires des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exercice 1950 sont fixées à la
somme de 17.911. 399.000 F, conformément à l'état F annexé à la pré-
eente loi.

TITIIE III. — Dispositions spéciales.

Art. 7. — Le programme des travaux d'aménagement du Cap-Vert
entrepris sur le budget général (dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement) sera poursuivi sur la section générale du fonds d'in
vestissement pour le développement économique et social des terri
toires d'outre-mer à compter du 1 er janvier 1950.
La délégation générale à l'aménauement du Cap-Vert créée par

l'ordonnance n» 45-2251 du 5 octobre 1915 sera supprimée au plus tard
le 31 décembre 1950.
Un décret, contresigné par le. ministre de la France d'outre-mer. le

ministre de la défense nationale et le ministre des finances précisera
la date et les modalités de celle suppression et fixera notamment les
aulorirés auxquelles seront dévolues les attributions de la délégation
générale à l'aménagement du Cap-Vert.
Art. 7 tris. — Sont abrogées les disposition^ des articles 1er de

la loi n» 47-1501 du 11 août 1W7 et 19 de la loi no 49-182 du 8 avril
1949 limitant le volume des travaux d'équipement rural susceptibles
d'être subventionnés par le ministre de l'agriculture au cours de
l'année 1950 et fixant le montant de l'annuité correspondant à la
charge de l'État.
Art. 8. — Les projets d'adduction d'eau présentés par les com

munes, syndicats de communes, associations syndicales ou autres
organismes autorisés seront, si la collectivité ou l'organisme intéressé ,

' fait appel à l'emprunt local dans une proportion excédant d'au moins
25 p. 100 le montant de l'emprunt qu'il doit contracter pou* couvrir -
la partie de la subvention de l'État payable en annuités, agréés et
subventionnés par le ministère de l'agriculture, dans un ordre de
priorité tenant compte principalement des conséquences de la séche
resse qui a sévi dans les localités intéressées en 1949.
Dans celte hypothèse, la partie de la subvention payable en capital

est réduite de 25 p. 100 et celle payable en annuités augmentée du
même pourcentage.
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables dans les

communes sinistrées ou économiquement faibles, lorsque, en vertu
des textes en vigueur, la subvention de l'État est payable intégrale
ment en capital. Dans ce cas, les projets des collectivités ou orga
nismes intéressés seront agréés et subventionnés par priorité si leur
réalisation est reconnue urgente.
Art. 9. •— Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950

aux sociétés nationales de construction aéronautiques et A la Société
nationale d'étude et de construction de moteurs d'aviation, dans
la limite d'un maximum de 4 milliards de francs, des prêts qui
pourront être ultérieurement transformés en apports en capital, lors
de la fixation définitive du capital de ces sociétés.
Une somme égale au montant des prêts consentis sera bloquée,

jusqu'à la réalisation effective des augmentations de capital en cause,
sur les crédits ouverts par la présente loi au budget des finances pour
la souscription de l'État aux augmentations de capital des sociétés
nationales, d'économie mixte ou privées.
Par dérogation aux dispositions de l'article 41 de Jà loi n» 48-21 du

C janvier 1048, ces prêts seront imputés au compte spécial « Gestion
des titres de sociétés d'économie mixte appartenant à l'État ».
Art. 10. — Disjoint.
Art. ll. — Tout sinistré du fait des inondations survenues dans

les départements de l'Aude et des Pyrénées-Orientales en 1910 et
1942, et dans le département de la Dordogne en 1914 doit, sous peine
de perdre les droits aux indemnités prévues par les lois validées
des 19 avril 1911, 29 mars 1912 et 11 juin 1912 et les ordonnances
n° 45-2058 du 8 septembre 1915 et n° 45-2677 du 2 novembre 1915
et sauf molif reconnu valable, avoir formulé, avant la date fixée
par un arrêté du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
et du ministre des finances une demande d'indemnité assortie de
justifications.
Si l'emploi des sommes perçues par les sinistrés n'est pas justifié

dans un délai qui sera fixé dans les mêmes conditions, ceux-ci per
dront leurs droits sur les sommes restant à leur verser.
Art. 12. — Les autorisations de programme accordées au titre des

chapitres 9060 et 9070 du budget annexe de la radiodiffusion fran
çaise d' meurent bloquées.
Au cas où, par suite de mesures nouvelles, des recettes supplé

mentaires seraient recouvrées au profit du budget annexe de l'exer
cice 1950, des décrets contresignés du ministre des finances pour
ront doter en crédits de payement les chapitres visés au paragraphe
précédent, dans la limite des recettes supplémentaires et procéder
au déblocage total ou partiel des autorisations de programmes cor
respondantes.
Art. 13. — Les autorisation de programme et les crédits de paye

ment ouverts par les articles 2 et 5' de la loi n» 49-985 du 25 juil
let 1919 sont annulés.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juillet 1950.
Le président.

Signé : EDOUARD IlEMUOÎ.

État A. — Tableau, par service, des autorisations de programmes
ou de promesse et des crédits accordés (Opérations anciennes).

Affaires étrangères:
I. — Service des affaires étrangères: montant des autorisations de

programme accordées, 28.479.000 F; montant des crédits de payement
accordés, 55.800.000 F.

Iff. — Haut commissariat de la République française en Sarre:
montant des autorisations de programme accordées, néant; montant
des crédits de payement accordés, 50 millions de francs.
Agriculture: montant des autorisations de programme accordés,

1.015 millions de francs; montant des crédits de pavement accordés,
7.175.191.000 F.

Anciens combattants et victimes de guerre: montant des autorisa
tions de programme accordées, 15 millions de Iranos; montant des
crédits de payement accordés, 22 millions de francs.
Éducation nationale : montant des autorisations de programme

accordées, 2.914 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés, 16.300 millions de francs.
Financé^ et affaires économiques :
I. — Finances: montant des autorisations de programme accordées,

106.500.000 F; montant des crédits de payement accordés, 10.380 mil
lions 19i.500 F.

H. — Affaires économiques: montant des autorisations de pro
gramme accordées, 1.900 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés, 1.700 millions de francs.
France d'outre-mer: I. — Dépenses civiles: montant des autorisa

tions de programme accordées, 15.370 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés, 20.645.555.000 F.
Industrie et commerce: montant des autorisations de programme

accordées, f.if9.700.000 F; montant des crédits de payement accor
dés, 3.575.597.000 F.
Intérieur: montant des autorisations de programme accordées,
Béions ^de francs; montant des crédits de payement accordés,
Justice: montant des autorisations de programme accordées, 75

millions" de francs; montant des crédits de payement accordés,
133.999.00(1 F.
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Présidence du conseil: montant des autorisations de programme
accordées, 13.500. 000 F; montant des crédits de pavement accordés,
d.0S6.5<X).000 F. "
Iteconstruction et urbanisme: montant des autorisations de pro

gramme accordées, néant; montant des crédits de payement accor
dés, 1.872.013.000 F.
Santé publique: montant des autorisations- de programme accor

dées, 157 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés, 620.800.000 F.
Travail et sécurité sociale: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 10.510.000 F; montant des crédits de payement
accordés, 130.062.000 F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme: montant des auto

risations de programme accordées, 9.870 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés, 2i. 636.100.000 F.
II. — Aviation civile et commerciale: montant des autorisations

de programme accordées, 8.109.300.000 F; montant des crédits «de
payement accordés, 11.788.500.000 F.
III. — Marine marchande: motant des autorisations de programme

accordées, 13 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 283.100.000 F.

Totaux pour l'état A: montant des autorisations de programme
accordées, 42.228.380.000 F; montant des crédits de payement
accordés, 106.li03.517.j00 F,

État B. — Tableau, par service, des autorisalions de programme
ou de promesses et des crédits accordés (Opérations nouvelles).

Affaires étrangères: montant des autorisations de programme accor
dées, 26i.335.000 F; montant des crédits de pavement accordés,
72.750.000 F.

Agriculture: montant des autorisations de programme accordées,
48.800 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés, 3. 847. 998.000 F.
Éducation nationale: montant des autorisations de programme

accordées, 40 milliards de francs; montant des crédits de payement
accordés, 9.169.999.000 F.
Finances et affaires économiques:
I. — Finances: montant des autorisations de programme accor

dées, 9.290 millions de francs; montant des crédits de payement
Accordés, 10.951 millions de francs.
II. — .Affaires économiques: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 7 milliards de francs; montant des crédits de
payement accordés, 3.100 millions de francs.
France d'outre-mer (1. — Dépenses civiles) : montant des auto

risations de programme accordées, 17.100 millions de francs; mon-
lant des crédits de payement accordés, S00 millions de francs.
Industrie et commerce: montant des autorisations de programme,

825 millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
néant.
Intérieur: montant des autorisations de programme accordées,

8.150 millions de francs; montant des crédits de paiement accordés,
810 millions de francs.

Justice: montant des autorisations de programme, 220 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés, 20 millions de
Irancs.

Présidence du conseil: montant des autorisations de programme
accordées, 3.619 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 1. S01 millions de Irancs.
Ifeconslruction et urbanisme: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 2.025.700.000 F; montant des crédits de payement
accordés, 238 millions de francs.
Santé publique: montant des autorisations de programme accor

dées, 1.200 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, néant.
Travail et sécurité sociale: montant des autorisations de pro

gramme accordées, €0 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés, néant.
Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports: montant des autorisations de

programme accordées, 29 milliards de francs; montant des crédits
de payement accordés, 180 millions de francs.
II. — Aviation civile et commerciale: moiltant des autorisations de

programme accordées, 17.5Stj millions de francs; moulant des crédits
de payement accordés, 3.575 millions de Irancs.
Hl. — Marine marchande: montant des autorisations de programme

accordées, 400 millions de francs; montant des crédits de payement
Accordés, 25 millions de francs.

Totaux pour l'état B: montant des autorisations de programme
accordées, 155.5i0.035.fK00 F; montant des crédits de payement
accordés, 3i. 193.747.000 F.

État C. — Réduction des autorisations de programmes
pour tenir compte des opérations, abandonnées.

Agriculture, 40 millions de francs; éducation nationale, 150 mil
lions de francs; finances et affaires économiques (finances), 21.000 F;
reconstruction et urbanisme, 2. 600.000 F; travail et sécurité sociale,
72.000 F; travaux ipublics, transports et tourisme (aviation civile et
commerciale), 2.261 millions de francs. — Totaux des réductions pour
'étal C, 2.453.693.000 F.

État D. — Tableau, par service, des autorisations de programme
ou de promesse et des crédits accordés (opérations anciennes).

Caisse nationale d'épargne: montant des autorisations de pro
gramme accordées, 190 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés, 100 millions de Irancs.

Postes, télégraphes et téléphones: montant des autorisations de
programme accordées, 1.C03.600.000 F; montant des crédits de paye
ment accordés, ll.866.GOO.OOl) F.
Radiodiffusion française: montant des autorisations de programme

accordées, 225 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 414.9H9.000 F.

Totaux pour l'état D: montant des autorisations de programme
accordées, 2.023.600.000 F; montant des crédits de payement accor
dés, 12.381.599.000 F.

État E. — Tableau, par service, des autorisalions de programme
. ou de promesse et de crédits accordés (opérations nouvelles).

Postes, télégraphes et téléphones: montant des autorisations de
programme accordées, 17.100 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés, 5.277.800.000 F.
Radiodiffusion française: montant des autorisations de programme

accordées, 1.728 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 285 millions de francs.

Total pour l'élat E: montant des autorisations de programme
accordées, 18.828 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés, 5. 562. 800.000 F.

État F. — Tableau des recettes extraordinaires des budgets annexes
pour l'exercice 1950.

Caisse nationale d'épargne, 100 millions de francs; postes, télé
graphes et téléphones, 17.144.400.000 F; radiodiffusion française, 699
millions 999.000 F. — Totaux pour l'état F, 17.944.399.000 F.

ANNEXE N° 521

(Session de 1950. — Séance du 20 juillet 19>?,)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
moye j de communication, des transports et du tourisme sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
étendre le bénéfice de la retraite prévue par la loi du 22 juillet 1922
aux agents des services publics réguliers de voyageurs et de mar
chandises, par il. Pinton, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 21 juil
let 1950 (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 20 juillet 1950, p. 2071, lre colonne).

ANNEXE N°522

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale. après déclaration d'urgence,
tendant à prévoir les moyens de transport suffisants et à prendre
toutes dispositions utiles d'urgenre pour permettre aux musulmans
d'Afrique du Nord. d'Afrique occidentale française. d'Afrique équa
toriale française, de Madagascar, des Comores, de la Réunion et
de la Côte française des Somalis de se rendre annuellement en
pèlerinage à la Mecque, par M. Bertaud, sénateur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 22 juil
let. 1950. (Compte rendu in extenso de la- séance du Conseil de la
République du 21 juillet 1950, p. 2134, lre colonne.)

ANNEXE N'523

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant fi inviter le Gouvernement
à étendre aux personnels civils et militaires de l'État ainsi qu'aux
personnel» des collectivités locales les avantages des prestations
familiales spéciales accordées par les caisses départementales des
allocations familiales aux salariés du 'secteur privé en faveur
des enfants partant en vacances, présentée par M. Radius et les
membres du groupe d'aelion démocratique ct républicaine, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de la famille, de la population
et de la santé publique).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en insistant sur le caractère éminemment
social des prestations familiales spéciales accordées par les caisses
départementales d'allocations familiales aux salariés du secleur privé
en faveur des enfants partant en vacances, les organisations syndi
cales des fonctionnaires et agents des services publics sont unanimes
à revendiquer — et cela depuis 1947 — Extension desdits avantages

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°» 9282, 9107 et in-8°
2311; Conseil de la République: n o1 209, 497, 512 et 518 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (i re législ.): n»» 10208, 10291, 10405
et in-8° 2510; Conseil du la République: n« 516 (année 1950).
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aux personnels civils et militaires de l'État ainsi qu'aux personnels
des collectivités locales.

En effet, les caisses d'allocations familiales, suivant les départe
ments et suivant les conditions dans lesquelles tes enfants passent
leurs vacances (colonies, camps de jeunesse, placement familial,
vacances familiales), accordent des prestations journalières pour une
durée minima de 15 jours et une durée maxima de 30 jours.
L'Elat, pour les enfants de ses fonctionnaires, verse une subven

tion de 100 F par jour. ta répartition de cette subvention est opérée
d'après deux circulaires émanant du ministères des finances dont
l'une du 16 janvier 1016 et l'autre du 13 août 1916. Ces circulaires
prévoient que celte subvention sera attribuée aux seuls enfants qui
partent en vacances dans les colonies organisées par l'administra
tion. Les enfants de fonctionnaires et agents de l'État sont, par ce
système, nettement défavorisés par rapport aux enfants rattachés
aux caisses d'allocations familiales qui accordent des subventions
inème aux eni'ants qui parlent en vacances avec leurs parents.
Quant aux collectivités locales, l'article 2 du décret du 15 avril 1940

stipule que toute collectivité est tenue de faire acte d'adhésion au
fonds national de compensation des allocations familiales créé par
le décret-loi du 29 juillet 1939 et qui répartit entre les différentes
collectivités locales (départements, communes, établissements publics
départementaux et communaux) les charges résultant pour elles du
payement à leur personnel des allocations du code de la famille.
Les collectivités n'ont donc pas la faculté d'adhérer à une caisse
d'allocations familiales pour faire bérélicier jeu rs agents de certains
avantages facultatifs accordés par celle caisse sur son fonds social.
Le fonds national de compensation déclare ne pouvoir participer aux
frais d'envoi en colonies de vacances des enfants du personnel des
collectivités locales (départements, communes, établissements publics
lui permettant d'accorder des subventions. L'article 1er du décret du
15 avril lOi0 précise que la compensation porte uniquement sur
les prestations que les collectivités affiliées sont obligatoirement
tenues de verser à leurs personnels, à l'exclusion de tonte allocation
de caractère bénévole. D'autre part, la direction du fonds national
de compensation estime que la prise en considération, pour les cal
culs de compensation, des participations versées par certaines col-
lectivilés locales aux frais de séjour des enfants de leurs agents
dans les colonies de vacances, aurait pour résultat de favoriser les
collectivités urbaines au détriment des commune rurales. En consé
quence, au cas où une telle participation serait accordée par les
collectivités locales, elle devrait rester entièrement à la charge de
celles-ci. Au demeurant, le taux de cotisation demandé par les
caisses départementales des allocations familiales à leurs adhérents
est beaucoup plus élevé que celui de la part contributive demandé
par le fonds national de compensation aux collectivités qui lui sont
affiliées. Le 3-1» congrès de l'association des maires de France a
demandé qu'un service social soit créé par le fonds national de
compensation des allocations familiales pour permettre l'attribution
aux personnels des collectivités locales des mêmes avantages que
ceux accordés par les caisses d'allocations familiales. En résumé,
les textes actuellement en vigueur, qui régissent le fond national de
compensation ne permettent que de compenser les prestations fami
liales obligatoires telles qu'elles sont prévues ipar le code des allo
cations familiales. Le fonds national de compensation ne dispose
d'aucune ressource pour des libéralités. Pour que cela devienne
possible, il faudrait, par Ln texte législatif, obtenir un changement
de la charte fondamentale du fonds et pour o'nienir que tous les
enfants de France soient traités sur un pied d'écalité, nous vous
demandons d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Dans le but de contribuer au développement de l'action sociale en
faveur des enfants des fonctionnaires et agents des services publics
et dans un but d'équité et de justice sociale, le Conseil de la Répu
blique invite le Gouvernement A étendre:
Aux personnels civils et militaires de l'État;
Ainsi qu'aux personnels des collectivités locales régies par la

charte du fonds national de compensa lion auquel ces dernières sont
obl iga loi rement affiliées,
le bénéfice des avantages accordés par les caisses départementales
d'allocations familiales "aux salaries du secteur privé en faveur des
enfants parlant en vacances.

ANNEXE N° 524

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1050.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier la loi n» -S0-538 du 25 avril 1949 créant des promotions
dans la Légion d'honneur au profit des combattants décorés de la
Légion d'honneur ou de la médaille militaire pour faits de guerre
dans la période qui va du mois d'août 1914 à la promotion Fayolle
incluse, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de la défense nationale.)

Paris, le 21 juillet 1050.

M. le président de l' Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 juillet 1050, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à modifier la loi n» 49-588 du 25 avril

1919 créant des promotions dans la Légion d'honneur au protti des
combattants décorés de la Légion d'honneur ou de la médaille mili
taire pour faits de guerre dans la période qui va du mois d'août
191-4 à la promotion Fayolle incluse.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien sais#, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneui
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article unique de la loi
n° -S9-5« du 25 avril 1019 créant des promotions dans la Lésion
d'honneur au profit des combattants décorés de la Légion d'hon
neur ou de la médaille militaire pour faits de guerre dans la période
qui va du mois d'août loti à la promotion Fayolle incluse, sont rem
placées par les dispositions suivantes:

« Article unique. — Des contingents de croix de la Légion d'hon
neur sont mis à la disposition des départements mili, aires pour
récompenser les anciens combattants rayes des cadres, décorés pour
mérites acquis au cours de la guerre 1911-1918. Ces contingents de
croix sont ajoutés à ceux prévus en faveur des militaires n'appar 
tenant pas à l'armée active.

« Ces décorations soni décernées aux officiers raves des cadres et
aux sous-officiers ou hommes de troupe, dégagés d'obligations mili
taires qui, décorés de la Lésion d'honneur ou de la médaille miP-
taire, pour faits de guerre entre le 2 août 101 i et le 18 octobre doit,
se sont acquis pendant celle période un minimum de cinq titres de
guerre (blessures de guerre et citations avec croix de guerre) et
n'ont pas lait l'objet, postérieurement, d'une nomination ou pro
motion dans l'ordre de la Légion d'honneur, à quelque titre que ce
SOit. iiH

« Ces contingents de croix de la Légion d'honneur sont répartis
ainsi qui! suit:

« Commandeur: armée de terre, 5; armée de mer, 2: armée de
l'air, 2.

« Officier: armée de terre, 210; armée de mer, 30; armée de
l'air, 30.

« Chevalier: armée de terre, 500; armée de mer, 50; armée de
lair, 50.

« Il ne pourra être attribué, chaque année, à compter du 25 avril
1919 que le tiers de ces contingents. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950

Le président,
Signé : EUoUABn iiswuol.

ANNEXE N° 525

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1050.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop»
pement des crédits alteclés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 caisse nationale d'épargne. —
Imprimerie nationale. — Ordre de la Libération. — Monnaies et
méâaiiles. — Légion d'honneur. — Postes, télégraphes et télé
phones), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 21 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

' Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi relatif au développement des crédits affectés au
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 19M
(caisse nationale d'épargne. — Imprimerie nationale. — Ordre de la
Libération. — Monnaies et médailles. — Légion d'honneur. — Postes,
télégraphes et téléphoner) .
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de M
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 10
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien d'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneuJ
suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Les budgets annexes de la caisse nationale
d'épargne, de l'Imprimerie nationale, de la Légion d'honneur, de
l'ordre de la Libération, des monnaies et médailles et des postes,

(1) Voir: Assemblée nationale, (1« législ.), no« 9797, 10103 et in-8®
2513.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ léaisl.) : n°a 8337. 8120. 9215,
9oil>. 0918 et in-S° 2527.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 669

télégraphes et téléphones rattachés pour ordre au budget général
pour l'exercice 1950, sont fixés en recettes et en dépenses ordinaires à
la somme de 139.878.200.000 F, conformément au détail ci-après:
Caisse nationale d'épargne, 10.128.800.000 F.
Imprimerie nationale, 2 185 millions de francs.
Légion d'honneur, 597.230.000 F.
Ordre de la Libération, 8. 602.000 F.
Monnaies et médailles, 11.071.600.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 115.563.906.000 F.
Ces recettes et ces crédits «ont répartis par service et par cha

pitre conformément à l'état annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

Le président.
Signé : EDoUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

1" section.

Chap l8r - Arrérages et primes d'amortissement des valeurs
appartenant à la caisse nationale d'épargne, 10 milliards de francs.
Chap. 2. — Revenus des immeubles appartenant à la caisse natio

nale d'épargne, 2.800.000 F.
Chap. 3. — Intérêts des fonds conservés en compte courant par la

caisse des -dépôts et consignations, 100 millions de francs.
Chap. 4. -Droits perçus pour avances sur pensions, 20 millions de

francs. „ „ „ „
Chap. 5. - Droits divers et recettes accessoires, 500.000 F. -
Chap. 6. — Retenues pour congés, absences ou mesures discipli

naires, 500.000 F.
Chap. 7. — Produit de la prescription trentenaire, 5 millions de

francs.
Chap. 8. - Dons et legs, mémoire.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 10. 128. 800.000 F.

DÉPENSES

1« partie. - Dette publique.

Chap. 0010. - Intérêts à servir aux déposants, 7.227.500.000 F.

4® partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale, 35.317.000 F.
Chap. 1010. - Services extérieurs. — Exécution. - Traitements et

salaires. 306.250.000 F.
Chap. 1020. — Personnel des cadres complémentaires. - Traite

ments, 4.981.000 F.
Chap. 1030. — Administration centrale. - Rémunération d'auxi

liaires temporaires, 787.000 F.
Chap. 1040. - Services extérieurs. - Rémunération d'auxiliaires

temporaires, 52.1G8.CKXI F.
Chap. 1050. — Supplément familial de traitement et de salaire,

2.071.000 F.
Chap. 1060. - Indemnités de résidence, 8C.175.000 F.
Chap. 1070. — Indemnités des personnels de l'État en service

dans les départements d'outre-mer, 633.000 F.
Chap. 1080. — Administration centrale. — Indemnités diverses,

2.214.000 F.
Chap. 1090. - Services extérieurs. - Indemnités diverses, 49 mil

lions 511.000 F.
Chap. 1100. - Primes de rendement aux fonctionnaires de la caisse

nationale d'épargne, 3.748.000 F.
Chap. 1110. - Allocations aux agents en congé de longue durée,

2.720.000 F.

Chap. 1120. - Application de la réglementation relative aux fonc^
tionnaires suspendus de leurs fonctions, mémoire.
Chap. 1130. - Couverture de diverses mesures en faveur du per

sonnel, 51. 400.000 F.
Chap. 1140. — Contributions à la constitution de pensions de

retraites du personnel, 41.638.000 F.
Chap. 1150. — Versement de 5 p. 100 institué en remplacement de

l'impôt cédulaire, 27.150.000 F.
Total pour la 4e partie, 607.163.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. — Locaux, mobilier, fourni
tures, 598.000 F.
Chap. 3010. — Travaux d'impressions, 37.550 000 F.
Chap. 3020. - Remboursements à l'Imprimerie des journaux offi

ciels, 20.Cn.0 F.
Chap. 3030. - Services extérieurs. - Locaux, mobilier, fournitures,

90 rjvn AAA P

Chap. 3010. - Loyers, 900.000 F.
Chap. 3050. - Contributions et remises, 634.004.000 F.
Chap. 3060. — Indemnités de missions, de déplacements et de

voyages, frais de passage, 577.000 F.
Chap. 30iO. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 1.500.000 F.
Total pour la 5« partie, 699.219.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, 7.909.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 50.000 F.
Chap. 4020. - Primes d'aménagement et de déménagement,

10.000 F.

Chap. 4030. - Attribution aux personnels auxiliaires des allocations
viagères annuelles, mémoire.
Chap. 1010. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, 6 millions de francs.
Total pour la 6e partie, 13.963.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0000. - Dépenses diverses et accidentelles, 62.000 F.
Chap. 6010. — Secours, 02.000 F.
Chap. »20. — Versement au fonds national de solidarité et d'action

mutualiste de fonds provenant de la prescription trentenaire, 8 mil
lions de francs.

Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6050. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 6060. - Versement à la dotation de la caisse nationale d'épar
gne, 103 millions de francs.
Chap. 0070. - Financement des travaux d'équipement, mémoire.

Total pour la partie, 111.121.000 F.

Versement au budget général.

Chap. 6060. - Versement au budget général de l'excédent des
recetles sur les dépenses, 1.1O9.705.WÏ F.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 10.128.800.000 F.

Imprimerie nationale.

RECEITES

Chap. 1er. -- Produit des impressions exécutées pour le compte des
ministères et administrations publiques, 2.311.110.000 F.
Chap. 2. - Produit des impressions exécutées pour le compte des

particuliers, 25 millions de francs.
Chap. 3. — Produit des prêts de caractères aux imprimeurs, 500.000

francs.

Chap. 4. - Produit de la vente: art. l îr . - Des ouvrages formant '
le fonds de l'Imprimerie nationale et ouvrages assimilés, 30 millions
de francs; art. 2. - Des publicatons périodiques, mémoire; art. 3. —
Des autres publications, mémoire.

« Chap. 5. — Produit des impressions gratuites consenties en
faveur d'auteurs par le ministère de l'éducation nationale, méanoire
Chap. 0. - Produit des fournitures des journaux à souches, 15 mil

lions de francs.

« Chap. 7. — Produit de la vente des fascicules des brevets d'inven
tion antérieurs à 1921, 60.000 F.
Chap. 8. — Produit des recettes diverses: rognures, macula tures,

vieilles ficelles, 45 millions de francs; recettes diverses, 5 millions
de francs.

Chap. 9. — Produit du service des microfilms: reproduction des
actes d'état civil, 35 millions de francs; divers travaux de photo
copie, 15 millions de francs.
Chap. 10. - Restes à recouvrer sur les exercices clos, mémoire.

Total pour l'Imprimerie nationale, 2.185 millions de francs.

DÉPENSES

Personnel.

Chap. 1000. — Traitement du personnel commissionné, 68 millions
237.000 F.

Chap. 1010. - Indemnités et allocations diverses, 7. 373.000 F.
Chap. 1020. - Indemnités de résidence, 17.016.000 F.
Chap. 1030. - Supplément familial rie traitement, 875.000 F.
Chap. 1010. - Salaires des ouvriers, ouvrières, garçons d'ateliers

et apprentis, 541.7w.000 F.
Total, 035.231.000 F. ..

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000 .- Matériel, 13 millions de francs.
Chap. 3010. - Entretien des bâtiments et fournitures pour répa

rations, 10 millions de francs.
Chap. 3020. - Location de locaux industriels, 500.000 F.
Chap. 3030. — Entretien, réparation, amortissement industriel du

matériel d'exploitation, 115.300.000 F.
Chap. 3010. - Chauffage, éclairage et force motrice, 30. 270. 000 F.
Chap. 3050. - Approvisionnements pour le service des ateliers et

dépenses remboursables, 1.469 millions de francs.
Total, 1.638.070.000 F.

Charges sociales.

Chap. -i000. — Allocations familiales, 36. 200. 000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 500.000 F.
Chap. 4020. - Primes d'aménagement et de déménagement,

100.000 F.
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Subventions.

Chap. 4030. — Indemnités en cas de maladie, maternité et acci
dents du. travail, 2i.160.0K) F.
Chap. i0i0. — Prestations en espô.-es assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Total, 60.900.000 F.

Chap. 5000. — Contributions aux caisses de retraite. 32.i8i.000 F.

Dépenses diverses. '

Chap. 6000. — Secours, 800.000 F.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

d écii é a n c e . mémoire.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total, *00.000 F. ^
Total général, 2.367.515.000 F.

Chap. 0030". — Excédent des recolles sur les dépenses à verser au
Trésor. 117. 455.000 F.

Total pour l'Imprimerie nationale, 2. iS5 millions de francs.

Légion d'honneur.

RECETTES

Chap. 1 er . — Arrérages sur le Crand-Livre de la dette publique,
5.9 il. 7oo E.

Chap. 2. — l'entes dues par suite de ra cession des chefs-lieux do
cohortes à certains départements, 0.813 F.
Chap. 3. — Proiii.il.s du domaine d'Écouen, 17.000 F.
Chap. 1. — Pensions et trousseaux des élèves des maisons d'éduca

tion, 17.007 000 F.
Chap. 5. — Hembourscment par les dames et par certains agents

du personnel subalterne des frais de nourriture, 10.880.000 F,
Chap. 0. — Produits à consommer en nature, 2.210.000 F.
Chap. 7 — Produits divers, 1.SO0.000 F. .
Chap. S. — Produits des brevets de nominations et promotions.

— Droits de chancellerie pour le port de décorations des territoires
de l'Union française el des décorations étrangères, 10.890.000 F.
Chap. 9. — Supplément à la dotation, 538.767.537 F.
Chap. 10. — Uemboursement par les membres de la Légion d'hon

neur et par les médaillés militaires du prix de leurs décorations,
9.2U.920 F.

Chap. ll. — Produits des rentes avec affectation spéciale (legs et
donations), 108.000 F.
Chap. 12. — Fonds de concours pour les dépenses de la Légion

d'honneur, mémoire.
Total pour la Légion d'honneur, 597.230.000 F.

DISPENSES

Dette.

Chap. 700. — Traitements des membres de l'orJre et des médailles
militaires, 319.ii00.000 F.

Personnel. ^

Chap. 1000. — Grande chancellerie. — Traitements, 12.805.000 F.
Chap. 1010. — Grande chancellerie. — Cadres complémentaires,

2.477.000 F.
Chap. 1020. — Grande chancellerie. — Salaires, 4.115.000 F.
Chap 1030. — Grande chancellerie. — Indemnités diverses, 1 mil

lion 202.000 F.

Chap. IOIO. — Maisons d'éducation. — Traitements, 45.228.000 F.
Chap. 1050. — Maisons d'éducation. — Cadres complémentaires,

2-805.000 F. ■
Chap. 1000. — Maisons d'éducation. — Salaires, 17.300.000 F.
Chap. 1070. — Maisons d'éducation. — Allocations aux professeurs

externes. — Indemnités diverses, 4.032.000 F.
Chap. IO^O. — Indemnités de résidence, 18. 791. 000 F.

-Chap. 1090. — Supplément familial de traitement, 107.000 F.
Total, 108.972.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Grande chancellerie. — Matériel, 5.136.000 F.
Chap. 3U0. — Fournitures laites par diverses administrations et

Services, 15.010.000 F.
Chap. »120. — Frais relatifs au domaine d'Écouen, 30.000 F.
Chap. 3030. — Maisons d'éducation. -- Matériel. 51.382.000 F.
Chap. 3010. — Entretien des bâtiments de la Légion d'honneur.

50 millions de francs.

Chap. 3050. — Maisons d'éducation. — Reconstruction des immeu
bles détruits par faits de guerre, i0 'millions de francs.
Chap. 3000. — Maisons d'éducation. — Travaux d'équipement,

jnémoire.
Total, 101.888.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 1.672.000 F.
Chap.4010 (nouveau). — Allocations de logement, mémoire.
Chap. 4020 (nouveau). — Primes d'aménagement et de déménage

ment, mémoire.
Chap. 4030. — Allocations viagères aux auxiliaires, mémoire.
Chap. 4ol0. — Prestations en espèce assurées par l'État, au titre

de la sécurité sociale, mémoire.
Total, 1.072 000 F.

Dépenses diverses.

Chap 0000. — Maisons d'éducation. — Produits à consommer en
nal ure, 2.210.000 F.
Chap. 6010. — Secours, 2.860.000 F.
Chap. 0020. — Dépenses des exercices périmés non frappés de

déchéance, 20.000 F.
Chap. 0030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 00 10. — Dépenses de la Légion d'honneur effectuées sur

fonds de concours, mémoire.
Chap. 6050. — Emploi de rentes avec affectation spéciale (legs et

donations! , 108.00) F.
Total, 5.198.000 F.

Total pour la Légion d'honneur, 597.230.000 F.

Ordre de la Libération.

• RECETTES

Chap. l«\ — Produits de legs et donations, mémoire.
Chap 2. — Fonds de concours pour les dépenses de l'ordre,

ni-Miioi:"?.

Chap. 3. — Subvention du budget générai, S. 602. 000 F.
Chap 4. — Recèles diverses et éventuelles, mémoire.

Total pour l'ordre de la Libération, 8.002.000 F.

« DÉPENSES

Personnel.

Ch»p. 1000. — Traitements du chancelier et du personnel titulaire.
2.332.000 E.

Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire, 400.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités diverses, 301.000 E.
Chap. 1030. — Indemnités de résiJence, 415.000 F.
Chap. 1010. — Supplément familial de traitement, 30.000 F.

Matériel, travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 1.889.000 F.

Charges sociales .

Chap. 1000. — Allocations familiales, 265.000 F.
Chap. 1010. — Allocations de logement, mémoire.
Chap. 4020. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale-, mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours aux compagnons de la Libération et aux
médaillés de la Résistance et œuvres sociales, 3 millions de francs.
Chap. 6010. — Emploi de fonds provenant de legs et de donations,

mémoire.

Total pour l'ordre de la Libération, 8.662.000 F,

Monnaies et médailles.

RECETTES

Chap. 1er. — Remboursement des trais de fabrication des monnaies
d'or françaises et produit des tolérances en laible sur le titre et
le poids de ces monnaies, mémoire.
Chap. 2. — Prélèvement sur le compte d'entretien de la circu

lation monétaire, mémoire.
Chap. 3. — Produit brut de l'émission des monnaies françaises en

métaux communs, 8.102.500.000 F.
Chap. 4. — Produit de la fabrication des monnaies étrangères,

coloniales et de pays de protectorat, 2.102 millions de francs.
Chap. 5. — Produit de la vente des médailles (y compris les droits

d'auteur), 265 millions de francs.
Chap. 6. — Produit des fabrications annexes (poinçons, etc.),

5 millions de francs.

Chap. 7. — Produit de la vente ou de la transformation du métal
provenant des pièces retirées de la circulation, 600 millions de
francs.

Chap. 8. — Recettes accidentelles (droits d'essais, droits sur les
certificats délivrés aux essayeurs de commerce, etc.), 100.000 F.
Chap. 9. — Recettes sur fonds de concours, mémoire.
Chap. 10. — Recettes sur exercices périmés, mémoire.
Chap. 11. — Recettes sur exercices clos, mémoire.

Total pour les monnaies et médailles, 11.074.600.000 F.

DÉPENSES

TITRE Ier . — Dépenses ordinaires.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Personnel commissionné, 31.494.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités au personnel commissionné, 7.343.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités de résidence, 50.765.000 F.
Chap. 1030. — Supplément familial de traitement, 2.338.000 F.
Chap. 1010. — Salaires, 305.452.000 F.

Total pour la 4» partie. 397.392.000 F,
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5® partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de Irais, 1.28G.000 F
Châu. 3010. — Entretien les bureaux et du matériel, 7. IJO.OOO F.
Chap. 3020. — Impressions à commander à l'Imprimerie nationale,

3.500.000 F. v
Ch ap 3030 — Affranchissements, taxes, abonnements et com

munications téléphoniques et entretien du matériel téléphonique,
1. 300.000 F. J
Ciiap. 3040. — Entretien des ateliers et du matériel d'exploitation,

131. 300.000 F.
Chap. 3050. — Matériel automobile, 5.000.000 F.
Chap. 3060. — Matériel neuf et installations nouvelles, 30 millions

. de francs.

Chap. 3070. — Fabrication des monnaies, 1.201.150.000 F.
Chap. 3080. — Fabrication des médailles, 102.712.000 F.
Chap. 3090. — Fabrications annexes (estampilles pour briquets,

poinçons, etc.), 150.000 F.
Chap. 3100. — Remboursement à l'imprimerie des Journaux offi

ciels, 15.000 F.
Total pour la 5e partie, 1.544J58.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000 — Prestations familiales, 27.093.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 310.000 F.
Chap. 1020. — Primes d'aménagement et de déménagement, 70.000

francs.

Chap. 4030. — Assistance aux ouvriers atteints de maladie ou
victimes d'accidents du travail, 9.160.000 F.
Chap. 4010. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Total pour la 0e partie, 36.633.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 400.000 F.
Chap. 6010. — Gratifications aux ouvriers ayant apporté des per

fectionnements techniques à l'outillage, 100.000 F.
Chap. 6020. — Retrait des monnaies françaises démonétisées,

350 millions de francs.

Chap. 6030. — Application au fonds d'enlrelien de la circulation
monétaire, mémoire.
Chap. 6010. —. Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. C050. — Dépenses des exercices clos, mémoire.- ^
Chap. i0O0. — Revalorisa lion du fonds de roulement, mémoire.

Total pour la 8e partie, 350.500.000 F.
Chap. 0070. — Application an Trésor de l'excédent des recettes

sur les dépenses, 8.715.9J7.000 F.

RÉCAPITULATION

4 e partie. — Personnel, 397.802.000 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux

d'enlrelien, 1.544. 158. 000 F.
6° partie, — Charges sociales, 36.033.000 F
7 e partie. — Dépenses diverses, 350.500.000 F.

Total pour les dépenses, 2.328.683.00*} F.
Excédent des recettes sur les dépenses, 8.745.917.000 F.

Total pour les monnaies et médailles, 11.07i.600.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

pe SECTION. - RECETTES ORDKSAHIES

Recettes d'exploitation proprement dites.

Chap. Ier . — Recettes postales, 45.385 millions de francs.
Chap. 2. — Recettes télégraphiques et radiotélégraphiques, 5.100

millions de francs.

Chap. 3. — Recettes téléphoniques, 46.650 millions de francs.
Chap. k. Recettes des services financiers, 5.200 millions de

jirancs.
Total (recettes d'exploitation), 102.335 millions de fraincs.

Autres recettes.

Chap. 5. — Versements opérés par diverses administrations
publiques, 11.118.900.000 F.

Chap. 6. — Remboursement des services rendus aux forces alliées,
C millions de francs.

Chap. 7. - Intérêt de sommes mises à la disposition du Trésor,
1.900 millions de francs.

Chap. 8. — Produits des ateliers, 25 millions de francs.
Chap." 9. — Produits divers, 138 millions de francs.
Chap. 10. - Remboursement d'avances faites aux inspecteurs et

aux agents principaux de surveillance pour achat d'automobiles et
de motocyclettes, mémoire.
Chap. 11. — Produits des ventes d'objets mobiliers réformés et

des rebuts, 45 millions de francs.

Chap. 12. — Retenue sur le traitement d'agents ou de fonction
naires logés, 5 millions de francs.
Chap. 13. — Dons et legs, 8.000 F.
Chap. 14. — Produits des placements de fonds, 11 millions de

francs.

Chap. 15. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement, mémoire.
Chap. 16. — Prélèvement sur le fonds de réserve, mémoire.

Total (autres recettes), 13.2i8.90S.tK00 F.
Total (recettes ordinaires), 115.563.908.000 F.

Chap. 17. — Avances destinées à couvrir le déficit d'exploitation,
mémoire. .

Total pour les postes, télégraphes et lelephones, 11o.jb-3.9v8.000
francs.

ire SECTION. — DÉPENSES OHDIKAIBES

Dette publique.

Chap. 0010. - Service des bons et obligations amortissables et
des avances du Trésor, 3. 210. 175.000 F.

Dette viagère.

Chap. 0700. — Pensions et compléments de pensions, 289.C7S.000 F.

Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire de
l'administration centrale, 423 637.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Rémunération du per

sonnel auxiliaire et contractuel, 4.383.000 F.
Chap. 1020. — Centre national d'études des télécommunications.

— Service général. — Personnel titulaire. 65.830.000 F.
Chap. 1030. — Centre national d'études des télécommunication».
- Service général. — Personnel des cadres complémentaires, 403.000
francs.

Chap. 1010. — Centre national d'études des télécommunications.
— Service général. — Rémunération du personnel contractuel et du
personnel auxiliaire, 174.416.000 F.
Chap.1050. — Service des directions. — Personnel titulaire, 1 mil

liard 929.237.000 F.
Chap. 1000. — Service intérieur des bureaux. — Personnel titulaire,

22.320.918.000 F.
Chap. 1070. — Service de la distribution. — Personnel titulaire,

5.GOS.71S.000 F.

Chap. 1080. — Service des lignes, des installations électriques et
des transports. — Personnel titulaire, 3.731.272.500 F.
Chap. 1090. — Service, des locaux d'exploitation. — Personnel Ulu

la ire, 130.986.000 F.
Chap. 1100. — Inspection générale. — Personnel titulaire, 21 mil

lions 623.000 F.

Chap. 1110. — Services d'enseignement. — Personnel titulaire,
237.879.000 F.

Chap. 1120. — Services spéciaux. — Personnel titulaire, 490 mil
lions 857.000 F.

Chap. 1130. — Services d'acheminement des correspondances. —
Personnel titulaire, 1.657.781.000 F.
Chap. 1140. — Services techniques spécialisés. — Personne! titu

laire, 814.553.000 F.
Chap. 1150. — Services extérieurs. — Personnel des cadres complé

mentaires, 1.094.938.000 F.
Chap. 1160. — Services extérieurs. — Rémunération du personnel

contractuel et auxiliaire, C. 704. 623. 000 F.
Chap. 1170. — Frais de remplacement, 3. 196.390.000 F.
Chap. 11S0. — Allocations aux agents en congé de longue durée,

302.950.000 F.

Chap. 1190. — Allocations à certains agents mis en disponibilité
d'office pour maladie, 29.625.000 F.
Chap. 1200. — Allocations dues aux agents de l'État victimes d'un

accident survenu au cours d'un déplacement nécessité par l'accom
plissement d'une mission, mémoire.
Chap. 1210. - Supplément familial de traitement, 437.601.000 F.
Chap. 1220. — Indemnités de résidence, 7.258.022.000 F.
Chap. 1230. — Indemnités spéciales, 755.234.000 F.
Chap. 1240. — Indemnités éventuelles, 1.752.796.000 F.
Chap. 1250. — Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 71.594.000 F.
Chap. 1260. — Primes de rendement des fonctionnaires des postes,

télégraphes et téléphones, 310.358.000 F.
Chap. 1270. — Rémunération des gérants des bureaux secondaires,

des correspondants postaux et de divers, 817.140.000 F.
Chap. 1280. — Rajustement de la rémunération des fonctionnaires

des postes, télégraphes et téléphones, mémoire.
Chap. 1290. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 5.543.950.000 F.

Chap. 1300 — Contributions à la .constitution des pensions de
retraite du personnel, 10.063.665.000 F.
Chap. 1310. — Versement de .5 p. 100 institué en remplacement

de l'impôt cédulaire, 2.896.335.000 F. ' .
Chap. 1320. — Application de la réglementation spéciale à certains

fonctionnaires suspendus de leurs fonctions ou réintégré* 5U0 000 F
Total pour le personnel, 79.180.277.500 F.
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Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis-.
tence, 2jy millions de Iranrs.
Ctnp. ytill. — Indemnités de missions, de déplacements et de

voyages. — Frais de passage, 2. 690. 373.000 F.
Châp. 3020. — Administration centrale. — Locaux. — 'Mobilier. —

Fournitures, 41.330.000 F.
Chap. 3030. — Services extérieurs. — Chauffage et éclairage. —

Mobilier. — Fournitures, 3.000.143.000 F.
Chap. 30 10. - Travaux d'impression, 987.278.000 F.
Chap. 3050. — Remboursement à l'imprimerie des Journaux offi

ciels, 1.525.O00 F.
Chap. 3000. — Loyers, 332.7 i?.000 F.
Chap. 3070. — Matériel postal, 877.G72/K'O F
Chap. 3080. — Matériel électrique, 1.517.580.000 F. .
Chap. 3090. — Dépenses de foncdonnemeiii. du centre d'études des

télécommunications, 257.120.000 F.
Chap. 3100. — Rattachement des abonnés au téléphone et travaux

d'extension s'y rapportant, 1 . i2i.970.000 F
Chap. 3110. — Transport des correspondances, du matériel et du

personnel, 7.918.200.000 F.
Chap. 3120. — Achat de matériel automobile, 160.050.000 F.
Chap. 3130. — ,;n.relieu et fonctionnement du matériel automobile,

a.0i 1.G20.' «J0 v.

Chap. 3110. — .Aide aux forces Alliées, mémoire.
Chap. 3170. — Services extérieurs. — Entretien et aménagèmenl

des locaux. 781.393.tHt0 F.
Chap. 3100. — Travaux et cessions titre remboursable, mémoire.

Total pour le matériel, le lonclionnemcnt des services et les
travaux d'entretien, 2l.391.C70.000 F.

Clarges sociales.

Chap. 4000. — Prestdions familiales, 5.190.&82.000 F.
Chap. 1010. - Allocations de logement, i9.133.OiN0 F.
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement, 9 mil

lions 667.000 F.
Chap. -4030. — Œuvres sociales, 221.513.000 F.
Chap. 1010. - Prestations en espèces assurées par l'État au titra

du régime de la sécurité sociale, 200 millions de francs.
Chap. 4030. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'ar.icle l 8r de la loi provisoi-
tement applicable du 1S septembre l!>io, 1. 300.000 F.

Total pour les charges sociales, 5.070.017.000 F.

Subventions.

Chap. 5000. — Subventions de fonctionnement à divers organismes,
6.803.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. G000. — Secours, 33 millions de francs.
Chap. 6010. — Service médical, 71.090.000 F.
Chap. 0020. — Frais judiciaires et indemnités ou rentes pour dom

mages causés à des tiers. 10.C7G.000 F.
Chap. 6030. — Indemnités pour pertes et spoliations d'objets confiés

à la poste. - Remboursement de mandats payés sur faux acquits,
60 millions de francs.

Chap. 6010. — Conférences et organismes internationaux, 45.916.000
francs.

Chap. 0)50. — Conséquences de l'alignement monétaire du 20 sep
tembre 1919, 620 millions de francs.
Chap. GoGO. — remboursements, 11.500.000 F.
Chap. 6070. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Cnap. 6080. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6090. — Emploi de fonds provenant de legs et donations, 8.000

francs.

Chap. 6100. — Versement au tonds d'amortissement (loi du 30 juin
-1923, art. 72), mémoire.

Chap. 6110. - Versement au fonds de réserve, mémoire.
Chap. 6120. — Financement de travaux d'établissement, 4.936.097.500

francs

Chap. 6130. — Remboursement des avance; reçues du Trésor en
couverture des déficits d'exploitation, mémoire.
Chap. 6110. — Versement au budget général, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, 5.820.287.500 F.

11KCAPITULATI0N

Dette publique, 3.210.175. 000 F.
Dette viagère, 289.678.000 F.
Personnel, 79.180.277.500 F.
Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien,

21.394.670.000 F.
Charges sociales, 5.676.017.000 F.
Subventions, 6.803.000 F.
Dépenses diverses, 5.S2G.237.500 F.

Total pour les P. T. T., 115. 563.908. 00û F.

ANNEXE N° 526

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop»
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1>50 (radiodiffusion française), trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à iM. le président
du Conseil de la République ;l). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Paris, le 21 juillet 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1930, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils poun- l'exercice 1950
vj'adiû'û illusion française) .
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis. le
Conseil de la République.
Je vous prie de .vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD 11 EIMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe de la radiodiffusion française,
rattaché pour ordre au budget général pour l'exercice 1930, est fixé
en recettes et en dépenses ordinaires à la somme de 7.010.076.000 F.
Ces recettes et ces crédits sont répartis par chapitre conformément

il l'élat annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

Le président.
Signé : EDOUARD HEnUOT.

ÉTAT ANNEXE

Radiodiffusion française.

REMÎTES

Chap. 1. - Produit de la redevance pour droit d'usage des poste»
récepteurs de radiodiffusion et de télévision ;métropole), 5.^76.500.000
francs.

Chap. 2. — Contribution du 'budget de l'Algérie, 79 millions de
francs.
Chap. 3. — Contribution du budget de la Tunisie, 30 millions da

francs. •

Chap. 4. - Produit de la redewance radiophonique perçue aux
Antilles et à la Réunion, i millions de francs.
Chap. 5. — Produit des émissions et des publications radiopho

niques, mémoire.
Chap. G. — Produits des ventes d'objets et matières, 2 millions de

francs.

Chap. 7. - Produit des dons et legs, 500.000 F.
Chap. 8. - Remboursement à la radiodiffusion française des ser

vices rendus par elle à divers départements ministériels ou à des
organismes publics ou privés, 912.001 .000 F.
Chap. 9. — Revenu de locations de matériel et d'immeubles, 2 mil

lions 575.{i00 F1 .

Chap. 10. — Revenu du portefeuille et des participations de tout»
nature, mémoire.
Chap. 11. - Fonds fie concours, mémoire.
Chap. 12. - Recettes d'ordre et produits divers. 3.500.000 F.
Chap. 13. — Prélèvement sur le fonds de réserve, mémoire.
Chap. 14. - Avances destinées â couvrir le déficit d'exploitation,

mémoire.

Total pour la radiodiffusion française, 7.010.076.000 F.

DÉPENSES

Dette publique.

Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables et
des avances du Trésor, 97.111.000 F.
Chap. 0020. - Remboursement au budget annexe des postes, télé

graphes et téléphones des charges du capital investi en travaux de
.premier établissement de radiodiffusion, 7.300.000 F.

Total pour la dette publique, 104.411.000 F.

Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 272. 576. 000 F.
Chap. 1010. - Émoluments du personnel contractuel de l'adminis

tration centrale, 86.928.000 F.

(Il- Voir- Assemblée nationale (i 1'6 législ.), n°« 8337, 8126, 9546, 9913'
10035 et in-a° 2o26,
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Annexe n° 526 (suite).

Chap. 1020. - Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
ïenlrate, 0.505.000 l>\
Chap. 1030. — Inspection générale. 3.927.000 F.
Chap. 1032. - Corps des ingénieurs des télécommunications et des

transmissions, 67.iUO.000 F.
Chap. 1040. — Traitements du personnel titulaire des services exté

rieurs, 417.458.000 F.
Chap. 1050. - Émoluments du personnel contractuel des services

Extérieurs, 30. 403.000 F. .
Chap. 1060. - Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 78.101.000 F.
Chap. 1070. — Indemnités des services administratifs et techniques,

39.24 1. 000 F. t
Chap. 1080. — Émissions artistiques. - Artistes et spécialistes

sous' contrat artistique, 388.217.0IH} F.
Chap. 1090. — Émissions artistiques. - Collaborations au cachet ou

IL la vacation, 750 millions de francs.
Chap. 1100. — Émissions artistiques. - Indemnités, 500.000 F.
Chap. 1110. - Émissions d'informations. — Collaborations au cachet

ou à la vacation, 209.903.000 F.
Chap. 1120. - Émissions d'information. - Service des relations

extérieures, 59.590.000 F.
Chap 1130. - Émissions d'information. - Indemnités, 11.400.000 F.
Chap. 1140. — Région d'Alger. - Émoluments du personnel et

cachets, 139.019.000 F.
Chap 1150. — Région de Tunis. — Émoluments du personnel et

Cachets, 91.800.000 F. , T
Chap. u60. - Région de Brazzaville. - Émoluments du personnel e*

cachets, 78.678.000 E.
Chap. 1170. — Antilles et Réunion. - Émoluments du personnel et

Cachets, 17.020.000 F.
Chap. 1180. - Indemnités du personnel des services d'outre-mer,

37.3Cti!oo0 F.
Chap. 1190. — Indemnités de résidence, 202.500.000 F.
Chap. 1200. — Supplément familial de traitement, 8.500.000 F.
Chap. 1220. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 5.100.000 F.
Chap. 1230. — Contribution à la constitution des pensions de

retraites du personnel titulaire, 154.170.000 F.
Ciiap. 1240. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 135.499.500 F.
Chap. 1250. — Versement forfaitaire de 5 et 3 p. 100 institué en

l'emplacement de l'impôt cédulaire, 111.405.000 F.
Total pour le personnel, 3. 530. 021. 500 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3iW. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement des ser
vices, 113.577.000 F.
Chap. 3010. — Matériel d'entretien technique et Irais d'exploitation

du réseau, 830.429.uiH) F.
Chap. 3020. — Émissions artistiques. - Dépenses de matériel,

(127.758.000 F.
Chap. 3030. - Émissions d'information. — Dépenses de matériel,

57.390.000 F.
Chap. 3010. — Loyers et indemnités de réquisition, 57.171.000 F.
Chap. 3050. — Achat cte matériel automobile, 9. 250.000 F.
Chap. 3000. - Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

26.995.000 F.
Chap. 3070. - Droits d'auteurs et industrie du disque, 283 millions

334.000 F.

Chap. 30S0. — Frais de réception et de représentation, 1.200.000 F.
Chap. 3090. — Mécanographie des services de la redevance radio

phonique, néant.
Chap. 3100. - Aménagement de locaux, 20.400.000 F. •
'Chap. 3110, — Frais de déplacement et de mission. — Transport
du personnel, 127.851.000 F.
Chap. 3120. — Remboursement à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 502. 159.000 F.
Chap. 3130. — Remboursements à l'Imprimerie nationale, 19.300.000

Irancs.

Chap. 3150. — Remboursements à l'imprimerie des journaux offl-
ciels, 300.000 F.
Chap. 3150. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 2.718.000 F.
Total pour le matériel, 2.318.232.000 Fi

Charges sociales.

Chap.- 4000. - Prestations familiales, 100 millions de francs.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 3 millions de francs.
Chap. 4020. - Primes d'aménagement et de déménagement,

500.000 F.

Chap. 4030. — Conventions avec les caisses d'allocations familiales,
130.757.000 F.

Chap. 4010. — Service social, 15.592.000 F.
Chap. 4050. — Prestations en espèces effectuées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, 3 millions de francs.
' Total pour les charges sociales, 252.849.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Frais judiciaires. - Accidents du travail. - Indem
nités ou rentes pour dommages causés à des tiers. - Études, conseils
et expertises, 2.990.000 F.
Chap. C010. — Service médical, 1.339.000 F.
Chap. 0020. — Conférences et organismes internationaux, 13 mil

lions 854.000 F.

Chap. 6030. — Participation de la radiodiffusion française ii des
entreprises annexes, 19.999.000 F.

Chap. C010. — Participation à divers organismes d'outre-mer, 5 mil
lions de francs.

Chap. 6050. — Frais de recouvrement à domicile de la redevance
radiophonique et frais de poursuite, 50 millions de francs.
Chap. 6000. — Emploi de fonds provenant de dons et legs ou recet

tes allectées, mémoire.
Chap. 0070. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6080. — Dépenses des exercices périmés non frappées da

déchéance, mémoire.
Chap. 6090. — Financement de travaux de reconstruction et d'équi

pement, 099.999.000 F.
Chap. 6100. — Versement au fonds de réserve, 11.378.500 F.
Chap. 0110. — Versement au budget général, mémoire.
Chap. 6120. — Uemboursement lies avances reçues du Trésor en

couverture des déficits d'exploitation, mémoire.
Total pour les dépenses diverses, 804.559.500 F.

RÉCAPITULATION

Dette publique, 101.511.000 F; Personnel, 3.530.021.500 F; Matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien, 2. 318. 232.000 F;
Charges sociales, 252. 849.000 F; Dépenses diverses, SOi. 559.500 F, —
Totar pour la radiodiffusion française, 7.C10.070.000 F.

ANNEXE N° 5 27

(Session de 1950. - Séance du 21 juillet 1950.)

RAPPORT lait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
refuser l'homologation de la décision n° 48-36 volée par l'Assemblée
algérienne au cours de sa session extraordinaire de juin-juillet
1918, autorisant la revision des baux à ferme en Algérie, par
M. Rogier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le ministre de l'intérieur a fait connaître
à M. le président de l'assemblée algérienne, par lettre du 27 août 1918,
que le Gouvernement n'avait pas cru devoir homologuer la décision
adoptée par l'Assemblée algérienne au cours de sa session extra
ordinaire de juin-juillet 1918, relative à la revision des baux à ferme.
Ce refus d'homologation est appuyé sur les motifs suivants:
« Tout d'abord, la rédaction ne parait pas permettre de parvenir

au résultat recherché mais semble, au contraire, de nature à
engendrer un très grand nombre de contestations dont la solution
pourrait être fort délicate. les plus graves difficultés pourraient,
à ce sujet, résulter dans le manque de précisions de l'article 5.

« En outre, l'assemblée algérienne a adopté un article 3 relatif
à l'exercice de l'action en revision et un article 6 tentant à la
créat ion d'une juridiction d'exception, compétente pour statuer sur
les litiges concernant l'application de la décision, ce qui constitue
une inobservation directe de l'article 12 de la loi du 20 septem
bre 1917 portant statut organique de l'Algérie réservant expressément
à la loi certaines matières et, notamment, l'organisation judiciaire
et la procédure civile. »

En vertu de l'article 6 du statut de l'Algérie, la décision de
l'assemblée algérienne a été déférée au Parlement qui doit statuer.
L'Assemblée nationale, sans vouloir aborder le fond du texte incri

miné, s'est bornée à constater que les articles 3 et 0 de la décision
violaient indiscutablement l'article 12 du statut de l'Algérie et elle
a suivi le Gouvernement dans ses conclusions.
Votre commission de l'intérieur partage ce point de vue et vous

demande d'adopter, sans modification, le texte voté par l'Assemblée
nationale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - La décision no 48-36 votée par rassemblée
algérienne au cours de sa session extraordinaire dc juin-juillet J91S,
autorisant la revision des baux à ferme en Algérie, n'est pas homo
loguée.

ANNEXE N° 528

(Session de 1950. - Séance du 21 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier, en ce qui concerne
les stations uvales, les dispositions de l'article 2, paragraphe 4»
de l'acte dit « loi n° 498 du 3 avril 1942 relative au régime des
stations classées », par M. Bernard Lafay, sénateur (2)."
Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise

tend à rétablir une situation satisfaisante créée par la loi du 2 juil
let 1935 qui dotait d'un statut spécial les stations de cure de raisins
en les rattachant, comme les stations thermales, au ministère de la
santé publique.

J}) Vo ir: Assemblée nationale (i™ ïéaish), n<>« :V-30, wi et ir,-'3«
Conseil de la République, nc <5C0 (année 1 050» .

J'1) Voir: A>sem:>H : e nationale (l ;, ° !i\n-i.). nos ^(r'O 9? or,
21G3; Conseil de la République, n° ICI (année J9"0} *
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Col le loi fut voile sur l'initiative de noire honorable collègue
M. IM'I lliii, sénateur cl .maire de la ville, de ïloissac, qui déposa une
proposition de loi tendant à réglementer les sto lions uvales. Celle
iégi'-daliot't fonctionna de façon salfcfai-anle jusqu'à la guerre; deux
stations. N i ■ i i s s c et Avignon, étaient reconnues « statiuiis uvales »,
cependant que la iédéraiion tran<;ai«e dus stations uvales poursuivait
«ne campagne judicieuse pour la consommation du raisin et du jus
de rai-in.

Mais, sous roecupa!ion, ces stations de cure furent rattachées au
mini-iere de l'agrieullure alors qu'elles avalent été fondées sous
l'égide du ministère de la santé publique.
Celle mesure avait é Lé prt>e parce que, pendant la guerre. la

Iédéraiion franc, aise des stations uvales avait pu ravitailler certaines
villes Qui ne recevaient pas de iniîin el. à cause de cela, dépendait:
du ministère de J'auriouliure et du ravitaillement. Une loi du il avril
<t')i2 vint désormais soumettre les stations uvales à l'autorité du
mini-dère de l'ajrricnlure.
C'(Vt celte situation qu'il est Opporlun de changer aujourd'hui

puisque les circonstances exceptionnelles qui l'avaient édictée ont
d.i>paru.

11 est logique et raisonnable de revenir h la loi de 4035 et de
donner au ministère de la santé publique l'initiative de prendre
ton les mesures pour assurer aux stations uvales, au même titre
qu'aux s fa i ici i s 'hydrominérales, le maximum d'ellicacilé et de
développement.

•En elïet, la cure de raisin judicieusement effectuée est médica-
Jctne.nl îles plus bien faisan les. ' Les plus fiantes personnalités médi
cales sont unanimes pour reconnaître que le raisin, par ses vita
mine^, ses c-aini'ics, sa richesse en glio'ose, est lin aliment énergé
tique et un aliment d'épargne de premier ordre et qu'il a égale
ment une valeur thérapeutique indiscutable.
On a dit que le raisin était un excellent aliment, mais il apporte

antre chose dans la lutte que nous devons mener contre l'alcoolisme.
Mous avons avec le raisin' et le jus de raisin un allié extrêmement
précieux et c'est à ce point de vue que la cure uvale nous inté
resse.

L'expérience de la guerre a été capital sur la diminution de la
consommation d'alcool'. -Elle a fait di- paraître un grand nombre de
maladies. Les ■asiles d'aliénés se sont vidés en partie, les cas de
cirrhoses du foie ont diminué.
Par conséquent, ton t ce qui développe dans le public le goût du

raiMn et du jus de raisin est extrêmement précieux dans la lutte
contre l'alcoolisme.

C'est pourquoi il convient de coordonner les efforts et de per
me lire au ministre de la santé publique de contrôler et de déve
lopper ces stations uvales qui sont une richesse d'intérêt national.
La Ionique, la raison et l'intérêt nous semblent donc commander

le retour à la législation de •iOl5.
C'est le vuu formulé par l'académie nationale de médecine qui

S'est prononcée en ce sens le 19 octobre lOiS.

En conséquence, votre commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique vous demande d'adopter la proposition
de loi telle qu'elle a été votée par l'Assemblée" nationale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2, paragraphe -1°, de l'acte dit « loi
n° j'j'S du 3 avril 1012, relative au régime des stations classées »,
est modifié ainsi qu'il suit:

« 4« En ce qui concerne les stations uvales, sur l'initiative du
ministre de la ■santé publique et de la population, par arrêté concerté
du ministre de l'intérieur, du. ministre des finances, du ministre
de la sanlé publique et de la population et du ministre des travaux
oublies, des transports et du tourisme. »

A N N EXE N" 529

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonetionnem<>nt des services
civils pour l'exercice 1950 (Caisse nationale d'épargne; Imprimerie
nationale; Ordre de la L>i:âration; Monnaies et médailles; Légion
d'honneur; Postes, tiiégr&phcs et téléphonos), par MM. Sclafer et
Lilaise, sénateurs (1).

Mesdames, messieurs, la nécessité d'accélérer le vote des autori
sations budgétaires a conduit l'Assemblée nationale, sur la demande
de votre commission des finances, à adopter sous forme de projets
distincts les dilfOrenis budgets de fonctionnement des services civils
pour l exercice 1950.
Pour ce qui est des budgets annexes, il n'a pas semblé nécessaire

de pousser aussi loin la irasmen talion, en raison du volume rela
tivement faible de la piuparfde ces budgets. En conséquence, seuls
ceux de la .radiodiffusion française et des prestations familiales
agricoles, dont la discussion ne pourra avoir lieu qu'ultérieurement,
feront l'objet de projets spéciaux. L'article de loi dont l'adoption
vous est ici proposée concerne l'ensemble des autres Imdseis
annexes- Cais=e nationale d'épargne, Imprimerie nationale, Légion
d'honneur, Ordre de la Libération, Monnaies et médailles, Postes,
télégraphes et téléphones.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les budgets annexes de la caisse national^
d'épargne, de l'imprimerie nationale, de la Légion d'honneur, do
l'ordre de la libération, des monnaies et médailles et des postes,
télégraphes et téléphones rat lâchés cour ordre au budget générai
pour l'exercice 1oùo, sont fixés en recolles et en dépenses ordinaires
à la somme de 1-'J0.878.108.000 F, conformément au détail ci-après: "
Caisse nationale d'épargne, 10.li^ 81)0.000 F; Imprimerie nalWiak,

2. b5 millions de francs;" Légion d'honneur, C>o7.22s.é<X) F; O rare ils
la libérât ion, 8X02.000 F: Monnaies et médailles, il.074.C0û.<Xw F;
Postes, télégraphes et téléphones, 1)5.583.1)08.0(10 F.
Ces recel les et ces crédits sont répartis par service et par ciapibf

conformément à l'état annexé à la présente loi (1).

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Rapporteur spécial: M. Sclafer.

Mesdames, messieurs, les premières caisses d'épargne sont nées
de l'initiative privée ; sans vouloir minimiser les services que M'
dent les caisses d'épargne, il faut bien reconnaître qu'elles présen
tent un inconvénient majeur pour les personnes appelées à se
déplacer puisque les versements et les retraits ne peuvent être etlefc
tues que dans la commune où elles ont leur siège.
L'Iilat s'est préoccupé de cette situation. Le" nombre élevé de!

bureaux de posje. leur dispersion sur le territoire, la confiance dont
a toujours bénéficié la poste, la discrétion des agents tenus par leur
serment professionnel ont paru autant de conditions favorables à II
création d'une institution d'épargne nationale utilisant les gnidiet!
des bureaux de poste pour ses relations avec les épargnants. C'est
ce qui a été réalisé par la loi du 9 avril 18SI sous le nom de « caisse
d épargne postale ». La loi du 3 août 1882 lui a attribué celui ff
« Caisse nationale d'épargne » qui est encore le sien. Celle inslilit
lion présente l'avantage sur les caisses d'épargne ordinaires de p»
mettre des versements et des retraits en quelque point du territoire
que ce soit et quelqu'ait été le lieu de délivrance du livret. Cep®
dant, dans le souci de ne pas concurrencer les caisses privées, 1
a été décidé que l'intérêt servi par 1a caisse nationale serait tou
jours inférieur à celui dont les caisses ordinaires font bénéficie!
leurs déposants.

_ La Caisse nationale d'épargne fonctionne sous la garantie de
l'État et est placée sous l'autorité du ministre des postes, télégra
phes et téléphones. En agent comptable', justiciable de la cour dei
comptes, centralise les opéra lions.
Les sommes remises par les déposants sent versées à la CaissJ

des dépôts et consignations et converties en valeurs de l'État fran
çais ou en valeurs françaises ou étrangères dont le ministre des
finances arrête la liste. Toutefois une réserve de fonds est conservée
pour assurer les remboursements; elle ne doit pas excéder 10 p. 100
du montant des dépôts.
La Caisse nationale d'épargne possède une fortune personnelle,

■sa « dotation », dont le but est de garantir les dépôts, môme si des
remboursements massifs obligeaient à vendre certaines valeurs à
perte. La dotation de la Caisse nationale d'épargne a été constituée,
à l'origine par l'excédent des recettes sur le.s dépenses ; elle s'ac
croît actuellement cliaque année de ses propres revenus, l'excédent
des rccetles sur les dépenses étant versé au budget général.
La dotation dépasse 2.400 millions de francs et est "constituée par]

des valeurs, 2.203 millions de francs; des immeubles, millions de
francs; des sommes en dépôt à la Caisse des dépôts et consigna
tions, 87 millions de francs.
Ajoutons que le nombre dos déposants était de 13.200.000 au début

de cette Année et que les sommes déposées atteignaient 2® mil
liards de francs au 15 avril 1950.

Compte rendu de la gestion de 1949.

C'est du fonctionnement de cette institution que nous avons I
connaître sous Jà forme du projet de budget pour 11)50. Avant d'en
entreprendre l'examen, il est utile d'examiner les résultats de 13
gestion de
Les évaluations de recettes et les prévisions de dépenses inscrite;

dans la loi de finances de l'aiO, ■ modifiée par la loi n» 49-571 du
20 avril 1119 (collecliî d'aballeinenl) étaient les suivantes: recetles,
6.ô0i.G8i.0OO F; dépenses, 6.i4i.037.000 F.
De ces chiffres se dégageait un excédent des recettes sur le!

dépenses de 100.(>i7.000 F dont le versement était prévu au builïîl
général, conformément aux dispositions de l'article 22 de la loi dq
21 septembre 1035.
Les chiffres actuellement connus qui, à de petites m'odificalioni

près, seront définitifs, fournissent la situation suivante:
Recettes, G.7i1.7o>j.OOO F; dépenses, 6.011.7C6.0Û0 F: excédent de3

recettes sur les dépenses, 730 millions de francs.
Le versement au budget général sera donc sensiblement supérieu!

aux prévisions; ceci tient aux laits suivants:

1° Hecelles.

L'excédent des dépôts sur les retraits a été plus élevé qu'il n'avait
été prévu; corrélativement le rapport des sommes versées à la Caisse
des dépôts et consignations a été supérieur de 240 millions de francs
aux évaluations.

(!) Voir: Assemblée nationale (J re léeisl.), nos 6337, 8120, 93S6,
et in-8» 2327 ; Conseil de la République, n« 52ô (année l'éôO).

(1) Les parties _ constitutives de cet état législatif sont annexée?
aux rapports spéciaux aux ditïérents budgets annexes.
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2° Dépenses.

Comme conséquence de la mesure ci-dessus, le montant de l'inté
rêt servi aux déposants s'est révélé supérieur de 223 millions de
Irancs au chiffre inscrit dans la loi de finances.
D'autre part, une dépense de 455 millions de francs, représentant

l'impôt de 10 p. 100 sur le montant des intérêts servis, n'a pas été
faite par suite de la suppression de cet impôt.
Enfin, les dépenses engagées sur divers chapitres se révèlent infé

rieures aux évaluations d'une centaine de millions.
Signalons enfin que l'institution des « comptes globaux », qui
avait permis une diminution sensible des dépenses, continue à fone-
tionner d'une manière tout à fait satisfaisante.

Teneur de l'actuel projet.

La prise en considération de certaines mesures a influé sur les
propositions qui nous sont soumises.
En exécution de l'article 38 de la loi n<> 50-5SG du 27 mai 1950, le

montant maximum des livrets de la Caisse nationale d'épargne a été
pdfté à 300.000 F pour les particuliers et à 1.500.00» F pour les
sociétés de secours mutuels et les institutions assimilées.
A compter du 1er janvier 1950, le taux de l'intérêt servi aux dépo

sants a été por là de 2,25 F à 2,75 F pour cent.
L'article 1 er du décret n> 48-19SC du 9 décembre 1948 a supprimé

l'impôt de 10 p. 100 l la charge de la Caisse nationale d'épargne
sur le montant total des intérêts servis aux déposants.
Compte tenu de ces mesures, les prévisions pour 1950 sont en

augmentation (recettes et dépenses) sur celles de 1949. Le tableau
ci-après, fournit une comparaison pour les deux exercices :
Recettes: chiffres votés en 19», 6.504.684.000 F; prévisions pour

1950, 10.128.800.000F; en plus en 1950 par rapport à 1949, 3 milliards
624.116.000 F.

Dépenses: chiffres votés en 1949, 6.344.037.000 F; prévisions pour
S950, 8. 719.005.000 F; en plus en 1950 par rapport h 1049, 2 milliards
37i.9ti8.000 F.
Excédent des recettes sur les dépenses (versement au budget

général): chiffres Votés en 1919, 100.617.000 F; prévisions pour 1950,
L409. 795.000 F; en plus en 1950 par rapport à 1919, 1.219.148.000 F,

I. — Recettes.

Les recettes sont presque intégralement dues au produit du place-
fnent des fonds déposés. Un excédent substantiel (40 milliards) des
versements sur les retraits étant encore certain celte année, des
augmentations ont été appliquées aux sommes représentant le
montant:

Des arrérages et des primes d'amortissement des valeurs appar
tenant à la Caisse nationale d'épargne, 3.575 millions de francs;
De l'intérêt des fonds conservés en compte courant par la Caisse

des dépôts et consignations, 40 millions de francs;
D'autre part, le taux des pensions ayant augmenté depuis 1959, le

montant des droits perçus pour le service des avances sur pensions
peut être augmenté de 10 millions de francs.

II. — Dépenses.

Leur augmentation résulte de:
1® La reconduction de mesures antérieures, en moins, 862.000 F

(modifications d'elïectits et textes divers n'ayant eu leur incidence
sur le budget de 1949 que pendant une fraction de l'année) ;
2° L'application de textes promulgués, en inoins. 455.567.000 F qui.

intervenus après la préparation dû budget précédent, n'avaient pu
être traduits dans ce document :

r.écret n° 49-100 du 30 mars 1949 portant relèvement de certaines
indemnités pour frais de déplacements, en plus, 94.000 F.
Décret n° 48-1343 du 27 août 1943 instituant une majoration tem

poraire de résidence dans les départements d'outre-mer, en plus,
160. 000 F.

Arrêté n° 911 du 17 juin 1919 portant fixation des taux et des
Conditions d'attribution des indemnités forfaitaires ou spéciales
pour travaux supplémentaires allouées à certaines catégories de
personnel, en plus, 59.000 F.
Décret n° 40 1309 du 27 septembre 1949 tendant à proroger jus

qu'au 31 décembre 19W les dispositions du décret n° "46-2020 du
17 septembre 1946, relatif l l'indemnité dite de difficultés adminis
tratives allouée dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, en moins 180.000 F.
Loi n° 48-1986 du 9 décembre 1948 (art. 1 er) supprimant l'impôt

de 10 p. 100 sur le montant des intérêts servis aux déposants, en
moins, 455.700.000 F.
S° Mesures nouvelles proprement dites, en plus, 2.831.397.000 F.
Ce chiffre est important Comparé au volume total des dépenses,

mais il convient tout d'abord d'isoler une mesure qui constitue une
dépense obligatoire et inévitable; il s'agit de la conséquence, d'une
part, de l'élévation de 2,25 F à 2,75 F du taux de l'intérêt servi,-
d'autre part, du fait que l'avoir des déposants sera supérieur en
1950 d'une quarantaine de.milliards à ce qu'il était en 1949. La
répercussion de ces deux faits peut être évaluée à 2. 670. 500.000 F.
L'ensemble des autres o mesures nouvelles » se chiffre donc à

2.831.397.000 F moins 2.670.500.000 F, soit 160.897.000 F. et est la
résultante :
a) D'un ajustement du montant des versements au budget des

postes, télégraphes et téléphones (plus 10 millions de francs), au
budget des postes, télégraphes et téléphones de l'Algérie (plus
37.500.000 F) et aux offices tunisien (9.500.000 F) et marocain (plus
19 millions de francs) en couverture du prix de revient des tra
vaux effectués pour le compte de la Caisse nationale d'épargne.

Les prix de revient qui ont servi de base, en 1949, au calcul des
redevances ailëientes au remboursement des services rndus par les
postes, télégraphes et téléphones à d'autres administrations seront
majorés de 25 p. 100 en 1950 pour tenir compte de l'augmentation
des traitements et salaires.
Les sommes payées au budget des postes, télégraphes et télé

phones d'Algérie ainsi qu'aux oifices tunisien et marocain étaient
calculées respectivement sur les haies de 0.50, 0,50 et 0.09 p. luO
du solde des comptes de la Caisse nationale d'épargne ouverts dans
ces offices (bases fixées par les conventions du 23 novembre 1928;
23 iuiiiet 1012, 21 juillet l'..39). Une étude récente a permis de cons
tater l'insuffisance de ces taux pour couvrir les dépenses faites pour
le service de la Caisse nationale d'épargne. Ils vont être révisés et
très certainement portés à 0,75 p. leo.
Une prévision sincère des dépenses conduit à prévoir des relève

ments de dotation

b) D'un ajustement du crédit représentant le versement l la dota
tion de la Caisse nationale d'épargne de ses propres revenus, en
plus. 3i.91G.0lX) F.
L'article 107 de la loi n» 47-liC5 ilu S août 1917 a prévu que" la

dotation de la Caisse nationale d'éparene pouvait s'aeeroitre chaque
année de ses propres revenus. Ceux-ci s'élèveront à 108 millions en
•1950 contre 73.08i.0tX) F en 1949.

c) De l'inscription de crédits, globaux destinés à la réalisation du
reclassement, en plus, 47.ii00.dp0 F et au rajustement de diverses
indemnités, en plus, 4 millions de francs

11 s'agit de la répercussion de mesures générales dont on ne peut
contester l'incidence sur un budget particulier;
d) De l'ouverture d'un crédit provisionnel en vue du payement

des prestations en espèces a soirées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale, en plus, 6 millions de francs.
Ce crédit doit permettre le payement des prestations dues au

personnel en application des dispositions du décret du 20 octobre
1947, notamment les prestations de « longue maladie » et le « capital
décès » dont le règlement ne doit être retardé sous aucun prélexie;
el D'une réduction g'énérale des crédits de matériel, en moins,

3.950.000 F. cette réduction ayant été consentie pour satisfaire à la
politique générale d'économies ;
/) De divers aménagement dont l'ensemble conduit à une dimi

nution, en moins de 3.469.w F.
Les seules modifications d'effectifs qui sont présentées au présent

projet se réduisent à la transformation d'un emploi de cnnlrôVur
principal ou contrôleur en emploi de maître ouvrier d'État c< à la
suppression de 13. 1X) heures d'auxiliaires.

III. — Équilibre,

En conséquence des chiffres que nous venons d'examiner, il sa
dégage du projet de budget de la Caisse nationle d'épargne pour
1950 un excédent des recolles sur les dépenses de 1.2i9.t48.0uu F
dont le versement sera effectué au budget général.
Ce chiffre correspond la prévision failî l'an passé, lorsque nous

indiquions que la Caisse nationale d'épargne ayant sou sc ri 1 pour
37 milliards de rente 5 p. 100, le versement au budget général se
trouverait très sensiblement accru à part ir de 1950.
En résumé, votre commission des finances, estimant le projet qui

vous est soumis satisfaisant, vous demande de le voler en pleine
conformité avec le texte transmis par l'Assemblée nationale.

ÉTAT LÉGISLATIF

Recettes et dépenses des biiûaets annexes f/o nrtionnentent
des services civils de l'exercice 1950).

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

Total pour la Caisse nationale d'épargne, 10.128.600.000 F.

DEPENSES

Dette publique, 7.227.500.000 F; personnel, C67.163.fK00 F: malériel,
fonctionnement des serviees et travaux d'entretien, 699.219 <K,0 l<' •
charges sociales, 13.9C9.O00 F; dépenses diverses, 11t.l2i0(t0 F ■ ver
sement au budget général, I.lo9.7'i5.000 F. — Total pour la Caisse
nationale d'épargne, 10.128.800.000 F

A N N E X E ■ 5 3 0

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement des
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1950. (Caisse nationale d'épargne; Imprimerie natio
nale; Ordre de la Libération; Monnaies et médailles; Légion d'hon
neur, Postes, télégraphes et téléphones), par M. Litaise, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances vous pro
pose d'adopter le projet de budget de l'Imprimerie nationale tel
qu'il a été déposé par le Gouvernement et adopté, avec des modifi
cations de faible importance, par la première assemblée.

(1) Voir: Assemblée nationale (l r= législ.), n°» 8337, 8426, 9215. o5 1 6
99 i8 et in-8° 2527; Conseil de la République, n°« 525 et ' 5 ;9 l'ami^ê
1950). ' '
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La première de ces modifications porte sur le chapitre 1000, para
graphe l°r : le Gouvernement proposait de remplacer deux emplois
ie concierge et cinq emplois de veilleurs de unit par un emploi
de caporal pompier et six emplois de pompier-veilleur.
Les postes de concierge étant des emplois réservés, l'Assemblée

ïiationale a estimé que Tun d'entre eux devait être maintenu.
La seconde trappe le chapitre 3000, article 5. L'Assemblée jugeant

que les frais de transport d'impression dans les départements étaient
trop élevés a réduit ce crédit de deux millions.
Votre commission s'est ralliée a ces deux modifications.
Le budget qui nous est soumis, ainsi modifié, prévoit un excédent

'de recettes de 117.-iij5.000 K. En vérité, cet excédent ne représente
pas un bénéfice pour le Trésor puisqu'il est presque entièrement
prélevé sur le budget des administrations d'État, obligatoirement
clientes de l'Imprimerie nationale. Les travaux effectués pour des
particuliers, en ellet, n'entrent que pour une très faible part (23 mil
lions) dans le cbiifre d'altaire global de cette entreprise, soit 2 mil
liards 583 millions de francs sur lesquels -172 minions doivent pro
venir de travaux confiés à l'industrie privée.
Il semble que cette entreprise nationale cannerait à être gérée

dans un esprit plus commercial et moins administratif.

ÉTAT LÉGISLATIF

Recettes et dépenses des budgets nnne.res 'frmdionnemciit
des services civils de l'exercice 1030).

Imprimerie nationale.

RECETTES

Total pour l'Imprimerie nationale, 2.1S5 millions de francs.

He PENSES

Personnel, 033.231.000 F; matériel, fonctionnement des services-et
travaux d'entretien, L6-j8.070.o<iO F; charges sociales, 00 .*100.000 F;
subventions, 32.tt4.ti00 F; dépenses diverses, feOO.Ooo F; excédent des
recettes sur les dépenses à verser au Trésor, Jt7.inri.000 F. — Total
pour l'imprimerie nationale, 2.1» millions de francs.

ANNEXE N° 531

(Session de 1930. — Séance du 21 juillet 1930.)"

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
tle loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (Caisse nationale d'épargne; Imprimerie
nationale; Ordre de la libération; Monnaies et médailles; Légion
d'honneur; Pestes, télégraphes et téléphones), par M. Litaise, séna
teur (lj.

S
BUDGET ANNEXE DE LA LÉGION D'HONNEUR

Mesdames, messieurs, le budget qui est soumis à votre approbation
n'a guère retenu l'attention de votre commission des finances que
sur un point; mais ce point est particulièrement important.
ll s'agit en effet, du traitement des membres de l'Ordre de la

Légion d'honneur et de celui des médaillés militaires. (les traite
ments n'ont, depuis leur institution, été relevés que deux fois: -en
d'J30 et en 1 0 1 7 . Ils n'ont bénéficié que d'une majoration dérisoire,
puisque la croix de chevalier de la Légion d'honneur, à laquelle était
attachée, lors de sa création, une pension annuelle de 230 F, ne
vaut plus, A ses titulaires, qu'un traitement de 730 F l'an. La
médaille militaire n'est pas mieux traitée, puisque son revenu initial
de JiO F (en 1S52) s'élève, depuis le 1er janvier 1917, à 500 F

, Celte question a motivé le vote, par l'Assemblée nationale, d'une
Téduc lion indicative de deux millions sur les -crédits du chapitre 700,
réduction tendant A obtenir du ministre des finances la majoration
des crédits de ce même chapitre, pour permettre la revalorisation des
traitements des légionnaires et des médaillés militaires. Avant ce
vote, M. Auguste Touchard avait demandé, avec éntion et élo
quence, que ces traitements fussent allée lés du -coefficient 5 par
rapport à leurs taux actuels. Mais le Gouvernement est resté muet.
La proposition de M. Touchard entraînerait, si elle élait adoptée,

une dépense supplémentaire d'un milliard trois cents millions. C'est
lia chiifre, certes, élevé. Mais il n'est pas concevable que la qua
trième République ne puisse inscrire à son (budget de 2.200 milliards,
pour s'acquitter d'une dette sacrée envers ceux qui ont tout risqué,
et parfois presque tout perdu pour que vive la France, une .somme
m moins égale à celle que le Premier Empire -consacrait à la récom
pense de ses héros. En 18J2, en elfel, l'Ordre de la Légion d'hon
neur comptait 21.0u0 membres, dont 1.300 civils seulement. Or, les
traitements afférents aux divers grades s'élevaient, A la même épo
que, à 3.OÛ0 F pour les grands officiers, 2.000 F pour les commandants
(qui devinrent les actuels commandeurs), de 1.000 F pour les offi
ciers et de 23Ù F pour les légionnaires.

11 n'est pas exagéré de dire que le franc de 1312 avait au moins
deux cents fois le pouvoir d'achat de celui de 1950. La charge budgé
taire des 21.000 légionnaires de l'Empire était donc sensiblement

1 égale i celle que représenterait pour nous les traitements de uni
légionnaires et médaillés militaires après la revalorisation -dernanoée
par M. touchard.
L'Étoile des braves (1) adoucissait la misère des « demi-soldes «

chers à Georges d'Esparbès, en leur apportant l'équivalent de 50.000
de nos francs: la « Croix » ne donne plus au « poilu » de 1914-1918
que dix paquets de tabac. Le médaillé militaire de Verdun ne reçoit
que la quarantième partie, en valeur réelle, du traitement que per
cevait le médaillé de Rcisehoiren.

Sans doute a-t-on trop libéralement distribué des distinctions qui,
dans l'esprit de leurs fondateurs, devaient aller seulement a ceux
qui avaient accompli des actions militaires particulièrement écla
tantes, ou rendu des services civils spécialement brillants. Il n'est,
pour s'en convaincre, une de relire ce que le Premier Consul écri
vait dans l'exposé des motifs de l'institution de l'Ordre de la Légion
d'honneur :

« Chers législateurs,

« La Légion d'honneur qui vous est proposée doit être une instt
tution auxiliaire de toutes nos lois républicaines et servir à l'aller-
missement de la révolution. Elle paye aux services militaires comme
aux services civils le prix du courage qu'ils ont tous mérité; elle
les comprend dans la même gloire comme -elle les confond dans la
mOnie reconnaissance.

« Elle unit par une distinction commune des hommes déjà unis
par d'honorables souvenirs; elle -convie à de douces affections des
hommes qu'une estime réciproque disposait à s'aimer.

« Elle met sous l'abri de leur considération et de leur serment DOÏ
lois conservatrices de l'Egalité, de la Liberté, de la Propriété.

« Elle t'iîace les distinctions nobiliaires qui plaçaient la gloire
hérité" avant la gloire acquise, et les descendants des grands hom
mes avant les grands hommes.

« C'est une institution politique qui place dans la société -des
intermédiaires par lesquels les -actes du pouvoir sont traduits aveu
fidélité et bienveillance, et par lesquels l'opinion peut remonter
jusqu'au pouvoir

« C'est une institution militaire qui attirera dans nos armées celte
portion de la jeunesse française quil faudiait peut-être disputer sam
elle à la mollesse, compagne de la trop grande aisance.

« Enfin, c'est la création d'une nouvelle monnaie d'une bien autre
valeur que celle qui sort du Trésor public; d'une monnaie dont le
titre est inaltérable et dont la mine ne peut être épuisée, puisqu'elle
réside dans l'honneur français; d'une .monnaie enfin qui peut seule
être la récompense des actions regardées comme supérieures à toutes
les récompenses. »
Tontes les railleries et critiques adressées, depuis, A l'Ordre, ne

sont pas sans fondement, hélas! et justifient trop souvent les paroles
que le grand Lazare Carnot prononçait au Tribunat, en janvier 1802,
en i sant l'institution qui s'annonçait:

a Nous devons une grande partie de nos malheurs à un abus de
mots, au défaut de la distinction qui existe entre l'honneur et les
honneurs.

« L'honneur est le principe de tout ce qui se fait de grand dans
le monde ; les honneurs, un simple signe de la faveur et plas souvent
la marque de l'intrigue ou d'une vile complaisance que du mérita
réel.

« L'honneur excite une généreuse émulation; ies honneurs, une
basse jalousie. Un homme taré, flétri, déshonoré dans l'opinion, peut
réunir tous les titres; tandis qu'un homme modeste, plein de probité,
de vertus, de talents, du véritable honneur -enfin, peut n'avoir
aucune de ces distinctions qu'on nomme les honneurs.

« L'honneur est inhérent à celui qui a su l'acquérir; on se
dépouille des autres en Olant son habit. Pour les distinctions, qui
voudra se vouer aux plus pénibles travaux? Qui donc ira les cher
cher dans les camps, si on peut 'les ramasser à pleines «nains -dans
une antichambre ?

« Lorsque les décorations sont devenues à ce point communes et
triviales, la pairie n'est plus rien au milieu de ces hochets, et les
siècles s'écoulent sans qu'il reste aucun souvenir de ces innombra
bles puérilités...

« .. Sans doute, c'est un -grand avantage pour une nation que de
pouvoir payer avec des croix et des rubans. les plus importants ser
vices qu'on puisse lui rendre; mais si ces distinctions deviennent le
prix de la coterie, de services plus honteux encore, de quelle utilité
pourront-elles être bientôt pour coite nation ?

« Cependant, lorsque ces décorations sont devenues à ce point tri
viales, que ce n'est même plus, ni Cume aux yeux du vulgaire, un
honneur de les avoir, mais seulement un déshonneur de neles avoir
pas, ceux qui les méprisent le plus se trouvent obiigés ^cuvent do
les postuler humblement, d'intriguer pour les obtenir, et c'est ainsi
que les honneurs factices finissent par tuer le véritable honneur. »
Jiien que les Français disposent de quelque soixante décorations

diverses pour fleurir leur boutonnière, c'est vers le ruban rouge que
tendent les plus ardentes ambitions; et toutes celles qui sont com
blées ne sont pas justifiées par des titres é^aux. Ce n'est que 10
contraire qui surprendrait dans une institution humaine.
Et, tout en exprimant fermement le vœu que le Gouvernement

apporte une attention toujours plus soutenue et vigilante à l'examen
des candidatures et des propositions, nous ne devons songer qu'aux
soldats de nos trop longues et trop cruelles guerres. A ceux qui sont
la grande masse de nos légionnaires et de nos médaillés militaires»

(1) Voir - Assemblée nationale (lre législature), nos 8337, 8526, 9215,
93iG. 9P 13 et in-t® 2327; Conseil de la République, n 0' 323, 529 et 330
.(année 1'J30).

(1) L usage a fait de l'insigne de la Légion d'honneur une
■ croix » : c'est en réalité une « étoile ». Cf; décret du 22 messidor
al XII. (Il juillet 1801) ; art. 1er : « La décoration des membres de
la Légion d'honneur consistera dans une étoile A cinq rayons dou
tées »; art 2: « Le centre de l'étoile, entourée d'une couronne de
chêne et de laurier, présentera d'un côté la tête de l'Empereur, avec
cette légende: Napoléon, empereur des Français, et de l'autre, J'aigl»
français tenant la foudre avec cette légende": « Honneur et Patrie »;



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 677

qui ont eliecUvement combattu et souffert, et pour qui ces décora
tions sont non seulement la marque du mérite, mais aussi un
frelium doloris dont la dévalorisation léshonore 'ia nation qui la
laisse accomplir.
Aussi votre commission des finances vous propose-t-e"i!o. non seu

lement d'adopter la réduction de deux millions obérée par l'Assem
blée nationale sur les crédits du budget de la Lésion d'honneur,
niais encore de voter un nouvel abattement le 2.000 F sur les
crédits du chapitre 700, pour marquer votre désir de voir porter au
coefficient 5 ïes émoluments actuels des membres de la Lésion
U honneur et des médailles militaires décorés avec pension.
A titre transactionnel et provisoire, vous vous jugeriez s ans doute

satisfaits- de voir _ celte majoraii.,n ne s'appliquer effectivement
qu'aux ayants droit fgés de plus de soixante ans, la majoration ne
portant que sur les Iraiiements de chevalier pour les légionnaire»,
avec une faible hiérarchisation. Votre commission s'est" ralliée à
celte solution.

tout _<S tat de cause, elle demande au Gouvernement que le
crédit de l->0 millions de Irancs promis par M. le ministre des anciens
combattants devant l'Assemblée nationale, le 24 mars dernier, et
qui ne représente guère qu'un peste symbolique puisqu'il n'aura
pour effet que de majorer de 250 F les traitements des légionnaires
et des médaillés militaires, soit au plus tôt attribué à 'ia grande chan
cellerie pour qu elle puisse en effectuer la répartition avant la fin
de l'dnnee.

Le surplus du budget a paru à votre commission devoir être
adopté sans autre observation.

BUDGET ANNEXE DE L'OUDRB DE ILA LIBÉSATIOX

Mesdames, messieurs, le modeste budget de l'ordre de la Libéra
tion, qui comprend les trais du secrétariat et de la commission
nationale^ de la médaille de la Résistance se trouve, relie année,
augmenté, d'une part, du traitement du grand chancelier de l'ordre,
ausqu alors rétribué sur les tonds du secrétaire d'État à la marine;
a au ire part, d un crédit supplémentaire d'un million de francs
pour secours susceptibles d'êlre accordés aux médaillés de la Résis
tance; enfin, d un crédit de 138.000 F correspondant à la reprise
o activité du secrétariat de la mé-Jaille de la Résistance. Si, en
effet, aucun nouveau compagnon de la Libération ne doit plus
itre admis dans l'ordre, il a paru nécessaire au Gouvernement de
proroger le délai (dont la clôture avait été fixée au. 31 mars 1050
par le décret du 16 janvier 1917) dans lequel peuvent tire exa
minées les candidatures nouvelles à la médailie de la He = i=\;mcc
L'incidence financière des mesures prises pour rendre un juste

Hommage à ceux qui ont le plus efttcacemcn't contribué à la libé
ration nationale, ou pour assurer la pérennité de leur souvenir,
étant faible, votre commission vous propose d'adopter le projet de

Tou s es t soumis, tel qu'il est arrvé à la somme de
g.OûO.OOO F.

ETATS LÉGISLATIFS.

Recettes et dépenses des budgets annexes (fonctionnement
des scrvices ci cils de l'exercice lUi^î).

Légion d'honneur,

RECEÏÏES

Total pour la Légion d'honneur, 537.226.000 E.

DÉPENSES

Dette, Si9.i98.000 F; personnel, I0a.972.000 F; matériel et fonc
tionnement des services, lGl.r33.000 F; charges sociales, j .«72.000 F;

diverses, 5.193.000 F. — Total pour la Légion d'honneur,
K>7 .228.000 F.

Ordre de la Libération.

RECETTES

Total pour l'ordre de la Libération, 8.CC2.000 F,

DÉPENSES

Personnel, 3.506.000 F; matériel, fonctionnement des services et
travaux d'entretien, 1.839.000 F; charges sociales, 2«5.Ki0 F.; dépenses
diverses, 3 millions de Irancs. — Total pour l'ordre de la Libération,
P.GG2.000 F.

A N N E X E N0 5 3 2

(Session de 1930,. — Séance du 21 juillet 1930.)!

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (caisse nationale d'épargne;
Imprimerie nationale; ordre de la Libération; monnaies et mé
dailles; Légion d'honneur; postes, télégraphes et téléphones), par
M. Litaise, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, vo'tre commission des finances n'a pas cru
devoir apporter de modifications au budget de l'administration des

monnaies et médailles, tel qu'il a été dépose par le Gouvernement
et adopté par l'Assemblée nationale, au cours du sa séance du
©0 mai 1950.

Ce budget présente un large excédent de recettes: ?.7 i5.0i7/in0 B}
seront reversés à l'État, sur un budget total de 11.07i.000. 000 F, na
comportant que F de dépenses.

11 semble donc s'agir d'une entreprise bien gérée et dont la qua
lité de travail ne peut être discutée, la réputation de la gravure
et de la frappe françaises, pour les monnaies et médailles, dépas
sant largement nos frontières. •
Aussi vxre commission s'associe-t-elîe aux conclusions du rappor

teur de la commission des finances de l'Assemblée nationale qui
a émis le vœu de voir installer, dans un avenir prochain, un alelien
moderne, au dehors do notre vieil hôtel des monnaies où les
ouvriers travaillent dans des conditions de confort et d'hygiène
regrettables,

ÉTAT LÉGISLATIF

Recettes et déwenses des budgets annexes (fonclionnernent
des services civils de l'exercice 1950.)

Monnaies et médailles.

RECETTES

Total pour les monnaies et médailles, 11.071. 600.000 F.

DÉPENSES

Personnel, 397.392.000 F; matériel, fonctionneftent des services et
travaux d'entretien, - 1.5V1.15S.0UO F; charges sociales, 36.fi:i3.0n0 F;
dépenses diverses, 350.500.000 F; application au Trésor de l'excédent!
des recettes sur les dépenses, 8.7i5.917.000 F. — Total pour les
monnaies et médailles, Ii.07i.€o0.0i0 F.

Af. .Fvr- Fvr- î t rt
O <J

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 19a0.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (caisse nationale d'épargne; lm;)rin-erie
nationale; ordre de la Libération; monnaies et médailles; Légion
d'honneur; Postes, télégraphes et téléphones), par M. Sclafer,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs. les résultais de la gestion de l'admi
nistration des postes, télégraphes et téléphones au cours de l'annéo
19 i9 sont les suivants:
La loi de finances du 31 décembre 1918, complétée par la loi du

10 juin 1949 dite « Collectif d'aménagement », avait lixé, pour la
budget des postes, télégraphes et téléphones de l'exercice 1919, cea
chiitres (en ce qui concerne la ir» seeliun: a Recettes et dépense*
ordinaires ») :
Prévisions de recettes, 112.213.508.000 F; crédits ouverts au titra

des dépenses, 103.095. 321.000 F. — L'excédent des recettes sur les
dépenses ressortait à S.523.W.OO0 F.
Sur cette somme, S. 489. 005.000 F devaient servir à financer une

partie des travaux d'établissement prévus à la deuxième section
e. 33.792.000 F étaient affectés au remboursement des avances reçues
du Trésor en couverture des déficits d'exploitation antérieurs.
Bien qu'actuellement les résultats définitifs de l'exercice ne soient

pas entièrement connus, il est cependant possible de faire des
comparaisons valables.
Les recettes comptabilisées à la date du 30 avril 1950 s'élevaient

à 112.05I.0SO.Sli F.
Ce chiffre est légèrement inférieur aux évaluations inscrites dans

la loi de finances, mais ces évaluations auraient dû être diminuées
de 750 millions de francs pour tenir compte de l'abaissement à
compter du 1er juillet 1919, de certains tarifs postaux, ce qui les eût
ramonées à 11 i.408. 808 .000 F.

Les recettes ont donc été supérieures aux évaluations (+ 4 p. 1.000
environ).
Les dépenses actuellement connues s'élèvent à 101.321.350.000 F.
Il est probable que quelques reclassements viendront modifier cej

chiffre, mais dans de très faibles proportions.
Les crédits ouverts par la loi de finances atteignaient un total

de 103.695.321.000 F.

Le décret n° 49-1248 du 16 septembre 1919 (suppression d'emplois
vacants) ayant annulé 12I.900.000 F et le décret n® 49-1330 du 30 sep
tembre 1919 ayant réalisé sur les crédits de matériel une économie
de 500 millions de francs, les crédits disponibles pour couvrir les
dépenses de l'exercice 1919 s'élevaient donc i 103.073.361.000 F.
Les dépenses faites ont ainsi été inférieures de 1.752.011.000 F aux

prévisions, soit — 1,7' p. 100 environ.
Ces pourcentages (+ 4 p. 1.000 pour les recettes et — 1,7 p. 100 en

ce qui concerne les dépenses) prouvent suffisamment le sérieux des
évaluations pour qu'il soit inutile d'insister.

En définitive, l'exercice 1919 se soldera par un excédent des
recettes sur les dépenses de 10.730 millions de francs environ.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) n®« 8337, S426. 92)5,
9->i6, 9915 et in-8® 2527; Conseil de. la République, no» 525, 529. 530
et 531 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (lr° législ.), n»» 8337, 8126, 9215,
9546, 9918 et in-8® 2527; Conseil de la République, n 0 ' 525, 529, 530.
531 et 532 (année 1950), *
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Questions plus particulièrement d'actualité.

Après ce sommaire exposé des résultats de l'exercice 19 19 qui
fous paraissent tout à lait satisfaisants, nous nous proposons de
Signaler et de commenter ce qui dans la marche des services a pu,
depuis le voie de la dernière loi de finances, avoir une incidence
6 ar les propositions qui nous sont présentées.

Rajustement des tarifs et répercussion sur le volume du trafic.

Les taxes applicables aux opérations effectuées ou aux services
rendus par l'administration des P. T. T. ont été modifiées récem
ment :

A compter du 21 septembre 10 1? par le décret n» I8-l 123 du
10 septembre 1 1 1 i s ; à compter du G janvier 1919 par le décret n° 48-
4 l. > i du 31 d-écemlire Mis, c'est-à-dire avant le vote du « collectil
d'aîiénageaient « qui a fixé les dotations de l'exercice 1 0 i0. Cepen
dant, lors du vole de cette loi, il n'était possible que de faire des
pré\ irions sur l'influence des rajustements de. taxes, d'une part
sur le. volume des recettes, d'autre part sur l'importance du trafic.
A'-tuetlement, ap<rès un an et demi d'application, il est Intéressant
d'examiner les ré-uHats afin d'en déduire, si possiiee, des ensei
gnements pour r.nenir.
Les dates des deux décrels précités étant assez rapp-oehées, il

est dirii-ile de déterminer l'influence 'le l'une ou l'aître moditl-
caiion des taxes sur le volume du trafic. H a donc paru expédient
tle considérer globalement les réper .-uss'nis des deux rajustements
intervenus. En con<éi]ucn'e. les indications fournies ci-après corres-
pon lent, aussi bien pour 191s que pour 10S9,' à la période de huit
inois s'é tendant du 1er janvier au 31 août.

..es tableaux permettent de comparer, pour les périodes consi
dérées: le rHVluil des dHIérentos taxes encaissées, le volume do
trafic, enregistré, le taux des principales taxes appliquées ea 1918
Cl 1919.

Produit des diverses Unes (en millions de francs)'.

Taxes postales: du Irr janvier au 31 août 1918, 1S.Sf0; du 1er jan
vier au ;u août lt 19, 29.0!»; pourcentage de variation par rapport
à 19.18, 91.5 en plus.
Taxes des chèques postaux et des articles d'argent: du 1er jan-

vitr au 31 août li'W, l.Siy; du 1 er janvier au 31 "août -1919, 2.610;
j'ourcentaae de variation par rapport à l''i8, 95,7 en plus.
Taxes téléphoniques : du 1e' 1' janvier au 31 août -1913, 11.230; du

1"' janvier au 31 août iyl9, 20.770; pourcentage de variation par
t'api ort à 1918. 85 en plus.
Taxes télégrapliiiiues: du 1er janvier au @1 août 191S, 1.320; du

d™ janvier au 3t août 1919, 1.8U0; pourcentage de variation par
«'apport à 191$, 30,1 en plus.

Volume du trafic (en millions d'opérations).

. Pcsle (a) : objets ordinaires (fi) : du 1er janvier au 31 août 1918,
d. 550; du 1 er janvier au 31 août 1919, 1,382; pourcentage de variation

;par rapport à 1918, 10,8 en moins; objets recommandés: du 1er jan
vier au* 31 août 1918, 93; du « janvier au 31 août 1919, 00; pour
centage de variation par rapport à 1918, 35,5 en moins. . »
>" Chèques postaux et articles d'argent: du I e1' janvier au 31 août
H 9 18, 231; du 1er janvier au 31 .août 1919, 230; pourcentage de varia
tion par rapport à 1918, 1,8 en moins.
Téléphone : du 1 er janvier au 31 août 1918, 1.010; du 1er janvier

AU 31. août 1919, 953; pourcentage de variation par rapport à 1918,
5,0 en moins.
i.- Télégraphe : du 1« janvier au 31 août 1918, 16'; du 1er janvier
su 31 août 1919, 11; pourcentage de variation par rapport à 1918,
,'$1,2 en moins.

Taxes applicables en 191S et 1919.
Poste:

Lettre ordinaire de 20 grammes: avant septembre 1918, 6 F; à partir
du 1« janvier 1919, 15 F; pourcentage d'augmentation par rapport à
191?, 150.
Lettre ordinaire de 100 grammes: avant septembre 1918, 6 F; à

partir du 1« janvier 1919, j.o F; pourcentage d'augmentation par
rapport à 191S, 150.
Échantillon de 1.000 grammes: avant septembre 1918, 30 F; à partir

du 1« janvier 1919, 70 F; pourcentage d'augmentation pair rapport
à 1918. 133.

■ Droit de recommandation: avant septembre 1919, 11 F; à partir du
1er janvier 1919, 50 F (e) ; pourcentage d'augmentation par rapport
à 1918, 257.

Articles d'areent:
Mandat de 100 F; avant septembre 1918. 6 F; 3 partir du 1" janvier

19ri, 20 F; pourcentaae d'augmentation par rapport à 1918, 233.
Mandat de l.èuO F: avant septembre 191$, 10 F; à partir du 1« jan

vier 1919, 21 F; pourcentage d'augmentation par rapport à 1913, 101,
Chèques postaux:

Mandat de versement de 0 à 20.000 F: avant septembre 1918, 6 F;
à partir "du 1« janvier 1919, 15 F; pourcentage d'augmentation par
l'apport à 19 18, 150.

De 20.000 à 30.000 F: avant septembre 1918, 12 F; à partir du
1<* janvier 1919, 15 F; pourcentage d'augmentation par rapport à
1918, 25.
De plus de 30.000 F: avant septembre 1918, 12 F ; à partir du

1er janvier 1919, 30 F; pourcentage d'augmentation par rapport à
1918, 150.
Mandat de retrait de 10.000 F: avant septembre 1918, 19 F; à partir

du l,:r janvier 1919, 40 F; pourcentage d'augmentation par rapport
à 1918. 110.

Téléphone :
Communication urbaine: avant septembre 1918, 6 F; à partir du

1 er janvier 19-19, 12 F; pourcentage d'augmentation par rapport à
1913, 100.
Communication interurbaine : -avant septembre 1918, 6 à 90 F;

à -partir du 1er janvier 1919, 12 à 1S0 F 1 ; pourcentage d'augmentation
par rapport à 1918, 100.
Télégraphe (taxe par mot): avant septembre 1918, 5 F; à partir

du l«f" janvier 1919, 10 F; pourcentage d'augmentation par rapport '
à 1918, «JÔ.
L'examen de ces tableaux conduit aux observations suivantes:
Sous l'elfet des relèvements de taxes intervenus en septembr 1918

et en janvier 1919, les produits encaissés pendant les huit premiers
mois de 1919 sont sensiblement supérieurs aux recettes des huit
premiers mois de 1918;
Le volume du trafic constaté en 1919 est inférieur à ce qu'il avait

été en 1913;
Le pourcentage d'augmentation des taxes entre 1918 et 1919 n'a!

pas été- uniforme pour tous les objets de correspondance (233 p. 100
pour un mandat ordinaire de 100 V et 25 p. 100 seulement pour un
mandat de versement de 30.000 F à un compte courant de chèque
postal) ;
Le rapport existant entre la baisse du trafic constatée et l'augmeiW

talion des taxes intervenue ne constitue pas une valeur constante
S'il est (permis d'affirmer que les augmentations de tarifs ont

— dans une proportion difficile, sinon impossible, à déterminer avec
précision - contribué à provoquer une chute du trafic, il convient
de signaler que bien d'autres causes encore sont à l'origine de la
Laisse etledivement enregistrée. Examinons-les succinctement.

Trafic postal.

La diminution constatée résulte, en plus de l'incidence du relf*
Tement des taxes:

De la suppression quasi totale des envois de colis de ravitaillement
qui constituaient une part importante des paquets transportés par
la poste depuis 1910;
Du ralentissement sensible des échanges commerciaux;
De la concurrence faite A la poste, sur les petits parcours, par les

transporteurs routiers.

Trafic des chèques postaux et des articles d'argent.

Une faible diminution de trafic se manifeste pour l'ensemble des
opérations pendant les deux périodes considérées, mais la compa
raison des trafics enregistrés au cours des quatre premiers mois de
1919 et 1950 permet de noter une reprisé sensible du trafic (+ 6,5
pour 100) qui se révèle ainsi, dans l'ensemble supérieur à celui dg
1918.

Trafic des chèques postaux et des articles d'argent

(en millions d'opérations).
Mandats d'articles d'argent: du 1er janvier au 31 août 1918, 22,9}

du 1« janvier au 31 août 1919, 17,2; pourcentage de variation par
rapport, à 1918, 25 en moins.

Mandats du service des chèques postaux:
Mandats de versement: du l°r janvier au 31 août 19-18, 68,2; dû

1er janvier au 31 août 1949, 61,8; pourcentage de variation par rap
port à 1918, 9 en moins.
Chèques de payement: du 1er janvier au 31 août 1948, 37,6; du

1« janvier au 31 août 1919, 38,2; pourcentage de variation par rap
port à -1918, 1 en plus.
Virements (opérations gratuites): du lor janvier au 31 août 1918,

105,2; du 1 er janvier au 31 août 1919, 112,4; pourcentage de variation
par rapport à 19-18, 7 en plus.

ïotal: du 1er janvier au 31 août 1918, 233.9; du 1er janvier aii
31 août 1949, 229,6; pourcentage de variation par rapport à
1948, 1,8 en moins.

Mandais d'articles d'argent: du 1er janvier au 30 avril 1919, 8,96;
du l°r janvier au 30 avril 1950, 8; pourcentage de variation par rap
port à 1049, 10,7 en moins.

Mandats du. service des chèques postaux"?
Mandais de versement: du 1« janvier au 30 avril 1949, 32,63; du

1er janvier au 30 avril 1950, 33,43; pourcentage de variation par rap
port à 1919, 2,4 en plus.
Chèques de payement: du 1er janvier au -30 avril 1949. '19,25; dit

1er janvier au 30 avril 1950, 19,14; pourcentage de variation par rap
port 19-19, 1 en plus.
Virements (opérations gratuites)': du 1er janvier au 30 avril 1949,

57,13; du l1' janvier au 30 avril 1950, 65,05; pourcentage de variation
par rapport à 1919, 13,3 en plus.

Ensemble: du lf janvier au 30 avril 1919, 118.27; du 1er janvier
au 30 avril 1950, 125,92; pourcentage de variation par rapport
à 1919, 6,5 en plus.

Les variations du trafic des chèques postaux et des articles d'argent
sont dominées par deux mouvements:

1° A mesure que se développe le services des chèques postaux, les
usagers abandonnent le mandat d'article d'argent au proiit du man

(«) .es chiffres représentant le trafic postal ont été obtenus par
i;; 1'T:U é;at:o;i de sondages effectués à diverses dates.

[i) Il n'a pas été tenu compte des imprimés périodiques.
(e) le droit de reconrm.au. ation a été abaissé de in à 35 F à

cou lier du 1« juillet 1219 par le décret n° -19-816 du 23 juin 1919.
A p:r;:r de celle date le poeu-eoiiUuse d'augmentation, no ressort plus
qu'à 1J0 p. 100,
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dat de versement, moins coûteux, et surtout du virement postal,
entièrement gratuit. Ce déplacement du trafic, générateur d une
diminution importante du produit des taxes, n'est pas alarmant,
par il a pour conséquence de grossir les avoirs du service des chè
ques postaux; le produit de l'intérêt de 1 p. 100 servi par le Très1»?
sur le ïontant de ces avoirs compense en partie la diminution des
recettes.

■ Il est important rie noter que le déplacement de trafic des articles
'd'argent vers les chèques postaux se traduirait par une augmenta
tion considérable des ressources du budget annexe si l'institution
des chèques postaux était autorisée à placer une partie de ses fonds
comme les autres organismes financiers nationaux, la Caisse natio
nale d'épargne, par exemple.
2° De grosses entreprises, qui ont effectuer de nombreux paye

ments en espèces, abandonnent l'administration au profit d'entre
prises privées. Cet aspect du problème mérite un examen particulier.
Dans les branches d'exploitation couvertes par le monopole, une

baisse du trafic provient presque toujours, les variations de l'acti
vité économique étant mises à part, du désir des entreprises et des
particuliers do réduire leurs dépenses, notamment lorsque les taxes
sont élevées. Tel n'est pas le cas des services financiers exploités
par l'administration des postes, télégraphes et téléphones. Quels que,
soient les frais qui en résultent, les payements et les encaissements'
doivent être effectués coûte que coûte, mais la clientèle peut s'adres
ser soit à la poste, suit à d'autres entreprises. L'évolution du trafic,
en matière de services financiers est donc une question de concur
rence entre la poste, d'une part, les banques et les entreprises
financières, d'autre part.
Les augmentations de taxes ont fait perdre à la poste, au profit

û'organismes privés, un grand nombre de payements en espèces
(mandats d'articles d'argent et surtout chèques postaux d'assigna
tion (1). L'hémorragie a" <5 lé arrêtée le 1er juillet 1949 par la réduc
tion des taxes (applicables aux chèques d'assignation multiples)
réalisée par le décret du 23 juin, mais les clients perdus au cours
du premier semestre de l'année ne sont revenus à la poste qu'en
faible proportion.
les considéra lions qui précèdent expliquent:
а) Une diminution considérable du trafic des mandats d'articles

d'argent;
b) Une augmentation continue du nombre des virements, conforma

l'ailleurs aux désirs des pouvoirs publics.

Trafic téléphonique.

Là aussi, les augmentations de taxes ne constituent qu'une des
«auses de l'évolution du trafic. Ce dernier a été influencé aussi par
les variations de la situation économique et par la réduction du
[trafic officiel consécutive à la suppression des contingentements et
à la disparition corrélative des organismes chargés d'en assurer l'ap
plication. La diminution enregislrée dans certaines régions sur cette
catégorie de communications est de l'ordre de 20 p. leo.
L'examen des derniers résultats enregistrés permet cependant do

remarquer que, dans le service interurbain notamment, le trallo
[téléphonique reprend sa courbe ascendante. Dans les grandes villes
et les centres industriels il atteint et dépasse parfois celui enregistré
en 18 48. La reprise est plus lente dans les campagnes; il faut y
voir, sans doute, la conséquence d'une diminution des transactions
individuelles entre les producteurs ruraux et les citadins.

Variation du trafic téléphonique interurbain
pour les derniers mois connus.

Octobre 1959 par rapport à octobre 19-18, 7,2 p. 100 en moins.
Novembre 19 19 par rapport il novembre 191$, 3,3 p. 100 en moins.
Décembre 1949 par rapport à décembre 1913, 2,8 p. 100 en moins.
Janvier 1950 par rapport -à janvier 1949, 3,7 p. 100 en plus.
Février 1950 par rapport à lévrier 1919, 0,1 p. 100 en plus. '
Mars 1910 par rapport à mars 1919, 7,9 p. 100 en plus.
Avril 1950 par rapport à avril 1919, 2,2 p. 100 en' plus.

Trafic télégraphique.

La tbaisse constatée depuis 1923 se poursuit régulièrement depuis
Cette époque (exception faite des années de guerre). H s'agit d'un
iphénotnene à peu près général observé dans la plupart 'des "pavs et
dont les -causes principales sont:
La concurrence du téléphone;
La concurrence de la poste aérienne;
La création de réseaux « Télex » (2) ;
La concession de liaisons télégraphiques spécialisées (3), généra

lement exploitées par téléimprimeurs.
Les résultats enregistrés au cours des derniers mois permettent

de remarquer que, bien que la baisse de trafic continue à se mani
fester, son importance diminue.

Variation du trafic télégraphique au cours des derniers mois connus.

Octobre 1919 par rapport à octobre 1918, 32 p. 100 en moins.
Novembre 1919 par rapport à novembre 1943, 18,9 p. MO en moins.
Décembre 1919 par rapport à décembre 1918, 13,5 p. 100 en moins,
Janvier 1950 par rapport à janvier 1949, 16,9 p. 100 en moins.
Février 1950 par rapport à février 1919, 11,4 p. 100 en moins.
Mars 1950 par rapport à mars 1919, 7,1 p. 100 en moins.
Avril 1950 par rapport à avril 1949, 8 p. 100 en moins.

Peut-on diminuer les taxes l

La question s'est posée de savoir si un abaissement éventuét
des taxes engendrerait une augmentation de trafic suffisante pour
justifier cet abaissement.
Il est toujours très difficile de déterminer avec exactitude quelle

sera l'incidence sur 'le volume du trafic d'une modification éven
tuelle des taxes, que ce soit dans le sens d'une . augmentation ou
dans celui d'une diminution. De plus, l'administration se trouve
devant la nécessité d'équilibrer son budget et le produit des diverses
taxes doit au moins être maintenu à son niveau actuel. Or si les
derniers relèvements de taxes ont eu une influence sur la diminu
tion du trafic, il n'en demeure pas moins que les sommes encais
sées ont presque doublé. On peut en conclure qu'un abaissement
des taxes qui, pour avoir une répercussion sensible sur le volume
du trafic, devrait être important aurait pour conséquence de créer
une diminution des recettes qui serait hors de proportion avec l'aug
mentation du trafic. Des exemples viennent d'ailleurs à l'appui de
cette thèse: .
Lorsque la loi du C mars 190G a baissé de 15 à 10 centimes la taxe

de la lettre, la mesure s'est traduite par une diminution très sen
sible des recettes qui, trois ans après, n'avaient pas encore retrouvé
leur niveau antérieur, malgré un accroissement important du trafic,
accroissement dont la cause ne résidait pas uniquement dans la
diminution de la taxe ;
La diminution, en juillet 1919, de 50 à 35 F du droit de recomman

dation n'a entraîné aucun accroissement du trafic des envois recom
mandés ;
La réduction de 2 F par unité de conversation, décidée a partir

du 5 septembre 1935 sur la taxe des communications téléphoniques
i n terdé o ar temen la les , ne s'est traduite, compte tenu de l'accroisse
ment normal du. trafic interurbain constaté précédemment, que par
une augmentation supplémentaire de 2,4 p. 100. La diminution des
recolles atteignait par contre 6,7 p. 100;
Bien que les redevances d'abonnement afférentes aux postes sup

plémentaires aient été réduites à dater du 1er juillet 1919 à un
simple droit de statistique (00 F par an et par poste), le nombre
des nouveaux postes de l'espèce mis en service dans le courant
du deuxième semestre 1019 n'a été que de 37.C58 contre 43.133
pour le semestre précédent.
Il semble donc bien que le trafic supplémentaire susceptible

d'être engendré par un abaissement éventuel et généralisé des taxes
ne compenserait pas la chute des recettes qu'une telle mesure ne
manquerait pas de provoquer.
Des aménagements limités à certaines catégories d'objets de cor-

Tesponrlance ou f certains services, peuvent être envisagés. Celte
possibilité n'a d'ailleurs pas échappé à l'administration puisqu'un
décret du 9 mai 1950 portant réaménagement de certaines taxes
postales a été publié au Jovmal officiel du 10 mal.

Une antre mesure pourrait certainement être envisagée, i propos
du service des articles d'argent, en faveur des gros payements
(plus de 500.000 F par exemple), afin de lutter, dans les relations
à «-ourle distance contre la concurrence de l'automobile. On cons
tate, en effet, que les entreprises font transporter des fonds en auto
mobile pour approvisionner leurs succursales ou leurs chantiers
cli a que fois que le procédé leur revient moins cher qu'un mandat
poste (1 p. .000) . La rédaction de 1 à 1/i p. 1.000 du droit de com
mission des mandats d'orticles d'argent au-dessus de 500.000 F aurait
sans doute deux conséquences heureuses;
Grossir le trafic d'un petit nombre d'opérations nettement béné

ficiaires ;
Offrir aux bureaux de poste la possibilité de se débarrasser sur

place d'une partie des billets de banque en excédent (1.000 mil
liards de francs par ani et de réduire ainsi les difficultés et les
risques que présente actuellement la centralisation des fonds dispo
nibles.

D'autre part, en ce qui concerne le service téléphonique, des amé
nagements pourraient être recherchés, dans la mesure où la moder
nisation des installations et la réalisation du programme d'automa
tisation permettraient de réduire les prix de revient.
Notons au passage qu'un gros effort devrait être fait pour per

mettre la réalisation de ce programme par l'octroi au service des
postes, télégraphes et téléphones de crédits d'équipement impor
tants, car il s'agit là d'effectuer des investissements rentables et
générateurs de profils, tant pour le budget annexe, grâce à la dimi
nution des prix de revient, que pour les usagers, par l'abaissement
possible des taxes, une plus grande rapidité dans l'exécution du ser
vice et des liaisons de meilleure qualité.

Péréquation des retraites.

La péréquation des retraites des employés des postes, télégraphes
et téléphones est près de son achèvement. Si les retraités de cer
taines catégories ont pu s'étonner du retard apporté à examiner leurs
dossiers, la raison en est que ces catégories n'existant plus dans
le plan de classement hiérarchique publié en 1918, des assimilations
plan dc classement hiérarchique publié en 1918, des assimilations à
des1 catégories actuelles ont dû être envisagées, et les décisions ne.
sont intervenues que tout récemment

(1) Le chèque de payement est celui qui permet au titulaire d'un
fcompte courant postal d'obtenir des retraits sur son compte et d'en
faire effectuer le payement en -espèces à son profit (chèque de
retrait), ou au profit d'un tiers (chèque d'assignation). Le chèque
d'assignation est dit « simple » lorsqu'il est établi au profit d'un
tiers, « multiple » lorsqu'il est émis au profit de plusieurs bénéfi
ciaires distincts.

(2) Le réseau général de télédactylographie, dit réseau général
Télex, permet l'échange de communications directes par téléimpri
meur: entre les abonnés qui sont reliés; entre ces abonnés et les
bureaux de l'administration des postes, télégraphes et téléphones
rattachés au réseau Télex.

(3) Les liaisons spécialisées sont des liaisons électriques destinées
à permettre l'échange de communications directes entre deux ou
plusieurs établissements appartenant ii une mèrne personne morale
Su physique ou à des personnes coassociées conimercialemeat.
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Nous avons plaisir à indiquer que les services publics n'ayant
qu'un faille nombre de retraités exceptés, l'administration des
Postes, Télégraphes et Téléphones — qui possède près de 95.0;i0
retraités — sera une des rares à avoir terminé les travaux de revision

dans les délais que s'était fixés le Gouvernement.

Achat de câble téléphonique.

Nous avons encore à déplorer cette année que de nombreuses de
mandes d'abonnement au téléphone ne puissent être satisfaites.
Dans certaines circonscriptions téléphoniques, les installations du

bureau central permettraient le rattachement de nouveaux abonnés,
mais les cables téléphoniques partant de ce central sont saturés et,
en conséquence, aucune ligne n'est plus disponible. Un effort a été
entrepris pour doter ces bureaux de nouveaux câbles qui permet
tront de donner satisfaction, dans ces circonscriptions, aux candidats
à un abonnement téléphonique.
Un crédit de 500 millions de francs a été demandé pour l'acqui

sition du câble nécessaire. On estime ainsi pouvoir rattacher 25.000
nouveaux abonnés.

lilant donné l'inlérét que présente ce rattachement, tant pour le
budget annexe que pour l'économie du pays le ministère des Finan
ces avait envisagé d'utiliser des livres sterling disponibles pour
effectuer l'achat de câbles en (irande-lirefagne. Cette éventualité a
créé une certaine émotion dans l'industrie cAblièro française qui
soutire actuellement d'un manque de commandes. Des apaisements
nous ont élé donnés à ce sujet par l'administration, en ce sens que
la commande de câbles téléphoniques pour environ 500 millions de
francs sera passée à l'industrie française. Seules seront importées de
Grande-Bretagne les matières premières nécessaires.
En outre, un appel d'offre portant sur 700 millions de francs de

câbles de réseau est envisagé en faveur des câbleries françaises.

Rémunération des services rendus aux comptables publics.

En principe, lorsque l'administration des postes, télégraphes et
téléphones effectue des opérations pour le compte d'une autre admi
nistration, elle est remboursée forfaitairement du prix de revient de
ces opérations, remboursement qui est pris en recettes sous le titre
« Remboursement des services rendus ».
Jusqu'au présent budget le prix de revient des opérations effectuées

sur les comptes courants de chèques postaux des comptables publics
constituait une exception à celte règle puisqu'aucun remboursement
n'était etlectué au budget annexe' des postes, télégraphes et télé
phones.
A litre d'information, il paraît intéressant d'indiquer le prix de

revient de ces « services rendus »:
Versements, 156.G00.000 F; virements, 220. 875.000 F; chèques de

payement payés par virement sur le Trésor, 110.000 F; copies da
comptes, 4. 210. 000 F; indications de solde, 221.000 F'; mandats-contri-
butions, 75.500.000 F; fourniture de formules de chèques postaux,
100 millions de francs, soit au total, 557.500.000 F.
Nous constatons avec plaisir que ces travaux seront désormais

rémunérés puisqu'un crédit de 557 millions-de francs a été inscrit
à ce titre au présent projet de budget.
Nous profilerons de l'occasion qui se présente de parler des services

rendus pour rappeler brièvement que le transport par les postes,
télégraphes et té.éphones des journaux et écrits périodiques à un
tarif de faveur ridicule (0,20 F par exemplaire alors que le prix de
revient ressort à 6,65 F) crée dans les caisses des postes, télégraphes
et téléphones un déficit réel — compte tenu de ce que la suppres
sion des services de presse n'entraînerait qu'une diminution partielle
des dépenses entrant dans le calcul du prix de revient — de l'ordre
de 4.500 millions de francs.
Le même fait se produisant à l'occasion de l'utilisation du télé

graphe par la presse et le déficit étant .alors évalué è 400 millions de
francs, c'est en dé;inilive une charge voisine de 5 millianvis de francs
que supporte le budget des postes, télégraphes et téléphones sans
aucune compensation.

Abus dans l'emploi du téléphone par les services publics et retards
dans le règlement des sommes dues aux P. T. T.

Nous évoquions cette question dans notre dernier rapport en indi
quant qu'elle était étudiée et que nous y reviendrions lorsque des
laiis nouveaux se seraient produits. Conformément à «et engage
ment, nous ferons donc cette année le point de la question.
Les services publics disposent, dans leur budget, d'un crédit

destiné à rembourser au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones le montant de leurs communications téléphoniques. Si
ces communicalions sont trop nombreuses, le crédit se révèle insuf
fisant, et comme il est impossible d'interdire l'usage du téléphone
à partir du moment où les crédits ouverts sont consommés, il s'en
suit que des crédits supplémentaires doivent être demandés. Or, leur
règlement ne se fait jamais sans un retard préjudiciable à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones.
La limitation du nombre des communications ne peut être fixée

par les postes, télégraphes -et téléphones car chaque service public
doit évidemment faire son contrôle lui-même; ce dépassement peut
Cire la conséquence, soit d'un usage inconsidéré du téléphone, soit
de la demande de communications personnelles par les fonction
naires qui disposent d'un poste. Dans ce dernier cas, la réalisation
récente du ministère de la guerre est à signaler: considérant qu'il
ne peut être demandé à un fonctionnaire qui dispose d'un combiné
téléphonique sur sa table de travail de se rendre au bureau de poste
lorsqu'il désire échanger une communication personnelle, celle-ci
est notée par la standardiste et le montant de la taxe y afférente est
versée par le demandeur entre les mains de la personne chargée du

règlement aux postes, télégraphes et téléphones; les communications
personnelles n'ont donc pas de répercussion sur la consommation
des crédits.
En ce qui- concerne les Têtards constatés dans les règlements en

raison de l'insuffisance de ces crédits, signalons qu'uu gros effort
a permis que soit réglée la presque totalité des créances anciennes.
D'autre part, un nouveau mode de règlement a été innové qui doij
simplitier la procédure en fin d'exercice, la centralisation des
créances non recouvrées est effectuée, et leur règlement s'opère
entre les administrations centrales, ce qui allège la tache des servi
ces locaux.

Difficultés rencontrées par les postiers pour se loger.

Les postiers ne sont pas les seuls à éprouver de grandes d:fficul<
tés à se loger; cependant, nombre de ceux-ci se sont étonnés que
l'administration des postes n'ait mis en œuvre aucune mesure pro
pre à pallier ces difficultés.
Assurément, les réalisations actuelles se résument à peu près

uniquement en l'équipement de dortoirs où les jeunes agents nou
vellement nommés dans les grands centres urbains et en particu
lier à Paris peuvent Cire hébergés pendant quelques mois, délai
leur permel tant d'effectucr les recherches en vue de trouver un abri
mais il est impossible de les héberger au delà d'un certain délai,
(deux mois en général) car ils doivent céder la place à des cama
rades nommés après eux.
L'administration avait envisagé d'autres mesures propres non seu

lement à permettre l'hébergement provisoire des agents nouvelle
ment nommés, mais encore à assurer le logement des postiers et de
leurs familles mal logés ou qui, bénéficiaires d'une promotion dans
les grandes villes, se trouvent dans l'impossibilité d'y résider faute
do trouver un local. Ces mesures étaient:

1° La construction de 1.000 logements (500 dans la région pari
sienne et 500 dans les grands centres de province) par l'intermé
diaire des offices d'habitation à bon marché. Cette mesure eût
coûté 200 millions au budget des postes, télégraphes et téléphones
■et, d'autre part, le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme
aurait alloué aux offices constructeurs une avance de 1.800 mil
lions de francs selon la procédure prévue par la loi du 3 sep
tembre 1917.
2° L'obtention du droit, pour la caisse nationale d épargne de

verser la moitié du bénéfice réalisé annuellement à sa propre dotai
tion en vue de permettre le financement de la constructioln d'im
meuble* destinés, contre payement d'un loyer, au logement du per
sonnel des postes, télégraphes et téléphones.
Nous ne pouvons que déplorer que ces propositions n'aient pas

reçu l'agrément du ministère des finances, et qu'en conséquence
elles n'aient pu être insérées dans le projet de budget de 1950, en
core que nous ne comprenions pas très bien la position de ce minis
tère puisque des constructions ont déjà été réalisées par certains
départements ministériels (guerre, air. marine) dans des conditions
analogues à celles proposées pour la réalisation de la première mesure
citée.

Franchise postale.

Bien que cette question n'ait aucun caractère de nouveauté, noui
avons cru devoir l'aborder car il arrive trop fréquemment que des
collectivités locales ou des organismes semi-officiels demandent le
liénétice de la « franchise postale ». . ,
Nous pensons que ces demandes sont motivées fM le souci de

réduire les frais de fonctionnement et partant sont basées sur une
idée fausse de ce qu'est en réalité la franchise postale; aussi nous
a-t-il paru utile d'expliquer très succinctement le fonctionnement de
cette franchise.

Bénéficient de la franchise postale:
Les plis du service des postes;
La correspondance oficielle: correspondance des fonctionnaires

publics, exclusivement relative au service de l'Elat (unique objet
du service posla' à l'origine), des départements et des communes;
Certaines publications (imprimés ou autres objets assimilés à la

correspondance de service) (Journal officiel, Bulletins des arrêts de.
In cour de cassation...) \
Les correspondances expédiées ou reçues pour l'application de la

loi sur les assurances sociales;
Certaines correspondances des militaires;
Les circulaires électorales et les bulletins de vote relatifs aux élec

tions politiques;
Les avis spéciaux des administrations financières.
Indiquons que le bénéfice de la franchise postale n'est accordé

qu'en vertu de textes législatifs ou réglementaires.
Les dispositions de l'ordonnance du 17 novembre 1811 (texte de

base en ce qui concerne les franchises) ne s'appliquent qu'à la seule
correspondance officielle. La gratuité de transport prévue pour les
auires objets de correspondance résulte de textes particuliers (loi
du 30 avril 1930 pour les assurances sociales, loi du 30 mai 1871 pour
la correspondance des militaires et marins en campagne, article 51
de la foi de finances du 31 décembre 1935 pour les avertissements
et avis émanant des administrations financières). Aucun texte n'a
prévu Je bénéfice de la franchise postale pour les élus. Il est même
à signaler que, dans sa séance du 21 octobre 1789, l'Assemblée natio
nale a refusé pour ses membres la franchise que lui offraient les
administrateurs des postes.
Sous réserve de satisfaire à certaines conditions particulières (dé

pôt, conditionnement, griffe et contreseing de l'expédileur, ne pas
comporter de correspondance personnelle), les objets cités plus haut
sont transportés et distribués par le service postal sans qu'aucune
taxe ne soit perçue, ni au moment du dépôt, ni à celui de la distri
bution.
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Mais il ne s'ensuit pas pour autant que ce service soit effectué
gratuitement. L'ensemble de la correspondance échangée « en fran
chise » donne lieu annuellement, sur la hase de comptages périodi
ques et d'un taux unitaire égal au prix de revient, à des versements
au profil du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones,
yersements opérés par les organismes qui ont bénéficié du service.
. A titre documentaire, sont indiqués ci-après les versements prévus
au projet de budget de 1950:
Correspondances officielles, 4.-133 millions de francs,
Franchises militaires, 390 millions de francs.
Correspondances pour le service des assurances sociales, 2 milliards

21 i millions de francs.

Correspondances du service de la radiodiffusion, 88 millions de
francs.
Avis et avertissements des administrations financières, 491 millions

ge francs.
La a franchise postale » se résume donc dans la faculté accordée

- de ne pas affranchir le courrier au moment de l'expédition mais non
par un service rendu à titre gratuit. Cette précision n'était pas inu
tile, croyons-nous.

Examen du projet de loi.

Nous nous proposons maintenant d'examiner le projet sur lequel
ïious devons nous prononcer, tel qu'il se présente après le vote de
J'Assemblée nationale.
Ce projet est relatif à la première section du budget annexe des

postes, télégraphes et téléphones et retrace les recettes escomptées
ainsi que les dépenses prévues pour le fonctionnement des ser-
yices de l'administration.

11 se résume dans les chiffres suivants:

Recettes, 115.583.908.000 F; dépenses, 110.C15.810.500 F.
L'excédent des recettes sur les dépenses qui ressort à 4.938 mil,

lions 97. 500, F sera, comme les années antérieures, affecté au finan
cement d'une partie des travaux d'équipement prévus à la
deuxième section (Recettes et dépenses d'équipement),

I. — Recettes.

Nous venons d'indiquer que l'on compte, en 1950, sur un total
de recettes de 115. 583.908.000 F.
■ Les évaluations inscritcs.au budget de 1919 étaient de 112. 21S mil
lions 808.000 F.
Une plus-value des recettes de 3. 3G5.100.000 F est donc envisagée

en 1950 par rapport à 1919.
Cette somme est la résultante des incidences des diverses mesures

Ci-après.
Le mode d'encaissement des taxes téléphoniques (par période

lùmeslrielle) a fait que le relèvement des tarifs de janvier 1949 n'a
eu sa répercussion, l'an passé, pour les produits du service télé
phonique, qu'à partir du mois de mars. Les recettes de 1950 pré
senteront donc, de ce fait, par rapport à celles de 1919, une augmen
tation de 800 millions de francs.
Mais, d'autre part, la diminution de certains tarifs, intervenue en

juillet 1919, n'a eu sa répercussion sur les recettes de l'année passée
que pendant six mois; il est donc normal de prévoir pour 1950 une
répercussion supplémentaire d'égal' montant, soit, 1.650 millions da
francs.

Un relèvement des surtaxes aériennes, consécutif à la dévaluation
monétaire de septembre 1949, conduit à envisager une augmentation
des 'encaissements de 385 millions de francs.
L'évolution du trafic doit apporter, en 1950, un accroissement des

produits évalué à 1.430 millions de francs.
L'achat de câble téléphonique qui est prévu à la deuxième section

de ce budget permettra le rattachement de 25.000 nouveaux abonnés.
En ne prenant en compte que les taxes de raccordement et les
redevances d'abonnement versées par ces nouveaux usagers du
téléphone, le supplément de recette à attendre est de l'ordre de
500 millions de francs.
En outre, une augmentation de 250 millions de francs est due

à des causes diverses, en particulier l'augmentation des versements
de la Société nationale des chemins de fer français en représentation
des services rendus.
iD'autre part, les sommes encaissées par le budget annexe des

postes, télégraphes et téléphones doivent être majorées, par rapport
à 1949, de 1.223 millions de francs au titre du remboursement des
services rendus aux administrations publiques. Cette majoration
trouve sa justification dans:

1» L'augmentation du prix de revient des opérations effectuées
par la poste (017 millions) ;
2° La variation du nombre des opérations donnant lieu à rem

boursement (19 millions) ;
3° Le remboursement du prix de revient des opérations effectuées

sur les comptes courants postaux des comptables publics (verse
ments, virements, copies de comptes, mandats-contributions, fourni
ture de formules de chèques postaux) (557 millions).
Une autre cause de l'augmentation des recettes réside dans le

lait que le solde des comptes de chèques postaux appartenant aux
particuliers atteindra 190 milliards de francs en 1950, en augmenta
tion de 40 milliards sur les évaluations de 1919. Ce solde dormant
lieu, de la part du Trésor, au versement d'un intérêt de 1 p. 100,
il y a lieu de tenir compte d'une recette supplémentaire de 400
millions de francs.

De plus, le total de diverses « autres recettes » (produits des
ateliers, produits des ventes, retenues sur les traitements d'agents
logés), atteindra 205 millions de francs, soit une augmentation,
par rapport au budget de l'exercice précédent, de 62 millions de
francs.

Enfin, l'Assemblée nationale, estimant qu'en raison des sujétions
qui leur sont impo ses, les receveurs et chefs de centre des P.T.T,
doivent être considérés comme occupant les locaux administratifs
par « nécessité absolue de service » et qu'en conséquence aucune
retenue ne doit plus être opérée sur leur traitement au titre du
logement, a réalisé sur les crédits du chapitre 12, une réduction dQ
35 millions de francs.

II. « Dépenses.

Les prévisions de dépenses pour 1950 atteignent 110.6i5.810.500 F.
En 1919, il avait été ouvert un total de crédits de 103.695. 321 .000 P.
Par grandes rubriques de dépenses, la comparaison des crédits

accordés pour l'exercice 1919 et ceux demandés pour l'exercice 195Q
est fournie dans les tableaux ci-après:

Dette publique: crédits accordés pour l'exercice 1919, 1.973 mil
lions 300.000 F ; crédits demandés pour l'exercice 1950, 3. 210. 175.000 F,
ecn 1.236.875.000 F en plus.
Dette viagère: crédits accordés pour l'exercice 1919, 321.150.000 F;

crédits demandés pour l'exercice 1950, 289.678.000 F, soit 31.772.000 F,
en moins.

Personnel: crédits accordés pour l'exercice 1949, 78.237.296.000 F:
crédits demandés pour l'exercice 1950, 79.180.277.500 F, soit 912 mil
lions 981.500 F en plus.
Matériel, fonctionnement -des services et travaux d'entretien: cré

dits accordés pour l'exercice 1919, 18.6i7.333.000 F; crédits demandés
pour l'exercice 1950, 21. 391. 670.000 F, soit 2.547.337.000 F en plus.
Charges sociales : crédits accordés pour l'exercice 1919, 4.027 mil

lions 615.000 F; crédits demandés pour l'exercice 1950, 5.076 mil
lions 17.000 F, soit 1.648. 372.000 F en plus.
Subventions: crédits accordés pour l'exercice 1949, 0.820.000 F;

crédits demandés pour l'exercice 1950, 6.803.000 F, soit 17.000 F en
moins.

Dépenses diverses: crédits accordés pour l'exercice 1919, 278 mil
lions 477.000 F; crédits demandés pour l'exercice 1950, 8SS. 190.000 F,
soit 009.713.000 F en plus.

Total: crédits accordés pour l'exercice 1919, 103.695.321.000 F;
crédits demandés pour l'exercice 1950, 110.615. 810. 500 F, soit
6.950.489.500 F en plus.

Décomposition de la différence :
Dette publique : Incidence de textes promulgués, 79.450.000 F en

moins ; mesures nouvelles, 1.316.325.000 F en plus. — Total,
1.236.875.000 en plus.
Dette viagère : Incidence de textes promulgués, 80.281.000 F en

plus ; mesures nouvelles, 115.053.000 F en moins. — Total, 31.772.t00
F en moins.

Personnel : Incidence de textes promulgués, 2.Sol. 821.000 F en
moins ; mesures nouvelles, 3.794.UJ2.500 F en plus. — Total,
912.981.500 F en plus.
Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien 1

Incidence de textes promulgués, 2.830.737.000 F en plus ; mesures
nouvelles, 283.500.000 F en moins. — Total, 2.517.337.000 F en plus.
Charges sociales : Incidence de textes promulgués, 1.631.212.000 F

en plus ; mesures nouvelles, 17.160.000 F en plus. — Total,
1.618.372.000 F en plus.
Subventions : Incidence de textes promulgués, néant ; mesures

nouvelles, 17. 160. 000 F en plus. — Total, 17.000 F en moins.
Dépenses diverses : Incidence de textes promulgués, 24.959.000 F,

en moins ; mesures nouvelles, 631.672.000 F en" plus. — Total,
609.713.000 F en plus.

Total général : Incidence de textes promulgués, 1.586 millions
de francs ; mesures nouvelles, 5.304.489.500 F en plus, soit
6.950.489.500 F en plus.

Les dépenses inscrites dans le projet de budget de 1950 sont donc
en augmentation de 6.950.439.500 francs sur celles prévues au projet
de 1949.

L'incidence de divers textes déjà intervenus se chiffrant à'
1.586 millions1 de francs en plus, l'augmentation des dépenses rela
tives à des mesures nouvelles ressort donc u 5.361 millions de
francs.

Ce chiffre est la résultante de diverses mesures1 que nous
analyserons ci-après,

A. f Dette publique

(Mesures nouvelles !: 1.31G millions de francs en plus)'
Un ajustement de la dotation de 1.316 millions de francs en plus

est nécessaire pour faire face, d'une part, aux intérêts des avances
reçues du Trésor en couverture des travaux d'équipement et des
déficits d'exploitation, d'autre part, à l'amortissement des avances
reçues du Trésor avant 1949, en couverture des déficits d'exploi
tation. Antérieurement, ces avances portaient seulement intérêt,
mais la loi du 8 mars 1949 sur les comptes spéciaux du Trésor a
fait obligation au budget annexe des Postes, Télégraphes et Télé
phones « de prévoir chaque année, parmi ses dépenses courantes
le montant des annuités de remboursement, sans préjudice d'un
apurement plus rapide dans l'hypothèse où l'exploitation rede
viendrait excédentaire »,

B. t-t Bette viagère.

(Mesure nouvelle — 115 millions de francs.)
Bien qu'un ajustement de 230 millions de francs anparaîtrait

comme nécessaire pour tenir compte du nombre de bénéficiaire de
pensions du personnel d'Alsace et de Lorraine et des taux eftv-iû
vement payés, le fait de la prise en charce par le budget général
de la totalité de celles de ces pensions qui sont P'Témui's
de réduire la dotation de 115 millions de francs "
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G. — Dépense de personnel.

(Mesures nouvelles: + 3.795 millions de francs.)

Remarquons tout d'abord nu'un crédit do 4.800 millions de francs
en pins a clé i nsait pour la réalisation du reclassement on dt:50
et quO le rajustement de diverses indemnités est évalué à 828 mil
lions de francs en plus.
Compta leni, en outr», que diverses mesures de faible réper

cussion budgétaire conduiront à une diminution de 11 ruinions de
franco, les iuxdiiifftions d'effectifs proprement dites procurent une
économie dc l.: ; 22 înîilkms de francs.
Ces modifications d'effectifs se décomposent on:
212 tran-lonnalions d'emplois nombre pour nombre (272 titulaires

et 20 auxiliaires;
CH créations; (G33 titulaires, 2 contractuels et 46 auxiliaires),

garées par :
• Kïi suppressions corrélatives; (70:) titulaires et 03 auxiliaires);
5 . 1 ' ' suppressions d'emplois (3.'59 titulaires, 3 contractuels) ,1.700

aii x i i i. i i res et 7'). mil) hfiiiTS d'auxiliaire correspondant à 31 unités) ;
lies aménagements di\ers se traduisant par une augmentation

de .33 emplois:
L'abandon d'un crédit de ISO millions de francs sur la dotation

relative aux frais de remplacement (crédit correspondant environ
à 7*2 unités d'auxiliaire).
Ku définitive, il est donc proposé au projet de budget de 1950

ine diminution des effectifs de 6.0J0 emplois,

). — Dépenses de matériel et de fonctionnement des scrcices

(Mesures nouvelles: — 283 millions de francs)

Sont i signaler:
Un relèvement de la «lotation réservée à la fourniture d'effets

d'habillement au personnel, 200 millions de francs.
Divers aménagements d'un total de 35 millions de francs.
La suppression du crédit inscrit au litre de l'indemnité de diffi

cultés administratives en Alsace et en Lorraine, 110 millions de
francs.
Une réduction, dans un but d'économie de l'ensemble des crédits

de matériel, de 382 millions de francs.
Une .réduction opérée par l'Assemblée Nationale sur les crédits

inscrits au chapitre 3:»7o (Matériel postal) pour l'élude et le per
fectionnement du malériel, alin de manifester le désir de l'Assemblée
de voir l'aministration confier les études aux services créés à cet

effet, 20 millions de francs.

E. — Charges sociales.

(Mesures nouvelles: + 17 millions de francs).

Les modifications de crédits qui apparaissent sous ce titre sont
diverses :
Un relèvement de dotation absolument nécessaire relatif aux

prestations en espèces assurées par l'État au litre du régime de
Sécurité sociale, 80 millions de francs.
Un ajustement du crédit servant au payement des allocations

yiagères au personnel auxiliaire, 7 millions de francs en moins.
Un aju.-lement du crédit relatif aux prestations familiales, 26

millions de francs en moins.

Au titre des œuvres sociales proprement dites, les modifications
proposées sont relatives:
Aux cantines, 53.2n(i.co0 F en moins;
Aux fondations à caractère social, d 4.000.000 F en plus;
A l'aide apportée par l'administration aux sociétés de personnel,

2. 700. 000 F en plus.

F. — Subventions et dépenses diverses. j
(Mesures nouvelles: + 634 millions de francs.)'

Le crédit supplémentaire demandé à ce titre est presque uni- |
quement (020 millions) destiné à faire face aux conséquences de i
l'alignement monétaire du 20 septembre 19Ï9. Ce crédit est d'ailleurs
en partie couvert par le produit attend udu relèvement du taux des 1
furtexes aériennes (385 millions). j

Modifications proposées.

Il nous reste maintenant à indiquer les modifications ou propo-
silions de votre Commission des finances.

Dette publique.

L'examen du chapitre 0010 « Service des bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor » nous a permis de constater
que la charge d'intérêt relative aux avances du Trésor a été calculée
en prenant comme base d'évaluation des avances se montant à:
a) 13 milliards de francs pour la couverture du déficit de 1918;
b) 15 milliards de francs pour le financement des .travaux d'éta

blissement de 1050.
Or, actuellement:
a) les résultats de l'exercice 1043 sont connus et les avances

du Trésor se sont élevées à 12.277 millions do francs;
>) Le projet de loi relatif au développement des dépendes civiles

d'investissement pour l'exercice 1050 (document no 8600) prévoit
pour le J'nanccmeitt des travaux d'équipement des postes, télégra
phes et téléphones des avances du Trésor s'élevant à -10.4 13 millions
de francs.

En citant ces chiffres, nous ne voulons nullement blâmer ceux
qui ont établi le budget des postes, télégraphes et téléphones; aii
contraire, nous rendons biomuiace au souci de ne pas minimiser
les dépenses dont ils ont fait état dans leurs prévisions, mais, des
laits nouveaux nous permettent de serrer Jà réalité de plus pris
et nous vous proposons de réduire les crédits du chapitre OulO (le
90 millions de francs correspondant au montant de l'intérêt à 3 0/0:
Pendant un an de 700 millions de francs (différence pour les

avances destinées à couvrir le déficit de 19-48);
Pendant une demi-annuité de i.G'K) millions de francs (différenc»

pour les avances destinées au financement des travaux d'établis
sement de 1950).
Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables M

• des avances du Trésor:

Art. 2. — Intérêts des avances du Tré-or (art. 75 de la loi du 8Q
juin 1923), 09 millions de francs en moins. - i
Art. 3. — Intérêts des avances du Trésor pour déficits d'exploi

tation, 2t millions de francs en moins. 1
Total pour le chapitre OJ 10, 90 millions de francs en moin<

.(réévaluation de la charge d'intérêts pour avances du Trésor).,

Transforma/ion d'emplois d'agent d'exploitation
en emplois de contrôleur.

Le 24 avril 1950, M. le ministre des postes, télégraphes et tétë>
plumes a adressé à son collègue des finances et des affaires écono
miques une lettre par laquelle il lui demandait d'envisager 1*
transformation de 3.000 emplois d'agent principal et agent d'exploi
tation et 300 emplois d'asent principal et d'agent des installations
en 3.000 emplois île contrôleur principal et contrôleur et 300 emplois
do contrôleur principal et contrôleur- des LE.M. et de saisir sans
délai la commission des finances de l'Assemblée nationale de cctti
proposition, par la voie d'une lettre rectificative.
Cette mesure était justifiée par la parité reconnue par l'Assemblée

nationale lors de la discussion du projet de budget de 1916 entre le
personnel homologue des postes, télégraphes et" téléphones et de)
régies financières, parité qui risquait d'être rompue puisque les
transformations effectuées dans les régies atteignent un pourcentage
sensiblement plus élevé que celles effectuées aux postes, fêle-
graphes et téléphones.
Les transformations envisagées qui n'auraient pris effet que da'

1er octobre 1950 auraient entraîné sur l'exercice 1950 une augmen
tation de dépenses de 01 millions de francs environ.
Lors de la discussion du projet de loi de développement du brdCTl

annexe des Postes, Télégraphes et Téléphones par l'Assemblée
Nationale, le 3 mai 1950 la lettre rectiflcativo demandée n'avait paf
encore été transmise par le département des Finances1.
Par lettre du 12 mai, celui-ci faisait connaître à l'adminislratiorf

des Postes, Télégraphes et Téléphones que les propositions faites ng
pouvaient recevoir un accueil favorable:
Elles dérogeaient à la règle adoptée par le Gouvernement de na

présenter, à l'occasion du projet de budget de 1950, que des créations
et des transformations d'emplois gagés par des suppressions équi
valentes:

Elles n'étaient pas conformes aux dispositions de l'article premief
de la loi des rnaxima en ce qu'elles entraînaient une dépensa
supplémentaire non prévue dans les crédits globaux.
Depuis, le projet de budget des Postes. Télégraphes et Téléphones

a été examiné par l'Assemblée Nationale et aucune lettre rectifi
cative r'est plus susceptible d'être présentée en vue de modifier
les crédits. Cependant, l'administration des Postes, Télégraphes et
Téléphones qui juge équitable de faire aboutir sa proposilon a
adressé — le 21 mai 1950 — une nouvelle lettre au ministère des
finances pour demander de prévoir l'insertion d'un article de loi
dans le « projet de loi relatif au développement des crédits aflectéS
au fonctionnement des services civils pour 1950 » (document
n» 8.337) — projet non encore examiné par l'Assemblée Nationale»
Cet ariicle de loi réaliserait la transformation prévue sans répçp
cussion budgétaire.
Nous n'aurons à connaître da cet article — s'il est proposé «

que lors de l'examen du projet de loi précité, mais nous pouvons
d'ores et déjà déplorer que le ministère des finances n'ait pas cru
pouvoir accueillir favorablement la première proposition faite par
l'administralion des postes, télégraphes et téléphones car il est
hors de doute que, si aucune mesure n'intervenait en faveur des
agents d'exploitation des postes, télégraphes et téléphones, les parités
seraient rompues entre ceux-ci et leurs homologues des régie?
financières. j
En effet, à la suite du vole du budget de 1948, la proportion'

des transformations d'emplois de contrôleur adjoint et commis des
directions générales de l'enregistrement et des contributions directes
en emplois de contrôleur principal et contrôleur s'est établie 4
environ 70 0/0. Or, 25 0/0 seulement des emplois de commis de$
postes, télégraphes et téléphones de l'époque ont été transformés efl
emplois de contrôleur principal et contrôleur, et, même en tenant
compte des emplois tenus par les commis ancienne formule, S
proportion ne dépasse pas 43 0/0.

1» 'autre part, les effectifs du corps des contrôleurs principaux fet
contrôleurs des services du Trésor ont été, au cours de l'année 1®>>
augmentés de 3.000 emplois, par voie de transformations. De ce faft
la proportion des emplois considérés se trouve encore améliorée pool
l'ensemble des régies financières.
Afin de maintenir les parités entre le personnel 'homologué .0«

l'administration des postes, télégraphes et téléphones et des régies
financières — parités reconnues par l'Assemblée Nationale, lors de
la discussion du budget de 1916 — il est nécessaire de réaliser une
nouvelle tranche de transformation d'emplois d'agent d'exploitatwu
des postes, télégraphes et téléphones (emplois qui se sont substitut®
aux emplois de commis existant en 1948) en emplois de conlWê»
principal et contrôleur.
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Heures d'ouverture des bureaux de poste.

L'an passé, le Conseil de la République (suivi par l'Assemblée
Nationale) votait un abattement de 1.000 francs pour marquer" son
désir de voir- rétablir les anciennes heures d'ouverture des bureaux
de poste. Ce vœu n'ayant été suivi d'aucun effet, nous avons de
mandé à M. le ministre des postes, télégraphes et téléphones les
raisons qui s'opposaient à la réalisation d'une mesure aussi ins
tamment demandée par le parlement.

11 nous a été répondu que, à la faveur de la baisse du trafic
qui avait procuré quelques disponibilités de personnel, il avait été
envisagé d'apporter certaines améliorations aux conditions d'ouver
ture de nombreux bureaux de poste de moyenne importance et
même de revenir, pour certains, à la situation antérieure au 4
octobre 19i8. Mais la politique d'économie qui est actuellement
de rigueur ayant conduit à prévoir de nouvelles suppressions d'em
plois, l'administration des postes, télégraphes et téléphones ne
disposait plus du personnel nécessaire. La dépense qui serait
occasionnée par le retour aux heures normales d'ouverture des
bureaux de vote a été chiffrée à 560 millions kf francs corres
pondant, sur la base des traitements en vigueur en 1949, à la
rémunération de 800 titulaires et 1.200 auxiliaires.

Le problème se pose donc de savoir si, compte tenu des difficultés
présentes, le budget doit s'imposer une charge supplémentaire de
l'ordre de 600 millions ou s'il doit être demandé aux usagers des
postes, télégraphes et téléphones de patienter ■ en attendant des
jours meilleurs.
Il est apparu à votre commission des finances que si certaines

restrictions s'expliquent en des périodes difficiles, elles doivent être
rapportées dès que les possibilités financières le permettent et elles
sont telles en ce moment, puisque le projet de budget que nous
examinons se présente avec un excédent de recettes substantiel.
Il est d'autre part inadmissible qu'à l'époque actuelle qui est une

époque de progrès, l'administration des postes, télégraphes et
téléphones qui s'est souvent ralliée à des techniques nouvelles afin
de moderniser ses services, rétrograde en ce qui concerne les possi
bilités offertes au public pour l'accès aux guichets des bureaux de
poste.
En conséquence, et parce qu'elle ne peut pas faire plus, votre

commission des finances vous demande de voter un abattement
Indicatif des crédits, qui marquera la volonté du Conseil de la
République de voir l'administration rétablir au plus tôt les heures
normales d'ouverture des bureaux de poste d'avant le 4 octobre 1918.
Chap. 1060 — Service intérieur des bureaux. — Personnel titu

laire :
Art. 2. — Personnel d'exécution.

Abattement indicatif de 1.000 F marquant la volonté du Conseil
de la République de voir l'administra lion dos postes, télégraphes
et téléphones rétablir au plus tôt les heures normales d'ouverture
des bureaux de poste d'avant le 4 octobre 1918.
Sous réserve des deux modifications prévues aux chapitres 0010

et 1060, votre commission des finances vous propose d'adopter le
projet de loi présenté par l'Assemblée Nationale.

ÉTAT LÉGISLATIF

Recettes et dépenses des budgets annexes (fonctionnement des
services civils de l'exercic 1900.).

Postes, télégraphes et téléphones,

RECETTES

lre section. — Recettes ordinaires.

Total pour des postes, télégraphes et téléphones, 115.583.908.000 Fi

DÉPENSES

lre section. — Dépenses ordinaires*

Dette publique, 3.420.175.000 F; Dette viagère, 289.678.000 F; person
nel, 79.180. 276. 500 F; matériel, fonctionnement des services et tra
vaux d'entretien, 21.394.670.000 F; charges sociales, 5.676.017.000 F;
Subventions, 6.803.000 F; dépenses diverses, 5.916.288.500 F. J— Total
fiour les postes, télégraphes et téléphones, 115.583.908.000 F.,

ANNEXE N° 534

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1950. X

RAP PORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
.le loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier l'accord te payements et d®
compensations entre les pays européens pour 1949-1950 et la con
vention de prêt entre la Royaume de Belgique et la République
française signés à Paris le 7 septembre 1949, par M. Jean Maroger,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis tend
à autoriser M. Je Président de la République à ratifier, d'une part,
î'accord de payements et de compensations signé à Paris, le 7 sep
tembre 1949, par les représentants des Etats européens membres de

l'Organisation européenne de coopération économique et, d'autre
part, la convention de prêt passée le môme jour entre noire pays et
le royaume de Belgique- et qui, comme nous le verrons, -es! en
quelque manière une annexe de l'accord de payements.
Je rappelle que ces accords ont eu seulement pour objet de proro

ger d'une année le système instauré par l'arrangement in ter venu
le 16 octobre 1918 et dont nous avons autorisé la ratification l'an
dernier.

Si un certain nombre de clases nouvelles ont été introduites, tant
pour améliorer le fonctionnement du régime antérieur que pour
tenir compte de l'évolution accusée par la situation économique et
financière des Etats contractants, il n'en reste pas moins qu'il s'agit
essentiellement de la reconduction d'une formule sur laquelle nous

avons déjà été appelés à nous prononcer et qui a recueilli notre
agrément.
Je rappellerai ensuite que la période prévue pour l'application de*

deux conventions qui nous sont soumises s'étendait du i" juillet
1919 au 30 juin 1950. Elle est donc aujourd'hui expirée. C'est dire
que l'avis- qui nous est demandé constitue, du point de vue juri
dique, une simple formalité.
Toutes réserves faites sur une telle méthode de travail parlemen

taire, votre rapporteur a. cru devoir, après avoir brièvemnet analysé
le contenu des conventions, essayer de. dresser le bilan des résultats
qu'elles ont permis d'atteindre.

i° Analyse de l accord.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de procéder à un -exposé
d'ensemble des difficultés auxquelles il s'agissait de remédier, ni du
sysicme conçu par les techniciens, M. Bolifraud s'en est chargé l'an
dernier dans le rapport qu'il a fait au nom de votre commission des
finances. Je me bornerai à rappeler les points essentiels.
Le problème à résoudre n'est que trop présent à tous les esprits.
Les pays européens sont sortis ruinés du dernier conflit. Les

dépenses considérables auxquelles ils ont dt faire face ont épuisé
leurs réserves d'or et de devises. Il en résulte qu'ils manquent
aujourd'hui des moyens de payement qui leur seraient nécessaires
pour régler -leurs achats à l'étranger.
Les Etats-Unis ont été ainsi conduits à rechercher les moyens

de remédier à une situation qui contrecarrait les efforts qu'eux-
mêmes tentaient pour restaurer l'économie européenne.
Le plan Marshall a donc été aménagé de manière 1 favoriser la

reprise des échanges intra-européens.
Cette action apparaissait comme d'autant plus nécessaire que les

Etats européens, à la suite des destructions importantes subies par
leurs appareils de production, procédaient à une reconstruction
de leur économie qui devait nécessairement tenir compte du cadre
dans lequel elle était appelée à s'effectuer.
Il y avait lieu de craindre que, sous l'empire de leurs difficultés

financières, les divers pays européens reconstituassent leur économie
en s 'inspirant de conceptions autarciques. Dans ce- cas, leur replie
ment actuel aurait risqué de revêtir un caractère durable. La pénurie
présente — et provisoire — de moyens de payement, par l'orientation
économique néfaste qu'elle eût provoquée, aurait eu des consé
quences d'autant plus déplorables qu'elles se seraient prolongées,
méme une fois disparue la cause initiale.
Pour parer au danger, les pays participants à l'O. E. C. E., d'ac

cord avec l'administration américaine, ont décidé de s'accorder
réciproquement des -crédits suffisants pour permettre à ceux d'entre
eux, dont la balance commerciale accuseiait un déficit, de poursuivre
leurs achats.

Sur la base des prévisions établies au début de chaque exercice,
l'administration du plan Marshall réserve une partie des crédits
destinés au relèvement européen au profit des pays ayant une ba
lance des payements excédentaire et ces derniers reçoivent des au
torisations d'achat dans la zone dollar d'un montant égal à celui des
crédits . qu'ils ont 'eux-mêmes accordés à leurs partenaires moins
favorisés.

Ainsi est apparue la distinction entre les crédits « incondition
nels » acquis a leurs bénéficiaires en tout état de cause et les crédits
« 'conditionnels » qui n'étaient octroyés que dans la mesure où l'at
tributaire éventuel avait lui-même mis à la disposition des autres
membres de l'O. E. C. E. des crédits d'un montant équivalent
Tels étaient les principes très simples sur lesquels le précédent

accord a été fondé.

L'an dernier, les négociateurs se sont trouvés devant deux diffi
cultés supplémentaires.

D'une part, en effet, le système institué reposait sur une base
essentiellement bilatérale et, de ce fait, il se prêtait mal -à un élargis
sement des relations intereuropéennes.

D'autre part, certains pays avaient redressé leur situation éco
nomique à tel point que leur déficit vis-à-vis de l'Amérique était
tombé très au-dessous du- montant des crédits qu'ils étaient solli
cités de consentir aux autres membres de l'O. E. C. E. Il en résultai!
que le système d'une aide américaine d'un montant égal à celle que
ces mêmes pays accordaient à leurs cocontractants n'était plus sus
ceptible de les inciter à- ouvrir les crédits nécessaires.
Tel était le cas, en particulier, de la Belgique dont le déficit vis-

à-vis de la zone dollar était évalué à un montant exactement moitié
moindre de celui de l'excédent global que sa balance des pavements
devait présenter vis-à-vis des autres membres de l'O.E C * 15

C'est pour résoudre ces deux difficultés que les deux conventions
qui nous sont soumises comportent sur certains points des disposi
tions différentes de celles dont nous avons eu à connaître l'an der
nier.

Afin d'apporter au système un assouplissement jucé indispen
sable, 11 a été convenu que les déficits éventuels seraient soldés à
l'aide des crédits accordés par les pays créditeurs, mais — et c'est en
cela que réside l'innovation — qu'à concurrence de 25 p. 100 de son

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 9723, 10101 et in-8°
2441; Conseil de la République, n°.421 (année 1950),
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montant,ce crédit,qui, rappelons-le, comportait automatiquement
l'octroi à'aulori«ali»ns d'achat dans le cadre du plan Marshall d un
montant équivalent, pourrait être utilisé à l'cgand des au ires Etats
membres, sans qu'ils soient au préalable désignés.
Une telle formule permet aux divers pays de modifier leur zone

d'approvisionnement en «'adressant aux fournisseurs susceptibles <10
leur procurer, à meilleur compte, les produits dont ils ont besoin.

Ainsi se trouvait amorcé le retour i une libre concurrence. _
Bien entendu, celte faculté de modifier les programmes initiaux

a pour contrepartie une certaine complication sur le plan technique.
Si les pavs débiteurs bénéficient de facilités accrues pour leurs
achats par contre les pays qui ont accordé des crédits ne sont plus
en mesure de prévoir avec autant de certitude qu'auparavant le mon
tant de l'aide américaine dont ils pourront disposer en conlrc-parue
des crédits qu'eux-mêmes consentiront.
D'au lre part, l'administration américaine ne sait plus quels se

ront les bénéficiaires des crédits qu'elle a accordés et, en parti
culier,elle ignore quel sera le montant des autorisations d achat
dont disposera tel ou tel pays et, par conséquent, les produits qui
lui seront demandés. .
La deuxième difficulté à laquelle il a déjà été fait allusion avait

son origine dans la situation particulière de la Belgique.
Ce pays a opéré un tel redressement économique que le_ solde

créditeur, par lequel devaient se solder, d'après les prévisions,
l'en-emiile de ses échantres avec les autres membres de l'O. E. C. h.,
ressortait à un montant très supérieur il celui de son propre déficit
vis-à-vis des Eials-i'nis. lies lors, le système couuslant a réserver
aux pays créditeurs une fraction de l'aide Marshall d nn montant
égal a celui des crédits qu'ils consentaient à leurs partenaires n'était
pas susceptible de constituer une solution.
La formule la plus simple eût été d'obtenir de la Belgique qu'elle

accordai des prêts à long terme à ses déhi'eurs, mais elle eût été
onéreuse pour un pays dont l'économie et les finances ne sont pas
encore pleinement lélablies.
On a donc prévu une combinaison plus complexe alliant à l'at

tribution de prêts directement consentis par la Belgique à ses prin
cipaux débiteurs •— en l'espèce la France, les Pays-Bas et le Royau
me-Uni — l'octroi de crédits supplémentaires par 'les Etats-Unis.
Mais ces crédits, s'ils avaient revêtu la forme de l'aide Marshall,
c'est-à-dire des autorisations d'achat, eussent été inutilisables, puis
que, par hypothèse, la Belgique avait reçu par ailleurs, dans le cadre
de l'accord général, les crédits dont elle avait besoin pour assurer
l'équilibre de sa balance des paiements avec les Etats-Unis. Aussi
ces crédits supplémentaires lui étaient-ils accordés en dollars « li
bres » qu'elle pouvait utiliser dans l'ensemble des pays de la zone
dollar et, au besoin, céder à d'autres créanciers.
C'est l'arrangement intervenu entre la France et la ■ Belgique

en vue d'assurer le règlement de la totalité du solde débiteur que
devait faire apparaître la balance de nos échanges qui fait l'objet
de la convention à propos de laquelle nous sommes consultés.
En vérin de ces dispositions, la 'Belgique nous accordait un crédit

en francs belges correspondant à 49,5 millions de dollars, dans lequel
on distinguait deux tranches. La première d'un montant de 30 mil
lions devait être financée à parts égales par des crédits supplé
mentaires consentis par les Etats-Unis aux conditions particulières
qui viennent d'être évoquées et par un prêt amortissable en vingt-
cinq ans au taux de 2,5 p. 100 consenti directement par la Belgique
à la France. La deuxième tranche d'un montant de dît',5 millions de
dollars devait être financée dans les mêmes conditions, mais pour
limiter l'effort financier demandé h la Belgique, la proportion pré
cédemment envisagée de 1 à 1 élait fixée de 2 à 1, au'rement dit
13 millions de dollars devaient être remboursés par les Etats-Unis
cependant que la somme que nous aurait prêtée directement la
Belgique aurait été seulement de 6,5 millions de dollars.
Tel est brièvement résumé le système prévu par les deux arran

gements à propos desquels nous sommes consultés.
Le retard avec lequel on nous les présente a du moins l'avantage

de nous permettre de tirer la leçon des faiis.
Si les rds u l ta ts comptables ne sont pas encore connus. du moins

les correctifs apportés périodiquement aii-cours de la période d'appli
cation aux flns d'adapter constamment le volume des crédits aux
besoins qui se manifestaient, perm>»tlenMls de dresser dès mainte
nant un bilan provisoire dont on peut tirer, semble-t-il, un certain
nombre de constations utiles.

2° Les résultats des accords.

Avant d'aborder l'examen des crédits que se sont consentis les
pays européens et la façon dont ils ont été utilisés, rappelons le
inonlant global de l'aide américaine prévue ne faveur de chacun des
pays membres de l'O. E. C. E. au litre de Tannée 1919-1950.

Montant dc l'aide américaine (en millions de dollars U. S. A.).
Situation au 30 mai 1950.

Allemagne: aide « inconditionnelle », 203. i ; aide « conditionnelle »,
42y.5; aide totale, 332.9.
Aulriche: aile « inconditionnelle », 163.7; aide « conditionnelle »,

2.7 ; aide totale, 4G6.4.
Belgique-Luxembourg: aide « inconditionnelle », néant; aide

« condiiiormclle », 312.5; aide totale, 312,5.
Danemark: aide" « inconditionnelle », 79.3; aide « conditionnelle

7.7; aide to!a!e, 87.0.
France: aide « inconditionnelle », 633.7; aide « conditionnelle »,

39. i; aide totale, 072,1.
Grèce: aide « inconditionnelle », 150.3; aide « conditionnelle »,

néant; aide totale, 1o6.3.

Irlande: aide « inconditionnelle », M.9; aide « conditionnelle »,
néant; aide totale, ii.9.
Islande: aide « inconditionnelle », ;.0; aide « conditionnelle »,

néant; aide totale, 7.0.
l'alie : aide « inconditionnelle », 358.2; aide « conditionnelle »',

30. 9; aide totale, 389. t.
Nnrvèce : aide « inconditionnelle », S2.C; aide « conditionnelle,

"J.-l; aide totale* 90.0.
Pays-Bas: aide « inconditionnelle », 2/4.1; aide « conditionnelle»,

21.5; aide totale, 2V5.G.
■Portugal: aide « inconditionnelle », 30.5; aide « conditionnelle », 1;

aide totale, 31.5.
Itoyaume-L'ni : aide « inconditionnelle », 781.5; aide « condition

nelle, 13$. 3; aide totale, 01''. S.
Suède: aide « inconditionnelle », néant; aide « conditionnelle»,

50.9 ; aide totale, 50.9.
Turquie: aide « inconditionnelle », il. 3; aide « conditionnelle»,

11.7; aide totale, 50.0
Trieste : aide « inconditionnelle », 13.1; aide « conditionnelle »,

néant: aide totale, 13.1.

Total général: aide « inconditionnelle », 2.872.9; aide condl-
Lionneile », 750.5, soit aide totale, 3.629.4.

Il convient de souligner que l'aide « conditionnelle » étant subor
donnée à l'utilisa lion "effective des crédits consentis par son bénéfi
ciaire il ses partenaires au sein de l'O. E. (J. E., elle ne constitua
qu'une virtualité. Le tableau précédent correspond donc, pour partie,
a un étal de prévision, remarque étant faite .cependant que le mon
tant des crédits figurant au litre de l'aide « conditionnelle » tient
comète de l'ensemble des revisions de droits de tirage effectuées an
cours des onze premiers mois et qu'ils ne sauraient dans ces condi
tions être très éloignés du mou' ant que ces crédits ont effective
ment atteint.

Dans un second tableau, il est indiqué, toujours d'après les pré
visions arrêtées le 30 mal dernier, c'est-à-dire à la fin du onzième
mois de la période d'application, l'aide totale. tant en autorisa lions
d'achats aux E ! ats-Unis qu'en devises eurojiéeiincs, dont on béné
ficié les divers pays membres de 1 O. E. C. E.
Ce tableau met en évidence le jeu de l'aide Inconditionnelle, et l?

rôle qu'elle a joué dans les échanges intra-européens.

Total des crédits étrangers reçus et fournis par les divers Etats
membres de l'O. E. C. E. ;En millions de dollars U.S.A.).

Allemagne: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis,
332 .y; sous forme de devises européennes reçues, 72.3; données,
129.5. — Aide nette, 275.7.
Autriche: sous forme d'au orisation d'achat flux Etats-Unis, 16C.4";

sous forme de devises européennes reçues, 88. 8; données, 2.7. —
Aide nette, 252.5.
Belgique: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 312.5;

sous forme de devises européennes reçues, néant; données, 312.5. —i
Aide nette, néant.
Danemark : sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis,

87.0; sous formo de devises européennes reçues, 23.6; données,
7.7. - Aide nette, 102.9.
France: sous forme d'autorisalion d'achat aux Etats-Unis, 675,1;

sous forme de devises européennes reçues, 115.4; données, 39 4. ^-i
Aide nette, 719.1.
Grèce: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 150.3!

sons forme de devises européennes reçues, 119.7; données, néant. —■
Aide nette, 276.0.
Irlande: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 44.0}

sous forme de devises européennes reçues, néant; données, néant. -m
Aide nette, 41 'J.
Islande: sous forme d'au'orisa'tion d'achat aux Etats-Unis, 7.0;

sous forme de devises européennes reçues, néant; données, néant. -<
Aide nette, 7.0.
Italie: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 389.1'

sous forme de devises européennes reçues, néant; données, 30.9. <->
Aide nette, 358.2.
Norvège: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 90.0;

sous forme de devises européennes reçues, S3.3; données, 7.4. «
Aide nette, 165.0. '
Pays-Bas: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis. 295.6;

sous forme de devises européennes reçues, 105.4; données, 21.5. -«
Aide nette, 379.5.
Portugal: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 31.5)

sous forme de devises européennes reçues, 26.1; données, 1.0. —
Aide nette, 56.6.
Royaume-Uni: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis,

919.8; sous forme de devises européennes • reçues, 63.9; données,
138.3. - Aide nette, M5.4.
Suède: sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis, 50.9;

sous forme de devises européennes reçues, néant; données, 50.9. -1
Aide nette, néant.
Turquie: sous forme d'autorisation d'achat aux Elats-Unis 59.0;

sous forme de devises européennes reçues, 5S.0; données, 14.7. -<
Aide nette, 102,3.
Trieste: sous forme d'aulorisalion d'achat aux Etats-Unis, 13.4;

sous forme de devises européennes reçues, néant; données néant. —
Aide nette, 13.4.

To'al, sous forme d'autorisation d'achat aux Etats-Unis,
3.619.1; cous forme de devises européennes reçues, 760.5;
données, 706.5. - Aide nette, 3.629.4.
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Si Ton compare, d'une année h l'autre, l'aide tmirnle par les
Elats-Unis, on constate qu'elle a diminué de plus di 20 p. 100.
Années 1918-1919 (J): aide inconditionnelle, 3.523,3; aide condi

tionnelle, 810,4. — aide totale, 4.733,7.
Années 1M9-1950 (2) : aide inconditionnelle, 2.872,0; aide condilion-

îielle, 756,5. — aide totale, 3.029,1.
Or, Il est patent qu'avec les crédits alloués cotte année, les pays

d'Europe ont été A même rie faire fare, mieux que l'an dernier, A
leurs 'besoins essentiels. Cela marque le redressement très net de la
Situation économique de l'ensemble de l'Europe.
Il est intéressant pâlement de comparer le montant des droits

de tirage prévus au début de lVxercice avec celui de ces m/rm'S
droits le 30 mai dernier u un mois de l'expiration de la période
d'application des accords.

Droits de tirage accordés à chaque Fiat par l ensemble
des autres membres de l'O. E. C. E.

(En millions de dollars U. S. A.).

Allemagne : au 1 er juillet 1919 (prévisions initiales), néant; au
30 mai 1950 (à la fin de l'exercice), 72.300.
Autriche : au 1er juillet 1919 (prévisions initiales), So.MJ0; au 30 mai

1950(à la fin de l'exercice), 6S.800. , . .
Belgique-Luxembourg: au lor juillet 1919 (prévisions milia.es),

néant; au 30 mai 1950 (&L la fin de l'exercice), néant.
Danemark: au lor juillet 1919 (prévisions initiales), 22.000; au

30 mai 1950 (à la fin de l'exercice», 23.6uo.
France: au lor juillet 1919 (prévisions initiales), 23G.500; au 30 mai

4950 (à la fin de l'exercice), 115.100.
■Grèce: au 1er juillet 1919 (prévisions initiales), 10 i 300 ; au 30 mai •

1950 (à la fin de l'exercice), 119.700.
Irlande: au 1 er juillet 1919 (prévisions initiales), néant; au 30 mai

(1979 (à la fin de l'exercice), néant.
Islande: au 1r juillet 1919 (prévisions initiales), néant; au 30 mai

1950 (à la lin de l'exercice), néant.
Italie: au lor juillet 19i9 (prévisions initiales), néant; au 30 mai

d950 (à la fin de l'exercice), néant.
Norvège : au 1er juillet 1919 (prévisions initiales), 70.300; au 30 mai

{1S50 (à w la fln de l'exercice), sa.W.
Pays-Bas: au 1er juillet 1019 (précisions initiales), 115.500; au

S0 niai JPD0 (à la fln de l'exercice), 105. 100.
Portugal: au 1 er juillet J.M'J (prévisions initiales), 27.200; au

SO mai" 1950 (à la fin de l'exercice), 20.100.
Royaume-Uni: au 1er juillet 19 19 (prévisions initiales), 71.000; au

J0 mai 1950 (à la fln de l'exercice), 03.900.
Suède: au lor juillet 1919 (prévisions initiales), néant; au 30 mai

1950 (à la fin de l'exercice), néant.
Trieste: au 1er juillet 1919 (prévisions initiales), néant; au 30 mai

1950 (à la fin de l'exercice), néant.
Turquie: au ler juillet 1919 (prévisions initiales), 53.300 ; au 30 mai

1950 (à la fin de l'exercice), 03.000.
On constate combien les 'faits ont démenti les prévisions, notam

ment en ce qui concerne la France. Notre pays a utilisé à peine
la moitié, des crédits dont on avait pensé qu'il aurait besoin, et
encore ne .s'agit-il que d'un chiite provisoire, .certainement sur
évalué. En fait, au lieu d'un déficit prévu de 233 millions et demi
de dollars vis-à-vis des autres membres de l'O. E. Cl. E., le déficit
réel sera sensiblement intérieur h 100 millions de dollars.

Ce redressement de la balance des comptes est particulièrement
net dans nos relations avec la Belgique, puisqu'en ce qui concerne
ce pays, le montant des droits de tirage prévus dans l'accord général
u été' suffisant. De ce fait, la convention qui nous est soumise
et dont la ratification nous est proposée n'a pas été mise en appli
cation.

Si l'on tient compte des objectifs limités qu'imposaient les cir
constances, le système institué par les accords qui sont soumis
paraît avoir fonctionné d'une manière satisfaisante. 11 aura marqué
une nouvelle étape vers la restauration d'un régime de liberté en
matière de règlements internationaux. De ce point de vue le rnéca-,
nisvne plus souple et plus complet qui doit .prochainement entrer
en application sous le nom d'Union européenne des payements est le
gage que de nouveaux progrès sont proches.

En conclusion, votre commission vous propose d'accepter sans
modification le texte qui vous est soumis et qui a été voté sans débat
à l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'accord de payements et de compensations entre les pays européens
pour 1919-1950, signé à Paris le 7 septembre 1949, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

Art. 2. —• Le Président de la République est autorisé à ratifier la
Convention de prêt entre la République française et le royaume de
Belgique, signée à Paris le 7 septembre 1919, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

A II N EXE M° 5 3 5

(Session de 1950. — Séance du 21 juillet 1950.)
RAPPORT, fait au nom de la commission de l'intérieur (admlnls»
iration générale, départementale et communale, Algérie), sur le
projet de loi, adupté par l'Assemblée nationale, portant _ro;cvsineat
des pensions de sapeurs-pommiers, par M. Verdeille, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le principe a été admis de la parité entre
le taux des pensions d'invalidité allouées aux sapeurs-pompiers com
munaux volontaires et celui des pensions militaires.

C'est ainsi qu'à trois reprises différentes vous avez été amenés
à augmenter le montant tle la pension viagère à laquelle a droit
le sapeur non professionnel atteint en service commandé, consé
cutivement à des relèvements du montant des pensions de guerre
La dernière en date de ces lois, celle du 15 avril 1919, a fixé

ce montant à 43.000 F. La loi du 21 avril 1919 a majoré de 15 p. lo0
les pensions de guerre à compter du lor janvier 1919; par voie
de conséquence, les taux maxima des pensions de sapeurs-pompiers
doivent être portés de 4.î.0(M à -19.450 F à partir de cette date. Tel
est l'objet du projet de loi soumis à votre approbation.
Qu'il me soit permis, en passant, de regretter que pour un ajus

tement qui devrait dtre automatique, l'intervention du Parlement
soit requise à chaque lois, ce qui contribue à encombrer l'ordre du
jour de nos travaux.
Je me permettrai, à l'occasion de ce texte, de faire les remarques

suivantes sur la condition des sapeurs-pompiers non professionnels :

L — Fonctions du sapeur-pompier volontaire.

A la différence du sapeur-pompier de Paris, membre du régiment
des sapeurs-pompiers, qui emploie toute son activité à l'étude des
moyens de lutte contre le feu, le sapeur-pompier volontaire ne peut
consacrer qu'une partie de son activité à ces travaux. Membre dun
corps communal, il exerce une activité principale qui assure la
subsistance des siens et consacre ses loisirs à des exercices com
mandos, à l'étude des moyens les plus propres à dncili 1er sa fonction
bénévole au service de la collectivité. Souvent, son métier le prépare
et l'entraîne aux dangers du sapeur: couvreur, charpentier, zin
gueur, etc. Son activité principale devient très souvent une activité
complémentaire de celie qu'il consacre à la défense <los biens et
des personnes de ses concitoyens. Mais son entraînement ne peut
être 'aussi parfait que celui du professionnel.
Il y a l i ie■ u de noter, toutefois, que le nombre d'accidents graves

est très peu éievé parmi les sapeurs-pompiers volontaires. Dans lo
Tarn, sur un eifeclif de près de huit cents officiers et sapeurs,
aucun accident sérieux n'a élé déploré depuis quelques années.
Le sapeur volontaire doit se familiariser avec' les genres de feu

qu'il peut avoir à combattre: feux de cheminées, feux de caves,
granges, étables à la campagne, gerbiers, meules, maisons à la
ville et à la tampauno etc. Son activité s'étend également aux
soins à donner aux asphyxiés, etc.
Mais ce soldat court des risques d'accidents susceptibles de

réduire sa capacité de travail d'une manière importante.

II. — Organisation actuelle de la couverture des accidents.

En ce qui concerne les sapeurs-pompiers professionnels, la légis
laiiori militaire s'applique et' couvre automatiquement les accidents
sunenus en service. Pour les sapeurs-pompiers volontaires, le sys
tème est beaucoup plus compliqué:
Le sapeur-pompier est en principe un agent communal.
A. — Incapacités temporaires:
La réponse de M. le ministre de l'intérieur en date du 22 novem

bre 1918 à M. Je président de la fédération nationale des sapeurs-
pompiers, précise que « la gratuité des soins (médicaux, chirurgi
caux et pharmaceutiques) » est accordée à tous les sapeurs-pompiers
pensionnés. (Art. 4 de la loi du 22 mai 1941). Les dépenses engagées
à ce sujet par les intéressés étant prises en charge pour moitié par
l'État et pour moitié par la commune.
Pour les non-pensionnés, les communes font couvrir ces risques

soit par la sécurité sociale, soit par des compagnies d'assurances
privées.
D'un autre côté, les communes et les services départementaux

doivent payer aux sapeurs accidentés les allocations familiales durant
leur incapacité de travail.
B. — Incapacités permanentes,
Le Gouvernement de la République s'est préoccupé depuis long

temps de venir en aide aux agents victimes d'accidents en servies
et qui soutfraient d'une incapacité permanente de travail.
Ce fut l'objet des lois des 28 juillet 1927, 27 juillet 1930 qui

ouvraient au ministre de l'intérieur un crédit destiné au pave
ment :

a) Des pensions et rentes viagères dues pour des risques non cou
verts par les assurances sociales ou par une assurance en faveur des
sapeurs-pompiers non professionnels en cas de blessures ou acci
dent causant une incapacité de travail permanente ou partielle, ou
à leurs veuves et à leurs orphelins;
l>) Des subventions aux pupilles des sapeurs-pompiers;
c) De la subvention annuelle au comité technique de prévention

du feu.

Les pensions de GO p. 100 au moins étaient réversibles pour les
deux tiers en faveur des veuves oui pouvaient obtenir une majora
tion de 10 p. 100 par enfant à charge. <

(1) Sur la base des prévisions initiales, mais elles ont subi peu
de changements.

(2) Sur la base des prévisions à la fin du onzième mois de l'exer
cice. (1) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n®» 88ï*2. 9302, 991i cl

in-S0 2iu0; Conseil de la République, n° 352 (année 1950).
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■C'est ce système, amélioré par la loi du 14 avril 1947, l'article 26
fie la loi du 14 septembre 1948 et la loi du 15 avril 1919 qu'il s'agit
de compléter pour tenir compte de la conjoncture économique
actuelle.
Des projets de loi analogues seront certainement soumis au Par

lement «ri cas de variation de cette conjoncture. Ne serait-il pas pré
férable de régler, une lois pour toutes, cette question dans un but
de simplification des textes et de sécurité pour les intéressés ?

Aux "termes d'une dépêche en date du S janvier 1919 adressée à
IM. le président de la fédération nationale des sapeurs-pompiers, M. le
sous-secrétaire d'État à l'intérieur précisait qu'un second projet de
loi actuellement soumis à l'étude de M. le ministre des finances et
ries affaires économiques instituait le rattachement des pensions des
sa peurs-pompiers au principal des pensions de guerre, ce qui permet
trait de faire bénéficier automatiquement les sapeurs-pompiers des
revalorisations éventuelles qui seront servies aux pensionnés mili-
Jaires.
Nous faisons des vœux, comme les organisations des sapeurs-pom

piers qui nous ont fait connaître leur accord et fait paît de leur
«lésir de voir consacrés définitivement et une fois pour toutes leurs
droits, pour l'adoption d'urgence de ce projet qui permettra d'avoir
[une base certaine et définiiive pour le calcul de ces. pensions.
Pourrions-nous, d'autre part, soumettre à votre Assemblée, une

Suggestion qui a également reçu 'accord des sapeurs non-profes-
siimiels: il s'acit du rattachement à la sécurité sociale de la couver
ture de ces risques.
ll faudrait pour cela modifier la loi fondamentale de la sécurité

sociale. Celle-ci perçoit, d'une part, une cotisation des intéressés pour
l'exercice de leurs professions propres qui en ce cas couvrirait la tota
lité des risques du sapeur non professionnel moyennant le payement
d'un cotisation qui pourrait être minime et à la charge de lacollec-
Jivilé qui emploie l'agent en cause.
Ayant rapporté devant vous la loi du 15 avril 1919 j'avais, h la

Suite d'une enquête, constaté que les indemnités accordées par l'État
à un sapeur-pompier volontaire, victime d'un accident étaient infé
rieures de plus de la moilié aux indemnités accordées par la sécurité
sociale à un ouvrier du bâtiment victime d'un accident du travail.
La loi du 15 avril 1019 a remédié, dans une certaine mesure, à cet

'état de chose, mais il demeure cependant inconcevable que celui qui
se sacrifie pour la collectivité soit désavantagé par rapport à celui
qui est simplement victime de l'exercice de son travail.
Pour résumer les mesures prises jusqu'ici pour la couverture des

risques courus par les sapeurs-pompiers non professionnels:
a ! En cas d'incapacité temporaire: frais médicaux et pharrrjaceu-

ïique.s couverts par la commune avec participation de l'État. Les
collectivités locales font couvrir ces risques à des compagnies pri-
yées d'assurance au mieux des intérêts de leurs finances.

b) En cas d'incapacité permanente: pensions de l'État, objet du
présent projet de loi et .assez souvent, pensions complémentaires ver
sées par des compagnies d'assurances sous forme de secours.
Il semble dans l'intérêt du Trésor, que l'État se devrait, soit de

faciliter aux communes le service de ces prestations et des primes
annuelles à payer aux sociétés d'assurances, soit par une modifica-
Jion de la législation actuelle:
a) D'assimiler le principal de ces pensions aux pensions militaires;
b) De permettre la couverture, moyennant une surprime à la

charge, soit de la collectivité, soit du service départemental de dé-
lense contre l'incendie, de ces risques et de ces pensions par la
sécurité sociale ce qui aurait l'avantage pour les intéressés d'avoir
so us la main l'organisme payeur et l'organisme chargé, du décompte
de ces prestations.
Étant donné la situation actuelle des sapeurs titulaires de pensions,

'Je vous propose, au nom de la commission de l'intérieur, d'adopter
le projet de loi qui nous est soumis tel qu'il a été adopté par l'Assem
blée nationale,

PROJET DE LOI

Art. 1". - L'article 1er de la loi n° 49-51S du 15 avril 1W9 est
modifié ainsi qu'il suit:

« La pension viagère à laquelle a droit le sapeur-pompier non pro
fessionnel, atteint en service commandé d'une incapacité de travail
permanente et absolue, est portée de 43.000 F à 49.450 F à compter
du ler' janvier 1919. »
Art. 2. - La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits

inscrits au budget du ministère de l'intérieur (chap. 129).

ANNEXE N° 538

XSession de 1950. - Séance du 25 juillet 1950.);

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (éducation nationale), transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à .M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

. Paris, le 22 juillet 1950.

M. le président de VAssemhlée nationale
'à M. le piésldcnt du Conseil de la République

Monsieur le président,

Dans sa séance ou 22 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits aîîJCtés aux

dépenses de fonctionnement des services civils pour l exercice 195«
(éducation nationale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale^

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Asemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. - II est ouvert au ministre de l'éducation natio»
nalo au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de
l'exercice 1950 des crédits s'élevant à la somme totale de 131.781 mil
lions 82.000 F et répartis par service et par chapitre conformément
à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 juillet 1950.
Le président,

Signé: EDOUARD IIERIÎIOÏ.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.).

Éducation nationale.

[TITRE j;cr. DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'état et 3®
personnel titulaire de l'administration centrale, 328.498.000 F.
Chap. 1010. - Administration centrale. — Rémunération du per»

sonnet du cadre complémentaire, 8.751.000 F.
Chap. 1020. - Administration centrale. - Rémunération du per

sonnel contractuel, 12.566.000 F.
Chap. 1030. - Administration centrale. Salaires du personnel

auxiliaire, 46.607.000 F.
Chap. 1010, — Administration centrale. — Indemnités, 33.882.000
Chap. 1050. - Personnel du compte spécial. - Achat et cession

de matériels des établissements relevant de l'Éducation nationale*
77.930.000 F.
Chap. 1060. — Inspection générale de l'enseignement. •— Traite

ments, 96.748.000 F.
Chap. 1070. - Administration académique. Traitements du pep»

Sonnet titulaire, 949.883.000 F.
Chap. 1080. - Administration académique.' — Rémunération du"

personnel du cadre complémentaire, 5.434.000 F.
Chap. 1090. - Administration académique. - Salaires du personne^

auxiliaire, 151.959.000 F.
Chap. 1100. — Administration académique, M Indemnités*

22.190.000 F.

Chap. 1110. — Universités. ~ Traitements du personnel titulairej
2.018.911.000 F.
Chap. 1120. - Universités. -- Rémunération du personnel du cadra;

complémentaire, mémoire.
Chap. 1130. - Universités. - Salaires du personnel auxiliaire,

28.095.000 F.

Chap. 1110. <— Universités. - Indemnités. 167.907.000 F.
Chap. 1150. - Écoles normales supérieures. - Traitements du,

personnel titulaire, 141.880.000.
Chap. 1160. — Écoles normales supérieures. — Rémunération dui

personnel du cadre complémentaire, 922.000 F.
Chap. 1170. - Écoles normales supérieures. - Salaires du per

sonnel auxiliaire, 4.593.000 F.
Chap. 1180. — Écoles normales supérieures. —■ Indemnités!

29.834.000 F.

Chap. 1190. - Grands établissements d'enseignement supérieur»
Traitements du personnel titulaire, 261.780.000"F.
Chap. 1200. — Grands établissements d'enseignement supérieur.;

r— Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 10.329.000 F,
Chap. 1210. — Grands établissements d'enseignement supérieur. -i

Rémunération du personnel auxiliaire et contractuel, 22.500.000 F.
Chap. 1220. - Grands établissements d'enseignement supérieur. -*

Indemnités, 14.20C.000 F.
Chap. 1230. — Observatoires et institut de physique du Globe. *■*

Traitements du personnel titulaire, 65.344.000 F.
Chap. 1240. - Observatoires et institut de physique du Globe. *4

Rémunération du personnel du cadre complémentaire, 169.000 F.
Chap. 1250. — Observatoires et institut de physique du Globe. M'

Salaires du personnel auxiliaire, 322.000 F.
Chap. 1200. - Observatoires et institut de physique du Globe. -*

Indemnités, 1.903.000 F.
Chap. 1270. - Ecole française de Rome. - Traitements du perso»

ne! titulaire, 6.169.000 F.
Chap. 12S0. — Ecole française de Rome. - Salaires du personnel

auxiliaire, 1.061.000 F.

Chap. 1290. — Ecole française do Rome. — Indemnités, 6.0C9.000 E
Chip. 1300. - Académie .de médecine. — Traitements du persan

nel titulaire, 1. 130.000 F.
Chap. 1310. — Académie de médecine. - Indemnités, 162.000 F.
Chap. 1320 — Institut national de France « Traitements du p«?

sonnel iituiaire, 2.S63.0C0 i',
■ il \i.nr: ASH'IUWI.T iHiiinialc (i ii-niM.», u»» &*>/» oi-o, v-m. yoio,

$"2L WiS, 10Û35, luoiô, 10181 et iiî-8 0
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Chap. 1330. - Institut national de France — Rémunérations du per
sonnel du cadre complémentaire, 170.000 F.
. Chap. 1310. — Institut national de France. — Salaires, 1. SOS. 000 F.
Chap. 1350. —; Institut national do France. — Indemnités,

jlG.039.000 F. "
Chap. 1360. - Réformes des divers cadres d'exécution des facul-

Jés, des lycées et de certains établissements assimilés, 49.999.000 F.
Chap. 1370 — Lycées et collèges. — Traitements 'du personnel

ïituatiro, 13.8G3.559.ÎJ00 F.
Chap. 1380. - indemnités aux fonctionnaires de l'enseignement du

Second degré, 828.580.000 F.
Chap. 1390. — Écoles normales primaires. Traitements du per

sonnel titulaire, 2. 091. 295.000 F.
Chap. 1-i00. — Écoles normales primaires. — Salaires du personnel

Auxiliaire, 50.975.000 F.
Chap. 1510 — Écoles normales primaires. — Indemnités, 92 mil

lions 494.000 F.
Chap. 1120. — Écoles primaires élémentaires. —■ Traitements du

personnel titulaire, 52.7G3.089.000 F.
Chap. 1430. — Écoles primaires élémentaires. - Rémunération des

Instituteurs et institutrices intérimaires, 1.22.1.369.00O F.
Chap. 1-5 50. — Écoles primaires élémentaires. — Frais de sup

pléance, 1.831.259.000 F.
' Chap. 1450. — Écoles primaires élémentaires. «« Indemnités,,
501.070. 000 F.
Chap. 14 GO. - Allocations aux médaillés de l'enseignement pri

maire, 3.849.000 F.
Chap. 1470. — Écoles nationales de perfectionnement. — Rému

nération du personnel, 107.2i3.000 F.
Chap. 1180. — Conservatoire national des arts et métiers. — Trai

tements du personnel titulaire, 70. .46.000 F.
Chap. 1400. — Conservatoire national des arts et métiers. — Rému

nération du personnel du cadre complémentaire, 11.090.000 F.
Chap. 1500. — Conservatoire national des. arts et métiers. —

galaires du personnel auxiliaire, 7.982.000 F.
Chap. 1510. — Conservatoire national des arts et métiers, M

Salaires du personnel ouvrier, 11.110.000 F.
Chap. 1520. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem-

nilés, 5.451.000 F.
Chap. 1530 — Établissements publics d'ensetenement technique.
Traitements du personnel titulaire, 3.387.654.000 F.
Chap. 1550. — Établissements publics d'enseignement technique.
Indemnité?, 350.0i0.0ou F.

Chap. 1550. — Secrétaires d'orientation professionnelle. « Tral-
lements, 7.483.000 F.
Chap. 1500. — Centres d'apprentissage. — Traitements du per

sonnel titulaire, 1.921.676.000 F.
Chap. 1570. - Centres d'apprentissage. — Rémunération du per

sonnel contractuel, 3.388.368.000 F.
Chap. 1580. — Centres d'apprentissage. -- Salaires du personnel

Auxiliaire, 379.-419.000 F.
Chap. 1590. — Centres d'apprentissage. — Indemnités, 70 millions

He francs.

Chap. 1600. — Indemnités aux stagiaires des écoles normales
Nationales d'apprentissage, 8i.lGt.000 F.
Chap. 1G10. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. , «->

{Traitements du personnel titulaire, 1.290.471.000 F.
Chap. 1020. — Professeurs et martres d'éducation physique. —

Rémunération du personnel délégué, 255.314.000 F.
Chap. 1630. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. —

Indemnités, 99.999.000 F.
Chap. 1610. — Moniteurs itinérants de sports. •— Indemnités,

2 millions de francs.

Chap. 1650. — Contrôle médical sportif. — Personnel titulaire,
i. 373. 000 F.

Chap. 1660. - Contrôle médical sportif. — Rémunération du per
sonnel coniractuel, 1.052.000 F.
Chap. 1670. - Équipement sportif. - Rémunération du personnel

foniractuel, 14.941.000 F.
Cnap. 1680. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —.

Établissements d'enseignement. — Traitements du personnel titulaire,
LG 1.0 16.000 F.
Chap. 10%. - Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Rémunération du personnel du
çadre complémentaire, 318.000 F.
Chap. 1700. — Direction générale de la jeunesse et des sports. -

Établissements d'enseignement. - Salaires du personnel auxiliaire,
li.9;>2.000 F. "
Chap. 1710. - Direction générale de la jeunesse et des sports. <-»

Établissements d'enseignement. <— Rémunuralion du personnel con-
jrartucl, 32.855.00O F.
Chap. 1720. — Direction générale de la jeunesse et des sports, »->

établissements d'enseignement. — Indemnités, 6.695.000 F.
Chap. 1730. :— Inspection des arts et des lettres.- — Traitements,

10.510.000 F. ~

Chap. 17-10. — Académie de France à Rome. — Traitements du per
sonnel titulaire, 2.745.000 F.
Chap. 1750. — Académie de France à Rome. Salaires du per

sonnel auxiliaire, 5.055.000 F.
Chap. 1/60. - Académie de France à Rome. indemnités, 1 mil

lion 695. 000 F.
Chap. 1770. T- Ecole nationale supérieure des Beaux-Arts. — Traite

ments du personnel titulaire, 33.879.000 F.
Chap. 171'). - Ecole nationale supérieure des beaux-arts. - Rému

nération du personnel du cadre complémentaire, mémoire*
Chap. 1790. - Ecole nationale supérieure des beaux-arts. — Salaires

Pu personnel auxiliaire, 1.225.000 F.
Chap. 1800. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. >- Indem

nités, 5 18.000 F, ' '

Chap. 1810. - Ecole nationale supérieure des arts décoratifs. —>
Traitements du personnel Mulâtre* .17.631.000 F.
Chap. 1820, - Ecole nationale supérieure des arts décora! ifs. —<

Rémunération du personnel du cadre complémentaire. — Jiémoire«
Chap. 1630. — Ecole nationale -supérieure des arts décoratifs. —

Salaires du personnel auxiliaire. 1.087.000 F.
Chap. 1810. — llcolo nationale supérieure des arts décoratifs, —i

Indemnités 270.000 F.
Chap. 1850. — Écoles nationales d'art des départements. - Traite-

monts du personnel titulaire, 32. 731.000 F.
Chap. 1300. — Écoles nationales d'art des d'partemonts. — Rému

nération du personnel du cadre complémentaire. — Mémoire.
Cnap. 1870. — Écoles nalionales d'art des départements. — Salaires

du personnel auxiliaire, 1.7ol.0o0 F.
Chap. 1880. — Écoles nationales d'art des départements. — Indem-

niés, 1.035.000 F .
Chap. 1890. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de beauvais. — Traitements du personnel titulaire,
50.761.000 F.

Chap. 1900, — Mobilier national et manufactures nalionales des
Gobelins et de Beauvais. — Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, 511.O00 F.
Chap. 1910. - Mol»llier national et manufactures nationales des

Oobelins et de Beauvais. — salaires du personnel contractuel et
auxiliaire, 3.039.000 F.
Chap. 1920. — Mobilier national et manufactures nationales des

Oobelins et de Beauvais. — Personnel dvmunére sur la base des
salaires régionaux, 12.lo5.000 F.
Chap. 1930. - Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais, — indemnités, ;i, 105.000 F.
Chap. 1010. — Manufacture nationale de Sèvres. — Traitements du

personnel titulaire, 26.771.000 F.
Chap. 1950. — Manufacture nationale tle Sèvres. — Rémunération

du personnel du cadre complémentaire, 1.061.000 F.
Chap. 1960. - Manufacture nationale de Sèvres. — Salaires du

personnel auxiliaire, 3.6 13. 000 F:
Chap. 1970. — Manufacture nationale de Sèvres. — Rémunération

du personnel contractuel, 10.560.noo F.
Chap. 1980. — Manufacture nationale de Sèvres. — Indemnités,

3.9 18.(XK0 F.
Chap. 1990. — Musées de France. — Traitements du personnel titu

laire, 121.991.000 F.
Chap. 2000. — Musées de France. - Rémunération du personnel du

cadre complémentaire. 9. 028. 000 F.
Chap. 2010. — Musées de France. — Salaires du personnel auxi

liaire, 29.829.000 F.
Chap. 2020. — Musées de France. — Rémunération du personnel

'contractuel, 8.913.000 F.
Chap. 2030. — Musées de France. - Indemnités, 4.8'U.OOO F.
Chap. 2010. — Conservatoire national de nuiïique. - Traitements

du personnel titulaire. 72.9ul.o00 F.
Chap. 2050. — Conservatoire national d'art dramatique. — Traite

ments, S.28S.OÛ0 F.
Chap. 2060. — conservatoire national cie musique. — Rémunéra

tion du personnel du cadre coinplémeniaire, 168.000 F.
Chap. 2IJ70. — Conservatoire national de musique. — Salaires du

personnel auxiliaire, 536. 000 1-'.
Chap. 2080. — Conservatoire national de musique. — Rémunération

du personnel conlraciuel, 1.132.000 F. ,
Chap. 2o90. — Conservatoire national de musique. — Indemnités,

19.001.000 F.

Chap. 2100. - Conservatoire national d'art dramatique. — Indemni
tés, 892.000 F.
Chap. 2110. — Inspection générale des bibliothèques. — Traite*

ments,, 2.812.000 1'.
Chap. 2120. — Bibliothèques nationales de Paris. — Traitements du

personnel titulaire, 89. 602.000 F.
Chap. 2130. - Bibliothèques nationales de Paris. - Rémunération

du personnel du cadre complémentaire, 2.05'>.00o F.
Chap. 2140. — Bibliothèques nationales de Paris. — Salaires du

personnel auxiliaire, 19.000.000 F.
Chap. 2150. — Bibliothèques nationales de Paris. — Salaires da

personnel ouvrier, lt.2i0.0oo F. v
Chap. 2160. — Bibliothèques nationales de Paris. - Indemnités.

3.572.000 F. '

Chap. 2170. — Bibliolhèques des universités. —. Traitements du
personnel titulaire, 75.01t.0oo F.
Chap. 2180. — Bibliothèques des universités. — Rémunération du

personnel du cadre complémentaire, 820. «>0 F.
Chap. 2190. — Bibliothèques des universités. - Salaires du perso»

nel auxiliaire, 2S.869.01H) F.
Chap. 2200. - Bibliothèques des universités. — Salaires du per

sonnei ouvrier, G91.000 F.
Chap. 2210. — Bibliothèques des universités. — Indemnités

2.115.000 F.

Chap. 2220. B)blioli]''ques de l'Tnslitut et des rétablissement!
scientifiques. -, Traitements du personnel titulaire, 12.088.000 F.
Chap. 2230. — Bibliothèques de l'Institut et des établissement]

sciniiiiiques. — Rémunération du personnel du cadre complémen
taire, 1-iS.000 F.
Chap. 2210. - Bibliothèques de l'Institut et des établissement!

scientifiques. — Salaires du personnel auxiliaire, 481.000 F.
Chap. 2250. — Bibliothèques ■ de l'Institut et des établissement)

scientifiques. — Salaires du personnel ouvrier, 231.000 F.
Chap. 2260. — Bibliothèques de l'Institut et des établissement»

scienliiiques. — Indemnités, 127.000 F.
Chap. 2270. — Bibliothèques municipales. — Traitements du per

sonnel titulaire, 12.513.000 F.
Chao. 2280. — Bibliothèques municipales. — Indemnités, 83.000 F,



688 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Chap. 2290. - Lecture publique. — Traitements du personnel titu
laire, 15. 854.000 F.
Chap. 2300. — Lecture publique. >— Rémunération du personnel

du cadre complémentaire, mémoire.
Ciiap. 2310. - Lecture publique. - Salaires du personnel auxiliaire,

3.675.000 F.
Chap. 2320. - Lecture publique. — Indemnités, 1.473.000 F.
Cli(i>. 2330 - Bibliothèques. — ■ Rémunération du personnel

contractuel, 51.020.000 F.
Chap. 23-10. - Archives de France, - Traitements du personnel

.titulaire, 82.852.000 F.
Chap.- 2350. - Archives de France, - Rémunération du personnel

Bu ca-ire complémentaire, 939.000 F.
Chap. 2300. - Archives de France. - Salaires du personnel auxi

liaire, 1.077.000 F.
Chap. 2370. - Archives de France. — Rémunération du personnel

Contractuel, 2.982.000 F.
Chap. 23^0. - Archives de France. - Indemnités, 591.000 F.
Chap. 2390. — Services d'architecture. — Traitements du person

nel titulaire, 103.063.000 F.
Chap. 2100. — Services d'architecture. — Rémunération du per

sonnel du cadre complémentaire. 4.908.000 F.
Chap. 2110. - Services d'architecture. - Salaires du personnel

Auxiliaire, 47.071.0<)0 F.
Chap. 2120. - Services d 'architecture. - Rémunération du person

nel contractuel, 19.0tjt.UX) F.
Chap. 213,0. - Services d'archilec'ure. — Indemnités, 11.391.000 F.
Chap. 2 1 i0. — Équipement scolaire. - Indemnités. 2.4%.0i>0 F.
Chap. 2150. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-cioud. — Traitements du personnel titulaire, 12.370.000 F.
Chap. 2130. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly et

Saint-CI»wl. - Rémunération du personnel du cadre complémen
taire, 30j. 000 F.
Chap. 2170. - Service des eaux et fontaines de 'Versailles, Marly et

gairit-Cloud. - Salaires du personnel auxiliaire, 300.000 F.
Chap. 2480. - Service des eaux et fontaines de Versailles, Marty

'et Saint-Cloud. - Indemnités, 2.302.000 F.
Chap. 2490. — Hygiùne scolaire. — Vacations au personnel médical

et social, 571.C2y.(WO 'F.
Chap. 2500. - Indemnités de résidence, 8.800 millions de francs.
Chap. 2510. - Supplément familial de traitement, 638 millions de

francs.
Chap. 2520. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 470 millions de francs.
chap. 2530. - Rappels de rémunération aux fonctionnaires réin

tégrés, 10 millions de francs.
Chap. 2510. - Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 3.450.000 F,
Total pour la 4° partie, 101.227,001.000 F,

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Matériel de l'administration centrale, 60.100,000 F.
Chap. 3010. — Administration centrale. — Frais ue déplacements

'et de missions, 5. 400.000 F.
Chap. 3020. - Remboursement à l'imprimerie des journaux offi

ciels, 1.750.0*40 F.
Chap. 3030. - Atelier de mécanographie. - Dépenses de fonction

nement, 17 millions de francs.
Chap. 3010. - Dépenses de locations et de réquisitions, 27 mil

lions de francs.
Chap. 3050. - Achat de matériel automobile, 4.000.000 F.
Chap. 3O00. — Entrelien du matériel automobile, 30.a00.000 F.
Chap. 30,0. - Remboursements à l'Imprimerie nationale, 34 mil

lions d1o.000 F.

Chap. 3080. - Remboursements i l'administration des postes, télé
graphes et téléphones, 35.525.000 F.
Chap. 3090. — Bulletin officiel du ministère de l'éducation natio

nale, 14 millions de francs.
Chap. 3100. - Expansion universitaire. — Matériel, 1.035.000 F.
Chap. 3110. - Inspection générale de l'enseignement. - Frais de

déplacements et de missions, 17.700.000 F.
Ciiap. 3120. - Administration académique. ■—» Matériel, 3S.270.000

trancs.
Chap. 3133. - Administration académique. •— Frais de déplace

ments et de misssions, 127.258.0li0 F.
Chap. 3110. — Administration académique. - Travaux d'entretien,

g. 1 00. 000 F.
Chap. 3150. - Écoles normales supérieures. — Matériel, 43 mil

lions 282.000 F.
Chap. 3160. — Grands établissements d'enseignement supérieur. —

Matériel, 8. 005. 000- F.
Chap. 3170. — Observatoires et institut de physique du globe. —■

(Matériel, 13. 115.000 F.
Ciiap. 3180. - Ecole française de Rome. - Matériel, 3.025.000 F.
Chap. 3190. — Académie de médecine. - Matériel, 3.516.000 F.
Chap. 3200. — Institut national de France. - Matériel, 10.995.000

francs.

Chap. 3210. — Enseignement supérieur. ~ Frais de déplacements
et de missions, lt millions de francs.
Cliap. 3220. — Examens et concours de l'enseignement supérieur,

10.022.000 F.

Chap. 3230. - Établissements d'enseignement supérieur appartenant
à l'Elat. - Travaux d'aménagement, 305. 300. 000 F.
Chap. 3210. - Enseignement du second degré. - Examens et con

cours, 78 millions do francs. .
Chap. 3250. — Enseignement du second degré. - Frais de stage,

22.230.000 F.

Chap. 3260. - Enseignement du second degré. -■ Frais de dépla
cements et de missions, 80.800.000 F.
Chap. 3270. - Enseignement du second degré. - Bourses de voyage,

2. 8 0. 000 F.

Chap. 3280. - Enseignement du second degré. — Bibliothèque eî
matériel scolaire, 29.990.000 F.
Chap. 3290. — Lycées. — Matériel, 809.999.000 F.
Chap. 3300. - Lycées appartenant 1 l'État. —. Travaux d'entretien)

>— Grosses réparations. — Aménagements, 152 millions de francs. ■
Chap. 3310. — Enseignement du premier degré. — Frais de dépla

céments et de missions, 140.512.000 F.
Chap. 3320. - Écoles normales primaires. - Matériel, 220 millions

de francs.

Chap. 3330. — Frais généraux de l'enseignement du premier degré,
47.774.000 F.

. Chap. 3310. i— Constructions scolaires de l'enseignement du pre
mier degré. — Travaux d'aménagement, 60 millions de francs.
Chap. 3350, — Enseignement du premier degré. - Matériel, M

Bibliothèques scolaires, 15.990.000 F.
Chap. 3300. - Enseignement du premier degré. •- Examens et

concours, 23.120.000 F.
Chap. 3370. - Enseignement du premier degré. >— Frais de stage,

3 . 500 . 000 F.
Chap. 3380. - Enseignement du premier degré. - Bourses de

voyage, 0.581.000 F.
Chap. 3390. — Écoles nationales de perfectionnement. — Travaux,

55 millions de francs.

Chap. 3100. - Travaux manuels et pratiques dans l'enseignement
du premier degré, 5.779.000 F.
Chap. 3110. - Enseignement postscolaire agricole et ménager agri

cole. - Subventions de premier établissement, 499.000 F.
Chap. 3420. - Écoles nationales de perfectionnement. - Dépenses

de fonctionnement, 22 millions de francs.
Cha,n. 3130. - Écoles nationales de perfectionnement. - Achat de

jaatériel, 7. 500.000 F.:
Chap. 3440. — Conservatoire national des arts et métiers. — Contri

bution aux dépenses de fonctionnement, 32. 020. 000 F.
Chap. 3450. — Écoles nationales d'enseignement technique. «

Matériel, 412.007.000 F.
Chap. 3400. - Collèges techniques. — Matériel, 442.498.000 F.
Chap. 3170. — Remboursement aux préfectures des dépenses enga

gées pour l'examen des demandes d'exonération de la taxe d' appren
tissage, 8. 500.000 F.
Chap. 3480. — Enseignement technique. — Examens et concours,

10 millions de francs.

Chap. 3190. - Enseignement technique. —> Frais de déplacements
et de missions, 35.367.000 F.
Chap. 3500. — Enseignement technique. - Bourses de voyage,

2 millions de francs.

Chap. 3510. - Frais de stage des maîtres des centres d'apprentis
sage, 21.197.000 F.
Chap. 3520. — Centres d'apprentissage. Dépenses de fonctionne

ment, 1.202. 018.000 F.
Chap. 3530. — Centres d'apprentissage. - Loyers, 125.905 F.
Chap. 3510. - Centres d'apprentissage. - Achat de matériel, 64 mil

lions 999.000 F.
Chap. 3550. - Établissements nationaux d'enseignement technique.

— Travaux d'entretien, 25.000.000 F.
Chap. 3500. - Conseil d'administration des établissements publics

d'enseignement technique. — Payement d'indemnités pour frais de
déplacements et pour perte de salaires aux membres salariés. 6 mil
lions de francs.
Chap. 3570. - Frais de stage de perfectionnement dans l'industrie

et le .commerce de personnels de l'enseignement technique, 3 mil
lions de francs.

Chap. 3580. — Établissements d'enseignement technique apparte
nant à l'Klat. — Travaux d'aménagement, 247.390.000 F.
Chap. 3590. — Hygiène scolaire. - Matériel ut fonctionnement des

services, 101.700.000 F.
Chap. 3000. - Coordination de l'enseignement dans la France d'ou

tre-mer. — Dépenses de fonctionnement, 8.781.000 F.
Chap. 3610. - Cinématographie d'enseignement, 38.400.000 F.
Chap. 3620. - Entretien des élèves-professeurs de l'enseignement,

852.387.000 F.

Chap. 3030. — Jeunesse et sports. - Frais de déplacements et de
missions, 51.526.000 F.
Chap. 30 10. - Éducation physique. - Examens et concours, 10 mil

lions 200. 000 F.
Cnap. 3050. — Frais de transport des élèves, 21.575.000 F.

.Chap. 3000. — Achat et entretien de matériel pour les activités phy
siques et sportives, scolaires, universitaires et postscolaires 49 mil
lions 149.000 F.
Chap. 3070. — Location de diverses installations destinées à l'édu

cation physique, 45'millions de francs.
Chap. 3080. — Construction et aménagement des collèges nationaux,

centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation physique el
sportive, 55 millions de francs.
Chap. 3090. — Frais d'entretien et de grosses réparations dans les

auberges de la jeunesse et dans les maisons de jeunes en fonction
nement, 39.320.000 F.

Chap. 3700. - Direction générale de la jeunesse et des sports.
Acquisitions, 500.000 F.
Ciap. 3711. — contrôle médical des activités physiques et sportives.

— Rééducation physique, 39.517.000 F.

500C.000.F^. - Breve t sI10r 'if populaire. -? Frais d'examen, 4 millions
Chap. 3713. — Indemnités d'entretien aux élèves-professeurS et ans

Piûïcs-maili'.e5. d'éducation physiqu!. 31.083.000 F,



DOCUMENTS PARLEMENTA IRES — CONSEIL DE LA REPUBLTOl'E 639

Chap. 3711. — Éducation physique. - Travaux d'entretien, 76 mil
lions 035.000 F.
Chap. 3715. — Équipement sportif. — Fonctionnement des servi

ces, 3.000.000 F.
Chap. 3710. — Centres régionaux de la jeunesse et des sports. —•

Matériel, 37 millions de francs.
Chap. 3717. — Établissements nationaux d'enseignement de la

Jeunesse et des sports, 20.000. WtO F.
Chap. 3713. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. - Frais de stage, 1I6.439.000 F.
Chap. 3719. — Arts et lettres. — Fiais de déplacements et de mis

sions, 5.500.000 F.
Chap. 3720. — Célébrations et commémorations. 13.500.000 F
Chap. 3721. - Académie de France à Rome. — Matériel, 3.700.000 F.
Chap. 3722. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. — Maté

riel, 3.131.000 F.
Chap. 3723. — Ecole nationale supérieure des arts décoratifs. —

Matériel, 1.510.000 F.
Chap. '3724. - Écoles nationales d'art des départements. — Maté

riel, 6.700.000 F.
Chap. 3725. - Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. — Matériel, 10 millions de francs.
Chap. 3726. — Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue de l'ameu

blement et de la décoration des immeubles dont l'ameublement
Jncombe au mobilier national, 8.500.000 F.
Chap. 3727. - Aménagement des résidences présidentielles, 5 mil

lions 811.000 F.
Chap. 3728. — Manufacture nationale de Sèvres. — Rééquipement ■

pn matériel, 17.1G5.000 F.
Chap. 3730. — Dépôts des œuvres d'art appartenant à l'État. -

Matériel, 100.000 F.
Chap. 3731. — Travaux de décoration, 8 millions de trimes.
Chap. 3732. — Musées de France. - Matériel, £>.539.000 F.
Chap. 3733. — Participation aux travaux d'équipement effectués

dans les musées de province classés et contrôlés, 3 millions de francs.
Chap. 3731. — Restauration et installation des collections natio

nales, 20 millions de francs.
Chap. 3735. - Musées de France. - Dépenses résultant des œuvres

d'art repliées et de la remise en état des dépôt, 2.807.000 F'.
Chap. 373C. — Palais nationaux. - Travaux de restauration et

d'aménagement des musées de France, 2i .490.000 F.
Chap. 5737. — Bibliothèques de France et lecture publique. — Frais

dc déplacement et de mission, 2.500.000 F.
Chap. 3738. — Bibliothèque de l'institut et des établissements

scientifiques, 11 millions de francs.
Chap. 3739. — Bibliothèques municipales et publiques, collections

d'Klat. — Entretien et acquisitions, 4 millions de francs.
Chap. 3710. — Lecture publique. — Matériel et acnat# de livres,

4i.301.000 F.

Chap. 3741. ^ Bibliothèques. — Achats exceptionnels, 5 millions
de francs.

Chap. 3712. — Souscriplions à des publications de caractère scien-
titique et de documentation, 5.180.000 F.
Chap. 3713.-- Bibliothèques de France. — Dépenses résultant du

gardiennage des œuvres d'art repliées, de leur rapatriement et ue
la remise en état des dépôts, 500.000 F.
Chap. 3711. — Archives de France. — Frais de déplacements et de

mission, 1*533.000 F.
Chap. 3715. — Archives de France. — Matériel, 16 millions de francs.
Chap. 3710. — Amélioration des locaux des archives nationales et

réorganisation du musée de l'histoire de France en vue du congrès
international des archives, 4 millions de francs.
Chap. 37-17. — Travaux de conservation des ruines d'Oradour-sur-

Glane, 7 millions de francs.
Chap. 3718. — Expropriation des vestiges de l'ancienne agglomé

ration d'Oradour-sur-Ulane, mémoire.
Chap. 3719. — Services d'arcliileclure. - Matériel Gl. 085. 000 F.
Chap. ?750. — Services d'architecture. — Frais de déplacements

et de missions, 35.250.030 F.
Chap. 3760. — Protection et conservation des plages du débar

quement allié en Normandie, mémoire.
Chap. 3770. •- Monuments historiques appartenant à l'État. —

Travaux de restauration, 8C9.314.OC0 F.
Chap. 3780. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'État,

i— Travaux, de restauration. — Travaux de «ros entretien, 079 millions
25?. .000 F.

Chap. 3790. — Monuments historiques appartenant à l'État. —
Travaux, 118.062.000 F.
Chap. 3800. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'État,

>— Travaux, 2S/.281.00J F.
Chan. 3810. Bâtiments civils et palais nationaux. — Travaux,

481.357.000 F.

Chap. 3820. — Bâtiments civils. - Travaux d'aménagement et de
restauration, 228.810.000 F.
Chan. 3830. — Palais nationaux. —• Travaux de conservation,

231,101.000 F.
Chap. 3810. - Travaux de conservation du châteaa de Versailles,

200 millions de francs.
Chap. 3850. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux,

80 millions de francs.
Chap. 3860. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-Cloud. - Malériel, 1.582.000 F.
Chap. 38.0. - Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-Cloud. - Travaux, 93.G97.000 F.
Chap. 3880. - Frais de voyage en France des fonctionnaires des
^parlements d'oulre-rm-r en congé, 75 millions de flancs.
Chap. 3890. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 213.333.000 F.
Total pour la 5° partie, 10,503. 718-000 F,-

Chap. 4000. — Œuvres sociales, JC5.797.000 F.
Chap. 1010. — Bourses nationales, 2. 1 !5.C0.i.oOO F.
Chap. 1020. — Bourses de l'enseignement supérieur, 731.183.000 F.
Chap. -1030. — Enseignement supérieur. — bourses exceptionnelles,

390 millions de francs"
Chap. 1010. — Prêts d'honneur aux étudiants, 39.999.000 F.
Chap. 4050. — Remboursement aux universités et facultés du mon

tant des exonérations de droits accordées l>ar l'État, 39.999.0o0 F.
Chap. 4000. - Œuvres sociales en faveur des étudiants, 139.998 000

francs.

Chap. 1070. — Contribution de l'État au régime de sécurité sociale
des étudiants, néant.
Chap. 4K0. — Restaurants universitaires, 111 millions de francs.
Chap. 1090. — Caisse des écoles, G2.990.000 F.
Chap. 4100. — Écoles nationales de perfectionnement. - Bourses

et trousseaux aux élèves, J15.181.Xi0 F.
Chap. 1110. - Enseignement technique. - Bourses et trousseaux,

332.818.000 F. „
Chap. 1120. — Enseignement technique. — Prêts d honneur, 00 mil

lions 100.000 F.
Chap. 1130. — Bourses et trousseaux aux éleves des centres

d'apprentisase, 3.220.900.000 F.
Chap. 4110. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Roi irses, 22.fH1.Ofi0 F.
Chap. 4150. — Bibliothèques. — Bornée», 2/0.000 F.
Chap. 4100. — Arts et lettres. — llour<es, 52.06i.0o0 F.
Chap. 4170. — Arts et le trtes. — Secours et subventions de carac

tère social, 31.595.000 F.
Chap. 4180. - Allocations familiales, 1.000. 520. 000 F.
Chap. 4181. — Allocations de logement, 32.900.0n0 F.
Chap. 4182. — Primes d'aménagement et de déménagement, 6 mil-

elions 580.000 F.
Chap. 4190. - Allocations viagères et allocations aux vieux travail

leurs, 1.0O9.000 F.
Chap. 1200. - Secours aux fonctionnaires et anciens fonctionnaires,

à leurs veuves, orphelins ou à leur famille, 7.870.000 F. ^
Chap. 4210. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, mémoire.
Total pour la 0e partie, 12.G50.-103.oO0 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Centre national de la recherche scientifique, 1.019
millions de francs.
Chap. 5010. — Subvention au centre national de la recherche scien

tifique pour l'organisation d'une expédition polaire, 110.300.ooo 1.
Chap. 5020. — Subvention au. centre national de la recherche scien

tifique pour le fonctionnement de la commission d'histoire et de la
libération de la France, 3 millions de francs.
Chap. 5030. — Subvention au centre naiional de la recherche scien

tifique pour le fonctionnement du comiié d'histoire de la guerre,
-1.500. 000 F. , ,
Chap. 5010. - Universités. — Subvention-, 900 millions de francs.
Chap. 5050. — Subventions aux universités pour travaux d entre

tien, 210 millions de francs.
Chan. 5000. — Subventions aux universités pour renouvellement du

matériel des laboratoires de travaux .pratiques, 125 millions de

^cïhap 5070. — Subvention à la Casa Velasquez, 5.805.000 F.
Chap. 5080. — Subvention à l'écoie française d'archéologie

d'Alhenes, 42. 753.000 F.
Chap. 5090. — Subvention à l'institut français d'archéologie orien

tale du Caire, 43.U0.0is0 F.
Chap. 5100. — Subvention au palais de la découverte, 46.278.000 F.
Cliap. 5110. - Subventions aux universités et aux établissements

scientifiques pour frais extraordinaires de laboratoires et de travaux,
205 milions de francs.
Chap. 5120. — Subventions au Collège de France et au service de

la imuséolot-ie, 35 millions de francs.
Chap. 5130. — Subventions de fonctionnement 1 divers organismes

et comités d'œuvres sociales en faveur des. étudiants, 56.999.000 F.
Chap. 5110. — Subventions aux services do documentation et

d'orientation scolaire et universitaire. 32.300. 000 F.
Chap. 5150. — Subvention à la fondation nationale des sciences

politiques, 27.000.000 F.
Cnap. 510O. — Subvention à la fondation Thiers, 1.2:2.000 F.
Chap. 5170. — Subventions aux établissements privés du second

dc pré, 15 millions de francs.
Chap. 5180 — Enseignement du second degré. — Aide aux inter

nat.', 13.500.000 F.
Chap. 5190. — Subventions transitoires accordées, en app'.icaiion

de l'article 9 de la loi du 21 février 1949 aux centres d'apprentissage
visés par les articles 7 et 6 de celte loi, iOo millions de francs.
Chap. 5200. — Subvention aux coles nationales supérieures d'ingé

nieurs, 22 millions de francs.
r.iiap. 5210. - Subvention -en faveur de l'orientalion professionnelle,

121.999.000 F.

Chap. 5220 — Subvention aux cours professionnels, 190 millions
de francs.

Chap. 5230. - Subvention à l'école supérieure d'électricité, à 'Ins 
titut d'ootique théorique et appliquée et aux écoles de radioélectricité,
7 ,038.000 F.
Chap. 5210. — Écoles techniques privées reconnues par l'État el

instituts spécialisés. — Subventions, r.7 millions de francs.
Chap. 5250. — Subvention 4 l'établissement professionnel de l' aéro

nautique pour couvrir les frais de fonctionnement des écoles pro
fessionnelles et des centres d'apprentissage de l'aéronautique,
IS0 millions de francs.
Chap. 5200. Écoles supérieures de commerce. — Subventions,

•j . -j-Jo 11-
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Chap. 5270. Enseignement technique. — Expositions en France
et il l'étranger. - Meilleurs ouvriers de France. - Accueil de déléga
tions é Iran aères d0.50<0/!â0 F.
Cha.p. 52S0. — Subventions aux instituts de faculté pour la forma

tion professionnelle clés experts-comptaWes, 450.MW F.
Cit.ip. 5290. - Subventions de l'État aux écoles et cours d'ensei-

gnenumt ménager familial, 7 ruinions de francs.
Chap. 53U0 —"Apprentissage artisanal. — Subventions aux chambres

de métiers, 47 millions do francs.
Chap. 5310. - Enseignement technique. »- Aide aux internats en

régie directe, 9 millions de francs.
Chap. 532!). - Subventions aux établissements de cure, postcure

ft prévention, 7 millions de francs. '
Chap. 5330. — .Hygiène scolaire et universitaire. — Centres médico-

pcoiaires, 27 2CO.OOÔ~'F.
Cliap. 5310. — Subventions aux associations médico-sociales, 400.000 F.
Chap. 5350. ~ Subventions aux instituts d'éducation physique,

6.01..01« F.
Cliap. 5O00. — Auberges de la jeunesse et relais, 21. 300.000 F.
Chan. 5370. - Camps et colonies de vacances. — Subventions,

610.5 is.f"*» F
Chap. 5380. - Subventions aux fédérations et associations sportives,

d7<! (millions de francs.
Chap. 5390. - Ofiice du sport scolaire et universitaire. — Subven

tions de fonctionnement, millions de francs.
Cuan. 5100. - Subventions pour organisa tions d'épreuves de masse,

J.CM.-'oO F.
Chap. 5110. — Œuvres péri et poMscolaU'es, maisons des jeunes,

ii-ctiviiés cuilu relles et éducatives des mouvements de jeunesse,
dt)l. j'.'.'.OoO F.
Cliap. 5120. - Subventions aux écoles régionales et municipales

d'art, 38.2U0.0OO F.
Cliap. 5130. — Enseignement et production artistiques. — Subven

tion^. l.WHUWO F.
Chap. 5110. - Conservatoire national de musique. — Subventions

de fonctionnement, 5.U30/'00 F.
Chap. 5150. - Conservatoire national d'art dramatique. «— Subven

tions de fonctionnement, 2.173.000 F.
Cliap. 54®0 - Subventions aux succursales du conservatoire et

ifScolos de musique dans les départements, 30.188.000 F.
Cliap. 5170. — Théâtres nationaux, S95.9i9.000 F.
Cliap. 5itt0. — Activité musicale, 3i.870.000 F.
Cliap. 5100. — Activité théâtrale, néant.
Chap. 5500. - Commandes à des compositeurs de musique, 2 mil

lions 730.000 F.
Cliap. 5510. — Service des lettres. Subventions diverses, 300.000 F..
Cliap. 5520. =—* Subvention à la caisse nationale des lettres,

ftlémoire.
■Clhap. 5530. — Subvention à l'union centrale des arts décoratifs,.

£1.0! i.iiOO F.
■Chap. 5510. — Subvention à la réunion des musées nationaux pour

l'acquisition d'œuvres d'art, 19.800.000 F.
Chap. 5550. —Musces de France. — Subventions diverses 4 mil

lions 7'.i2.000 F.
Chap. 5500. — Subvention à la réunion des bibliothèques natio

nales. 101. 210. 000 F.
Chap. 5370. - Subventions aux universités pour le fonctionnement

des bibliothèques universitaires, 72.005. ono f.
Chap. 5560. - Subventions et en-wuragemeots aux sociétés savantes

et à l'école d'anthropologie, l.i0O.0OO F.
Chap. 5500. - Subvention à la phonothèque nationale, 3.035.XW0 F.
Chap. 5000. — Participation aux frais d'aménagement des biblio

thèques municipales, 9.500.000 1".
Cliap. 5C10. — Œuvres complémentaires de l'école, 20.P09.000 F.
Chap. 5320. -. Services d'architecture. - Subventions diverses,

iL.2i2.WJ F
Cliap. 5030. - Expansion universitaire. - Subventions, 12 millions

£75.0' "0 F.
Chap. 5010. — Subvention au comité de préparation et d'organi

sation d'une université fédéraliste mondiale et au comité français
pour nue université européenne, 4.799.000 F.

Total pour la Je partie, 0.918.872.000 lu

S« Partie. *■* Dépenses diverses.

Chap. «000. - Commandes d'œuvres d'art, 36 millions de francs.
Ciup. O010. - Enseignement technique. - Prix et récompenses.

Qutiliage individuel des élèves, 5 millions de francs.
Chan.' 0020. — Congrès et missions en France et à l'étranger, 9 mil

lions UO0.C00 F.
Chap. 0030. — Participation de l'État aux dépenses d'impression

des thèses de doctorat, 20 millions de francs.
Chap. 10 10. — études techniques. — Rayonnement sportif et d'édu-

palion populaire, 16.711.to0 F.
Chap. 0050. - Activités de plein air, 2i. 571. 000 F.
Chap. 0000. - Centre d'initiation sportive scolaire, 7.8G4.000 F.
Chap. GO 70. - Éducation physique. — Activités physiques dans les

jniiieux du travail, 23.4D0.000 F.
chap. 6030. — Préparation et participation aux jeux olympiques,

5 millions de francs.
Cliap. 0090. — Expédition française 1 l'IIimalaya, 5 millions de

francs.
Chap. 0100. - Prix de cession d'objets d'art provenant de la manu

facture nationale de Sèvres, 1.500. 0^0 F.
Chap. et 10. - Dépenses résultant pour l'État de la loi du 5 avril 1937

sur la responsabilité des membres de l'enseignement public, S mil
lions 750.090 F.
Chap. 6120. — Application de la loi du 30 octobre 1.917 sur la pré

tention el réparation des accidents du travail et des maladies pro

fessionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement te®
nique, 4 millions de francs.
Cliap. l1o0. - Service des retraites de la caisse de prévoyance <is

l'école centrale des arts et manufactures de Paris, 8.500.000 V.
Chap. 6110. - Subvention aux cours de perfectionnement conduit

sant a la promotion ouvrière et professionnelle (encouragements te»
dant à augmenter la qualité dans le travail). 200 millions de francs.
Chap. 0150. - Frais de justice et de réparations civiles, 49.999.(3»! o.
Chap. 0100. — Applicalion de la législation sur les accidents du'

travail, 20 millions de francs.
Cliap. 6170. — Honoraires de médecin et frais médicaux, 3 mijt

lions de francs.

Chap. 6160. - Indemnités aux rapporteurs de la commission des
marchés, 200.000 F.
Chap. 6190. — Commissions administratives et comités techniques

paritaires. — Frais do déplacement et de séjour, 25 millions de
francs.

Chap. 5200. — Fêtes nationales et cérémonies publiques, 5 mil
lions de francs.

Chap. 6210. — Dépenses relatives au fonctionnement du servies
du droit d'entrée dans les musées et monuments de l'État, mémoire,
Chap. 6220. - Emploi de fonds provenant de legs ou de dona

tions, mémoire.
Chap. 6320. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Cliap. 0210. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8» partie, 480. ISS. 000 F.
■ Total pour l'éducation nationale, 131.781.0S2.000 F.

ANNEXE N° 5 3 7

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévfc
Ioppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (présidence du conseil),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à 3t. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à U
commission des finances.)

Paris, le 22 juillet 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés m
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950
(présidence du conseil). ' . •
Conformémftit aux dispositions de l'article 20 ds la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une ^expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

. Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considt»
ration..

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la .teneuf
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au président du conseil, au titré
des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice
1950 des crédits s 'élevant à la somme totale de 7.212.305.000 F
et répartis par service et par chapitre conformément à i'état annexé
à la présente loi.
Délibéré ' en séance publique, à Paris, le 22 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD IIERuoj

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Présidence du conseil.

i. »- SERVICES ADMINISTRATIFS

4G partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Président du conseil, secrétaires d'État, sous-secré
taire d'État et: personnel titulaire de l'administration centrale.
Traitements, 42.ytti.000 F.
Chap. 1010. — Personnel temporaire. — Traitements, 44.070.000 F.
Chap. 1020. - Rémunération du personnel contractuel, 5.6*2.000 R
Chap. 1030. Personnel du cadre complémentaire. — Traitement*

025.000 F.

Chap. 1010. *- Personnel auxiliaire. — Salaires, 22.711 000 F.
Chap. 10..0. — Indemnités et allocations diverses, 20.Su5.CW F. ,
cnap. 10o0. — Dépenses de personnel de divers organismes ratl»

cliés a la présidence du conseil, 3.696.000 F.
Chap. IOIO (nouveau). — Salaires du personnel ouvrier 2.^43.000 Ei
Chap. im. — Indemnités de résidence, 26 millions de francs.
Chap. 1090. r- Supplément familial de traitement, 1.2.50.000 F. •
Chap. 1100 Remboursements à l'administration des postes,

Jclegrapnes et téléphones. - Dépenses de personnel, 7.250.000 F»

u; Voir : Assemblée nationale (lrô lécû-L), nos 8337, 8Î20, P*
9oib, 10U35, 10015, 102S3 et in-6«
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Chap. 1110. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
furée, mémoire.
Chap. 1120. - Collaborations extérieures pour les services de

documentation et de diffusion, 4 millions de francs.
Ciiap. 1130. - Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 39.000 F.
Total pour la 4* partie, 1S7. 157.000 F.

5® partie. *-> Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 26.i30.000 F.
Chap. 30 1 0. — Frais de déplacements et de missions. 7.562.000 F.
Chap. 3020. — Achat de matériel automobile, 1.353.000 F.
Chap. 3030. — Entretien et fonctionnement du matériel automo

bile, 8.100.000 F.
Chap. 3050. Loyers et indemnités de réquisition, 2.750.000 F. .
Chap. 3030. — Frais de fonctionnement des services de documen

tation et de diffusion, 62 millions de francs.
Cnap. 3000. — Remboursement à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 8.636.000 F.
Chap. 3070. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, 2 mil

lions 992.000 F.
Chap. 8030 (nouveau). — Remboursement . à l'imprimerie des

Journaux officiels, 502.000 F.
Total pour la 5e partie, 120.165.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. - Allocations familiales, 11.091.000 F.
Chap. 40i0 (nouveau). — Allocations de logement, 91.000 F.
Chap. 4020 (nouveau). - Primes d'aménagement et de déména

gement, 1s. 000 F.
Chap. 4030. — Oîuvrcs sociales, 1. 500.000 F.
Chap. 4010. - Prestations en espèces assurées par l'État au titro

igu régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4050. - Allocations viagères aux auxiliaires, 0C. 000 F.

Total pour la G» partie, 12.626.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. >— Subvention à l'école nationale d'administration,
42S.7S3.000 F.
Chap. 5010. — Subvention au Centre des hautes études d'admi-

nislration musulmane, 1 .860.000 F.
Chap. 5020. - Dépens,? de fonctionnement du commissariat à

l'énergie atomique, 1.456.570.000 F.
Total pour la 7e partie, d. 587. 213.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Fonds spéciaux, 1. 511.874.000 F.
Chap. 6010. — Allocations éventuelles et secours, 180.000 F.
Chap. e020. - Réparations civiles, 300.000 F.
Chap. G030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8» partie, 1.512.414.000 F.
Total pour les services administratifs, 3.420.075.000 F.

II. « SERVICE DE PRESSE

4° partie. - Personnel;

Chap. 1000. — Personnel temporaire. - Traitements, 17.912.000 F.
Chap. 1010. — Personnel auxiliaire. — Salaires, 1.453.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités et allocations diverses, 318.000 F.
Chap. 1030. — Indemnité de résidence, 4.600.000 F.
Chap. 1010. — Supplément familial de traitements et salaires,

i08.000 F.

Chap. 1050. - Collaborations extérieures, 400. 000 F.
Chap. 1060 (nouveau). - Personnel ouvrier. — Salaires, 213.000 F.
Chap. 1070 (nouveau). - Remboursements à l'administration des

postes, télégraphes et téléphones. — Dépenses de personnel, i mil
lion 550.000 F. .. ' ■

Total pour la 4« partie, 20.851.000 F.

5« partie. —, Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 2.572.000 F. '
ciiap. ano. — Frais de déplacement et de missions, 656.000 F.-
Chap. 3020. — Loyers et indemnités de réquisition, 1.575.0«) F. '
Ciiap. 3030. — Remboursements à l'Imprimerie nationale, 350.000 F.
C-ian. 30 10. - Remboursements à l'administration des postes.

Jcîeeraplics et téléphones, d. 350. 000 F.
.. Chap. SOoO (nouveau). — Remboursements 1 l'imprimerie des
journaux oiiiciels, 15.000 F.

Total pour la 5® partie, 6.520.000 F.

C° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 3.160.000 F.
Ciiap. 4010 (nouveau). — Allocations de lo-enienf, 7.000 F.

* f iJKipi' . _ Primes d'aménagement et de déména-
^ - J 1 1 C i 1 1 ^ _ . ( li ,■ (J t

Chap. 4U:ÎO. — Œuvres sociales, 216.000 F.
joar le U': pairie, J.u6t),ou0 L.

-- 7a partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subvention a l'agence Fran'e-Pres^e, 903.51P.000 F.
Chap. 5010. - Subvention à la maison des journalistes et aux

œuvres sociales de la presse, 301.000 F.
Chap. 5020. - Subvention au comité directeur du mouvement

européen et aux organisations poursuivant le même but, 13.950 O0Q
Irancs.

l'otal pour la 7« partie, 017.859.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Frais de justice et de réparations civiles, 1.200.003
francs.

Chap. 60 10. - Secours, 71.000 F.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 0030. — Dépenses des exercices périmés non frappées dq

déchéance, mémoire.
Total pour la 8° partie, 1.271.000 F.
Total pour le service de presse, S55.8S9.000 F.

III — DIRECTIONS DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier. - DÉPENSES onDjvinins

4° partie, — Personnel.

Chap. 1000. - Personnel titulaire. — Traitements, 11.850.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités, 840.000 F.
Chap. 1020; — Indemnités de Tésidence, 2.587.000 F.
Chap. 1030. — Supplément familial de traitement, 101.000 F.

Total pour la 4» partie, 15.384.O00 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

Chap. 3000. - Composition et impression. — Distribution et expéi
diti-on, 2G8 millions de francs.
Chap. 3010. - Matériel des services administratifs, 14.836.000 F,
Chap. 3020. — Matériel d'exploitation, 1 i4. 020.000 F.
Chap. 3030. — Achat de matériel automobile, 100.000 F.
Chap. 3010. - Entretien et fonctionnement du matériel automo»

bile, 505.000 F.
Chap. 3050. - Loyers, 272.000 F.
Chap. 3060. — Remboursements à diverses administrations, 3 mil-i

lions 500. 000 F.

Chap. 3070. — Frais de déplacements et de missions, 200.000 F.
Total pour la 5° partie, 432.099.000 F.

6e partie. - Charges sociales,

Chap. 4000. — Allocations familiales, 4.800.000 F.:
Chap. 401 0. — Allocations de logement, 88. 000 F.
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,

18.000 F.

Chap. 4030. — Œuvres sociales, 411.000 F.
Chap. 4010. — Prestations en espèces assurées par l'État au titra

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Total pour la 6° partie, 5.317.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses ,-

Chap. 6000. — Secours, 20.000 F
Chap. 6010. Réparations civiles, 20.000 F.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices périmés non frappées 33

déchéance, mémoire.
Chap. 6030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8® partie, 40. 000 F.
Total pour la direction des journaux officiels, 452.840.000

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE .NATIONALE

A. — État-major permanent militaire et civil du président du conseil,

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES .

4® partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Personnel militaire des postes permanents à l'étran.
ger. - Solde et indemnités, 497.iS2.000 F.
Chap. 1010 (nouveau), - Soldes et traitements des personnels

militaire et civil dc l'état-major permanent, 71. 981.000 F.
Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel, 1. 197.000 F<
Chap. 1030. — Personnel civil des postes permanents à l'étrancer.

i~ Rémunérations et salaires, 37.195 OoO F. "
Ciiap. Kilo. — Salaires du personnel auxiliaire, 10. 134.000 F
Chap. KM). — Salaires du personnel ouvrier. 820.000 F. ' '
Cnap. 1060. — Indemnités et allocations diverses 4.151.000 F.
Chap. 1070. - indemnité do résidence, li.on5.00o F.
Cnap. 1m. — Supplément familial de traitement, 1.709000 F

"ïotal pour la 4e partie, CJS. 937.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entre lien.

Ciiap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 0.317.000 *.
Chap. 3010. !— Missions tempoiuires à l'étranger. 30 millions La

ianes
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Chap. 3020. — Matériel, 30.251.000 -F.
Ciiap. 3030. — Postes permanents à l'étranger, — Dépenses de

(matériel, 137.077.000 F.
Chap. SJOi0. — Frais de service et de réception, 2.205.000 F.
Cu-tp. 3050. — Remise en état des immeubles et locaux précédem

ment occupés par i'éiat-ir.ajir peumnent du président du conseii
St rfinis l la disposition de leur propriétaire, mémoire.
Chap. :S0G!J. — Achat du nw loriot r.ir tonobi io. 5i$.000 F.
Chap. 3070. — Enlielien du matéi'iet automobile. 4.7.10.000 F.
Chap. 3(W0. — Documentation. publication et diffusion, 5. 811.000 F.
Chap. 'OOO. — Remboursements à diverses administrations, 2i mil

lions 7ré:.(i!0 F.
Ciiap. 3100. — Rémunération de collaborations extérieures, 1 mil

lion Ôa0.OOO F.
Cnap. 3110 (nouveau). — Alimentation, habillement et entretien '

jflu personnel militaire, G millions de francs.
Total pour la 5° partie, 2w.922.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 13. ir, 5.000 F. ■
Chap. (nouveau). - Allocations de logement, 25.000 <F.
Chap. ft'-O (nouveau). — I'riuie d'aménagemenj; cl de déménage-

fnent, G/'uu F.
Ciiap. io30. — Œuvre? sociales, l'u.ono F,

Total pour la 6« partie, 13. 330.000 F.

3° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Participation de l'État aux Irais de publication de la
Revue de défense nationale, 1.901.000 F.

S0 partie. Dépenses diverses.

Clin p. 6000. t— Secours, 095.000 F.
Chap. 0010. — Réparations civiles, 500.000 F.
Chap. 0j20. — Postes de contrôle de circulation A l'étranger, mé

moire.
Ciiap. 0030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6040 (nouveau). — Dépenses des exercices périmés non frap

pées de déchéance, mémoire.
Total pour la 8° partie, 1.195.000 F.
Total pour l'état-major permanent militaire et civil du président
du conseil, 911.20i.000 F.

B. -. État-major de l'Europe occidentale*

4° partie. <— Personnel.

Chap. 1-100. — Personnel militaire en mission permanente 5 l'étran-.
ger, 11.9L5.000 F.
Chap. 1010. — Remboursement A diverses administrations des soldes

des officiers mis à la disposition du comité des commandants en chef,
29.899.000 F.

Chap. 1020. — Remboursement à diverses administrations des
soldes de sous-officiers et hommes de troupe mis à la disposition du
pomilé des commandants en chef, 20.261.0t-V F.
Chap. 1030. i— Salaires du personnel -civil, 2.652.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités et allocations diverses, 10.387.000 Fi
Chap. 1050. — Indemnités de résidence, 11.797.0X) F.
Chap. 10)0. - Supplément farnilial, 1 .310.000 F.

Total pour la 4e partie, 91.221.000 F.

5 e partie. *— Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacement et de mission, 5.7Î2.000 F.
Chap. 3010. — Frais de déplacement du personnel militaire en mis

sion permanente à l'étranger, 1.300.000 F.
Chap. 3020. - Missions temporaires à l'étranger, 6.500.000 F .
Chap. 3630. — Matériel et entretien des locaux, 13.371,000 F.
Chap. 3010. — Frais de service et de réception, 940.000 F.
Chap. 3050. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

10.200 .000 F.

Chap. 3630. Alimentation, i.65G.000 F.
Cnap. 3670. — Iiaî)illement et entretien du personnel militaire,

40.493.000 F.
Chap. 3680. — Logement et cantonnement, 3.651.000 F.
Chap. 3090. — Fonctionnement des transmissions, 5.750.000 F*
Chap. 3700. — Télégraphe, téléphone, 29.417.000 F.
Chap. 3710. — Remboursement à l'imprimerie des Journaux offi

ciels, 23.000 F.
Ciiap. 3720. — Service du génie. — Entretien des immeubles et du

domaine militaire, 10.500.000 F.
Chap. 3730. — Dépenses d'installation, 41.750.000 F<

Total pour la 5® partie, 147.293.000 F,

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4600. <— Prestations familiales, 14.179.000 F<
Chap. 4010. — Allocations de logement, 283.000 F.-
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement 55.000

francs.
Toial pour la 0° partie, 11.51S.000 F,

S® partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Réparations civiles, 1. 500. 000 F.
Chap. Goto. — Dépenses des exercices clos, mémoire*

Total pour la 8 e partie, 2.500.000 F.
Total pour l'état-major de l'Europe -occidentale, 258.532.000 F,

G — Service de documentation cxi.érieurc et de çontre-espionnaga,

TITRE Ior . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Oha,p. 1000. — Administration centrale. - Traitements du person.
nel lunctionnaire temporaire, 11S. il1. 000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. - Salaires du personnel

auxiliaire, 27. 717.000 F.
Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunérations du per

sonnel temporaire du cadre spécialisé. 2u.3i7.000 F.
Chap. 1030. - .Administration centrale. - Indemnités, 2.976.000 F,
Chap. li1O. — Indemnités de résidence. — Majoration familiale da

résidence, 38.718,1)00 F.
Chap. 1050. — Supplément familial de traitement, 1.557.000 F.
Ciiap. 1000. — Personnel militaire. — Solde des officiers, 152 mil

lions 731. Omi F.
Ciiap. 1070. — Personnel militaire. — Solde des sous-officiers,

105. 325. 0OO F.

Chap. 1080. — Indemnisation des agents licenciés dans les condi
tions prévues par la loi no 47-1080 du 3 septembre 1917, mémoire.

Total pour la 4« partie, 473. 815. 0o0 F.

5S partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 2000. — Loyers et indemnités de réquisition, 8.100.000 F.
Chap. 3010. - Services centraux. - Entretien et aménagement des

locaux, 3.500.000 F.
Chap. 3020. - Administration centrale. - Fonctionnement des ser

vices administratifs, 30.liG.000 F.
Chap. 3030. — Achat de matériel automobile, 1.71.0.000 F.
Chap. 3o j0. — Entretien et fonctionnement du matériel automo

bile, 22.025.000 F.
Chap. 3050. - Frais de déplacements et de missions, 2.150.000 F.

- Chap. 3oG0. -* Fonctionement des se; vices techniques, 27.710.000 F.
Chap. 3070. - Participation aux dépenses du centre national

d'études des télécommunications, 2 millions de francs
Chap. 3080. — Entretien du personnel militaire, 13.549.000 F.
Chap. 3090. — Liquidation des réquisitions d'immeubles et d'h$<

tels, 9 millions de francs.
Chap. 3100. — Réquisition de matériel automobile, mémoire.
Chap. 3110. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, i mil

lion 900.000 F.
Chap. 3120. — Remboursements à l'administration des postes,

télégraphes et téléphones, 10.080.000 F.
Chap. 3130. — Remboursements à. l'imprimerie des journaux oui

ciels. -J i.OOO F.

Total pour la 5° partie, 131.834.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Allocations familiales, 19.-120.000 F.
Chap 4010.— Personnel civil. — Allocations de logement, 100.000 F.
Chap. 4020. — Personnel civil. — Primes d'aménagement et de.

déménagement, 20.COO F.
Chap. "4030. - Œuvres sociales, 3.271.000 F. .
Chap. 4010. — Prestations en espèces -assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4050. - Personnel militaire. — Allocations de logement,

142.000 F.

Chap. 4000. — Personnel militaire. —> Prinies d'aménagement et
de déménagement, 28.000 F.

Total pour la 6° partie, 22.931.000 F,

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Réparations civiles. - Accidents du travail. <— FraiJ
de justice, 1.575.000 F.

Chap. 6010. — Secours, 150.000 F.
Chap. 6020.-Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6030. - Dépenses des exercices périmés non frappées d?

déchéance, mémoire.
Total pour la 8° partie, 1.725.000 F.
Total pour les services de documentation extérieure et di
contre-espionnage, 630.408.000 F.

D. — Groupement des contrôles radioélectriques*

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Échelon central. - Traitements et rémunération! .
du personnel, 9.761.000' F.
Chap. 1010. — Services extérieurs. - Traitements du personnel

titulaire, 103. 854.000 F.
Chap. 1020. — Services extérieurs. , Rémunérations du personne

contraciuel, 114.217.000 F,
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Chap. 1030. - Services extérieurs. Salaires du personnel auxi
liaire, 3.002.000 F.
Chap. 1010. — Services extérieurs. — Salaires du personnel ouvrier,

IÀ .802.000 F.
Chap. 1050. ~ Indemnités diverses, 10.679.000 F.
Chao. 1000. — Indemnités de résidence, 33.930.000 F.
Chap. 1070. — Supplément lamilial de traitement, 2.050.000 F.
Chap. 1060. — Services des territoires d'outre-mer. — Salaires,

20.911.000 F.
Chap. 1090. — Services des territoires d'outre-mer. - Indemnités,

957.000 F.
Chap. 1100. - Traitement des fonctionnaires en congé de longue

durée, mémoire.
Total pour la ï° partie, 315.332.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement des services,
21.851.000 F. •
Chap. 3010. <— Services des territoires d'outre-mer. — Dépenses

de fonctionnement des services, 763.000 F.
Chap. 3020. Achat de matériel automobile, 350.000 F.
Cliap. 3030. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et

des territoires occupés. — Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, i. 185. 000 F.
Chap. 30 10. - Services des territoires d'outre-mer. — Entretien et

fonctionnement du matériel automobile, 450.000 F.
Chap. 3050. - Services de la métropole et d'Afrique du Nord. —•

Loyers et indemnités de TécmisitVon, 150.000 F.
Chap. 3000. — Services des territoires d'outre-mer. - Loyers et

indemnités de réquisition, ISS .000 F.
Chap. 3070. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et

des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement des ateliers
techniques-, 7 millions de francs.
Chap. 3080. - Services des territoires d'outre-mer. - Fonction

nement des ateliers techniques et transport du matériel technique,
4. i1 10. 000 F.

Chap. 30P0. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord
et des territoires occupés. - Dépenses de fonctionnement des services
d'exploitation, 10.414.000 F.
Chap. 3100. — Services des territoires d'outre-mer. - Dépenses

de fonctionnement des services d'exploitation, 1. 200.000 F.
Chap. 3110. - Services de la métropole et d'Afrique du Nord. »-»

Remboursement à diverses administrations, 33.235.000 F.
Chap. 3120. — Services des territoires d'outre-mer. — Rembourse

ment à l'administration des postes, télégraphes et téléphones,
C00.000 F.

Chap. 3130. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord, des
territoires d'outre-mer et des territoires occupés. — Remboursement
de frais de déplacement, 7 millions de francs.
Chap. 3110. - Services des territoires occupés. — Alimentation,

4.700.000 F.
Chap. 3150. - Dépenses de fonctionnement du service des études

.techniques, 5.500.000 F.
Chap. 3100. - Services de la métropole et d'Afrique du Nord. —

Entretien et aménagement des locaux et bâtiments, 3 millions de
francs.

Chap. 3170. - Services des territoires d'ontre-mer. - Entretien et
aménagement des locaux et h.'Uimenls, 200.000 F.

Total pour la 5® partie, 104.ii0.000 F.

0° partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Services de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. - Allocations familiales, 31.032. 000 F.
Chap. 4010. — Services des territoires d'outre-mer, — Allocations

familiales, 202.000 F.
Chap. 4020. - Œuvres sociales, 1.980.000 F.
Cliap. 4030. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 40 i0. - Allocations de logement, 300.000 F.
Chap. 4050. - Primes d'aménagement et de déménagement,

50.000 F.
Total pour la 6° partie, 36.G3i.000 F.

S0 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Réparations civiles. - Accidents du travail. - Frais
de justice. 450.000 F.
Chap. 6010. - Secours, 30.000 F.
Chap. 6020. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. G030. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8° partie, 480.000 F.
Totai pour le groupement des contrôles radioélectriques,
450.912.000 F.

V — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

49 partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Rémunération du commissaire général et du per
sonnel contractuel, 30.273.000 F.
Chap. 1010. - Salaires du personnel auxiliaire, 9. 500.000 F.
Cliap. 1020. - Indemnités et allocations diverses, 2.4ài.CO0 F.

Chap. 1030. - Indemnités de résidence, 7. 76 S.000 F.
Chap. 1010. - Supplément familial de traitement, 175.000 F.

Total pour la 4« partie, 59.205.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Matériel, 14.513.000 F.
Chap. 3010. - Remboursements à l'administration des postes, télé*

graphes et téléphones, 130.900 F.
Chan. 3020. - Remboursements i l'Imprimerie nationale, 500.000 F.
Chap. 3030. — Remboursements à l'administration du Journal

officiel, 45.000 F.
Chap. 3010. - Frais de déplacement et de missions, 2.670.000 F.
Chap. 3050. — Réalisation, et diffusion des travaux du commissariaî

général et des commissions, 17.150.000 F.
Chap. 3000. — Travaux et enquêtes, 2.400.000 F.

Total pour la 5e partie, 37.i08.000 F.

0® partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 2.042.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 15.000 F.
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement, 5.0<0I

francs.

Chap. 4030. — Œuvres sociales, 121.000 F.
Total pour la i8 partie, 2.183.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 10.000 F.
Chap. 0010, — Réparations civiles et accidents du travail, mS«

moire.

Chap. G020. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. C030. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la S° partie, 40.000 F.
Total pour le commissariat général du plan, 98.630.000 F.

VI. - SECRÉTARIAT GENERAL DU COMITE INTERMINISTÉRIEL

POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE

4° partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Personnel temporaire. - Traitement®, 11.571.0CK) F,
Chap. 1010. - Personnel auxiliaire. - Salaires, 1.219.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités et allocations diverses, 505.000 F.
Chap. 1030. - Indemnités de résidence, 2.600.000 F.
Chap. 1010. — Supplément familial de traitement, 150.000 F.

Total pour la 4e partie, 10.138.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000 — Frais de fonctionnement du comité interministériel,
1.783X100 F.

Chap. 3010. - Entretien et fonctionnement du matériel automo
bile, 250.000 F.
Chap. 3020. — Frais de déplacements et de missions, 200.000 F.
Chap. 3030. — Loyers, 300.000 F.
Chap. 3010. — Frais de représentation (secrétariat général du comité

interministériel pour les questions de coopération économique euro
péenne. - Ministère des finances et des affaires économiques, 2 mil«
lions 200.000 F.

Chap. 3050. - Collaborations extérieures, 2 millions de francs.
Chap. 3000. — Remboursements à l'Imprimerie nationale, 3-30. 000 F,'
Chap. 3070. - Remboursements à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 700.000 F.
Chap. 3080. — Remboursement à l'imprimerie des Journaux officiel^

20.000 F.

Total pour la 5e partie, 7.789.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. —. Allocations familiales, 750.000 F.
Chap. 4010. - Alocations de logement, 15.000 F.
Chap. 4020. >— Primes d'aménagement et de déménagement^

mémoire.

Total pour la ô9 partie, 765.000 F.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Allocations éventuelles et secours, 30.000 F.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos. (Mémoire).

Total pour la S6 partie, 30.000 F.
Total pour le comité interministériel pour les question
coopération économique européenne, 27.722.000 F.

Total pour la présidence du conseil, 7.212.505.000 :F.
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ANNEXE M0 5 3 8

(Session de 1900. — Séance du 23 juillet 1950.)

PROJET DK LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif an déve
loppement des créais a lïo r 1 1'- ^ aux «'éponges (le fonctionnement
des services civils pour l'exercice ts:a (Industrie et commerce),
transmis par M. le prtMrtent de l'Assemblée nationale fi M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la cona-
lnission. de s linances.)

Paris, le 22 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le jnésiilent du Conseil de la ilépublique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 juillet 1950, l'A'semWée nationale a adopté
lin projet de loi relatif au développement des crédits alleetés aux
dépenses de fnictionuermciit des services civils pour l exercice 1950
.(Industrie et commerce i .
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous iiOi es<er une expédition au tlieji Lin uo de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je. vous prie de vouloir Lien m'aceuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HEUIUOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet.de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est « uvert au ministre de l'industrie et du
commerce, au titre des dépendes de fonctionnement des services
Civils de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la somme total»
de n:.sS7.0l2.000 F et repartis par service et par chapitre con
formément à l'Ot.it annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDoUARD HEnRIOI

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.}.

Industrie et commerce.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du sous-secrétaire d'État
et du personnel de l'administration centrale, 300.836.000 lF .
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 21 .025.000 F.
Chap. 1020. — Personnel des services extérieurs mis h la disposi

tion de l'administration centrale. Traitements, 87.317.000 F.
Chap. 1030. — Personnel des services extérieurs mis à la dispo

sition de l'administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 1. 000. 000 F.
Chap. î0i0. — Délégations spécialisées. — Traitements, 00 mil

lions 3G2.000 F.

Chap. 1050. — Délégations spécialisées. — Indemnités et allocations
diverses, 500.000 F.
Chap. 1000. — Direction des mines. — Services extérieurs. — Trai

tements, 19S.2j9.0f00 F.
Chap. JuTO. — Direction des mines. — Services extérieurs. «-•

Indeinnih's et allocations diverses, 050.000 F.
Chap. 1030. — Écoles nationales supérieures et écoles techniques

des mines. — Traitements, 23.701.000 F.
Chap. 1090. — Écoles nationales supérieures et écoles techniques

des mines. — Indemnités et allocations diverses, 12.131.000 F.
Chap. 1100. — Direction du gaz et de l'électricité. — Services

Extérieurs. — Traitements, 49.003.000 F.
Chap. 1110. — Direction du gaz et de l'électricité. —• Services

extérieurs. — indemnités et allocations diverses, 93.000 F.
Chap. 1120. — Rémunération du personnel chargé des opérations

de contingentement de l'électricité, 523.000 F.
Chap. 1130. — Direction des carburants. — Services extérieurs. —•

^Traitements et indemnités, 2'. 203 . ( )' :0 F.
Chap. 1150. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire

'central des services chimiques de l'État. — Traitements, 12 mil
lions 211.000 F.
Chap. 1150. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire

Central des services chimiques de l'État. — Indemnités et alloca
tions diverses, 313.000 .
Chan. 1100. — Direction du commerce intérieur. — Service des ins

truments de mesure. — Traitements, 117.002.000 F.
Chan. 1170. — Direction du commerce intérieur. — Service des

instruments de mesure. Indemnités et' allocations diverses, 14 mil
lions 7 -3. 000 F.

Cliap. 1130. — Direction du commerce intérieur. — Ecole siipé-
r.iéure de métrologie. — Indemnités et allocations diverses, 1 million
505.000 F.
Chao. n0n. — Traitements des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 5.115.000 F.
:Uap. 12oo. — Indemnités des personnels de l'État en service

dans les départements d'outre-mer, 3.309.000 F.
chap-. 120). — Personnel des cadres complémentaires. — Traite

ments. p. 607.000 F.

chap. 1220. — Personnel des cadres complémentaires. — Indeff.
nili's et allocations diverses, 852,000 F.
Chap. 1230. — Personnel sur contrat. — Émoluments, 142 mil

lions SVl.lHM E.

Chap. 1 2 'i o . — Personnel sur contrat. — Indemnités et allocation)
diverses, .$;o.W0 1-'.

Chap. 1250. — Rémunération du personnel chargé des tâches di
rénariilion. si. 507.ueo F.

Chap. 120). — Personnel auxiliaire temporaire. Salaires, 75 mit
lions 00 i. oi MI E.

Chap. 127U. — Personnel auxiliaire temporaire. — Indemnités el
allocations diverses. 7. 032.000 F.

Chap. 12*1. — Salaires du personnel ouvrier, 67. 307. 000 F.
Chap. 1 200. - Indemnités de résidence, 195.018.000 F.
Chap. 13(00. — Supplément familial de traitement, 18.1.03.000 F.
Chap. J3lo. — Primes de rendement des fonctionnaires des minet

et des ponts et chaussées, 15.3sfl.00u F.
Chap. 1320. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée. 7.5P!.IK)0 F.

Chap. 1330. — Indemnités de licenciement, 90 millions de francs.
Total pour la 1° partie, 1 .032.2 16.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Matériel, 89.255.000 R
Chap. 3010. — Délégations spécialisées. — Matériel, 7.-S10.000 F.
Chap. 3020. — Direction des mines.- Matériel, 22.270.000 F.
Chap. 3030. —- Écoles nationales supérieures et écoles techniques

des mines. — Matériel. 30.500.000 F.

Chap. 3! 40. — Direction du gaz et de l'électricité. — Matériel
4.997. OOO F.

Chap. 3050. — Direction des carburants. — Matériel. — Fonction
nement du service spécial des dépôts d'hydrocarbures, 300.000 F.
Chap. 30o0. — Direction des industries chimiques. — Métériel. -

Fonctionnement du laboratoire des services chimiques de l'État,
29.011.000 F.

Chap. 3070. — Service des instruments de mesure. — Matériel,
9. 500.000 F.

Chap. 30SO. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, 133 mil
lions 05.000 F.

Chap. 3o90. — Remboursement à l'imprimerie des journaux offi
ciels, 1.100.000 F.
Chap. 3100. —Imprimeries spécialisées, 6. 337. 000 F.
Chap. 3110. — Payements à l'administration des postes, télégraphes

et téléphones, Gl. 806. 000 F.
Chap. 3120. - Payements' à la Société nationale des chemins de

fer français. 17.314.000 F.
Chap. 3130. — Achat de matériel automobile, 3.550.000 F.
Chap. 3110. — Entretien et fonctionnement du matériel automo

bile. 25.518.000 F.
Chap. 3150. — Loyers et indemnités de réquisition, 10.741.000 F.
Cliap. 3100. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis-

I tence, 4. 305. 000 F.
Chap. 3170. — Frais de déplacements. — Remboursement de

frais, 1iL.ÏÎS.000 F.
Chap. 31 su. — Frais de représentation aux congrès, 9.520.000 F.
Chap. 3182. — Participation de la métropole à l'organisation du

congrès géologique international qui doit se tenir à Alger en 1952,
10 millions de francs.

Chap. 3190. - Dépenses de fonctionnement des conseils et com
missions, 2 millions de francs.
Chap. 3200. — Frais judiciaires, honoraires d'avocats, avoués ou

experts, 400.000 F.
Cliap. 3210. — Service des forces hydrauliques. — Travaux pré

paratoires. 4.600.000 F.
Chap. 3220. — Travaux .d'équipement et d'entretien de l'adminis

tration centrale et des services extérieurs, 49 millions de francs.
Chap. 3230. — Sondages et recherges géologiques et géophysiques

au laboratoire et sur le terrain, 65 millions de francs.
Chap. 3240. — Liquidation des opérations effectuées au titre de la

participation française à l'exploitation des mines de la Sarre, 61 mil
lions 3i7.0n0 F.

Chap. 3250. — Dépenses de fonctionnement des services chargés
de la répartition des produits industriels, 10.908.000 F.
Chap. 3200. — Plan national de ravitaillement en carburants. *■"

Liquidation, mémoire.
Chap. 3270. — Exposition internationale de Paris en 1955. - Tra

vaux préparatoires, néant.
Total pour la 5e partie, S23.925.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 114.032.000 F.
Chap. 4010. — Allocation de logement, 901.000 F

1^0 01O''F'I0~0 ' ~ Primes d'aménagement et de déménagement,
Chap. 4030. — Attribution aux auxiliaires des allocations viagères

annuelles prévues par l'article 1« de la loi validée du 18 sep
tembre It'io. 90000 F

(1) Voir: Assemblée nationale (t ro législ.), n os 8337, 8420. 9215,
954o, 9727, 9918, 10035, 100ij, 10283 et in-S» 2533
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' Chap. iOiO. •— Œuvres sociales, l1.l2a.0oo F. -
Chap. 4050. — Réparations civiles et accidents du travail, 15 mil

lions 923.000 F.
Chap. -i000. — Prestations en espaces assurées par l'Élit au titre

du régime de sécurité sociale,- mémoire.
Total pour la ti° partie, 142.253.000 F,

Jô partie. - Subventions.

a) Subventions.

Chap. 5000. Part contributive de la France dans les dépenses
de divers bureaux internationaux 41.9i0.000 F.
Chap. 5010. — Encouragement -a l'artisanat, 2.799.000 F.
Chap. 5020. — Avances ou subventions aux entreprises de pro

duction et de transport d'énergie électrique, 21.256.000 F.
Chap. 5030. — Recherches techniques, 18.500.000 F.
Chap. 5040. — Laboratoires d'étude des turbines à gaz, 5.999.000 F.
Chap. 5050. -- Subvention au centre national do la cinémato

graphie, 80.674.000 F.
Chap. 5060. — Entretien des installations industrielles appartenant

â l'État, 15.300.000 F.
Chap. 5070. — Avances ou subventions aux entreprises de recher-

'çhes et prospections minières, 40 millions de francs,

b) Charges économiques.

r.hap. 5080. <_ Subvention à la Caisse de compensation des com
bustibles minéraux solides, 7.990 millions de francs.
Chap. 5090. — Subvention au Ga 7 de France, 5.999.999.000 1-,

Total pour la, Ie partie, 14.222.407.000 F.

8° partie. >-> Dépenses diverses.

Chap. 6000. *— Secours personnels à divers titrés, 2 millions de
francs.
Chap. 6010. *-• Frais d'établissement des listes pour les élections

Consulaires. 5.022.000 F.
Chap. 6020. — Règlement des litiges afférents aux opérations retra

cées précédemment dans différents comptes spéciaux, 60 taillions
de francs.
Chap. 0030. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.
Chap. 0010. — Dépenses des exercices clos, rmémoire. .
Chap. 0050. — Dépenses des exercices périmés non frappés de

déchéance, mémoire.
Tolat pour la S0 partie, 67.022.000 F.

. Total pour l'Industrie et le Commerce, 16.887.912.000 Fs

ANNEXE N 5 3 9

;(Session de 1950. « Séance du 25 juillet 1950.).

IIAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (Industrie et Commerce), par M. Mar 
rane, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, malgré les protestations renouvelées de la
commission des finances, la discussion des budgets est soumise à
notre Assemblée à des dates qui ne permettent guère de prendre,
des décisions utiles.
A litre documentaire, je rappelle que le budget de l'industrie et

du commerce a élé discuté aux dales suivantes:
Le budget 1947, les 29 et 30 juillet 1947;
Le. budget 19J8, le 24 août If'iS;
Le budget 1919, le 12 avril 19Î9;
Le budget 1950, dans la deuxième quinzaine de juillet.
Si l'on" tient compte de ce que le vole de la loi de finances

interdit au Parlement de dépasser les crédits fixés par. le Gouver
nement, que d'autre part 75 p. 100 des crédits du budget ont été
débloqués et que de plus le complément des crédits disponibles est
engagS jusqu'à la fin de l'année, je suis tenté, comme le rapporteur
du ïméget do la reconstruction, de dire que la discussion qui va
Ê'enuaïer est bien puérile.
Il appartient à chaque sénateur d'apprécier si cette façon de pro

céder est bien conforme aux principes démocratiques et si leurs
prérogatives parlementaires sont suffisamment respectées, surtout
lorsqu'il est déjà question de reconduire pour 1951 le budget de 1950.
Pour les raisons indiquées ci-dessus, il n'entre pas dans mes

înten lions de me livrer à un commentaire de la structure du minis
tère de l'industrie et du commerce.
Je me bornerai à indiquer, et cela ne surprendra personne, que ce

commentaire ne serait pas en faveur du Gouvernement de Vichy,
qui n'était que l'exécuteur des volontés de l'ennemi. i
Depuis la libération, les attributions du ministère ont été très

sensiblement modifiées, son rôle de répartiteur constamment réduit,
ce qui explique qu'il est prudent de s'en tenir à l'examen de l'évo
lution du budget 1950, en comparaison avec celui de 1949.
Faut-il encore remarquer que ce rapprochement n'offre qu'un

Intérêt relatif, puisque les deux termes de la comparaison no sont
pas identiques et que, pour avoir une vue plus exacte des charges

réelles d'un exercice, il convient de tenir compte des ajustements
divers (lois spéciales, collectifs, crédits de répartit ion) intervenus en
cours d'exercice. En procédant autrement, on risque de présenter
sous un faux jour la réalité budgétaire.
Néanmoins, et conformément a l'usage établi, nous préciserons que

les demandes de crédits formulées par le ministre de l'industrie et
du commerce pour 1950 atteignent 16.920.852.000 francs, et que,
rapprochées, des crédits ouverts' au budget de 1949 (31.237 millions
701.000 francs), elles laissent ressortir une diminution de 14.317 mil
lions de francs, consécutive à un allégement des charges économi
ques, ainsi que nous le verrons plus loin.
Le montant des crédits volés par l'Assemblée nationale en pre

mière lecture s'élève à 1G.SXXI.912.000 francs en diminution do
19.940.000 francs par rapport aux proposi ions du Gouvernement.
Faute de pouvoir dans le cadre étroit de ce rapport analyser les

différents chapitres, nous bornerons nos ohservalions aux demandes
do crédits qui nous ont paru mériter une attention particulière.

Dépenses de personnel.

Pour faire face .aux tâches qui lui sont dévolues certaines sont
traditionnelles (défense des intérêts des professions commerciales et
artisanales), d'autres sont apparues récemment (tutelle des en (re
prises nationalisées) - le ministère de l'industrie et du commerce
dispose d'un effectif de 3.500 agents répartis entre les services cen
traux et les services extérieurs.
Malgré les compressions de personnel intervenues depuis le 1er jan

vier 1959, les crédits demandés par Je Gouvernement, au titre de la
4° partie, sont en augmentation de 570 millions par rapport l l'exer
cice précédent. Celte progression tient essentiellement au reclasse
ment de la fonction publique et accessoirement A la prise en compte
par le budget général d'un certain nombre d'agents rémunérés,
jusqu'en août dernier, par l'O. C. R, P. I.

'Direction des mines et de là sidérurgie (chap. 1060.).

Au cours des débats devant l'Assemblée nationale, il a été fait
observer que l'effectif budgétaire du corps des mines avait presque
doublé depuis 193S.
En réalité, celle augmentation résulte des activités du service de§

mines qui ont, à l'heure actuelle, un aspect tout différent de celui,
qu'elles présentaient en 1938. Si certaines tâches traditionnelles ont
été développées, des taches nouvelles sont apparues. Parmi celles-ci il
convient évidemment de citer l'extension qui s'imposait de la légis
la lion sociale dans les mines et de la créa lion d'entreprises nationa*
Usées dont il a fallu mettre sur pied le contrôle. Il y a lieu égale*
ment de signaler que les activités proprement techniques des indus
tries extractives prennent une allure de plus en plus complexe el le'
contrôle technique de la sécurité en est rendu de plus en plus diffi
cile, ce qui réclame de la part de l'administration centrale un appui
très solide donné aux services extérieurs. On doit souligner à cet
égard que les organismes chargés de ce contrôle dans les mines à
l'étranger sont beaucoup plus développés et mieux équipés qu'en
France. j
. Signalons enfin que, depuis une dizaine d'années, sont apparues*
pour les ingénieurs des mines, des affectations nouvelles telles que;

» Le Bureau des recherches géologiques et géophysiques » (donl '
nous reparlerons à propos du chapitre 3230);

» La recheiche scientifique »;
« Les organismes internationaux en Allemagne » contrôle du chaç-

bon, groupe de contrôle de l'acier. ■!
Cet accroissement des tûcbes du service des mines — rapidement

énumérées ci-dessus - suflïl, à justifier l'augmentation des effectifs
Intervenue depuis la guerre. t.
C'est la raison" pour "laquelle il ne nous paraît pas judicieux d'envi*;

sager la suppression d'emplois dans ce service.

Direction du Gaz et de l'Électricité (chap. 1100)^

Cette direction qui était, avant guerre, rattachée aux travaux
publics a été transférée en litoc en ini au ministère de l'industrie et
du commerce, où elle continue à Cire composée d'ingénieurs des
ponts et chaussées détachés de leur administration d'origine. La crise
d'ingénieurs titulaires, dont souffre actuellement la direction, tient
au lait que le ministère des travaux publics n'a pu jusqu'à présent.
en raison de ses propres difficultés de recrutement, pourvoir que
partiellement aux postes demeurés vacants. Force a donc été de faire'
appel à des agents recrutés sur contrat pour pallier la pénurie de'
fonctionnaires titulaires. ' "1

Il serait de mauvaise politique de vouloir, sous le prétexte 3e3
difficultés actuelles de recrutement, pratiquer des coupes sombres
dans les effectifs prévus pour le fonctionnement de la direction car
celle-ci, à l'instar de la direction des mines, a vu ses attributions
se développer considérablement depuis sa création en 1920. "î
En effet, indépendamment des taches anciennes:
Application de la loi du 15 juin 1906 relative aux distribution!

d'énergie électrique; " ' Tj
Application de la loi du 16 octobre 1919 -concernant; les ebufe^

d'eau, elle doit assumer les responsabilités qu'implique la nationalïi
sa lion de l'élec tricité .(loi du 8 avril 1946), .

Direction des carburants (chap. 1130).

La direction des carburants a pour mission de coordonner l'acte
vile de tous les organismes qui s'occupent du pétrole, de sa
recherche et de son exploitalion. Pour mener à bien la mission qui
lui est dévolue, celle direction s'appuie, d'une part, sur le bureau
de recherches de pétrole, établissement publie chanté d'orienter la
politique des divers organismes qui travaillent l la recherche du

(i) Voir Assemblée nationale (1« lérisl.), n«* 8337. S426, 9215,
9546, 9727, 9Pi8, lii0TB, HKM5, 10283 et in-8° 2533; Conseil de la Répu
blique, il" 538 (année 1950).
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petroïe (régie autonome, sociétés nationales) et, d'autre part, sur
l'institut français du pétrole, établissement professionnel dont la
mission consiste à développer les Hudes et recherches présentant
un intérêt pour le développement des connaissances scientifiques et
techniques industrielles et à former les cadres de l'industrie pétro
lière.
A celle occasion, il paraît opportun de faire brièvement le point

en ce qui concerne les recherches de pétrole sur les territoires
français.
On sait que le pétrole est un constituant normal des grands bas

sins sédimentaires et que le travail de prospection de pétrole
consiste dès lors à étudier les conditions de dépôt et l'architecture
profonde des bassins sédimentaires, travail qui incombe au géologue
et an géophysicien. Ensuite, des forages de recherches indiqueront
parmi ces zones les gisements possibles et une fois ceux-ci décelés,
de forages de développement permettront de cuber et d'exploiter
méthodiquement le gisement. L'exploitation se faisant soit par pom
page, soit par jaillissement naturel, on voit que celle phase n'engage
que des dépenses relativement faibles par rapport à la prospection.
Géologiquement, le territoire métropolitain présente plusieurs bas

sins sédimentaires pouvant se révéler intéressants:
a) Le fossé rhénan (champ de i'echolbronn) ;
b; Le bassin d'Aquitaine, où se porte depuis la guerre le prin

cipal effort de recherches, déjà en partie récompense par la décou-
yei 1e du gisement de gaz naturel de SainkMarcet dont les réserves
«ont esiimée.v à 5 milliards de mètres cubes de gaz, soit une durée
d'une dizaine d'années an rythme actuel d'exploitation.
Les sonda jes effectués dan-; les Hautes-Pyrénées se sont traduits'

par des résultats encourageants.
Trois sondes sont actuellement productives:
L'une par pompage fournit environ lu tonnes par jour;
Les deux autres produisent chacune environ 100 tonnes.
ci Le bassin du Languedoc méditerranéen et rhodanien où de

nouvelles recherches débulent:
d) La Limagne, riche en indices jusqu'ici décevants;
e- Les recherches effectuées dans le bassin parisien ne permettent

pas encore de tirer des conclusions.

Personnel chargé des tâches de répartition (chap. 1250).

Le libellé de ce chapitre prêle i confusion et paraît mériter une
mise au point. On se souvient qu'une loi du 2 aoiit 1949 a confié à
l'État le soin d'assumer la répartition au lieu et place de l'O. C.
iPt. P. I. Aujourd'hui, la plupart de ces taches ont disparu et le per
sonnel correspondant a été réduit en conséquence. Les emplois qui
subsistent au chapitre 1250 sont occupés par du personnel affecté
à des lâches perinanenles d'administration. Dans ces conditions,
il n'y a aucune raison de ne pas regrouper ces emplois avec les
postes d'agents contractuels normaux du ministère.

Ce regroupement serait d'ailleurs conforme à la lettre et à l'esprit
de la loi du 2 aofit 1019, qui a spécifié, dans son article 5, que,
dans ia loi de finances ne 1950, un certain nombre d'emplois des
services de répartition seraient transformés en emplois permanents.

Déper:s3s de matériel.

Par rapport L l'exercice précédent, les crédits demandés sont en
auacncniation de IDI millions. Celle progression est due notamment:
À l'intervention des mesures d'ordre'général (loi sur les loyers,

amélioration du régime des indemnités pour frais de déplacement) ;
A des hausses de prix (augmentation des tarifs de l'Imprimerie

nationale, particulièrement sensible en ce qui concerne l'impression
des fascicules de brevets d'invention! :

A l'organisation de différents congrès (association internationale
pour la protection de la propriété industrielle);
A la prise en charge par le budget général des taches de réparti

tion e! de la liquidation d'opérations antérieurement retracées dans
des comptes spéciaux;
Enfin, à divers ajustements aux besoins notamment en ce qui

Concerne :
Les écoles des mines;
Le bureau des recherches géologiques.
Ces deux derniers chefs de dépenses paraissent mériter une atten

tion spéciale.

I. — Ecole des mines.

Nous marquerons notre déconvenue de constater, au chapi
tre 3O30, que les crédits de matériel demandés en laveur des écoles
des mines, malgré un léger ajustement, sont encore loin de
répondre au désir exprimé unanimement par les deux Assemblées
précédentes de voir doter ces écoles de laboratoires plus modernes
et mieux adaptés aux progrès techniques. Pour avoir une idée de
l'insuffisance des moyens actuels, il suffira de noter qu'avant 1914
le laboratoire de chimie de l'école supérieure des mines de Paris
disposait à lui seul d'une dotation s'élevant à 12.000 francs or, ce qui
correspondrait de nos jours, pour les douze laboratoires de l'école,
et abstraction faite de tout progrès technique, à un crédit de l'ordre
de JÔ millions de francs contre 3. 200.000 F prévus au budget de 1050.
En 1911, il existait déjà douze laboratoires, parmi lesquels le labo

ratoire de chimie avait ine importance primordiale.
En 1950 la situation est la même quant au nombre de labora

toires, mais elle est toute nouvelle quant à leur Importance.
Le laboratoire de chimie reste encore au premier plan, mais avec

line technique toute nouvelle (rayons X, électrolyse) qui entraîne
des installations et des fournitures onéreuses (il faudrait au mini
mum prévoir pour ce laboratoire un crédit de 3 millions par an).

11 en va dc Viorne en ce qui concerne le laboratoire de métallur
gie gcné.ale qui était •pratiquement inexistant en 1911, mais qui en

1050 sous l'impulsion de Le Chalelier a pris un développement
considérable du fait de ses rapports avec le centre des recherches
métallurgiques.
Laboratoire de mécanique:
L'enseignement des machines s'est également développé d'une

façon considérable:
En 1914 il s'agissait d'un enseignement livresque.
En 1950 plus de 60 demi-journées scolaires consacrées à l'ensei

gnement de la mécanique au laboratoire.
Laboratoire de géologie appliquée:
S'est également développé mais dans un sens tout particulier;

alors qu'en 1911 il s'agissait de spéculation ipure, il s'agit en 195}
de préparer des prospecteurs pour les territoires de l'Union fran
çaise.
Bref, c'est un crédit de 16 millions qu'il conviendrait de prévoit;

au budget, au lieu de 3.200.000 F.

II. Bureau des recherches géologiques et géophysiques
(cliap. 3230).

Les crédits de travaux prévus pour 1950 s'élèvent à 65 millions,
somme notoirement insuffisante et qui ne permettra certainement
pas au service de réaliser le programme de recherches qu'il s'était
tracé pour 1950.
Un projet de loi tendant à conférer l'autonomie administrative et

financière au 'B. li. G. o. doit être déposé sur le bureau de l'A. N<
^ Actuellement le bureau des recherches géologiques et géophy
siques dispose d'un elfectif de: 17 géologues, 2 géophysiciens et
4 chimistes.

L'ellectif total du personnel est" de 45 agents.
11 sull'it de citer ces chilfres et de les comparer avec les dépenses

effectuées par les bureaux de recherches correspondants dans quel
ques grands pays pour qu'éclate leur insuffisance.
Aux Etats-Unis, selon les renseignements les plus récents, le

• Ceological Survey, crée en 1879 à l'échelle nationale, est rattaché au
département de i'iuérieur. Son budget actuel est de l'ordre d«
10 millions de dollars, soit plus de 3 milliards de francs.
Il compte en plus de 6.705 employés, environ 10.000 géologues tra

vaillant aux Etats-Unis, répartis entre le service central à Washing
ton et les services particuliers de différents Etats.

■En Grande-Hreiagne, selon les renseignements qui remontent i
1918, lé Geologial Survey rattaché au département de la Scientific
lîesearch compte, en plus d'un directeur et de trois assistants de
direction, un effectif régulier de 76 géologues, auxquels s'ajoute un
personnel de 120 agents environ.
Le budget, de imi. 9 10 livres sterling pour 191G-1917, a été porté

à 187.704 en 1918. 11 est vraisemblable que cet effort supplémentaire
a été poursuivi. 11 a élé signalé que le Ceological Survey of Great
Britain, dont la création remonte à 1830-18 iO, possède de ce fait une
avance considérable sur le B. R. G. G. sur tous les points sauf un
ie financement des forages profonds de reconnaissance d'intérêt génél
rat. Il est à présumer que ce service s'est servi du précédent offert
par le B. R. G. G. (et qui lui a été signalé en 1915) pour obtenir en
1917 ou en 1916 dans ses attributions également le financement des
forages de reconnaissance d'intérêt général.
On ne connaît pas exactement l'ampleur des services géologiques

de l'U. R. S. S. 11 est toutefois certain que ces services disposent
d'effectifs et de moyens importants. Le comité directeur ne compte
rait pas moins de 91 membres et le nombre de géologues dépasse
rait 10.000.

La fondation IL R. G. G. en 1941 a comblé une lacune en dotant
la France du service géologique officiel qu'elle était seule, entre les
pays évolués, à ne pas posséder, puisque le service de la carle géolo
gique est un simple organe de coordination et de publication, utilisant
les résultats obtenus sur la constitution géologique du sol français par
l'ensemble des géologues français et principalement par les mem
bres de l'enseignement universitaire.
Dès le début, une série de missions différentes ont été assignées au

B. R. G. G.: constitution d'une documentation générale par l'enre
gistrement des observations fournies par les travaux souterrains,
conservation des résultats de prospections géophysiques, documenia-
tion sur les gisements minéraux, prospections géophysiques géné
rales, recherches minières par sondages ou autrement. Le fait de
mettre toutes les missions entre les mains d'un même organisme
a permis de le doter des moyens nécessaires pour les études géolo
giques qui exigent des équipes de spécialistes convenablement

■outillés (chimie, pétrographie, taille et préparation d'échantillons,
paléontologie, paléobotanique, foraminifères, etc.).
Les recherches de pétrole n'entrent pas dans la mission du B. R.

G. G. puisqu'une série de sociétés nationales, coiffées par le bureau
de recherche du pétrole, en font leur affaire. Des échanges de ren
seignements constants ont lieu entre ces' organismes et le B. R. G. G.,
portant sur la transmission par les pétroliers des coupes de son
dages et des résultats géologiques qui en découlent et, en sens .
inverse, sur la remise par le B. H. G .G. de tous les renseignements
géologiques recueillis dans les zones où les pétroliers sont amenés
à travailler; plusieurs indices de pétrole reconnus dans les travaux
du B. R. G. G. ont donné lieu à des recherches ultérieures sous la
direction du B. R. P.

Si, d/Vs le début, l'exécution de recherches minières a figuré parmi
les objectifs assignés au bureau, rien n'avait été prévu quant à la
manière dont les résultats escomptés seraient mis en valeur. Cette
lacune tenait, en partie, à ce que les premières recherches envi
sagées concernaient la potasse, pour laquelle un organisme national
dispose d'un monople légal. Mais également, cela traduisait un
manque de foi dans les -possibilités minières du sous-sol métropoli
tain dont certains croyaient alors les ressources épuisées, ou
moins sufiisammcnt connues.
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Dès maintenant, les résultats obtenus montrent que cette attitude
pessimiste n'était pas fondée. Malgré le petit nombre de sondages
exécutés dans des circonstances difficiles, avec des moyens finan
ciers insuffisants, un bassin houiller nouveau a été découvert près
de Lons-le-Saunier, et un gisement de gaz, mis en exploita', ion. En
dehors de l'intérêt propre de ces découvertes, qui n'est pas négli
geable, elles rapportent la preuve qu'il reste encore des richesses à
découvrir dans le sous-sol métropolitain, à condition dp mettre à
leur recherche la persévérance et les méthodes scientifiques néces
saires. Le service géologique de l'État, que constitue le U. R. G. G.,
doit jouer un rôle d'animateur dans ces recherches.
Ces résultats acquis par le B. R. G. G doivent inciter le Gouver

nement et le Parlement à le doter des ressources indispensables poux
lui permettre une plus grande activité. -

Subventions.

A ce titre 11 milliards sont prévus cette année, dont 8 pour le
charbon, 6 pour le Gaz de france.

a) Subvention à la caisse fie compensation
des combustibles minéraux solides.

Nous rappelons que cette subvention a pour objet principal
d'abaisser artificiellement le prix de revient des charbons importés
plus élevé que celui des charbons métropolitains (intervention du fret
et du taux de change).

Pourquoi importons-nous du charbon?
Les besoins actuels de la population française s'élèvent h environ

10 millions de tonnes par an de charbons de différentes qualités.

La production métropolitaine est de l'ordre de 55 millions de tonnes.
L'importation doit donc combler le déficit, qui est d'environ 15 mil

lions de tonnes; elle porte évidemment sur les qualités qui nous
font défaut, à savoir: charbons de coke pour l'industrie, charbons
maigres et demi-gras pour l'agglomération et l'Électricité de France,
anthracite pour les foyers domestiques.

Ces 15 millions de tonnes proviennent: de la Sarre, 6 millions;
d'Allemagne, 0 millions; de Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas,
2 millions; de Pologne, 1 million.
A noter que l'importation de charbon polonais a pour contrepartie

l'exportation de produits industriels français.
Il convient de remarquer que dans les propositions initiales du

Gouvernement, il était prévu un crédit de 16 milliards pour l'impor
tation du charbon.

Mais par suite du ralentissement de notre activité économique la
consommation du charbon a diminué, les stocks se sont accumulés,
ils sont passés de 275.000 tonnes en 19K> à 2.37O.0U0 tonnes et un
certain nombre de petites mines ont été fermées.

Devant cette situation le Gouvernement a jugé possible de réduire
le crédit prévu de 8 milliards.
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait consi

déré qu'il était désirable de réduire plus que ne l'avait prévu le
Gouvernement, l'importation de charbon étranger et dans ce but
avait proposé une réduction supplémentaire d'un milliard.
En conclusion de la discussion qui s'est déroulée en séance publi

que le crédit demandé de 8 milliards ne s'est trouvé réduit que de
10 millions.

Il m'était apparu que cette réduction d'un milliard était désirable
pour les considérations suivantes:
1» 11 me paraît indispensable d'utiliser au maximum notre pro

duction nationale afin d'éviter la formel lire des petites mines et le
chômage qui en résulte dans la corporation minière;
2° Nous importons du charbon cokéfiabie de la Ruhr, mais à un

prix plus élevé que celui payé par les Allemands, plaçant l'industrie
française dans une position d'infériorité, ce qui est anormal surtout
si l'on veut bien se souvenir que le charbon de la Ruhr devrait nous
ctrc fourni gratuitement au litre des réparations.
Sans être en désaccord avec mon argumentation la commission

aes nnances a repoussé à l'unanimité moins deux voix la proposition
de réduction d'un milliard sur le chapitre 5080.

M. Clavier a ensuite proposé une réduction indicative de 1 million
en donnant la signification que la Société nationale des chemins de
Ier français et les indus/ries nationalisées soient invitées à utiliser
par priorité du charbon d'origine française, et pour réduire au strict
minimum l'importation de charbon étranger, lorsqu'elle s'impose pour
certaines qualités faisant défaut aux charbons métropolitains.

Cette proposition fut adoptée par la commission et je demande
au Conseil de la République de bien vouloir la ratifier.

b) Subventionna Gaz de France.

La subvention de 6 milliards prévue pour Gaz de France a pour
objet de couvrir partiellement le déficit résultant du fait que le prix
du gaz a été constamment bloqué à un niveau inférieur au prix de
revient. On sait qu'un arrété récent, pris en application de la loi du
31 décembre 1919, prévoit un relèvement progressif des tarifs, de
façon à résorber graduellement ce déficit.
Je pense qu'il conviendrait que le taux des tarifa industriels soit

rapproché du prix de revient avant de demander de nouveaux sacri
fices i la consommation domestique.

c) Subvention au centre national de la cincmatograpmie.

Au chapitre 5050 était prévue dans les propositions initiales du
Gouvernement une fraction de crédit de 20 millions do francs des
tinée à l'organisation du festival de Cannes qui devait avoir lieu
cette année. La date de la manifestation ayant ensuite été reportée
à février 19ô1, une lettre rectificative n° 9510 avait réalisé, à ce
titre, un abattement de 16 millions de franc. Mais il apparut à
l'Assemblée nationale, lors de la première discussion du présent
budget en date des 12 et 13 juin 1950, qu'un tel ajournement ne
permettrait pas une bonne préparation du festival qui doit consti
tuer, de l'avis des techniciens, une manifestation très utile de pro
pagande des films français.

Le ministre de l'industrie et du commerce s'engagea alors à pro
poser, par une nouvelle lettre rectificative, le rétablissement du
crédit de 16 millions, en échange des abattements suivants décidés
par l'Assernlbée nationale:

Sur le chapitre 1280. — Salaires du personnel ouvrier, 1 million
de francs.

Sur le chapitre 3000. — Matériel de l'administration centrale,
2 millions de francs.
Sur le chapitre 3070. — Matériel du service des instruments de

mesure, 3 millions de francs.
.Sur le chapitre 3270. — Travaux préparatoires exposition inter

nationale de Paris de 1955, 10 millions.de francs.
Total, 10 millions de francs.

La lettre rectificative annoncée a été déposée sous le n° 102S3 et
votée par la première Assemblée dans sa séance du 22 juillet.
Votre commission des finances vous propose d'en accepter les dis
positions.

Elle vous demande, toutefois, de rectifier une erreur de procé
dure par laquelle les abattements frappant les chapitres 1280 , 3000.
3070 et 3270 se sont trouvés opérés deux fois, une fois le 13 juin
et une fois le 22 juillet; il suffit pour supprimer ce double emploi
de rétablir les chiifres indiqués à la lettre rectificative n° 10283.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre de l'industrie et du
commerce, au tilre des dépenses de fonctionnement des servicei
civils de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la somme totale de
10. 902. 912. («X) francs et répartis par service conformément à l'état
annexé à la présente loi.

État législatif. — Dépenses de fonctionnement des services civili
de l'exercice 1950.

Industrie et commerce.

4° partie. — Personnel:

Montant des crédits, 1.633.210.000 F; crédits demandés par le Gou
vernement, 1.G3S.146.0UO F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
1.032.2 iC.OU0 K; crédits proposés par la commission des finances
du Conseil de la République, 1.033 210.000 F; diilérences par rapport
au vote de l'Assembiée nationale, 1 million de francs en plus.

5° parlie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien :

Montant des crédits, 833. 925. 000 F; crédits demandés par le Gou
vernement, 8ii.90j.0i)0 F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
823.92i.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, K53.92i.0CK) F; différences par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, 15 millions de francs en plus.

6° partie. — Charges sociales:
Montant des crédits, 112.253.000 F; crédits demandés par le Gou»

vernement, 112.253.000 F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
112.253.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 1i2.253.000 F; diilérences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

7e partie. — Subventions:

Montant des crédits, 11.221. 167.000 F; crédits demandés par le
Gouvernement, 11.2:>2.170.0oi! F; crédits volés par l'Assemblée natio
nale, 11.222. 107. 000 F; crédits proposés par la commission des
finances du Conseil de la République, 11.221.167.000 F; différences
par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 1 million de francs
en moins,

83 partie. — Dépenses diverses:

Montant des "lédits, 67.022.000 F; crédits demandés par le Gou«
vernement, 67.022.000 F; crédits Votés par l'Assemblée nationale,
07.022.000 F; crédits proposées par la commission des finances du
Conseil de la République, 67.022.000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

Totaux pour l'industrie et le commerce: montant des crédits,
16.902.W2.000 F; crédits demandés par le Gouvernement,
16. 920. 352. 000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
dO.3S7.912.OoO F; crédits proposés par la commission des
finances du Conseil de la République, J6.902.912 ooO F: diffé
rences put rapport au vote de l'Assemblée nationale, 15 mil
lions de Iranos en plus.
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ANNEXE N° 54 0

(Session de 1950, — Séance du 25 juillet 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, Tclalif à 'ergant -
sation de la compagnie des commissionnaires agréés près la bourse
de commerce de 'Paris, transmis par M. le présMunt de FAssem-
hlée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —■
(Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le '2'1 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée vationnle d M. le président
du Conseil de la Uiipubliquc.

Monsieur le président,

Dan« sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'organisation de la compagnie des commis-
sioinaires agréés près la bourse de commerce de Paris.
Con toriiiéinen l aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien «l'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma Mute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé EDOUARD IIKnniOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet 'de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE Itr . i— Commissionnaires agréés.

Art. 1er . — Des intermédiaires dénommés « Commissionnaires
agrées » sont seuls habilités à eifecluer, à la bourse de commerce de
Paris, les négociations sur les marchés réglementés.
Los commissionnaires agréés agissent on qualité de commission

naires. Ils ont la charge et' le droit exclusif de produire sur les mar
chés réglementés les ordres, et d'en rechercher la eontre-partie. Il
leur est inlojdit, en celte qualité, de traiter par contrat direct avec
la clientèle et de faire aucune opération de contrepartie, sous quelque
forme que ce soit.
lts sont ducroires responsables à tout événement de la solvabilité

de leurs clients et de l'exécution des ordres reçus, que ces ordres
soient recueillis par eux-mêmes, ou par leurs agents, ou par leurs
employés. ils ne peuvent par convenl'ori se soustraire aux responsa
bilités qu'ils ont en qualité de ducroire.
Leys commissions leur sont acquises dans les conditions déter

minées par le règlement général prévu à l'article 11 de la présente
toi. .

Le taux desdiles commissions est fixé par arrêlé du ministre de
rinJiHlrie et du commerce après avis de la chambre de commerce
de Paris.

Les commissionnaires agréés peuvent traiter des affaires sur le
marché pour leur propre compte, niais exclusivement avec d'autres
commissionnaires.

Art. 2. — Le ministre de l'industrie et du commerce est représenté
auprès de la compagnie des commissionnaires asréés prévue & l'arti
cle G de la présente' loi par le commissaire du Gouvernement près
la bourse de commerce de Paris qui a pour mission dans l'exer
cice de ses fondions de veiller au respect des lois et règlements
par les commissaires agréés.
Art. 3. — La liste des commissionnaires agréés est élardia par la

Compagnie des commissionnaires agréés pré eue à l'article 6 de la
présente loi dans la limite d'un maximum fixé par le règlement
général prévu à l'article 11 ci-après. Toutefois, lors de l'entrée en
vigueur de la présente loi, la première liste des commissionnaires
agréés est établie par la chambre de commerce de Paris.
Le commissaire du Gouvernement et tout intéressé peuvent taire

appel devant la chambre de commerce de Paris- par lettre recom
mandée avec demande d'avis de réception, de toute décision d'ad
mission ou de rejet, dans un délai de trente jours à dater du
jour de sa notification et de son affichage à la bourse de com
merce. La chambre de commerce de Paris statue sur réquisitions
du commissaire du Gouvernement. Sa décision peut faire l'objet
de recours devant le conseil d'État.
Art. 4. — Les commissionnaires agréés doivent remplir les condi

tion: de compétence, d'honorabiiilé et de solvabilité déterminées
par le règlement général prévu à l'article 11 ci-dessous. Ils doivent
être de nalionaliié française, à moins d'une autorisation spéciale
accordée par le ministre de l'industrie et du commerce, dans le
cadre d'un accord de réciprocité.
Les sociétés commerciales peuvent être admises en qualité de

commissionnaires agréés au même titre que les personnes phy
siques si leurs administrateurs, directeurs, gérants ou mandataires
agissant en leur nom remplissent les conditions fixées à l'alinéa
précédent du présent article. Toutefois, le principe de leur admis
sion doit être à nouveau examiné par la Compagnie des commis
sionnaires agréés lorsque survient une modification des statuts
de la société ou un changement de titulaires des fonctions pré
citées.

S'il s'agit d'une société par actions, ces dernières sont obliga
toirement nominatives et ne ' peuvent Hre cotéc* à une boursa
de valeurs; elles ne peuvent Cire négociées qu'après autorisation
du conseil d'administration.
Art. 5. — Tout commissionnaire agréé doit, avant d'entrer en

fondions, déposer à une caisse mutuelle de garantie une somme
destinée à garantir, à l'égard de la clientèle, la bonne exécution
des opérations de l'ensemble des commissionnaires agréés sur les
marchés réglementés. Le montant de celle somme ainsi que le
fonctionnement de la caisse mutuelle de garantie sont déterminés
par le règlement général prévu à l'article 11 ci-dessous.
Un fonds commun garantit également les engagements des com

missionnaires agréés selon des règles déterminées par ledit règle-!
ment général.
Art. i. — Tout commissionnaire agréé ou représentant qualifié

de société admis en celle qualité doit prêler devant le tiîbunal
de commerce de la Seine, dans la huitaine de son inscription, le
serment de remplir avec honneur et probité les devoirs de sa
profession.

11 est tenu au secret professionnel sous les peines prévues à
l'article 378 du code pénal.
Les commissionnaires agréés sont obligatoirement affiliés à la

Compagnie des commissionnaires agréés dont les attributions son!
ci-après précisées.

TITRE II. — Compagnie des commissionnaires agréés.

Art. 7. — La « Cornpagnie des commissionnaires agréés près la
bourse de commerce de Paris » est constituée et fonctionne con-
Ioimément à la législation sur les syndicats professionnels.
Ses statuts doivent être approuvés par la chambre de commerce

de Paris et homologués par arrûlé du ministre de l'industrie et du
commerce. . . . ' . ,, . , ..
Art. 8. — La compagnie des commissionnaires agréés est chargée

notamment :
1° D'étudier les questions intéressant l'exercice de la profession

et de représenter collectivement les commissionnaires agréés pou*
faire valoir leurs droits et intérêts communs;
2" D'assurer le conlrûie et la surveillance de ses membres;
il» D'assurer la discipline de la profession par voie de règlement

particulier et de prendre les mesures disciplinaires nécessaires dans
les conditions prévuesàl'article 14 ci-dessous;
4° D'administrer la caisse mutuelle de garantis et le fonds com

mun.

Art. 9. *— La compagnie des commissionnaires agréés élit un
conseil de direction dont les pouvoirs sont définis par la présente
ioi et par ses statuts.
Si le conseil de direction manque aux devoirs de sa charge, il

pourra être dissous par arrêté du ministre de l'industrie et du com
merce, après avis de la chambre de commerce io Paris; de nou
velles élections auront lieu dans les conditions fixées par les sta-

^Art. 10. Le fonds commun visé aux articles 5 et 8 ci-dessus
pourvoit aux dépenses administratives de la compagnie des com
missionnaires agréés et sert à la constitution d'une réserve des
tinée notamment à garantir les engagements et la responsabilité
professionnelle de ses membres.
Il est alimenté à litre principal par une cotisation perçue sur

. les commissionnaires agréés et dont le taux est fixé par la com
pagnie, après accord de la chambre de commerce de Paris et con
sultation du commissaire du Gouvernement.
La portion des ressources applicable aux dépenses adininistratives

est fixée dans les mêmes formes
Les fonds de la réserve ne peuvent être utilisés qu'après agré

ment de la chambre de commerce de Paris et consultation du
commissaire du Gouvernement.

TITIIE III. — Dispositions diverses.

Art. ll. — Le règlement général et les règlements particuliers
afférents aux marchés visés à l'article 1« de la présente loi sont
établis par la chambre de commerce de Paris, après avis de 1»
compagnie des commissionnaires oaréés. Us sont homologués par
arrêté du ministre de l'industrie et du commerce. La nomeniia-
lure des produits traités sur ces marchés est fixée dans les mêmes
ïormes.

Art. 12. —■ La chambre de commerce de Paris désigne des con-
IrOleurs tenus au secret professionnel sous les peines prévues à
l'article 373 du code pénal qui peuvent, à tout moment, exiger
les commissionnaires la présentation du répertoire et toutes jus
tifications de la réalité des affaires traitées et leur conformité aux
rôgiemenls.
Art. 13. — Tonte infraction aux dispositions de la présente loi,

du règlement général et des règleinenls particuliers des marchés,
ou tout fait contraire à la probité, à l'honneur ou à la correction

■ commerciale, donne lieu à une sanction disciplinaire prononcée par
le conseil de direction de la compagnie.
Art. li — Les sanctions disciplinaires sont: 1° l'avertissement;

2° le blâme avec ou sans affichage# 3° la suspension à temps;
i° la radiation de la lisle.
Les décisions de sanction sont notifiées a l'intéressé, à la cham

bre de commerce et au commissaire du Gouvernement par lellr»
recommandée avec demande d'avis de réception.
Art. 15. — La décision de sanction est définitive si dans un délai de

quinze jours à compter de la nolification qui leur en est fade,
l'intéressé ou le commissaire du Gouvernement no l'a pas défères
à la chambre de commerce de Paris.
Le recours est suspensif. La chambre de commerce de Paris statu»

sur réquisition du commissaire du Gouvernement Sa décision peM
luire l'objet de recours devant le conseil d'£lat

(1) Voir: Assemblée nationale n>« SSti, 9ioV et in-S®
2512,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 6x9

Art. 10. — Des décrets en conseil d'État détermineront en tant
«ne de liesoin les modalités d'application de la présente loi.
; Les dispositions du règlement général homologué par l'arrêté
Ministériel du 28 août 19ti5 compatibles arec les dispositions de la
présente loi restent en vigueur jusqu'à la publication du nouveau
Règlement général prévu à l'article 11 ci-dessus.
; Art. 17. — La présente loi pourra être rendue applicable à d'autres
marchés réglementés français, dans des conditions déterminées par
des décrets en conseil d'État.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1930.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT

ANNEXE N° 5 41

^Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modifier
et compléter l'acte dit loi du 5 juin 1944 réglementant la profes
sion d'opticien-lunetier détaillant, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à Jf. le président du conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique.).

Paris, le 21 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée rwlwrwle
'à IU. le président du Conseil de la République,,

Monsieur le président,

Pans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
lin projet de loi tendant à modifier et compléter l'acte dit loi du
5 juin IV il réglementant la profession d'opticien-lunetier détaillant.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
■projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Lonseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUAnD HERIIIOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ler . — L'article 2 de l'acte dit loi du 5 juin 1911 est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 2. — A titre transitoire, et par dérogation aux dispositions
fle l'article 1er , les personnes qui justifieront avoir exercé, avant
Je 5 juin 1911, la profession d'opticien-lunetier détaillant, soit à titre
de chef d'entreprise, soit à titre de directeur eifectif ou de gérant,
et occupé l'un de ces postes pendant deux ans au moins avant cette
date, ainsi que les personnes igées de vingt-cinq ans au moins qui
justifieront avoir exercé pendant huit années au moins avant le
1er janvier 1950 une activité professionnelle d'opiicien-ltinetier, pour
ront exercer celte profession sans être munies des titres désignés à
l'article -1er , sous réserve que les justifications produites soient recon
nues exactes par l'une des commissions prévues à l'article 2 bis.

a L'interruption de l'activité professionnelle résultant de la mobi
lisation, de la captivité, de la déportation, du service du travail obli
gatoire ou d'une mesure privative de liberté visée au paragraphe 4°
de l'article 2 de l'ordonnance n» 45-322 du 3 mars 1915, entrera en
ligne de compte pour le calcul de la durée d'exercice de la profession
prévue au premier alinéa. 11 en sera de même lorsque les intéressés
auront été sinistrés de guerre ou réfrac taires au service du travail
obligatoire.

» Les intéressés devront adresser au préfet de leur résidence pro
fessionnelle, dans un délai d'un an à compter de la promulgation
tle la présente loi, sous peine de forclusion, par lettre recommandée ■
avec accusé de réception, une déclaration précisant leur état civil,
la date et le lieu de leur installation ainsi que les conditions dans
.Desquelles ils exercent ou ont exercé. Cette déclaration devra être
accompagnée de tous documents justificatifs. »
Art. 2. — Il est inséré à l'acte dit loi du 5 juin 1911 un article

2 bis ainsi rédigé :
« Art. 2 bis. — Dans le délai maximum d'un an à dater de la pro

mulgation de la présente loi, un arrêté du ministre de la santé
publique et de l a population fixera la composition, le siège, le res
sort et les conditions de fonctionnement de commissions chargées
de se prononcer sur la validité des justifications cnumérées à l' ar
ticle 2. » ■
Art. 3. — L'article 4 de l'acte dit loi du 5 juin 1911 est abrogé et

remplacé par les dispisitions suivantes:
« Art. 4. — Toute infi-action aux dispositions de la présente loi sera

punie d'une amende de 25.000 à 60.000 F. En cas de réeédive, le tri
bunal devra obligatoirement ordonner la fermeture de l'entreprise
eu du rayon d'optique-.Iunetterie ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.
Le président,

Signé: EoOUAnD HERRIOT.

ANNEXE N° 542

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant attribution
d'un supplément exceptionnel de pension à la veuve du général
d'armée Giraud, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nate à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression.)

Paris, le 21 juillet 1950.

M. le président de l'Assembh't1 nationale
à M. le président du Conseil (le lu République

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant attribution d'un supplément exceptionnel
de pension à la veuve du général d'armée Giraud
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1§
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'AssembJee nationale,

Signé; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit.

PROJET DE LOI

Art. lor . — A titre de reconnaissance nationale, il est attribué $
la veuve du général d'armée Giraud un supplément exceptionnel de
pension égal au montant de la pension de réversion prévue par la
législation en vigueur.
L'entrée en jouissance de ce supplément est fixé au lendemain

du décès du général Giraud.
Art. 2. — Ce supplément exceptionnel da pension est réversible

sur la télé de ses petits-enfanls mineurs, jusqu'à la majorité du
dernier d'entre eux, lorsque leur père est mort peur la France.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD lltnnioTj

ANNEXE N" 543

'(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.);

PROJET DE LOI, adopté- par l'Assemblée nationale, portant recon.
duction et modification de la législation sur les emplois réservés,
transmis par Al. ie président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commis*
si-on des pensions [pensions civiles et militaires et victimes de
la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 21 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
A M, le président du Conseil de la République

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adop'tëî
un projet de loi portant reconduction et modification de la législa
tion sur les emplois réservés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de -vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi*

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suitj

PROJET DE LOI

Art 1«. — Le délai de trois ans fixé à l'article 1« de la loi
n° 40-23-03 du 20 octobre 1910 sur les emplois réservés — proroeâ
jusqu'au 27 avril 1950 par la loi n° 49-1051 du 2 août 1919 — est
prorogé à nouveau pour une période de six -ans à compter du
2S avril 1950.

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article .Ier de la loi du 23 octobre
19iti est modifié ainsi qu'il suit:

« La nomenclature des emplois réservés pourra, à compter de la
publication de la présente loi , être modifie ou complétée par

(I) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n os 5591, 5790, 6031, 9055,
IP-Ui ei in-S° 2515,

(t) Voir: Assemblée nationale (l r ° législ.), n03 S010, 9SS8, 10205 et
3n-S° 2522.

(2) Voir: Assemblée nationale (1« JcSisl.), n»« 97 18, 10102 et in-S°
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décrets contresignés par le ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, le ministre des finances et des affaires éco
nomiques et le ministre charge de la réforme administrative ».
Art. 3. — Le revenu maximum des recettes buralistes de 2e classe

visées à l'article unique de la loi du 4 avril 1039 modifiant l'article 5,
alinéa 6, de la loi du 30 janvier 4923, sera fixé par décrets pris sur
le rapport du ministre des anciens combattants et victimes de la
guerre, du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la réforme administrative.
Art. 5. - Le premier alinéa de l'article 1er de la loi du 30 janvier

4923 modifiée est complété comme suit:
« Avant la suppression ou la transformation de tout emploi flgu-

rant dans la nomenclature des emplois réservés, le ministre ou
l'administration dont relève l'emploi en avise le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre ».
Art. 4 bis. — L'article 7 de la loi du 30 janvier 1923, modifiée par

telle Ou 21 juillet 1926, est complété par les dispositions suivantes:
« Art. 7. - Les entreprises ou éta biissemcnfs nationalisés., <iui

ne sont pas assujettis aux dispositions de la loi du 20 avril 1921
sur l'emploi obligatoire des mutilés de la guerre, sont tenus do
réserver, aux bénéficiaires de la présente loi et de la loi du
d8 juillet 1921, des emplois de début dans des proportions jui, en
ce qui concerne les victimes de guerre, ne peuvent être inlûiieures
4 celles qui sont fixées au premier alinéa du présent article.

« La nomenclature, les proportions réservées et les conditions
■d'accès relatives aux différents emplois vises au précédent alinéa
sont fixées par décrels pris sur la proposition des ministres désigné»
à l'article 1er de la loi du 20 octobre 1916 et du ministre du travail
et de la sécurité sociale ».
Art. 5. - Le neuvième alinéa de l'article 2 de la loi du 30 janvier

1923, modifiée par la loi du 21 juillet 1123. est complété comme suit:
« Toutefois, ils seront licenciés après expiration d'un délai de

deux ans, à comp.er de la constatation de l'inaptitude profession
nelle s'ils n'ont pas obtenu un autre emploi. Le droit au reclasse
ment do l'espèce ne pourra s'exercer qu'une seule fois ».
Art. 6. — Après le 4° de l'article 1 er de la loi du 26 octobre 194S

est inséré l'alinéa suivant;
« 5° Femmes de disparus, bénéficiaires de la pension provisoire

prévue à l'article 05 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre »
Art. 7. — A titre provisoire, le délai visé à l'article 2 de la loi du

26 octobre 1916 est prorogé d'un délai de deux ans dont le point de
départ est fixé à la date de promulgation de la présente loi.
Art. S. - L'article 4 du décret du 30 octobre 1935 modifiant la légis

lation sur les emplois réservés est modifie comme suit:
« Art. 4. — Lorsque les . circonstances l'exigent, le ministre des

anciens combattants et victimes de la guerre peut établir, dans le
courant de l'année, une liste provisoire complémentaire de classe
ment. Cette liste est dressée dans les mêmes conditions que la liste
annuelle. Il n'est fait appel aux candidats figurant sur la liste pro
visoire complémentaire qu'en cas d'épuisement de la liste générale
annuelle ».

Art. S bis. - La commission de contrôle des déclarations de
vacances des emplois réservés, dont la composition a été fixée par
l'article 51 du décret no 47-1297 du 10 juillet 1947, pourra demander
tous renseignements utiles aux différentes administrations tenues à
réserver des emplois. La réponse à ces demandes de renseignements
devra parvenir au président de ladite commission dans le délai d'un
mois.

Art. 8 ter. - Tout candidat à un emploi réservé, occupant un poste
d'auxiliaire à temps complet, s'il a postulé pour un emploi de même
nature, devra .se voir délivrer le certificat d'aptitude physique pour
ledit emploi.
Art. 9. — Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de la loi

du 27 juillet 1936 relative à l'attribution du pécule et dans un délai
de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, les
anciens militaires des armées de terre, de mer et de l'air, libérés
entre le 1er septembre 1939 et le 29 octobre 1946, peuvent postuler,
dans les conditions réglementaires, pour l'obtention d'un emploi
réservé.

Leur nomination à un emploi réservé entraîne pour eux l'obliga
tion de reverser immédiatement le pécule qui leur a été attribué.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIoT,

ANNEXE N° 5 44

(Session de 1950. - Séance du 25 juillet 1950.)]

PROJET DE LOI," adopté par l'Assemblée nationale, tendant i modi
fier certaines dispositions du décret du 27 novembre 1946 portant
organisation de la sécurité sociale dans les mines, en ce qui con
cerne la retraite des ouvriers mineurs, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de la production
industrielle. J,

Paris, le 24 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républiquey

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi tendant à modifier certaines dispositions du décret

du 27 novembre 1910 portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines, en ce qui concerne la retraite des ouvriers mineurs.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le' Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoij

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute ccnsidé.
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . —• Les dispositions des articles 45, 123. 133, 133, 147, 143,
152, 151, 101 et 171 du décret n° 43-2709 du 27 novembre 1916 sont
modifiées ainsi qu'il suit:

A 1 article 45. - Le chiffre de 276.000 F est remplacé par celui
de 324.000 F.

A 1 article 123. — Les chiffres de 31.600 F et 4.400 F sont rem
placés respectivement par les chiffres de 36.340 et 5.000 F.

A l'article 133. Le cliiflre de 105.000 F est remplacé par celui
de 121.200 F.

A 1 article 13S. — Les chiffres de 7.200 F et 2.400 F sont remplacé
respectivement par ceux de 8.2S0 F et de 2.700 F.

A l'article 147. - Les chiffres de 105.000 F et de 3.500 F sont rem
placés respectivement par ceux de 121.200 F et de i. 040 F.

A l'article 143. — Les chiffres de 52.500 F et 3.500 F sont remplacé
respectivement par ceux de 60.600 F et 4.040 F.

A l'article 152. - Les chiffres de 7S.720 F, 65.600 F et de 52.430 !
sont remplacés respectivement par ceux de 95.520, 75.440 F et
60.360 F.

A l'article 154: - Les chiffres de 52.4S0 F, 7S.720 F, 39.360 F el
20.120 F sont remplacés respectivement par ceux de 60.360 F,
90.520 F, 45.230 F -et 23.120 F.

A l'article 161. - Le. chiffre de 3.160 F est remplacé par celui
de 3.610 F.

A l'article 171, — Le chiffre de 2.360 F est remplacé par celui
de 2.720 F.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 131 du décret du 27 novembre
1916 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

a Art. 134. — Dans le cas où l'invalidité générale dont l'aifillé es!
atteint le rend absolument incapable d'exercer une profession quel
conque et où il se trouve, en outre, dans l'obligation d'avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordi
naires de la vie, le taux de la pension d'invalidité générale est
majoré de 40 p. 100, sarw que cette majoration puisse être inférieure
au minimum prévu à l'article 56 (§ 3) de l'ordonnance n° 45-2151
du 19 octobre -1915, modifié ».

Art. 3. — L'article 170 du décret du 27 novembre 1016 est complété
par les deux alinéas suivants:

« Les pensions prévues aux articles 145, 116, 147 et 143 sont majo
rées d'une somme égale à la moitié du taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés des villes de plus de 5.000 habitants lorsque
le conjoint à charge du titulaire atteint l'âge de soixante-cinq ans
ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail et n'est pas béné
ficiaire d'un avantage au titre d'une législation de la sécurité sociale.

« Les pensions prévues aux articles 145, 146, 147, 148, 155, 156 et 157
sont augmentées d'un dixième pour tout bénéficiaire de l'un ou
l'autre sexe ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge de
seize ans. Lorsque les deux conjoints ont droit en même temps
à une majoration pour enfants, au titre d'un régime de retraites
quelconques, le service de la majoration dont le montant est 10
plus faible est suspendu ».

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur
à la date du 1er ' juin 1950; toutefois, pour la période allant du
lor mars 1950 au 1er juin 1950, les bénéficiaires des prestations inva
lidité, vieillesse et décès (pensions de survivants) prévues par le
décret du 27 novembre 1916 à l'exception de celles visées à l'ar
ticle 149 dudit décret ont droit à un supplément "égal à 15 p. 10#
des arrérages afférents à cette période.

D'autre part, pour les décès survenus entre le 1« mars 1950 vi
le 1er juin 1950, le montant de l'allocation au décès et celui des
majorations pour_ orphelins de moins de seize ans prévues par
l'article 123 du décret susvisé sont portés respectivement à 36.310 K
et 5.000 E,

Délibéré en séance publique, h Paris, le 21 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législature), nos 9293, 8067,

6309, 9092, 9841, lOOli, 10039, 1023i ei jn-3^ 2524.
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ANNEXE N° 545

(Session de 1950. Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter le quatrième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance
il» 45-2l8i du 24 septembre 1945 relative à l'exercice et à l'crgani-
sation des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de
sage-femme, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale u. M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la famille, de la population et de la
santé publique.)

■Paris, le 21 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à il. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1050, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter le quatrième alinéa do
l'article 4 de l'ordonnance n° 45-218-1 du 24 septembre 1935 relative
à l'exercice et à l'organisation des professions de médecin, de
chirurgien-dentiste et de sage-femme.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce 1 1 e :
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
fuit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le quatrième alinéa de l'article 4 de l'ordon
nance n° 45-2181 du 24 septembre 1945 est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Les sages-femmes sont autorisées h pratiquer les vaccinations et
revaccinations antivarioliques et les soins prescrits ou conseillés par
un médecin ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.
Le président ,

Signé: EDOUARD HEIUUoT.

AN N EXE N° 5 46

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
abroger l'article 25 de la loi du 14 février 1942 validée par l'ordon
nance du 18 octobre 1945 relative à l'organisation et au fonction
nement du marché financier, transmise par M. le présidant de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la République ;v).
!— (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 21 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 juillet -1950, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à abroge: l'article 25 de la loi du
44 lévrier 1912 validée par l'ordonnance du 13 octobre 1915 relative à
l'organisation et au fonctionnement du marché financier.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra tio a.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblco nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sont abrogées les dispositions de l'article 25 de
Jà loi du 14 lévrier 1942, validée par l'ordonnance du 18 octobre
4915.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 54 7

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant S
subventionner l'achèvement du monument élevé à Chasseneuil à
la mémoire des héros de Sa Résistance, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (.1). — (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 21 juillet 1950,

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à subventionner l'achèvement du
monument élevé à Chasseneuil à la mémoire des héros de la Résis
tance.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé*

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont lt
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est alloué au comité du mémorial de Chasseneuil,
en 1950, une subvention de 5 millions de francs pour l'achèvement
iu monument élevé à la mémoire des -héros de la Résistance.

Art. 2. — Les fonds nécessaires à cette subvention seront dégagés
sur le budget du ministère des finances, conformément aux dispo
sitions de f'article 28 de la loi de finances pour l'exercice 1950.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD IlEnruoT,

ANNEXE N° 548

(Session de 1900. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, complétant
l'article 17 (alinéa 3) de la Ici n» 48-1300 du 23 août 1948 portant
modification du régime de l'assurance vieillesse, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à IM. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 24 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à .1/. le président du Conseil de la République-

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1950. l'A«=emblée nationale a adopté
une proposition de loi complétant l'arlicle 17 (alinéa 3) de la loi
n® 4ô-i.'iod du 23 août 1948 portant modification du régime de l'assu
rance vieillesse.

Conformément -aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur do- vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi.

délation.

'Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneuj
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 17 de la lcd no 43-1306 du 23 août 191S
portant modification du régime de l'assurance vieillesse est complété
par un quatrième paragraphe ainsi conçu:

<i § 4. — A titre transitoire, un délai d'une année, à dater de la
promulgation de la présente loi, est ouvert pour permettre de faire
valoir leurs droits à une majoration de pension, aux titulaires de
pensions de vieillesse allouées dans les conditions visées au para-(1) Voir: Assemblée nationale (lr0 législature), nos 10181, 10482 et

)n-6> 251i.
(2) Voir: Assemblée nationale (Ire légiol.), n°* 10153, 40383 et in-S°

2518. "
(1) Voir: Assemblée nationale (1™ lésisl.), n°« 9983, 10334 et

in-8° 25J9.
(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), nos 9157, 10146 etin-8° 2525.
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graphe 3 ci-dessus, âgés de plus de soixante-cinq ans au 1er juillet
dPis. el qui remplissaient, avant leur «oixante-cinquif-rae anniver
saire. les concluions d'invalidité prévues à paiLicle 55 (3°) de 1 ordon
nance n» 45-2<15i m 19 octobre 1045 ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.

le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANN EXE N° 54 9

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale, Algérie) sur la proposi
tion ue résolulion Ue .MM. Léo Hamon et Menu, tendant a inviter
le Gouvernement à restreindre le nombre des documents d'état
civil requis devant les administrations et à instituer un livret de
de famille national moiièle, par il. Léo Hamon, sénateur (1),

Mesdames,messieurs, I. — La proposition de résolution de MM. Léo
Ilainm et Royer Menu tend à al tirer l'attention du Gouvernement sur
iloules les mesures utiles en vue de restreindre le nombre des cas où
les extraits d'actes d'état civil doivent être produits sur la demande
des administrations et h instituer un modèle de livret de famille
national comportant de sérieuses garanties d'authenticité.
Cette proposition de résolution a fait l'objet d'un rapport favorable

de M. Rabouin, au nom de la commission de la justice. Notre hono
rable eollèguo considère qu'il y a lieu:

1" D'obliger les administrations à restituer chaque fois que cela
est possible, les pièces produites de façon à en permettre plusieurs
Utilisations;
2° De supprimer l'exigence d'une date Je trois ou. six mois de

l'extrait ;
3° l)e supprimer l'usage du livret de famille.
La commission de la justice fait simplement observer que le livret

ne saurait en aucun cas faire foi jusqu'à inscription de faux.
II. — La commission de l'intérieur, saisie pour avis, croit devoir

donner un avis favorable à la proposition de résolution de MM. Hamon
et Menu, rejoignant ainsi les conclusions du rapport de M. Rabouin.
Les investigations auxquelles nous nous sommes livrés auprès des

administrations compétentes nous ont permis de vérifier pleinement
la lourde charge résultant pour l'ensemble de l'administration com
munale de l'obligation même d'établir sans cesse de nouveaux
extraits d'actes de l'état civil. Quant à la gène qui en résulte pour
les usagers, elle n'est sans doute plus à démontrer.
Aussi" bien, des initiatives ont-elles déjà été prises par les admi

nistrations intéressées. La publication d'une circulaire interminis
térielle réglementant l'institution du livret de famille est notamment
envisagée.
D'après les indications du ministère de l'intérieur, elle aurait pour

Objet :
1° De compléter les indications portées sur le livret de famille;
2° De modilier la rédaction des différentes indications qu'il con

fient, de façon que celles-ci constituent de véritables extraits d'actes
d'état civil;
3° De signaler les peines extrêmement graves (pour faux en actes

authentiques) auxquelles s'exposent les contrevenants;
4° De prévoir la délivrance de copies conformes du livret de famille,

n'ayant pas, évidemment, une force probante particulière, mais
susceptibles dc remplacer dans bien des cas des extraits soit de bulle
tins d'état civil, soit certains certificats actuellement en usage (cer*
tiii'cats de vie, de célibat, de non-remariage, de non-divorce) ;
5° De prévoir un livret de famille de modèle unique pour l'en

semble du territoire, présentant de sérieuses garanties contre les
falsifications possibles.
III. — Nous avons eu le souci de' nous informer de la pratique de

quelques pays voisins. Une rapide revue montre le lien qui existe
entre le mode de tenue du livret de famille et sa valeur probante
et la tendance au développement des deux. »

1» En Grande-Bretagne, il n'existe pas d'institution semblable au
livret de famille. Les renseignements d'état civil sont fournis exclu
sivement par voie d'extraits des registres;
2» En Hollande, le livret de famille est d'un usage très répandu,

sans avoir aucune base légale. Il n'existe même pas une circulaire
ministérielle qui en règle l'émission, mais tous les officiers de l'état
civil remettent ce livret aux parties, aussitôt après la cérémonie du
mariage. La question s'est posée également dans ce pays, de savoir
S'il ne convenait pas de donner une base légale à cet usage fort
apprécié des justiciables qui y voient la preuve « officielle » de leur
mariage et de l'état légitime de leurs enfants;
3° En Belgique, le « Carnet de mariage » appelé parfois « Livret

de mariage » et correspondant au « livret de famille » Irançais, doit
son origine à l'article 5i de la loi du 18 germinal an X, relative à
l'organisation des cultes, ainsi conçu: « ...Ils ne donneront la béné
diction nuptiale qu'à ceux qui justifieront en bonne et 'due forme,
avoir contracté mariage devant l'officier de l'état civil ».
En vertu de cette disposition, les officiers de l'état civil déli

vraient aux jeunes mariés un certificat attestant la célébration
du mariage civil.
A cet égard, l'article I er du décret du 9 décembre 1910 prescri

vait que. « Les certificats que les officiers de l'état civil délivrent

Voir les n os - Conseil de la République: 95 et 499 (année 1950).

aux parties, pour justifier aux ministres des cultes de l'accomplis,
sèment préalable des formalités civiles avant d'être admises à la
célébration religieuse de leur mariage, seront assujettis au timbre
de 25 centimes. »
Le principe de l'article 54 de la loi du 1S germinal an X fut

repris par l'arlicle 16 de la Constitution: « ...le mariage civil devra
toujours précéder la bénédiction nuptiale, sauf les exceptions à
établir par la loi, s'il y a lieu ». Et l'article 207 du code pénal, modi.
fié par la loi du 3 août 1939, prévoit que: « Sera puni d'une amende
de 50 à 500 iF tout ministre d'un culte qui procédera à la bénédic
tion nuptiale avant la célébration du mariage civil... ».
Vers farinée IKiO, l'usage s'est introduit dans certaines admi

nistrations communales de remettre aux personnes qui venaient
do se marier un carnet destiné à l'annotation de divers actes de
l'élal civil concerna nt les époux et qui tenait lieu du certificat
dont il est question ci-dessus.

Ce fut là l'origine du « carnet de mariage ». H est assez curieut
de constater que la délivrance de ce carnet n'a' jamais été ren
due obligatoire.

11 a cependant fait l'objet de plusieurs circulaires émanant, notam*
ment, des commissaires d'arrondissement et des gouverneurs d«
province: ces circulaires recommandent l'emploi du « carnet ».
Le département des finances a également été appelé à s'occu

per du carnet par voie de circulaire tendant à rappeler aux offi
ciers de l'état civil les dispositions des lois fiscales sur la matièrs
(circ. min. fin. 27 octobre 186G).
A la sui : e d'une correspondance échangée entre le gouvernent

du Srabant et l'administration de l'enregistrement, il fut décidé
qu'à partir de isoo les carnets de mariage seraient soumis au tim
bre de 45 centimes et porteraient la signature de l'officier de l'état
civil, pourvu qu'il soit fait mention que la pièce est délivrée pour
l'exécution de l'article 16 de la Constitution (circ. gouv. Brabant
17 octobre 1S(>5).
Aussi, actuellement, les carnets de mariage, si le modèle n'est

pas uniforme dans tout le pays, portent tous une mention selon
laquelle ils sont délivrés en exécution de l'article 16 de la Cons
titution.
Une circulaire du ministre de l'intérieur en' date du li novem.

bre 1*06, tout en rappelant une fois de plus les dispositions de la
loi fiscale. recommande aux administrations communales l'emploi
du carnet dont un spécimen leur est communiqué.
Une circulaire du 25 février 1896 traite encore de la question

du droit de timbre et souligne que les carnets de mariage sont
principalement destinés à la classe ouvrière et pauvre.

<Enfin, une circulaire du 15 octobre 1898 invite toutes les com
munes à délivrer de s carnets de mariage et recommande d'y insé
rer certains renseignements et conseils d'ordre pratique à l'usag»
des porteurs de carnets, concernant la résidence, l'état civil, l«
service militaire, etc... La circulaire ajoute que d'autres renseigne
ments peuvent être ajoutés et donne quelques exemples.
En fait, l'usage du carnet ou livret de mariage, nommé parfois®

« livret de l'état civil » est général et, quoique le modèle et la
contenu diffèrent parfois selon les communes ou les provinces,
les carnets contiennent toujours les mentions essentielles de l'acte
de mariage des intéressés ainsi que l'identité des enfants issus de
leur union.

En outre, les carnets contiennent, en général, des renseigne
ments et conseils divers en matière de population, état civil, natio
nalité, milice, hygiène, alimentation, maladies, alcoolisme, assu
rances, lois sociales, etc.
Il est à noter que, d'après la circulaire précitée du 14 novem

bre 1866, les livrets, en tant qu'ils constatent la célébration d'un
. mariage,' « forment de véritables extraits des registres de l'état
civil J.

Cette affirmation contenue dans la circulaire paraît (actuelle
ment tout au moins) très contestable.
En effet, les carnets de mariage ne contiennent pas en réalité

un extrait de'l'acte de mariage; ils ne contiennent qu'une attes
tation signée' par l'officier de l'état civil et dressée généralement
en ces termes; « Nous, soussigné, officier de l'état civil, déclarons
(ou certifions) que... ont contracté mariage devant nous, le... ».
Ces attestations n'ont pas la même valeur probante que les expé-

dilions authentiques ou extraits certifiés conformes des actes de
l'état civil. Ce ne sont que des certificats.
Des spécialistes belges estiment que le remplacement, dans S®

carnet, de l'attestation signée par l'officier de l'état civil, par un
extrait de l'acte de mariage aurait certes comme heureux effet de
mettre à la disposition des intéressés, d'une manière permanente,
la preuve authentique de leur mariage avec cet inconvénient tou
tefois qu'en cas de dissolution du mariage, les mentions du carnet
— qui pourrait encore être exhibé — ne refléteraient plus la
situation réelle, ce qui pourrait éventuellement donner lieu à des
abus.

Le gouvernement belge n'a jusqu'à présent pas été appelé S
se prononcer sur cette question.
4° En Suisse, deux institutions distinctes ont été créées. .
A. — Le registre des familles (art. 113 à 119) :

Ce registre est tenu dans l'arrondissement du lieu d'origine de
la famille. 11 comprend la liste des familles et des personnes isolées
qui ont « droit de bourgeoisie » dans cet arrondissement. Un
leuillet est ouvert au nom de chaque chef de famille originaire de
la commune. Les naissances, mariages, décès, reconnaissances, légi
timations, survenus dans les familles (légitimes ou naturelles) sont
portes sur le registre. Celui-ci a essentiellement pour but de per
mettre aux administrations publiques, aux autorités chargées du
contrôle de l'état civil et du recensement dos habitants de se
renseigner sur la condition juridique des personnes ainsi que sur la
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composition des famines. En particulier, les rôles d'électeurs sont
tenus à jour, les contrôles militaires, scolaires et fiscaux sont
opérés à l'aide du registre des familles.

B. — Le livret de famille:

Aux termes de l'article 142 de l'ordonnance précitée T
« Le livret de famille est destiné à servir de pièce justificative

dans le service de l'état civil; il comprend à cet eitet les indications
relatives à l'état civil du clief de famille et à la composition 'de
cette dernière. La lacultée est réservée aux cantons de faire figurer
aussi dans le livret de famille des instructions et autres indications
Ainsi que de régler l'arrangement de ce livret.

« Le mari est tenu de se procurer le livret de famille ».
Aux termes de l'article 143 du même texte:

« Le livret de famille est délivré, en règle générale, immédiate
ment après la célébration du premier mariage de l'époux par
l'oiiicier de l'état civil qui y a procédé. Plus tard, c'est à ce
même officier de l'état civil ou à celui du lieu d'origine ou du
domicile, dans ce dernier cas sur production de papiers d'état civil,
qu'il appartient de le délivrer.
L'officier de l'état civil qui a constaté un changement survenu

dans l'état de la famille t'inscrit dans le livret sans même en avoir
614 requis. Si cette inscription a été omise l'officier de l'état civil
du lieu d'origine ou du domicile peut inscrire lui-même le chan
gement lorsque celui-ci est attesté par des pièces ayant force pro
bante ».

IV. — Il résulte de celle trop longue revue des institutions
étrangères que, partout où le livret de famille existe, il y a ten
dance", à la fois, à l'utiliser comme élément de preuve et a unifor
miser ses modèles.
La proposition étudiée aujourd'hui est donc dans le « courant

général » et les pays voisins verront avec intérêt et sympathie une
expérience française dans ce sens.
La commission de l'intérieur, naturellement attachée à l'aspect

administratif du problème se doit donc de souligner l'intérêt d'une
réglementation par la voie de circulaire en cette matière, alin qu'un
modèle uniforme de livret puisse permettre de rehausser, en toutes
circonstances, sa force probante. Ii faudra exiger que des mentions
comme le décès, le divorce, etc. y soient insérées.
Nous reconnaissons, cependant, bien volontiers, à la suite de la

commission de la justice que, même amendé, le livret de famille
ne saurait avoir « force probante » jusqu'il inscription de faux. La
notion de « force probante jusqu'à inscription de faux » possède,
en effet, dans la langue juridique une signification bien précise et
désigne une procédure réservée à tous les actes présentant des
garanties d'établissement vraiment particulières; original des actes
d'état civil, actes notariés, etc. (Art. 214 et s. du code de procédure
civile). 11 ne peut pas être question de donner ici celte force pro
bante, il doit, selon nous, s'agir uniquement, en l'occurence, de la
force probante jusqu'à preuve du cuiitraire.
V. — lt faut souhaiter que la même réglementation ministérielle

restreigne au maximum les cas dans lesquels l'exigence de moins
de trois mois de date est formulée pour l'acte produit: on ne sau
rait retenir l'objection selon laquelle cette exigence serait un.moyen
de s'assurer du non-décès de la personne mentionnée à l'acte et
aussi de l'identité véritable de celui qui présente la pièce: en effet,
il est facile à un fraudeur résolu de se procurer l'acte de naissance
d'un tiers vivant et, surtout, il existe encore d'antres moyens
(certificats de vi, témoignages des voisins, etc.) pour élablir que
l'état civil invoqué est bien celui d'une personne toujours en vie.
Nous souhaitons donc que la circulaire interministérielle prévue

fournisse une ^numération restrictive des cas dans lesquels la date
de moins de trois mois pourra être exigée »

11 a d'autre part été objecté que le lait pour un employé d'état
civil de se contenter de porter dans son dossier le simple visa d'une
pièce et non une expédition de celle-ci risque de favoriser des
fraudes, dus négligences ou des erreurs dont la responsabilité serait
Âitliéile à établir. Après plusieurs mois, on ne pourrait plus dire
si l'employé en cause a vraiment vu la pièce qu'il a visée — une
erreur d'orthographe dans un nom deviendrait, après coup, invéri
fiable et la responsabilité ne saurait en être établie, un employé
Don qualifié pouvant toujours prétendre qu'un point de délail lui a
échappé.
Mai.s il nous parait parfaitement possible de prévoir que l'employé

d'une administration (celle de l'éducation nationale, par exemple),
pourra exiger, non plus l'original d'un acte, mais la copie certifiée
conïorme d'un extrait du livret de famille qui demeurera ainsi au
dossier. Peut-être y aurait-il donc lieu d'insérer dans les instruc
tions ministérielles prévues des dispositions invitant les commis
saires de police à* légaliser de telles copies certifiées conformes: .tes
intéressés résidant en dehors de leur lieu de naissance pourraient
ainsi établir des copies de leurs actes d'état civil sans correspon
dance ave# la mairie éloignée de leur lieu d'origine et simplement
par une visite au commissariat de police.
On a encore objecté que le livret de famille, étant détenu par

les intéressés eux-mêmes, ne serait pas automatiquement tenu à
jour. H n'y aurait aucune garantie de transcription, sur le livret de
famille, des décès, naissances, mariages, etc., qui sont portés en
marge des registres d'état civil. Ces actes no seraient pas, en fait,
reportés sur un livret de famille que les intéressés n'auraient pas
en main au moment où ils feront dresser à la mairie l'acte de
décès d'un des leurs, ou célébrer un mariage, etc.
En sorte, dit-on, qu'une pièce détenue par les intéressés ne pré

sentera jamais les mêmes garanties de tenue à jour qu'un registre
conservé en mairie...

Mais i] nous parait possible de pallier cet inconvénient,
1° En prescrivant aux agents de l'état civil d'exiger la production

du livret de famille pour sa mise à jour chaque fois qu'ils dressent l

un nouvel acte: une habitude de représentation du livret se créera
ainsi :

2« En prévoyant des pénalités pour ceux qui font usage devant
les administrations d'un livret de famille non mis à jour.
VI. — En résumé, devant l'étendue du trouble causé, tant aux

particuliers qu'aux administrations, par l'exigence de trop nom
breux actes d'état civil, il nous parait essentiel:

.1« D'inviter tontes les administrations publiques à limiter le
nombre des extraijs dont le dépôt est aujourd'hui exigé, et de
renoncer, toutes les fois où un intérêt précis ne s'y oppose pas,
à l'exigence d'une date de moins de trois ou six mois;
2° D'accepter, là où on no saurait se limiter à la mention dans

nn dossier *iu visa d'un extrait d'état civil exhibé puis repris par
l'intéressé, que l'intéressé puisse déposer une copie 'certifiée
conforme de l'acte ou de l'extrait du livret de famille;
3» De réglementer par voies de dispositions nationales la tenue

du livret de famille, afin que celui-ci puise prendre une force
probante qui, sans aller jamais jusqu'à celle de l'acte tenu pour
vrai, jusqu'à inscription de faux (article 10 du code civil), sera
cependant une force probante jusqu'à preuve du contraire ample
ment suffisante dans presque tous les cas.

Il nous a été agréable de constater auprès des administrations
de l'intérieur et de la justice un accueil favorable à l'initiative de
MM. Hamon et Menu et d'apprendre qu'une circulaire interminis
térielle en traduirait sans doute prochainement l'esprit.
II nous semble très souhaitable qu'un déliât devant le Conseil

de la République puisse donner l'autorité de l'approbation parle
mentaire à ceux qui, dans l'administration elle-même, poursuivent
une simplification profitable aux administrations locales aussi bien
qu'aux administrés.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous proposons de

donner un avis favorable aux conclusions du rapport présenté par
la commission de la justice.

ANNEXE N° 550

(Session de 19J0. — Séance du 25 juillet 1530.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire bénéficier tous les membres
de la justice musulmane en Algérie des dispositions de la toi
no iS-1400 du 20 septembre 1U13 portant organisation du régime des
pansions civiles, présentée par M. Mostefaï El-Hadi, sénateur, et
transmise au bureau de l'assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la justice musulmane en Algérie est com
posée, suivant les régions dites arabes ou kabyles, lie cadis-juges,
de bachadels qui en sont les suppléants, d'adeîs, de cadis-nolaires
titulaires, de cadis-nolaires suppléants et d'aouns.
De tout ce personnel judiciaire, seuls les cadis-juges sont affiliés

à la caisse générale des retraites et depuis seulement le jour de la
prise de possession par eux de celte charge de cadi-juge.
Aussi la pension des anciens cadis n'est liquidée que sur la îbase

de leur seul traitement dont le montant ne représente qu'une faible
par! de leurs ressources.
La partie de leurs ressources provenant des produits généraux de

la Ma ha km. a n'entre pas dans le calcul de la pension.
Les autres membres de la justice musulmane, c'est-à-dire les

bachadels chefs, les bachadels en sous-ordre, les adels, les cadis-
nolaires titulaires, les cadis-nolaires suppléants et les aouns près
les Mahakmas ou les justices de paix, considérés à tort comme des
officiers ministériels et payés sur le revenu de la Mahakma suivant
une répartition fixée par arrêté gubernatorial ne sont pas affiliés à
la caisse générale des retraites. Ils sont seulement tributaires de la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse (C. N. R. V.). Les
subsides annuels qui leur sont alloués à ce titre sont dérisoires,
Les voici à titre d'exemple pour l'année 1919:

Fonctionnaires mis à la retraite:

Cadi: chiffre de base, 9.000; 1 personne à charge, 10.200; 2 per
sonnes à charge, 11.100; 3 personnes à charge, 12.000; 4 personnes
à charge, 13.S0Ô; plus de 4 personnes à charge, 15.000.
Bachadel: chiffre de base, 5.800; 1 personne à charge, 7.000; 2 per

sonnes à charge, 8.200 ; 3 personnes à charge, 9.400; 4 personnes à
charge, 10.G00; plus de 4 personnes à charge, 11.600.

Adél ou suppléants: chiffre de base, 5.200; 1 personne à charge,
6.400 ; 2 personnes à charge, 7.C00; 3 personnes à charge, 8.800;
4 personnes à charges, 10.0(0: plus de 4 personnes à charge, 11.200.

Aoun: chiffre de base, 4.600; 1 personne à charge, 5.800; 2 per
sonnes à charge, 7.000; 3 personnes à charge, 8.200; 4 personnes à
charge, 8.400; plus de 4 personnes à charge, iO.GO0.
Il est à peine nécessaire de dire rue ces subsides dérisoires ne

correspondent ni aux besoins des intéressés, ni aux services rendus
à la collectivité par le personnel des Mahakmas. ■
Leur insuffisance se trouve encore accrue par la cherté de vie

des temps présents.
Il faut de toute nécessité rendre à ce personnel judiciaire son

prestige et lui donner, par conséquent, droit à une vie décente eu
le faisant entrer, au moyen d'un texte législatif, dans la' grande
famille des fonctionnaires de l'État.
Persister pour une question budgétaire à l'assimiler au corps des

officiers ministériels de droit commun serait commettre là plus
grave des erreurs et la plus lourde des fautes.
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Comment peut-on considérer les membres de cette justice musul
mane comme de simples officiers ministériels, alors que:
1° Tout membre de la mahakma est assuré d'un minimum de

revenu. En effet, en cas d'insuffisance du produit de la mahakma,
il est alloué sur le budget de l'Algérie des indemnités dites de
compensation, fixées dans le barème ci-dessous suivant l'arrêté n° 528
du 20 novembre 1917 du gouverneur général:

Emploi occupé : ■
Cadi-notaire et bacîiadel chef: célibataire ou marié sans enfant,

102.Duo ; père d'un entant mineur, 1(8.000; père de deux enfants
mineurs. 112.000; père de trois enfants mineurs, 120.000; plus de
trois enfants mineurs, 120.000, soit, par entant, 5.000 en plus.
Bachadel en sous-ordre: célibataire ou marié sans entant, 78.000;'

père d'un entant mineur, 81.000; père de deux enfants mineurs,
88.000; père de trois enfants mineurs, 90.000; plus de trois enfants
mineurs, 90.000, soit, par entant, ô.Ooo en plus.
Adel et suppléant cadi-notaire: célibataire ou marié sans enfant,

M.0oO; père d'un entant mineur, 60.000; père de deux enfants
mineurs, (i i .000 ; père de trois enfants mineurs, 72.000; plus de trois
en Ta nt s mineurs, 72.000, soit, par enfant, 5.000 en plus.
Aoun mahakma et justice de paix: célibataire ou marié sans

enfant, 43.<>U0; père d'un enfant mineur, 50.000 ; père de deux enfants
mineurs, 5S.000; père de trois enfants mineurs, 00.000; plus de trois
enfants mineurs, 60.000. soit, par enfant, 5.900 en plus.
Ces indemnités ont été majorées de 7o p. JOO par arrêté gnberna-

torial n° 712 du 23 août lois (Journal officiel du 31 août
2" Le sta lut du personnel de la justice musulmane, fixé par

l'arrèlé du 25 juin 1930 et modifié par arrêté du li mai 193S, permet
à tout adel. muni ou non du diplôme des études supérieures des
médersas, d'accéder aux fondions de cadi. Ainsi l'adel est appelé
tût ou tard i être fonctionnaire et. comme tel, affilié automatique
ment à la caisse générale des retraites. T>e semv fonctionnaire, il
est appelé à être fonctionnaire complet. C'est un stagiaire appelé
i une titularisation et non un officier ministériel.
Quant au bachadel, il est, de par sa fonction même, un juge.

C'est lui, en effet, en cas d'empêchement du cadi ou de vacance
du poste qui fait fonction de magistrat au lieu et place du cadi-
juge. A-t-on vu jamais lans l'organisation judiciaire de droit commun
un greffier ou un huissier, qui eux sont bien des officiers minis
tériels. assurer les fonctions de juge ?
Ces particularités sont suffisamment éloquentes pour démontrer

à l'évidence qu'aucune similitude dans les attributions ne petit être
faite entre le personnel de la justice musulmane des mahakmas et
le corps des officiers ministériels ordinaires.
Il e-t encore à souligner que cette question intéresse un personnel

dévoué et modeste ct, qui plus est, contribue par son activité de tous
les jours à alimenter dans des proportions importantes le budget de
l'Algérie.
Il serait donc pour le moins injuste de se désintéresser du sort de

ces serviteurs Ce l'État. L'État se doit au conlaire de mettre à l'abri

du besoin, sinon de la misère, ses serviteurs et surtout leurs familles.
Ce sont ces raisons qui nous font penser que les membres de la

juslice musulmane doivent êlre admis à bénéficier du régime de droit
commun des pensions civiles, le calcul de celles-ci devant se faire
pour les fonctionnaires autres que les cadis-juges sur la base du
revenu minimum garanti par l'arrêté gubernaloiïal n° 712 du 23 août
1948 considérée comme échelle de traitement et pour les cac'ls-
juges sur la base de leur traitement augmenté deleur part des
produits globaux des mahakmas.
C'est pourquoi nous vous prions de vouloir bien adopter la

proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Sont admis au bénéfice de la loi du 20 septembre
i918 portant fixation du régime général des pensions civiles et
militaires, au méme litre que les magistrats, les membres de la
justice musulmane ('l'Algérie (cadis, liachadels, adels, cadis-nolaires,
cariis-notaires suppléants, aouns de mahakmas et de justices de
paix).

Art. 2. — Un règlement d'administration publique interviendra
pour fixer les modalités d'application de la présente loi.

A N N EXE N 551

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à faire reîipecter les draits et prérogatives du Parlement en matière
de contrôle du fonctionnement des services publics, et à réprimer
les manquements aux égards dus aux parlementaires dans l'exécu
tion des missions confiées par les Assemblées, présentée par
M. Pellenc, sénateur. — (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.) •

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'enquête parlementaire décidée par le
Conseil de la République dans sa séance du 24 mai 19-19, à l'effet
de le renseigner sur les conditions dans lesquelles était assurée la
gestion administrative et financière des services de la radiodiffusion,
a donné lieu à une succession d'incidents qui ont, en fait, rendu
jusqu'ici prali inement inopérant le désir de l'Assemblée d'être
informée.

C'est une manifestation supplémentaire ce cette volonté qui
semble bien ancrée dans les services publics d>éluder le contrôle
parlementaire.
Par ailleurs, au cours des investigations effectuées par la commis

sion, l'un des commissaires a été à plusieurs reprises pris à parti,
dans des termes d'une inconvenance et d'une arrogance telles, qu'il
a été amené à suspendre ses travaux, car le prestige du Parlement
lui-même se trouvait en fait engagé.
Le fonds des travaux de la commission d'enquête, fort retardés par

ces divers incidents, fera ultérieurement l'objet du rapport et des
conclusions attendus par le Conseil de la République.
La présente proposition de résolution en a été disjointe, afin de

porter à la connaissance de nos collègues des faits qui posent de»
questions de principe de caractère tout à fait général, — débordant
par conséquent le cadre de l'enquête en cours, — concernant d'une
part l'exercice des droits et prérogatives du Parlement, d'autre part,
la considération et les égards qui se doivent, dans l'intérêt même de
nos institutions, aux représentants des Assemblées dans l'exercice
-de leurs fonctions.

I. — Rappel sur les origines de l'enquête qui a donné lieu
aux incidents relatés.

Au début de 1919, à l'occasion d'une demande de relèvement des
taxes radiophoniques, do nombreux parlementaires furent saisis des
doléances des auditeurs, des auteurs, des interprètes, etc., concer
nant le fonctionnement du service de la radiodiffusion.
Le rapporteur du budget -à l'Assemblée nationale, M. Taillade,

proposa et lit admettre par la première Assemblée l'ajournement de
la mesure, en attendant d'être mieux renseigné sur les faits qui pro
voquaient de telles plaintes.
Le Conseil de la République adopta la même attitude que l'Asem-

ibl-ées nationale.

A ce moment, le conseil d'État venait de casser plus de quinze
cents nominations ou promotions abusives, intéressant presque la
moitié des effectifs du service.

Ces arrêts de la hante juridiction mettaient un terme au lien juri
dique qui liait l'État à ces fonctionnaires dont certains n'étaient
peut-Ctre pas utiles et avaient été abusivement nommés.
Celait donc une circonstance qu'il convenait de mettre à profit

pour laire appliquer, avec plus de facilité dans ce service les disposi
tions législatives sur le dégonflement des effectifs dans les adminis
trations pubiiques.
Des dispositions législatives interdisaient en tout cas toute nomi

nation de nouveaux fonctionnaires, — sauf dérogation, dans des cas
spéciaux, intervenant après avis des commissions financières.
Aussi la commission des finances du Conseil de la République

lut-elle d'avis qu'il convenait d'exprimer à M. le secrétaire d'État à
l'information son désir d'être renseignée sur les effectifs de la radio
diffusion et de le prier, à titre conservatoire de ne prendre doréna
vant aucune décision, en matière de nomination de personnel avant
qu'elle ait pu se faire une opinion sur la légitimité de cette opéra
tion.

Ce n'était au surplus qu'un rappel des dispositions législatives
en vigueur.
Tei fut l'objet d'une lettre adressée le 5 janvier 19-19 à M. le secré

taire d'État de l'époque, chargé de l'information, par M. le président
de li commission des finances, au nom de l'unanimité des membres
qui la composaient.
Le 31 janvier, — c'est-à-dire après avoir laissé s'écouler vingt-cinq

jours avant de répondre à la communication de la commission des
finances, — le secrétaire d'État à l'information adressait au pré
sident une lettre préparée par ses services, lettre qui figure en
annexe (annexe 1), dans laquelle il était déclaré notamment:

« D'abord, il n'est pas exact de dire que le personnel de la radio
diffusion française a fait l'objet de nominations ou de promotions
qui n'ont, par leur importance, aucune équivalence dans les autres
ministères. Je puis affirmer, au contraire, que ce personnel, à
quelques très rares exceptions près, justifiées d'ailleurs par la valeur
professionnelle des intéressés, a bénéficié d'un avancement parfai
tement normal qui peut être comparé à celui accordé dans les admi
nistrations voisines.

« La deuxième objection formulée est encore plus grave. En effet,
il ne me parait pas possible que l'on puisse demander u la radio
diffusion française de ramener le nombre de ses collaborateurs à
celui qui existait en 1938, car, personne ne peut contester que depuis
cette époque la radiodiffusion ne se soit considérablement déve
loppée. »
Ainsi le bien-fondé de la position prise par la commission des

finances étant discuté, et le ministre la priant de vouloir bien recon
sidérer sa position, il n'y avait qu'un moyen pour cette dernière de

■ se faire une opinion définitive sur ce sujet. C'était de demander à
une délégation de ses membres de prendre contact avec le secrétaire
d'État à l'information et après élude de la question de la renseigner.
La commission des finances désigna h cet effet MM. Debû-Bridel,

Duchet, Minvielle et Pellenc, à l'effet de lui faire un rapport dans
les délais les plus rapprochés.
C'est à ce moment-là que commencèrent les difficultés. ■

II. — Les obstacles mis à l'exercice du droit de contrôle
du Parlement.

Le jeu de nos institutions démocratiques est souvent faussé ou
compromis par l'oubli, — parfois même aux échelons gouverne
mentaux, — du rôle exact imparti à chacun des éléments qui con
courent a leur fonctionnement.

Cela provient du fait que si certains des éléments qui intervien
nent dans la marche les affaires publiques prennent assez faci
lement conscience des pouvoirs dont ils disposent et des domaines
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auxquels ces pouvoirs s'appliquent, ils n'ont par contre, pas tou
jours une notion aussi nette des obligations auxquels ils restent
soumis et qui en sont le corollaire indispensable dans un régime
démocratique.
Si en particulier, la prérogative essentielle du pouvoir exécutif

est d'agir, il convient de ne pas perdre de vue que le Parlement de
qui il tient le mandat d'exercer ce pouvoir, a pour mission essen
tielle d'en contrôler l'usage, et qu'on ne saurait en conséquence
s'insurger contre ce droit de contrôle, qui est l'une des prérogatives
essentielles dont le pays a investi ses représentants, sans s'insurger
du même coup contre la volonté nationale et contre les institution.

11 semble bien que ces considérations ne soient pas inutiles à
rappeler lorsqu'on voit les obstacles de toute nature qui ont été
dressés, dans le cas présent, à l'exercice du droit de contrôle du
Parleinent.

Le i février 1919, conformément à la décision prise par la com
mission des finances. le président de ladite commission adressa
ii M. le président du conseil la lettre suivante:

Monsieur le président,
Par lettre du 5 janvier 1919, j'ai eu l'honneur de vous demander,

au nom de la commission des finances du Conseil de la République,
de surseoir à tonte rne-ure de nomination, promotion ou reclasse
ment du personnel de la radiodiffusion avant que la si tua I ion de
ce service n'ait fait l'objet d'un examen attentif de la part des

. commissions financières. ,
Par let Ire (lu .81 janvier 1959, M. le secrélaire d'État h la prési

dence du conseil a exposé à la commission la procédure adoptée
dans les services de la radiodiffusion en vue du reclassement du
personnel, dont un arrêt du conseil d'Étal en date du 20 février 1918
avait annulé les nominations ou promotions, a énuméré les charges
nouvelles auxquelles, depuis 1938, lesdits services avaient faire
face et a demandé à la commission des finances du Conseil de la
liépulilinue de vouloir bien reconsidérer la question.
J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'après avoir pris connais

sance de celte communication, et en vue de se faire une opinion
définitive concernant les effectifs et les dépenses de la radiodiffu
sion. la commission des finances du Conseil de la République a
décidé à runanimilé, de charger d'enquêle sur ces points quatre
de ses membres: MM. Deliù-Hridol. Jiucliet, Minvielle et Pellenc,
avec mission de lui faire un rapport dans les délais les plus rap
prochés.
Je vous serais obligé de vouloir bien donner aux services in 15-

ressés toutes instructions utiles pour faciliter la mission des com
missaires ainsi désignés.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de mes senli-
lnenls les plus dislingues.

I.e président de la commission des finances
du Conseil de la République.

Dans l'esprit de la commission des finances, il s'agissait comme
nous l'avons déjît signalé, d'une procédure simple et expéditive per
mettant aux commissaires d'accomplir rapidement leur mission
d information, qui devait rester sur le plan et dans le cadre des
travaux intérieurs à la commission.
D'ailleurs, ce n'était pas la première fois que sur le même objet

et pour le môme service elle avait recouru à ce procédé, sans que
quiconque songeât à le critiquer.

I n an auparavant, dans des conditions identiques, quatre rap- ,
porteurs avaient été désignés, et aucune difficulté n'en était résulté.
Tel ne lut point le cas celle fois, car la correspondance du pré

sident de la commission des finances provoqua une double réaction
— l'une, et l'autre d'ailleurs assez inattendues, — qui se manifes
tèrent à trois jours d'intervalle:
Le 15 février 1959, de la part de certaines organisations profes

sionnelles du personnel de la radiodiffusion;
Le 18 février 1919, de la part du secrélaire d'État à l'information.

I. — Les protestations du personnel de la radiodiffusion.

La première protestation en date, contre la décision de la commis
sion des finances, émanait de certaines organisations syndicales et
d'un organisme qui s'intitule « L'association des résistants de la
radiodilfusion française ».
Un pouvait se demander à l'époque ' comment ces derniers avaient

Cte informés de la décision prise par une commission de la seconde
Assemblée, el dont le ministre avait été jusque-là seul à être
informé.

Quoiqu'il en soit, ces organisations adressèrent le 15 février 1959
au président de la commission des finances une correspondance, dans
laquelle elles s'élevaient contre la désignation de l'un des commis
saires dans les termes suivants:

« Elles estiment, en effet, que M. Pellenc, inspecteur général des
P. T. T., ancien directeur du service de la radiodiffusion, pourrait,
en cette qualité, manquer d'impartialité dans les appréciations qu'il
serait amené à donner en tant que membre d'une commission d'in
formation sur les problèmes actuels de la radiodiffusion.

« En outre, cette légitime suspicion est renforcée par les circons
tances qui ont entouré le départ de M. Pellenc.

■ » En conséquence, les organisations syndicales et l'Association des
résistants de la radiodiffusion française, unanimes, sont fondées à
contester par avance toutes les conclusions d'une commission d'in
formation sur la radiodiffusion dont ferait partie M. Pellenc. »
Il n'est peut-être pas inutile d'ailleurs de signaler, à l'occasion

:1e cette démarche quelque peu insolite, les raisons de la léeilime
suspicion, dont il est fait mention ci-dessus, telles qu'elles semblent
résulter du procès-verbal de la réunion syndicale où celle initiative
a été décidée:

« L'année dernière, une commission d'enquêle sur la radio avait
été désignée par le Conseil de la République, elle est venue une

fois chez M. Porche — la présente commission est dangereuse parce
qu'i. y a M. Pellenc qui a déjà un point de vue particulier, il a
indiqué à M. Porclié qu'il voyait très bien le service de la taxe aux
finances, les services techniques à une autre administration et qu'il
serait moins onéreux pour le budget de l'État de scinder les services
de la radio.

« C'est le moment maintenant que les organisations syndicales
prennent une position très nette contre M. l'ellene. »

n llafferean. — On ne peut pas s élever contre une commission
d'enquête, mais l'on peut prendre position contre M. l'ellene person-
nellt ruent.

« Trilles. — Si nous n'engageons pas la bataille maintenant, nous
serons obligés de le faire lorsque le rapport sera déposé, mais il
sera alors trop tard.

« La C. E. est d'accord pour récuser la personnalité de M. Pellenc.
Le bureau, Trilles et Canevel iront à la réunion organisée par le
C. I). L. ...

Le secrétaire administratif,
Toixr.Kc.

Saris vouloir insister longuement sur une (elle altitude, l'auteur
de la présente résolulion éiant quelque peu gène, car sa personna
lité est en cause, il n'en est pas moins nécessaire de faire remarquer
qu'il s'agit là d'une ingérence abusive dans le fonctionnement des
institutions parlementaires.
Il parait que le ministre de l'époque a fait des observations aux

intéressés lorsque le fait lui a été signalé...

2. — L'attitude du secrétaire d'État à l'information.

L'attitude du secrélaire d'Elal à l'information de l'époque apparaît
encore plus difficilement compréhensible.
En possession de la protestation des syndicats, le 17 février au

soir, le président de la commission des finances lit demander au
ministre, par son secrélaire, s'il voulait bien le recevoir pour
l'entretenir, avec le commissaire intéressé, de l'élude envisagée.

Il fut répondu en substance, par le ministre, qu'une lettre venait
d'élre envoyée par cycliste à ce commissaire — ce qui reni'rait
sans doute inutile la réunion demandée.
En réalité, ce jour-là, le cycliste annoncé se fil vainement attendre.

Le lendemain soir. par contre, arriva la lettre ei-annexée (annexe 2)
dont ou peut se demander — comme elle n'a aucun rapport avec la
question déballue — à quoi elle correspondait dans l'esprit de sou
signataire.
On y confondait, en effet, la commission des finances et la sous-

conimission des entreprises nationalisées: on y 'éclarait que la
radiodilfusion n'entrait pas dans le cadre des activiiés dont la soua-
coinuiission des entreprises nationalisées avait à s'occuper, cl qu'cii
conséquence il convenait, pour que l'enquèle projetée puisse être
effectuée, de « solliciter du conseil de la Rrpublique les pouvoirs
d'enquête ».
L'auteur de la présente propositions de résolution, qui était le

destinataire de cette correspondance, répondit le jour même, par
courrier spécial, afin de remettre les choses au point et de dissiper,
sans retard, cette équivoque, par la correspondance ci-annexée
(Annexe 3).

11 précisait que:
« C'est au contraire, la commission des finances qui, en dehors

de ladite sous-commission, a demandé il y a quinze jours main
tenant, sous la signature de son président — qui exprimait le désir
de l'unanimité de ses membres — d'examiner les elfectifs et les
dépenses de la radiodiffusion.

« La lettre adressée à cet effel, par M. Roubert à M. le président
du conseil des ministres, à la date du <1 février dernier, ne laisse
place, sur ce point, à aucune équivoque.

« Quoi qu'il en soit, conformément au désir que vous exprimez,
la commission des finances prend des dispositions pour accomplir
la mission qu'elle s'est assignée, tout en répondant pleinement à
vos scrupules juridiques, qu'elle n'a jamais cessé de partager ».
C'est alors que la commission des finances informée, décida, pour

répondre aux scrupules juridiques du ministre de demander <iu
Conseil de la République les pouvoirs d'enquête parlementaire.
La commission de la presse, de la radio et du cinéma demanda

à y être associée.
Le secrétaire d'Elat à l'information demanda de son côté à être

entendu par les commissions. 11 y eut de longs échanges de vues
consignés dans les procès-verbaux de ces commissions.
finalement, les deux commissions réunies décidèrent de demander

conjointement au Conseil les pouvoirs d'enquête que l'Assemblée
leur attribua le 21 mai 1959.

Le Conseil de la République avait ainsi manifesté clairement sa
— volonté — nonobstant tous les calculs et toutes les résistances,
destinés à empocher les Assemblées d'exercer pleinement leur
mission de contrôle.

Le dernier mot revenait donc au Parlement. Les principes éUrent
sauvegardés.
L'auteur de la présente proposition de résolution se déclara ainsi

satisfait.^ Et comme il ne nourrit en réalité aucune arrière-pensée
particulière en ce qui concerne ce service d'État qui, comme bien
d autres, a par certains côtés ses crandeurs, mais hélas aussi ses
faiblesses, et que, par ailleurs, il pense qu'il existe assez de
Domaines dans lesquels sa bonne volonté et son activité peuvent
être utilisées sans soulever de contestation, — au cours de la réunion
commune du 19 mai 1949 des deux commissions des finances et
de la presse de la radio et du cinéma, qui précéda l'attri bution des
pouvoirs; denquêle, it retira sa candidature de membre de la
commission d'enquêle sur la radiodiffusion, dans la ronvieiionaue
ses autres collègues pourraient parfaitement s'acquitter de celte
mission.
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Mais ces derniers, manifestant un esprit de solidarité dont votre
commissaire ne peut qu'être touché, mirent eux-mêmes comme
condition à la poursuite de leur mission, nue tous les commissaires
précédemment désignés devraient continuer à en être charges.
Ce point de vue fut appuyé par tous nos collègues pr<5 seuts a

celle réunion et c'est sur la pression unanime des membres des
deux commissions que votre commissaire revint sur sa décision.
Voire commissaire s'excuse dVvoquer ces fails d'ordre personnel ;

mais il pense qu'il n'était peut-être pas inutile de les rappeler pour
bien prouver — s'il était nécessaire — que dans cette affaire
jamais quelque liasse pensée ou quelque préoccupation subalterne
lie l'a inspiré.

3. _ Les obstacles mis à l'ej-ccution matérielle de l'enquête.

fne fois les pouvoirs d'enquèie accordés aux deux commissions
parlementaires et les commissaires enquêteurs déS'gnes, ceux-ci
den.andèrent, comme il se dois, préalablement a toute inveshgafnn,
et dans un souci de < orreetion, une audience à M. le secrétaire
d'Elat à l'informa ion.
Et pour bien maniiesier leur désir de collaborer élroilement dans

cette élude avec tous les parlementaires susceptibles d'avoir une
opinion autorisée sur ia question, ils en infonnèreiit le rapporteur
du budget de la radio à l'assemblée nationale, le priant de se
joindre à eux dans la visite qu'iis devaient laire à V1. le secrétaire
d'Klat à rinformalion.
Au cours de celte audience, les commissaires firent pari au

minislre de leur désir de conduire l'enquête en plein accord avec lui
et avec l'inteniiou de i'aider à redresser, dans la mesure où elles
seraient constatées, les erreurs ou l ■ s faiblesses de ses services.

A cet ell'el, el afin que la liai-mi avec lui fut plus étroite, ils lui
demandèrent de vouloir bien désigner un membre de son cabinet,
avec, lequel ils pourraient rester en contact. afin que par son inter
médiaire il puisse élre informe, sans retard, de tous les faits sus
ceptibles de l'intéresser.
C'est dans ces conditions que le secrétaire d'Elat à l'information

désigna, sur le champ, M. V..., qui avait, dit-il, toute sa confiance
et qui élait charge de s'occuper des questions de radiodiffusion au
cabinet.

Les premières investigations commencèrent alors. Elles eurent
lieu sans aucune d i li i •' ri t té. Elles ne correspondaient encore, il est
vrai, qu'à rétablissement dune documentation générale sur la
structure et la constitution des services, leur évolution, les locaux
occupés.
Mais, dès que la commission d'enquête manifesta un peu plus

lie curiosité, désirant sortir du pian des généralités pour voir plus
en détail certains points particuliers, susceptibles d'engager des
responsabilités personnelles, à ce moment-là commencèrent à surgir
les ditiicultes.
Alors les renseignements demandés ne furent plus fournis, sous

des nré textes divers, el même sous aucun prétexte; on cherchait
semblait-il à traîner en longueur, à gagner du temps, et pour cela,
à subsliluler la procédure écrite, beaucoup plus lente et moins
efficace, à la procédure de 1 investigation directe, comme si l'on
en redoutait les constatation*.
If fallut bien se plier désormais à celle obligation, puisque c'était

la seule voie qui permit d'effectuer encore une tâche utile.
Mais bientôt on ne répondit même plus aux lettres, lorsqu'elles

visaient des points trop précis auxquels les réponses devaient être
sans doute embarrassantes.

Ainsi, au début d'octobre, la communication d'un certain nombre
de dossiers et de rapports fut demandée au directeur général.
Le 12 octobre 1959, une réponse de ce fonctionnaire (annexe 4)

faisait connaître que: « suivant les directives reçues du cabinet de
M. le secrétaire d'Elat, ces diverses correspondances se trouvent en
instance audit cabinet ».
Ainsi donc, d'après le directeur de la radiodiffusion. le secrétaire

d'Elat à l'information semblait être revenu, sans en avoir avisé
la commission, sur ses instructions antérieures et ne plus tenir
compte des assurances qui'l avait données aux commissaires, que
tous les services se mettraient h leur disposition pour faciliter
l'accomplissement de leur mission
Ne doutant pas un seul instant de la parole du ministre, votre

commission crut que cette réponse des services n'avait d'autre
fondement que le désir d'éluder eux-mêmes la réponse à des
questions qui pouvaient les gêner.
Aussi, afin de faire préciser sa position au directeur général de la

radiodiffusion, votre commissaire lui adressa-t-il le 18 octobre 1919.
la lettre suivante:

Monsieur le directeur général,

J'ai l'honneur de vous demander au nom de noire commission, à
des dates diverses dont certaines remontent maintenant à près de
deux semaines, des renseignements et des documents destinés à la
mission d'enquête que l'Assemblée nous a confiée.
Je trouve à ma rentrée à Paris votre réponse en date du 12 octobre

dernier dans laquelle vous indiquez que, conformément aux ins
tructions reçues, ces demandes se trouvaient en instance au cabinet
du ministre.

Or, le ministre, au cours de la visite que les membres de la
commission lui ont effectués au début de leurs travaux, leur a fait
connaître qu'il avait donné des instructions précises à ses services
pour que tous les document et renseignements utiles à l'accomplis
sement de leur mission, leur soient communiqués.
Je vous prie donc, en conséquence et conformément aux assu

rances reçues, de vouloir bien m'adresser, sans délai, les rensei
gnements demandas ou de me donner connaissance, d'une manière
précise, dos nouvelles instructions que vous miriez pu recevoir dans
le cas où les hiMriKtions antérieure» aurai,"il M.5 inodinVs A l'insu

de la commission. Celle dernière désire en effet évoquer, s'il y a

lieu, sur le plan parlementaire les difficultés qu elle rencontre dans
l'exécution de sa mission et le libre exercice des pouvoirs d enquete
dont l'Assemblée l'a investie.
Veuillez aeréer, Monsieur le directeur général, 1 expression de mes

sentiments les plus distingues.

Une semaine après, voire commissaire recevait en réponse du
directeur général la lettre suivante, qui ne laissait plus aucun
doute sur l'intervention, sinon eu ministre, qui pouvait ne pas ("Ire
informé, du moins de son cabinet, dans l'obstruction qui était faite
au développement de l'enquête décidée par l'Assemblée:

Monsieur le président,

Par lettre n» 4r34 du 18 courant, cous avez bien voulu me rappeler
les demandes de renseignements qui avaient fait l'objet de ma
correspondance du 12 octobre.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que, votre dernière commu

nication faisant état des rapports entre la commission et M. le
secrétaire d'Elat à la présidence du conseil, j'ai jugé opportun de
la porter à la connaissance du cabinet.
Or, à mon retour d'une mission que je viens d'effectuer à Turin

au litre de la télévision, il m'est signalé que M. Mitterrand vous
répondra lui-même. Je me permets de vous en informer.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma consi

dération distinguée.

Votre commissaire s'efforça d'obtenir alors, mais en vain, les
réponses que le secrétaire d'Elat devait effectuer.
Plusieurs fois il entra en relation avec le collaborateur du cabinet

du ministre, designé par ce dernier pour assurer en son nom la
liaison avec la commission. Il recueillit l'impression qu'au lieu de
faciliter les travaux de cette dernière, celui-ci semblait s'ingénier
à son tour à les compliquer.
En lin de compte, non seulement les demandes de la commission

restèrent sans réponse, mais, fait à peine croyable, la crise minis
térielle intervenant sur ces entrefaites, le cabinet du secrétaire
d'État, à son départ, fit disparaître tous les dossiers, si l'on en croit
la communication . suivante, faite au secrétaire de la commission
d'enqu'Me par le chef du secrétariat de la direction générale de la
radiodiffusion, le 28 octobre 1919:

Note pour M. Pellenc.

« if. fionami, chef du secrélariat de la direction générale de la
radiodiffusion, vient de me signaler par téléphone qu'il n'a pu
récupérer, au moment du départ du cabinet, un certain nombre de
noies ou de demandes de renseignements adressées par la commis
sion d'enquête, soit au directeur général, soit à lui-même.

« Il demande qu'on lui en adresse copie.

« La secrétaire de la commission d'enguète »,

Votre commissaire adressa alors le 7 novembre 1919 au directeur
général copie de quelques-unes des demandes antérieures non satis
faites et disparues.
On était à ce moment-là à la reprise des travaux parlementaires.

Le rapport de la commission d'enquête eut dû normalement élre
visuellement achevé. Plusieurs membres de la commission des
finances pressaient votre commissaire de les informer.
Ce dernier donna les raisons de cette carence involontaire en

rendant compte de cette situation à la commission, et en complétant
l'exposé par la relation des incidents plus graves dont il est question
ci-après.

4. — Les menaces et les insultes adressées à un commissaire
a l'occasion de sa mission.

Fin septembre 1919, avant la rentrée parlementaire, votre commis
saire fut l'objet de démarches répétées de fonctionnaires de la
radiodiffusion, qui appelèrent son attention sur la préparation à la
radiodiffusion d'un mouvement qui devait, selon leurs dires, com
porter la promotion ou la nomination de plusieurs centaines d'unités.
L'invraisemblance de cette assertion paraissait telle que votre

commissaire n'y ajouta aucune créance. 11 semblait évident que le
ministre ne pouvait donner la marque d'un tel mépris des commis
sions parlementaires, en réalisant à leur insu des opérations dont
l'opportunité et la légitimité avaient été précisément à l'origine de
la désignation de votre commission d'enquête.
Cependant, au début d'octobre, au moment où le cabinet était

déjà virtuellement démissionnaire, une délégation vint à nouveau
trouver votre rapporteur au Conseil de la République et lui signala
que les nominations étaient désormais chose faite, le ministre ayant
signé la veille les arrêtés correspondants.
Ils indiquèrent qu'à leur connaissance cent à cent cinquante

unités étaient intéressées par ces mesures, ajoutant que la plupart
d'entre elles en avaient bénéficié en raison d'une camaraderie dont
le fonctionnement de la radiodiffusion pouvait fournir maint autre
exemple.
Ils ajoutèrent que, parmi les bénéficiaires, se trouvaient des per

sonnalités dont le conseil d'État avait déjà cassé les nominations
précédentes et qui, au surplus, pouvaient encourir de sérieux re
proches, qu'ils étayèrent par des documents assez troublants.
Votre commissaire, ne pouvant croire h la véracité de ces asser

tions tint, — toujours dans le même esprit de collaboration avec
le ministre — à informer aussitôt ce dernier de la démarche dont
il venait d'être l'objet.
M. Mitterrand était absent; il entra alors en communication télé

phonique avec 1'« homme de confiance » qu'il avait désigné aux
membres de la commission, lui fit. à l'inlenlion du ministre, la
relation de son entretien avec ses interlocuteurs. le priant de lui
taire connaître ce qu'il pouvait y avoir d'exact dans ce qui lui avait
été relate.
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i 11 n'eut pas davantage d'explication pour celte affaire que pour
toutes celles qu'il lui avait précédemment signalées.
Par contre, il reçut de l'un des fonctionnaires en cau c e, sans

nul doute informé — et d'ailleurs très inexactement informé —<■ par
1' « homme de confiance » du ministre, sous forme d'une corres
pondance recommandée avec accusé de réception adressée à la fois
à son domicile personnel et au Conseil de la République, la lettre
qui figure en annexe (annexe 5) dans laquelle ■ce dernier accusait
voire commissaire de l'avoir « gravement diffamé », d'avoir
« essayé de lui nuire dans sa carrière administrative », et profé
rai! à son égard les menaces suivantes: « rien ne pourra effacer
dans l'avenir le mal que vous essayez de me faire ou que vous me
laites, et il ne me restera pas assez de toute ma vie et de tout mon
cou rage pour vous combattre ».
i cette correspondance était rédigée sur .un papier portant comme
cn-tête officielle :

République française.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

IÎADIO11IFFUSI0N FRANÇAISE

« Les Résistants de la radiodiffusion française (ex-comité de Libé
ration et chaine Duvernois), elc.

1 Votre rapporteur pensa que « l'homme de confiance » du ministre
pouvait bien s'être servi de M. Missa, en déformant la conversa
tion, afin de provoquer une réaction de sa part et un nu iuenL ser
vant en quelque sorte d' « abcès de fixation ».
\ Voulant alors donner a ce dernier le moyen de se reprendre et
de se iuslifier, car il pouvait bien être une victime inconsciente, il
lui adressa, le 10 octobre 19 59, la lettre qui figure, en annexe
(annexe (i) dans laquelle il lui déclarait qu'il ■était dispose a 1 en
tendre, mais « après rectification de votre lettre, dont le ton, ta
tournure et les menaces qu'elle renferme vis-à-vis d'un membre
d'une Assemblée parlementaire — à l'occasion d'une enquête déci
dée par celle Assemblée — sont proprement inadmissibles de la
part d'un fonctionnaire ».
L'intéressé eût pu saisir l'occasion qui lui était ainsi donnée de

s'expliquer en réformant son altitude et ses propos,_ ménie si leur
exagération était consécutive à un réflexe occasionné par une cla-
fioii inexacte d'une conversation qu'il n'avait point entendue parce
qu'elle ne lui était point destinée.
Bien au conlraire, il trouva le moyen d'aggraver encore son ras

en adressant, le 12 oclnbre, toujours sur papier portant la même
eu-léle, une correspondance (annexe 7) dans laquelle il déclarait
celle fois:

« J'ai le droit de n'avoir que mépris pour les attaques dont j'ai été
l'objet et pour l'homme qui Ses a perpétrées. »

Les relations avec l'intéressé étaient évidemment terminées (f).
1 Mais quelque muet que fut désormais le minisire dans ses rap
ports avec la commission, votre commission crut devoir porter néan
moins les faits à sa connaissance,

! 11 le fit par une correspondance adressée le 11 octobre 1049 au
secrétaire d'État à l'information (annexe 8) dans laquelle il signa
lait en particulier l'altitude inadmissible à la fois de son propre
collaborateur et du fonctionnaire en cause:

« Cie collaborateur (du ministre) à qui j ai fait part pour qu il
vous en informe, à la fois des protestations dont notre commission
était saisie au sujet de certaines titularisations que- vous vous pro
posiez d'effectuer, et de griefs apparemment fondés, donc méritant
éclaircissement, articulés à rencontre d un bénéficiaire de ''es
mesures a cru devoir en informer l'intéressé dans des termes d'ail
leurs inexacts ; si l'on doit ajouter quelque créance a la lettre que
j'ai reçue. . , , ,

« Je pense que vous trouverez, ' comme moi, profondément anor
male celle façon de se comporter d'un collaborateur direct du
ministre vis-à-vis d'une commission parlementaire, et vous laisse
juge de donner à celte attitude la sanction qu'elle comporte.

« En ce qui concerne l'auteur de la lettre, je pense que vous
trouverez non moins inadmissible cette attitude de la part d'un
fonctionnaire, quels que aolent d'ailleurs les renseignements qu'ait
cru devoir lui donner votre collaborateur, M. Védrine, sur les ira-
vaux de la commission d'enquête.
* « Cela démontrerait d'ailleurs, s'il était nécessaire, que ce fonc
tionnaire, de fraîche promotion, n'a même pas le sens exact des
obligations qui s'imposent à un fonctionnaire.

Aucune réponse ne fut donnée à celle lettre. .
Aucune réponse ne fut donnée non plus ix une autre ielli'e du

13 octobre 1949 (annexe 9), qui communiquait la seconde le lire
injurieuse dont nous avons parlé.

l/ensemble dos corrcspoïkianre* relniivcs cellr affaire disparut
d'ailleurs, en même Uynps que les autres, lors de la disparition du
cabinet.

5. — La réaction de la commission des finances et ses suites.

La commission des finances du Conseil de la République fut
informée, — comme nous l'avons précédemment indiqué, — des la
reprise des travaux parleinenlaires, des divers faits exposés.
Le S novembre 1919, celle commission adoptait à l'unanimité la

motion suivante:
« Informée des conditions anormales dans lesquelles s'effectuait

l'enquête sur la radiodiffusion, décidée par le Conseil de la Répu
blique, et notamment des obstacles mis par les services et le cabinet
de l'ancien secrétaire d'Étal à l'information, a l'accomplissement de
leur mission par les commissaires — .ainsi que des menaces et
injures adressées à l'un d'entre eux — la Commission des finances,
unanime, prie son président d'intervenir auprès du ministre d'État
chaig-é de l'information afin qu'il recherche les responsabilités et
fasse connaître ses décisions ».
Le même jour, le président notifiait celle motion au nouveau

ministre chargé de l'information par la correspondance qui figure
en annexe (annexe JÔ).
Le ministre de l'information répondit aux désirs exprimés par la

commission des finances en donnant à la commission d'enquête les
facilites d'investigations qu'elle n'avait point eues jusque là; par
contre, il demanda quelque répit, — ce qui apparut légitime — pour
donner à la question posée, au sujet des lettres inconvenantes dont
nous venons de parler, les suites pi 'elle comportait.
Dans le même temps, voire commissaire fut l'objet de nombreuses

sollicitations personnelles afin qu'il renonce à poursuivre celui
affaire, étant donné le passé dans la résistance du fonctionnaire en
cause.

Voire commissaire qui, sans on faire étalage et sans avoir cherché
& le monnayer par la suile, eut lui-même à' souffrir dans sa famille
et dans ses biens, pendant la période de clandestinité, sans doute,
plus encore que ce fonctionnaire, no put cependant se défendre
d'un sentiment d'indulgence et presque de sympathie, lorsqu'il
apprit de l'un de nos collègues, M. Avinin, dont le témoignage fut
dans son esprit déterminant, les services qu'il avail rendus durant
l'occupation.
Kl quoiqu'il s'agit dans le cas présent d'une question qui n'avait

rien à voir avec les services rendus dans la clandestinité, malgré
la publicité qui avait. été déjà donnée à cette affaire, votre commis
saire une-fois de plus se montra disposé à la clore, sans qu'intervint
une mesure particulière contre l'intéressé, si celui-ci en exprimait
des regrels.
C'est' ce que votre rapporteur fit connaître au président de la

commission des finances, et au minisire intéressé avant son départ
pour une mission en A. O. E. dont le Conseil de la lti-puMiquo
l'avait chargé.
Mais il semble que pour certains espriis, la compréhension de tels

gestes soit Inaccessible, ou qu'ils ne voient en eux que la marque
de la faiblesse ou de l'intimidation.
Non seulement, en effet, les regrets ne furent pas exprimés, mais

à trois mois de distance l'arrogance de l'intéressé se manifesta
à nouveau à l'occasion d'une nouvelle affaire, obligeant cette fois
voire rapporteur à sortir du silence qu'il avait résolu de laisser
planer sur les premières incartades, silence qu'il devenait impossible
de conserver désormais, sans porter un préjudice grave à la dignité
de la fonction élective, et même à la dignité de la fonction publique
qui a été jusqu'ici bien suffisamment galvaudée.
En effet, intervenant une fois encore à propos d'une correspon

dance qui ne lui était pas destinée, mais qui élait adressée au chef
du service du personnel, auquel étaient communiqués, afin qu'il
fasse pari de ses observations éventuelles, des documents remis à
la commission, — ce même fonctionnaire adressait à voire commis
saire une leltre (annexe 11) dans laquelle il disait:

« Je m'étonne que la commission d'enquête sur la radiodiffusion
française Se fasse l'écho de « ragols » qui voudraient faire croire
que Trilles a failli à l'honneur. Trilles appartient à noire association
et nous sommes garants de son patriotisme.

« Et c'est bien parce qu'il est membre de notre association, comme
l'est votre collègue M. Gaspard, que nous .avons le droit de penser
que l'unanimité ne s'est pas faite sur vos propositions — si propo
sitions il y a eu - d'agir comme vous le laites.

« Je ne pense pas, au surplus, que mon ami M. Minvielle ait été
d'accord, lui aussi, pour que vous usiez ainsi de vos prérogatives ».
La mise en cause, dans de tels fermes, des travaux de la com

mission, les sous-enlendus concernant une prétendue division de ses
membres — qui, au surplus, n'a jamais le moins du monde existé —,
les allusions déplacées à certaines amitiés qui, soit dit à l'honneur
de nos collègues, ne se sont, si leur existence n'est pas une in
vention, jamais manifesté le moins du monde dans la conduite da
l'enquête Dut cela rendait désormais impossible l'achèvement
de la mission confiée par le Conseil, avant qu'aient été enfin prises
les mesures propres à sauvegarder la dignité de l'Assemblée, quq
la commission représentait es quotité.
Après en avoir encore rendu compte à la commission des finances,

votre commissaire porta donc ces faits à la connaissance du ministre
de l'information, par la lettre qui figure en annexe (annexe 12);
appelant en particulier son attention sur le fait que « ce collabo
rateur de la radiodiffusion, qui avait déjà proféré à l'adresse d'un
commissaire des menaces et des injures, continue à se comporter
d'une façon inadmissible dans ses rapports avec une commission
parlementaire, — en raison, sans doute, d'une impunité dont il se

i (1) Voire commissaire ne voulut pas cependant courir le risque
'd'entretenir, même inconsciemment, une opinion injuste sur la
valeur administrative et la valeur morale de l'intéressé, quels
qu'aient pu être ses torts sur un autre plan — loris qui auraient
'ê:é singulièrement atténués, si celle altitude avait été effective
ment, comme ce fonctionnaire le prétendait, le réflexe d'un homme
outragé dans son honneur.
II étudia alors sur pièces, avec le plus grand soin, 'es dossiers

administratifs concernant l'intéressé et l'affaire signalée.
■ tien ne permet, certes, de mettre en cause l'honneur du fonc
tionnaire intéressé. II semble cependant qu'en raison des facilités
.très discutables que les fonctions, qu'il détenait à l'époque dans un
cabinet ministériel, lui donnèrent pour la solution de celle affaire,
avec le concours et aux frais de l'administration, une attitude plus
discrète aurait cf Cl s'imposer à lui.
L'analyse de ces dossiers se trouve en annexe (annexe Xlf) pour

permettre à nos collègues de se faire eux-mêmes une opinion sur
ce sujet.
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croit assuré, aucune mesure n'étant intervenue pour sanctionner
ses premières incartades ». »,
Votre commissaire ajoutait qu'il en rendrait d'ailleurs compte a

l'Assemblée. , , .. . ,,,,
L'affaire en était là, lorsque à quelques jours de la discussion du

budget de la radiodiffusion, — et peut être dans l'esprit d influencer
votre commissaire, dont il redoutait sans doute les conclusions —,
ce fonctionnaire, décidément incorrigible, mettait a son actif une
quatrième incartade en envoyant le 11 juillet 1950 la lettre sui
vante : (1)

Monsieur le Sénateur,

Vous m'avez diffamé et, le 7 octobre 19-19, je vous ai demandé une
audience pour recevoir vos explications. , ,
Le 10 octobre, vous avez mis de telles conditions a ma visite que

j'ai dû les refuser. .
Le 12 janvier 1950, vous taisant l'écho d'une communication de

Mme Beauchamp. vous m'avez mis eu cause dans une affaire qui
aura son juste dénouement devant la justice. .
Je vous ai fait sommation par huissier de me faire connaître les

griefs que votre correspondante avait pu articuler contre moi. Je
n'ai rien reçu de vous. Pourtant, une i explication entre nous est
nécessaire, ne serait-ce que sur l'a lia ire RadioTmp.'rial, dans la
quelle nous avons été adversaires déjà et oi je défendais les intérêts
de l'État pendant que vous défendiez les intérêts privés, comme
le prouvent du reste les documents que je joins à mon envoi.
Ce q 1 1 i m'intéresserait, voyez-vous, c'est de savoir pourquoi, ayant

accès au ministère des colonies et ayant pris connaissance du dossier
administratif de Radin-Impérial, vous a\cz analysé et coté toutes
les pièces pour remettre ensuite vos renseignements aux personnes
représentant les intérêts privés de la société.
Je vous prie, monsieur le sénateur, d'accepter mes salutations.

Signé: F. MISSA.

Ainsi, c'était désormais ce fonctionnaire, qui s'était montré plein
d'insolence, qui se posait en accusateur, et qui, se prétendant
diffamé, entendait « recevoir les explications » de votre commissaire.
C'est lui qui demandait des comptes à votre commissaire, dans

des termes laissant place à tous les sous-entendus, en ce qui
concernait la question de Radio-Impérial, dans laquelle il prétendait
avoir été son adversaire, comme défenseur des intérêts de l'État.
C'est lui qui, par des insinuations fantaisistes et injurieuses, re'

prorhait son attitude à celui qui avec votre confiance a été investi
de la mission d'enquête en votre nom.
Évidemment, puisque l'intéressé avait le sentiment que tantôt

l'indulgence de votre commissaire, tantôt les faiblesses des Gouver
nements, — et peut-être certaines relations ou complaisances incon
nues — pouvaient lui assurer l'impunité, pourquoi se serait-il
arrêté?

Peul-êlre même val-il exiger bientôt des excuses de celui a qui
l'Assemblée a délégué ses pouvoirs pour enquêter et la renseigner.
ll peut certainement être encouragé dans cette voie car la sanction

de tous ces agissements a été, comme nous l'apprend le Journal
officiel du 19 juillet 1950 (p. 7755), la publication d'un arrêté qui
nomme ce fonctionnaire membre du cabinet du secrétaire d'État à
l'information à dater du 12 juillet — c'est-à-dire du lendemain de
l'envoi de la dernière correspondance visée.
Tel est l'ensemble des faits que votre commissaire pensait devoir

séparer du fond même de l'enquête qui a été décidée; d'abord parce
qu'il v a intérêt à ce que nos collègues en soient informés le plus
rapidement possible, et que, au moment où va se discuter le budget
de la radio, ils soient au courant des raisons véritables du retard
mis à leur apporter les conclusions qu'ils attendaient;
Ensuite parce que le comportement, à Ions les échelons, des pou

voirs publics pour se soustraire au contrôle parlementaire — dont
cette enquête a donné une nouvelle illustration — pose des ques
tions de principe, qui débordent largement le cadre de l'enquête
en cours, et qui, dans le silence du Parlement, créeraient un précé
dent dangeureux concernant le libre exercice de l'une des préroga
tives les plus essentielles des assemblées délibérantes;
Enfin, parce qu'il a paru que l'attitude du fonctionnaire de la

radiodiffusion, que nous avons signalée, pose, elle aussi, des ques
tions de principe, sur lesquelles le Parlement doit se prononcer.
La personne de votre commissaire n'est en eftet nullement en

cause dans cette affaire, car il répète qu'il ne connaît pas et n'a
jamais vu le fonctionnaire délinquant. 11 ne peut donc pas, sur le
plan humain, s'eslimer blessé ou offensé davantage par le déborde
ment d'inconvenances dont il a été l'objet, qu'il l'estime l'être par
la multiplicité d'attaques anonymes qu'entraîne parfois son action
et contre lesquelles il est depuis longtemps vacciné.
Mais, dans le cas présent, ce n'est pas la personne, mais la fonc

tion parlementaire qui est bafouée par un fonctionnaire, et qui plus
est: la fonction parlementaire dans l'accomplissement d'une mis
sion, où elle se trouve engagée par délégation de l'Assemblée.
C'est donc l'Assemblée elle-même qui finalement est atteinte dans

l'exercice normal de ses prérogaives, dans son prestige et sa dignité.

Il n'y a plus d'institutions, il n'y a plus d'État organisé possible, si
de toiles pratiques sont tolérées.
C'est pourquoi nous vous proposons en conclusion d adopter la

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, informé des obstacles mis par lej
pouvoirs publics à l'accomplissement d une enqueie qu il avait déci
dée,ainsi que 'des menaces et des injures adressées à cette occa
sion à l'un des membres de la commission, invite le Gouvernement:

A prendre toutes mesures susceptibles de permettre, «Tuas
manière efficace, le contrôle parlementaire, en donnant notamment
les moyens effectifs d'exercer ce dernier aux commissions d'enquétu
désignées pour y procéder;
A réprimer sévèrement toute atteinte apportée par les collabo

rateurs des services publics à l'exercice de ce droit, ainsi que tout
manquement aux égards et ;i la considération qui se doivent aux
représentants du Parlement en général et spécialement à ceux qui,
investis d'une mission par un vote des assemblées, agissent en vertu
d'une délégation de pouvoirs de ces dernières et, à ce litre, les
représentent ès qualité.

ANNEXE I

Paris, le 31 janvier 1919.

M le secrétaire d'État à la présidence du conseil A
M. le président de ta commission des finances du
Conseil de la République.

Monsieur le président,

Par lettre du 5 janvier 1919, après m'avoir rappelé que le conseil
d'État statuant en contentieux avait, en dalo du 20 février 1918, cassé
les arrêtés des 2fi octobre 1915 et 11 février 1916, nommant ou pro
mouvant divers collaborateurs des services de la radiodiffusion, vous
m'avez demandé de surseoir à toute mesure de nomination, promo
tion ou reclassement du personnel de la radiodiffusion, tant que la

. situation de ce service n'aura pas fait l'objet d'un examen attentif de
la part des commissions financières.
Je suis très surpris de cette demande qui, à mon avis, résulte cer

tainement d'une insuffisance d'informations. C'est pourquoi je pense
que, sur ce problème très complexe, il est indispensable que Je
fournisse à la commission, que vous avez l'honneur de présider,
des renseignements et des précisions qui i'éciaircront complètement,
Voici donc comment se présente cette affaire:
Au mois de septembre 1939, la radiodiffusion jusque là rattachée à

l'administration des Postes, télégraphes et téléphones, a été érigée en
administration indépendante. Son personnel, entièrement issu des
postes, télégraphes et téléphones était, comme dans toutes les admi
nistrations, constitué par des agents fonctionnaires et auxiliaires.
L'acte dit loi du 7 novembre 1912 a complètement modifié la situa

tion de ce personnel puisque son article 5 précisait que le personnel
de la radiodiffusion était composé d'agents sur contrat. Ainsi, par
acte d'autorité et sans que les intéressés aient pu faire connaître
leur avis, les agents de la .radiodiffusion perdaient leur qualité, de
fonctionnaire et étaient placés dans une situation qui donnait au
Gouvernement de. l'époque les plus grandes facilités en matière de
recrutement, mutation et licenciement.
Dès la libération, les organisations syndicales et le C. D. L. unani

mes, après avoir exigé que l'on chasse de la radiodiffusion tous ceux
qui, à la faveur de la modification du statut du personnel, étaient
venus pendant l'occupation y chercher une situation particulièrement
avantageuse, demandaient que l'on rende au personnel sa qualité de
fonctionnaire et réclamaient pour les agents contractuels recrutés
depuis Je 1er janvier 1913, un régime qui mette fin au favoritisme.
Ces demandes, très énergiquement formulées, devaient aboutir à

la publication de l'ordonnance du 25 juin 1945 relative à la situation
du personnel de la radiodiffusion française et du décret de la même
date fixant la rémunération des personnels titulaire et contractuel
de la radiodiffusion française.
A la suite de la parution de ces textes, la commission de classe

ment créée par arrêté du 30 juin 1945, se mettait immédiatement
au travail. 11 importait, en effet, de terminer rapidement les travaux
car les traitements des fonctionnaires de la radiodiffusion ne pou
vaient être payés sur les bases des nouvelles échelles de traite
ment du 1er lévrier 1915, avant que la remise en ordre soit terminée.
Mais celte remise en ordre qui était relativement importante

puisqu'il s'agissait de rendre la situation de fonctionnaire A 1.726
agents s'avéra exlrémeiment délicate, car la commission, en effet,
n'eut 1 sa disposition que des dossiers fort incomplets ne permettant
pas de reconstituer exactement la carrière des intéressés pendant
la période d'occupation, le Gouvernement de Viehv, souvent volon
tairement, bouleversé, sans aucune trace écrite, les situations de
certains agents.
C'est ce" qui explique que les travaux commencés en juin 1945 et

poursuivis sans interruption n'aient pris fin que le 11 février 1946.
Ce n'est qu'à cette date que les agents purent, enfin, percevoir tes

nouveaux traitements qui étaient versés déjà depuis de nombreux
mois aux fonctionnaires des autres administrations.
Cet énorme travail terminé, la radiodiffusion française s'est efforcée

d'appliquer au personnel ainsi classé les règles normales d'une saine
gestion. Malheureusement, statuant sur différents pourvois présentés
par des agents qui contestaient la validité des travaux de la com
mission de classement, Je conseil d'État, par arrêt du 20 février 1948,
a annulé les arrêtés qui concrétisaient ces travaux.
Cette décision a été prise pour les deux raisons ci-après :
1° La commission aurait accordé des avancements alors qu tflle

devait procéder uniquement à une opération de classement;

(1) A cette lettre étaient jointes, sans doute pour donner à en
tendre que l'auteur pouvait avoir en sa possession d'autres papiers
plus compromettants, 10 pages de photocopies de documents relatifs
a la société d'économie mixte Radio-Imperial, d'une lettre du
Consulat américain à Tanger, sans rapport avec le sujet, enfin de
manuscrits divers — qui ne peuvent être l'objet que d'une détention
frauduleuse, — relatifs à des études sur les conditions de fonction
nement de la société d'économie mixte Radio-Impérial, dont l'en
quête amènera la commission à dévoiler l'histoire, les dessous et
les charges abusives de 1U0 millions que l'État a eu à couvrir dans
cette opération.
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2» Les élections des délégués du personnel effectuées en septem
bre 19H, n'avaient été faites que dans la région parisienne et tous
les agents intéressés par le classement n'y avaient pas participé.

Il s'agit donc essentiellement de vices de forme, le conseil d'Llat
n'awnf pas statué au fond.
Quoi qu'il en soi i, après celte décision, la radiodiffusion française

a procédé d'abord à la mise au point des méthodes à suivre pour
procéder à un classement orlbodoxe. Ces méthodes définies, un nou
veau classement a été entrepris par une commission qui a siégé sous
la présidence de M. le conseiller d'Klitl fïesfougères. ■
C'cd à celle commission que l'article 32 de la loi de finances

H° 4S-1W7 voté au Luxembourg le fi septembre 1918 a conféré, un
pouvoir absolu de décision sur les modalités à appliquer en Jà
ma Mère.
Les Iravaux de la commission ont élé confirmés par une s'éne

d'arrêtés du 2:1 septembre 1948, portant classement du personnel titu
laire de la radiodiffusion française.
Aciuellement, siègent des commission d'avancement qui procèdent

à l'avancement de grade et de classe de ce personnel pour les
années 1915 à 1918. Ce n'est donc qu'à l'issue des travaux de ces
comunissions, que la situation des agents en cause sera définiti
vement régularisée.
Ceci exposé, je crois indispensable d'appeler l'atfenlion de la ccm-

mission des finances sur deux points particulièrement importants de
votre lettre. , . ,

D'abord, il n'est pas exact de dire que le personnel de la radio
diffusion française a Tait l'oibjet de nominations ou de promotions
qui n'ont, par leur importance, aucune équivalence dans les autres
ministères. Je puis affirme, au contraire, que ce personnel, quel
ques très rares excepiions près, justifiées d'ailleurs par la valeur
piotessionneile des intéressés, il hén-élioié d un avancement \,arîai-
tcmenl normal qui peut è Ire comparé à celui accordé dans les admi
nistrations voisines.
" La deuxième objection formulée est encore plus grave. En effet.
il ne me parait pas possible, que l'on puisse demander à la radio
diffusion française de ramener le nombre de ses collaborateurs à
celui oui existait en 1938 car.. personne ne peut contester que depuis

■celle époque Jà radiodiffusion ne se soit considérablement déve
loppée.
Je ne citerai, à ce propos, que l'argument essentiel ear, au cours

des differenles discussions budgétaire*, mes prédécesseurs et moi-
même avons eu l'occasion de "fournir, par écrit ou verbalement,
toutes juslificy lion< nécessaires aux commissions compétentes ou
aux assemblées. Les énormes progrès le-hniques réalisés et l'évo-
■lulion des mé!hod''s d'exploilalion ont nécessité un nombre d'émel-
1eu rs et de studios accrus, dans des proportions qui sont sans com
paraison possible avec ce qui existait en 1'):«.
Depuis la libération, en effet, la radiodiffusion française assure

non seulement l'exploitation de tout le réseau métropoli lain. mais
elle exploite également lotus les postes d'outre-mer (Afrique du Nord,
Brazzaville, les Ai 1 1 ii les, etc.). J'eut-on penser dans ces condilions
qu'il soit possible de réduire ses effectifs aux cliiifres de 19:18.
Je voudrais conclure ce trop long exposé en vous signalant qu'il

ne me parait pas non plus possible, comme vous le suggérez, de
pénaliser un personnel qui, surtout depuis la libération, a fait preuve
de la plus baule conscience professionnelle et du plus grand esprit
de civisme. Arrêter les travaux d'avancement constituerait, non seu
lement une sanction injustifiée sur le flan pécuniaire, mais interdi
rai!, sans aucune raison valable, l'intégration du personnel de la
Tadiodiffusion française dans certains des corps créés par la direction
de la fonction publique. En toute conscience, je ne crois pas devoir
prendre la responsabilité d'une telle décision.
J'espère d'ailleurs, que compte tenu des précisions que contient la

présente lettre, votre commission, mieux informée de ce problème,
reconsidérera sa position.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma consi- j
déra'.ioji la plus distinguée,

Le secrétaire d'Elat à la présidence du conseil,
F. MITTERRAND.

ANNEXE II

Paris, le 18 février 1919.

M. le secrétaire d'État à la présidence du conseil
à M. l'inspecteur général Pellenc, sénateur du Vau
cluse.

Monsieur le président, "

Vous avez bien voulu me faire part du désir de la sous-commission
du Conseil de Jà République, chargée de suivre et d'appréeier la
gestion des entreprises industrielles nationalisées et des sociétés
d'économie mixte, de confier à quatre sénateurs une enquête sur
la gestion de Jà radiodiffusion française.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai donné des ins

tructions au directeur général de la sOl'Jfî.VU pour que la tâche de
la sous-commission en ce qui concerne cette société, lui soit faci
litée au maximum et en particulier pour que lui soient communi-
O'"'"* toutes les pièces dont elle jugerait utile de prendre connais
sant

.Mais il m'appanît que le caractère de service public non per
sonnalisé de la radiodiffusion française ne permet de l'assimiler ni
à une entreprise industrielle, ni à une société d'économie mixte, et
par suite, l aucune des deux catégories juridiques retenues par
l'article 70 de la loi n° -57-520 du 21 mars 1917, modifiée par les
articles 1 er et 2 de la loi n» 4 7-1213 du 3 juillet 11)17, pour définir
les établissements soumis aux investigations de la sous-commission
que vous présidez.

Je ne pense donc pas que votre sous-commission puisse tirer de
celte dernière loi les bases juridiques du pouvoir d'enquête qu'elle
désire exercer. 11 vous appartiendra dans ces conditions de décider
si vous entendez solliciter du Conseil de la l'épublique, au profit
de votre sous-commission, les pouvoirs d'enquete grâce auxquels il
me sera permis de donner aux services de la radiodiffusion fran
çaise des instructions analogues à celles que j'ai déjà données au
dire'leur général de la suFIIÎAD.
En tout êlat de cause, je reste personneHement à la disposition do

la commission des nnances pour lui donner, «ur la gestion de la
radiodiffusion française, tous les éclaircissements désirables.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de mes
sentiments les plus distingués.

Signé : F. MITTERRAND.

ANNEXE III

18 février 1919.

l. l'inspeeieur général Pellenc, sénateur da Yaue'ntsa,
à M. le secrétaire d'État à ta présidence du conseil.

Monsieur le ministre,

Je n'ai reçu qu'aujourd'hui 18 février, à quinze heures, et avec
la date de ce jour, la lettre que vous avez annoncé m avoir fait
porter siécia enienl, hier soir, en réponse A une demande d'audience
qui vous avait élé faile par le président de la commission des finances
dans la soirée — lettre qui selon vos déclarations, telles qu'elles ont
élé raf portées, devait rendre sans utilité immédiate, la conversation
que nous désirions avoir avec vous.
La teneur de celle lettre montre, au contraire, que celle conver

sation que nous souhaitions avoir, le président Roubert el moi-
même, pour un .lout antre motil — dont la commission des finances
a élé amenée ce malin à mesurer l'importance — n'aurait pas été
tout à fait inutile, même sur le point que vous soulevez.
Vous signalez, en effet, que la sous-commission chargée du con

trôle des entreprises nationalisées ne peul tirer des dispositions
légales qui l'ont créée, les bases juridiques l'habilitant à exercer ses
pouvoirs d'enquête sur les services de radiûdiifusion qui ne consti
tuent ni une entreprise nationalisée, ni une société d'économie
mixte.

Nul ne conteste ce point de vue, et aucun des membres de la
sous-commissioi en cause n'a jamais eu la piélention que vous
semble/ vouloir lui prêter.
C'est au contraii-f, la commission des finances qui, en dehors da

ladite sous-ciiminission, a demandé il y a quinze jours maintenant,
sous la signature de son président — qui exprimait' le désir de l'una
nimité de ses membres — d'examiner les effectifs et les dépenses do
la raJiciJiffiision.

La le l ff ailre»svc à cet effet par M. Itou'ierl à M. le président du
conseil des ministres, à la date du 4 février dernier, ne laisse place,
sur ce point, à aucune équivoque.
Quoi qu'il en soi f, conformément au désir que vous exprimez, la

commission des finances prend d es dispositions pour accomplir la
mission qu'elle s'est assignée, tout en répondant pleinement à vos
scrupules juridiques, qu'elle n'a jamais cessé do' partager.
Veuillez ag:éer, monsieur le niuiistre, les assurances de ma consi

dération ia p'.us distinguée.
L'inspecteur général,

PEM.liNC.

Paris le 12 octobre 1919.

M le directeur général de la radiodiffusion el de la
télévision françaises à M. l'inspecteur général Pellenc,
sénateur du Vaucluse.

Monsieur le président,

Au cours de la semaine dernière, vous avez iien voulu m'adresser
trois demandes de renseignements concernanl respectivement
M. Rouvre, les services de Montpellier et l'intégration dans le corps
des administraleurs civils.

Par ailleurs, vous avez saisi le chef du service des affaires générales
d'une demande de communication portant sur un certain nombre do
rapports d'inspection.
J'ai l'honneur de vous informer que, suivant les directives reçues

du cabinet de M. le secrétaire d'Ktat, ces diverses correspondances se
trouvent en instance audit cabinet.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'expression de ma
- considération distinguée.

T.e directeur général
de la radiodiffusion et de la télévision françaises,

Signé: Poncus.

Paris, le 7 octobre 1959.

M. F. tlissa, inspecteur du contrôle, radiodiffusion
française, à M. l'inspecteur général Pellenc, sénateur
du \ auciuse.

Monsieur le sénateur,

Le cabinet de M. le secrétaire d'Elat à la présidence du conseil,
charge de l'information, m'a mis au courant de vos interventions.
Je connais aussi la teneur de ce que vous appelez « vos présomp
tions graves » et ensuite « vos certitudes ». Vous m'avez ainsi grave
ment diffamé et vous avez essayé de me nuire dans ma carrière
adiiiriistraiivc.
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Toi : I cela me remet en mémoire une loi Ire de von?, aurcsst'o
en liKîC à un leader syndicaliste, lettre pathétique que j <n jt c
r-ip (M nui DMivuit beaucoup iiïi]U'C>sionne. tue transmettait u.it
autre loi! rn adressée à M. I»!gat, Ir, -«Maire général, du synd.ca tac,
aeon I s des postes, télégraphes et tulephones. En venu un extrait :
"« Vous ave/ répondu à ma demande d auoience que \ c>us nc ponv M L

T accédVr sans que l'acceptation du bureau syndical soit interpré
tée comme un désaveu pour le bureau et le comité excculil pièce-

ne sais si vous considérez en conséquence que le jugement
formulO par Je syndical des ugenis <1 IIKUI eiiconUo (-■ v- 1 (kfimli •

0 On"1 ! me soif riorrnis cepeiicUnU de faire rcmanjuer (pi en malieie
administrative. civile ou même pénale, il n'est pas de jugement qui
ne soit révisible, il n'est pas de jugement qui soit sans appel, il n est
ias a fortiori (le jimemenl qui ne soit définitif avant que 1 inlu-e^st,
saisi des griefs lo'nnuiés ceniro lui, n'ait été admis a se taire enten
dre à leur sujet. » .
Fort de celle doclrine soulenne par vous au moment ou vous v eus

diriez i n i n< l r'iTien t allaqué et diffamé, je vous demande de m enten
dre méine devant témoins, si vous le jugef utile, avant que \ous
ne communiez une maliionnèlelé 011 une erreur.
Mais. ne vous Irompez pas, monsieur Je sénateur, emvous deman

dant de m'enlendre, je ne vais pas « à Canossa », n ayant rien a
me reprocher et étant fort du légitime orgueil d un Iwiiimc probe
eVuiiViiu conlraire, et alors que je ne vous connais pas. que Je
ne vous ai jamais renconlre, rien ne pourra effacer, dans i avenu,
le mal que vous essavez de me faire ou que vous me lai les, et il ne
me restera pas assez de tonte ma vie et de tout mon courage pour
vou< combat Ire. J'eslime poitriatil cpi en verlu de<î « Droits de
l'iliomme », je ne peux être ni jugé, ni condamné sans être entendu.
Tians l'espoir d'une prompte réponse, je vous prie, monsieur le

Sénateur, d accepter mes salutations.
Signé: F. MISSA,

Chevalier de la Légion d'honneur, croi.r fie
guerre avec palmes, médaille de la résis
tance aeec rouelle.

ANNEXE VI
10 octobre 1919.

M. l'inspecteur général Pellenc, sénateur <lu I (in
cluse, à M. F. Missa, inspecteur du contrôle, radio
diffusion française.

Monsieur,

Je n'ai pas encore jugé voire cas, je suis seulement en train de
rinslruire.
Votre audition éventuelle pourra constituer un des éléments de

celle instruction. Mais elle ne saurait désormais intervenir qu'après
rectification de votre lellre, dont le Ion, la tournure el les menaces
qu'elle renferme vis-à-vis d'un membre d'une Assemblée parlemen
taire, — à l'occasion d'une enquête décidée par celle Assemblée, —
sont proprement inadmissibles de la part d'un fonctionnaire.
J'en informe d'ailleurs le ministre compétent.

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes sentiments distin
gués.

L' inspecte iir général,
riiixiïNC.

ANNEXE VII

Paris, le 12 octobre 1919.

M. F. Missa, inspecteur du contrôle , radiodiffusion
française, u M. l'inspecteur général Pellenc, séna
teur du Vaucluse.

Monsieur le sénateur,

J'ai bien reçu votre lettre du 10 octobre. Je ne vous présenterai
ni excuses ni regrets de vous avoir écrit comme je l'ai fait. En elfet,
M. le ministre ii qui j'ai envoyé le double de ma le I Ire et vos
collègues apprécieront et détermineront si un parlementaire chargé
d'une mission d'enquête peut, pendant « l'instruction de mon
allaire » et sans m'avoir entendu, intervenir auprès du ministre
et auprès de la direction générale de la radiodiffusion française
dans le sens où vous l'avez fait et en argumentant celle inlerven-
tion des épithètes « convaincu de chantage » et « convaincu d'abus
de confiance ».

Monsieur le sénateur, vous n'avez pas le droit de mettre de condi
tions à ci; que doit être la justice et j'ai le droit de n'avoir que
mépris pour les attaques dont j'ai été l'objet et pour l'homme qui
les a perpétrées.
Veuillez accepter, monsieur le sénateur, mes sal uta lions.

F. MISSA.

ANNEXE VIII

18 oclobre 1919.

M. l'inspecteur général Pellenc, sénateur du Vaucluse,
à M. le secrétaire d'État à l'information.

Monsieur le ministre,

En complément de la leltre que je vous ai transmise le 11 octobre,
je vous adresse une nouvelle correspondance de M. Missa, que j'ai
trouvée à ma ienlrée à Paris, et dans laquelle ce fonctionnaire

loin (le manifester des regrets pour son attitude incorrecte, recourt
maintenant à des propos injuricux à rencontre d'an membre dune
commission d'enquéle.
bien entendu, je soumet Irai 1 affaire à mes collègues pour qu'elle

ail éventuellement s'ur le pian parlementaire, les suites qu'elle
comnorle.
Mais je tenais à vous en informer aussitôt en vue des mesure!

eue vous croirez devoir prendre de votre cote, îiliu que soient
sauvegardés les égards qui se doivent aux membres des AssembLées
élues.

Veuillez acréer, monsieur le ministre, l'assurance de mes senti
ments les plus distingués. • ,

L inspecteur général,
mi.ENC.

ANNEXE IX

8 novembre 1919.

M. le président de la commission des finances 'lu
Conseil de t". liéi'ulttiijue à M. le ministre illlut
chargé de l'information.

Monsieur le ministre,

Au cours de sa séance du mardi S novembre 19 ii), la commission
•les finances a été mise au courant par .M. Pellenc dus fails sui
vants:

Rendant compte des conditions dans lesquelles l'enqnèle dir la iadiO-
dniu-ion qu'il menait avec quelques-uns de ses cullèg'ues de :l
commission des finances el de la commission de la presse en rerîi
les pouvoirs qui avaient été octroyés à ces deux commissions par le
Conseil de la République dans sa séance du 21 mai 1919, M. Pellenc
a, d'une part, souligné les difficultés qu'il a rencontrées poiu obte
nir des services de la radiodiffusion les renseignements qui étaient
nécessaires à l'accomplissement de sa mission et, d'autre pwl,
exposé dans quelles conditions il a reçu par deux foi", d'un fonc
tionnaire de la radiodiffusion, à la suite de demandes de rensegne-
ments adressées au cabinet du secrétaire d'État à l'information du
précédent Gouvernement, des lettres dont les fermes manquaient Je
la plus élémentaire courtoisie due à un parlementaire.
La commission des finances, considérant que de tels fails ^sont

inadmissibles, a décidé d'attirer votre attention sur eux et a ailup»
en conséquence, la motion suivante:

« Informée des conditions anormales dans lesquelles s'effectuaient
l'enquête sur la radiodiffusion décidée par le Conseil de la Répu
blique et notamment des obstacles mis par les services et le cabinet
de l'ancien secrétaire d'État à l'accomplissement de leur mission
par les commissaires, ainsi que les menaces et injures adressées a
l'un d'rntre eux, la commission des finances, unanime, prie son
président d'intervenir auprès du ministre d'État chargé de l'infor-
malion afin qu'il recherche les responsabilités et fasse connaître
ses décisions. »

Elle insiste auprès de vous afin que vous fassiez diligence pour
prendre toutes les mesures qui s'avéreront nécessaires et vous
demande de lui en donner communication aussi rapidement quil
vous sera possible.
Vous voudrez bien trouver ci-joint copie des différentes pièces

du dossier.

Veuillez asréer, monsieur le ministre, l'assurance de ma haut»
considération. • ..

Le président de la commission (les juim»
du Conseil de la République-

ANNEXE X

2i février IM.

M. l'inspecteur général Pellenc, sénateur (Ir- T«i"'WSij
à M. l'icrre-llenri Teitgen, ministre île l'information.

Monsieur le ministre,

Je trouve à ma rentrée d'une mission en Afrique du Nord une KJ
respondanee que m'a adressée le 21 janvier dernier M. Misa. #
que je .joins — en communication — à la présente lettre.
Ainsi que vous pourrez vous en rendre compte par la Jecliire A»

alinéas i. 5 et ti de ladile correspondance' ce collaborateurde. '
radiodiffusion qui avait déjà proféré, u l'adresse d'un canuaissaire,
des menaces et des injures, continue A se comporter d'uue w™
inadmissible dans ses rapports avec une commission parlementa 11 >
en raison, sans doute, d'une impunité dont il sa croit assuré, »w®
mesure n'étant intervenue pour sanctionner ses premières incamwt*.
Eans ces conditions, j'ai l'honneur de vous informer (I0®-..'?!!»

aérant qu'il n est plus possible pour la dignité de la fonction e ; et'
aussi bien que de la fonction publique, de manifester une iriding®
qui n aboutit qu'à donner à des collaborateurs de celte liai»re
pression dune faiblesse dont ils tirent largement parti, je\Dle
à la tribune du Conseil de la République, "à la fois l'ensemble^
faits dont 1 intéressé s'est rendu coupable et des mesures q 11® ;
aurez cru devoir prendre en la circonstance, à la sni le, i;.™
d un désir qui a déjà été exprimé, de façon explicite, pw r,u
commission des finances tout entière.
Veuillez agréer, monsieur Je ministre, l'assurance de ma cn»»W

tion la plus distinguée
, L'inspecteur général,

'IilXEW.
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ANNEXE XI

M. F. Missa, inspecteur du contrôle, radiodiffusion fran
çaise, à M. l'inspecteur général Pellenc sénateur du
Vaucluse.

Monsieur le sénateur.

Mon camarade Trilles vient de me communiquer votre lettre du
12 janvier qui me met en cause. J'ai aussi copie de la réponse qu'il
vous fait.

Pas plus que lui, je n'ai le souvenir d'avoir connu Mme George tle
Beauchamp et encore moins de m'être occupé de sa situation.
Par ce même courrier, je demande des explications à votre corres

pondante qui devra expliciter ses allégations; dans la négative, je
J'assignerai en dénonciation calomnieuse.

.le m'étonne que la commission d'enquête sur la radiodiffusion
française se lasse l'écho de « ragots » qui voudraient faire croire
que Trilles a failli à l'honneur. Trilles appartient à notre association
et nous sommes garants de son patriotisme.
El c'est bien parce qu'il est membre de notre association, comme

l'est votre collègue M. Gaspard, que nous avons le droit de penser
que l'unanimité ne s'est pas faite sur vos propositioins — si propo
sitions il y a- eu — d'agir comme vous le faites.
Je ne pense pas, au surplus, que mon ami M. MinvieKe ait élé

d'accord, lui aussi, pour que vous usiez ainsi de vos prérogatives.
Veuillez agréer, monsieur le sénateur, mes salutations distinguées.

F. MISSA.

AN.NîXE XII

Analyse du dossier relatif à l'affaire évoquée auprès du commissaire
enquêteur, à l'occasior: des protestations formulées contre les nomi.
nations clandestines d'un ancien secrétaire d'État à l'information.

Le 9 septembre 10-j-i un ordre de réquisition signé pour le préfet
de l'Hérault, par un chef de division dont le paraphe est illisible, pro
nonçait la réquisition, dans J'Aveyron. d'un véhicule n» ISO HX2
(Citroën 9 t;V) appartenant à :M. Bessière (René), domicilié à Ville-
Iranrhe-de-Rouergue.
Cette réquisition était prononcée, déclare le document, au profit

de M. Missa, pour lui permettre d'assurer la mission dont il est
chargé par le Comité de Libéra lion.
Celle pièce ne comporte aucun numéro d'enregistrement et pas

davantage l'émargement du propriétaire intéressé, ni ses observa
tions, dans les cases prévues à cet elfet. l'n paraphe illisible a bien
été apposé à la place correspondante, mais il n'a aucun rapport
avec la signature de M. Bessière, si l'on en croit les protestations do
ce dernier.

Une note ST/ANi'GSS en date du 17 juillet 19i7. de la direction de
la radiodiffusion, adressée à M. Missa, précise les conditions dans
lesquelles est intervenue cette réquisition:

« Réquisitionnée dans l'Hérault, sur voire demande, le 7 août 194 i
par 'les 1'. F. I., cette Cilroën vous a permis d'assurer votre mission
conme membre du comité régional de la Libération; depuis, sur vos
instructions elle a été ramenée à Paris et pour régulariser sa situa
tion administrative, la réquisition a été confirmée par M. le préfet
de l'Hérault en date du 9 septembre J9il. »
Celle voiture est donc ramenée à Paris une fois la mission ter

minée, h l'insu du propriétaire, du moins ce dernier le prétend-il.
11 apprend la chose en 191(i et dépose une plainte en justice, pour

que le juge des référés ordonne la restitution et fixe des dommages-
inléréls.

Voici le texte de la plainte déposée le 9 mai 19 40, par M6 Savy,
avoué près le tribunal civil de la Seine.

Objet du référé.

« Attendu que M. Bessière est proporiélaire d'une voiture Citroën,
immatriculée ISO BX2, du type 7-G et d'une puissance do 9 CV;

« nue celle oilure a été réquisitionnée par le groupement R. 36 F.
des Forces françaises de l'intérieur, à Yillefranche-dc-Rouergue, le
7 août 1941, et qu'un bon provisoire de réquisition a été délivré;

« Attendu que M. Missa, en résidence à Montpellier, est entré
en possession de celle voilure el de la carte grise la concernant, en
septembre 1944. et que depuis lors il l'utilise à son usage personnel;

« Attendu qu'invité par M. Bessière i la lui restituer, M. Missa lui
lit connaître, le 11 novembre 1914, qu'il en avait le plus grand besoin
et qu'ayant engagé des frais de réparation et d'entretien, il enten
dait les amortir "n continuant à s'en servir;

« Attendu que M. Missa ayant été, par la suite, chargé de fonctions
A la radiodiffusion nationale à Paris, il y transporta la voiture de
M. Bessière et continue à s'en servir pour ses besDius personnels,
sans aucun droit;

« Qu'il convient de mettre fin à cet abus de jouissance;
« l'ar ces motifs, etc... »

Le détenteur du véhicule occupe à l'époque des fonctions dans un
cabinet ministériel. Il se fait représenter en justice par un collabo
rateur de la radiodiffusion auquel il donne les instructions suivantes
(note F M. /P. 207 du 10 mai 1910) :

' « Vous pourrez, le cas échéant, rappeler au juge que j'ai recueilli
cette auto des groupes francs placés sous mon autorité. Elle m'a été
cédée en mauvais état et j'ai dil faire changer le moteur.
« J'énumérerai, h l'occasion, s'il le faut, toutes les réparations que

j'ai dl faire effectuer sur cette voiture et que j'ai payées depuis
novembre 1911. »

Mais la même note n° ST/AN1/C88 visée ci-dessus apprend que
simultanément ce collaborateur du ministre effectue auprès de la

préfecture de l'Hérault des démarches qui permettent en délinitiva
d'obtenir le renvoi de l'affaire en attendant le dessaisissement du
tribunal.

Cette note s'exprime ainsi:
« A la suite d'une démarche personnelle, vous avez réussi l obte

nir de M. le secrétaire général de la préfecture de Montpellier un
arrêté pris en date du 10 mai 1916, ayant pour objet le transfert ca
la réquisition établie à votre profit, au bénéfice de la radiodiffusion
française.

« Muni de ces pièces officielles, M. Allégret, manda lé à cet effet,
a nu faire aboutir au renvoi de l'affaire pour complément d'infor
mation »

S'agissant désormais d'une affaire dans laquelle il se trouvait en
présence non plus d'un particulier, mais d'un service public, le tri
bunal devait se déclarer plus tard incompétent (23 mai 1917).
Mais le propriétaire, M. Bessière, n'admet pas celle substitution •
Le 7 mai 1910, il adresse à la direction des services annexes do la

radiodiffusion nationale une lettre dans laquelle il déclare;
« Je proteste de la façon la plus énergique.

■ « J'ai la preuve que celle voilure est" toujours restée sous son
numéro d'immatriculation et que M. Missa a déclaré vouloir s'en
porter personnellement et en son nom acheteur et acquéreur, ce
qui démontre qu'aucune réquisition régulière portant sur la propriété
n'a jamais pu intervenir et n'a jamais été suivie d'eilet. »

' Et par l'organe de M° Célice, il défère au conseil d'État, comme
' entachées d'irrégularités graves, les deux décisions préfectorales en
cause.

Dans le recours introductif (no 93906), Me Célice signale les faits
comme suit:

« Le 7 août 1911, cette voiture fut enlevée par un groupe de F.F.I..
qui délivra à l'exposant un bon provisoire de réquisition.

« Ce dernier crut qu'il s'agissait d'une réquisition militaire et qua
sa voiture était indispensable aux F. F. I. pour continuer à poursui
vre l'ennemi en retraite.

« Mais il eut bientôt la preuve qu'il n'en était rien.
« M. Bessière ne tarda pas en effet à apprendre que sa voiture

avait été remise à un sieur Missa, qui n'appartenait pas aux forces
combattantes et qui utilisait ce véhicule pour ses besoins personnels.

« Le 21 octobre 1914, il écrivit à ce dernier pour lui demander da
lui restituer sa voiture: restitution qui s'imposait d'autant plus qua
l'ordre de réquisition délivré par les F. F. t. n'avait pas été régu
larisé.

« M. Missa lui répondit qu'il avait effectivement en sa possession
la voiture Citroën 180 BX2, que ce véhicule avait fait l'objet en sa
faveur d'un ordre de réquisilion du commissaire de la République
de Montpellier en date du 9 septembre 1911 (1), mais qu'il était
disposé Â le racheter à l'exposant.

« M. Bessière déclina celte proposition et n'avant jamais reçu la
prétendu ordre de réquisition du 9 septembre 1911, enjoignit à nou
veau à M. Missa de lui restituer sa voiture.

« Ce dernier n'en fit rien et emmena au contraire ledit véhicule
à Paris où il avait été chargé de fonctions auprès de la direction da
la radiodiffusion nationale.

« Il s'agit en réalité d'un vol au profit d'un particulier, le sieur
Missa, masqué par une intervention administrative.

« Un remarquera en effet que jamais celle voiture n'est restée
dans le service auquel elle était prétendument affectée, mais que,
comme par hasard, elle cessait d'être utile au service lorsque le sieur
Missa changeait d'affectalion et qu'elle suivait toujours le sieur
Missa.

« Libre à l'Elal de couvrir de telles opérations, mais alors qu'il
paye les victimes. »
Les services de la radiodiffusion sont désormais substitués à l'an

cien détenteur et de ce fait partie dans la cause.
ils semblent n'avoir aucune illusion sur l'issue du jugement comme

en témoigne une note SA4/36 du service du matériel et des instal
lations où il est dit :

« Diverses réquisitions de l'espèce ont été attaquées en conseil
d'État, qui ne les a pas reconnues valables. Il est à présumer que
cette affaire litigieuse n'aurait pas reçu une suite favorable pour' la
raciodiflusion. »

ll faut donc envisager de transiger avec l'intéressé.
Voici la suite des faits tels qu'ils résultent du dossier
Des tractations s'établissent entre M. liessières et la radiodiffu

sion pour la réparation civile du dommage qu'il a subi.
M. Bessières demande 600.000 F de dommages-intérêts. On discute.

La radiodiffusion lui propose plu lot — ce qui démontre qu'elle n'avait
nul besoin de ce véhicule — de lui rendre un véhicule entièrement
remis à neuf.

Finalement, M. Bessières accepte. On prépare le contrat.
Mais ce contrat ne doit pas clore seulement l'action administra

tive, dans laquelle est actionnée la radiodiffusion. Quand l'accord
avec la radiodil fusion est conclu et qu'il ne reste qu'à le consacrer
dans un texte, on exige avant de signer l'accord que M.Bessières
s engage a ne pas inquiéter l'ancien détenteur de son véhicule
Celle immixtion de la radiodiffusion dans ce différend d'ordre privé

résulte nettement des instructions données au collaborateur de ce
service, chargé de la rédaction du contrat (note S.A F T II bis/M
du il lévrier 19 18) . '
Dans cette note le chef des services administratifs et financiers des

services techniques précise ainsi la préoccupation de la radiodiffu
sion •

« L'abandon du recours contre M. Missa ne figurant pas dans le
texte de la con\ en hon, il est indispensable si le con tra t ne peut t'ire

(1) Déclaration d'ailcurs inexacte, l'ordre de réquisition sans
numéro étant revêtu du paraphe d'un chef de division de préfecture
qui n a pas ete identifié. 1
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modifié, de joindre au dossier une pièce donnant tout apaisement à
ce sujet. » ,
On fait alors effectuer "auprès de M. Bessières, qui refuse d y accé

der, des démarches quelque peu insolites, pour qu'il renonce a toute
action en justice contre le premier détenteur de son véhiculé.—
démarches dont le compte rendu est donné par la note n° SA / i/3i7
du 23 avril 19 18 adressée à M. le chef du service administratif et
financier des services techniques: ,. , ,

« En ce qui concerne votre demande de pièce, attestant l'abandon
de tout recours contre M. Missa, je vous informe que malgré mon
insistance, M. Bessières, après avoir consulté son avocat, se refuse à
produire une lettre par laquelle il déclarerait renoncer à toute pour-
suile. » •

A ces démarches infructueuses semble alors succéder la pression.
Le contrat qui doit consacrer raccord réalisé ne sera pas signé tant

que M. Bessières ne se sera pas incliné.
C'est ce qui semble résulter encore d'une lettre préparée par le

Service du matériel et des installations (lettre HT/1/C29), dans
laquelle il est dit au propriétaire intéressé:

« J'ai l'honneur de vous rappeler les divers conversations téléphoni
ques que vous avez eues à ce sujet avec nos collaborateurs, et vous
confirmer que l'apposition de la signature de notre directeur géné
ral à la convention de restitution a dû être momentanément suspen
due, le service compétent réclamant la mise hors de cause de M. Mis-
sa ».

Les dossiers ne permettent d'ailleurs pas d'idenlifier le « service
compétent » qui a exigé celle « mise hors de cause ».

M. Bessières s'incliûa-l-il celle fois?Bien dans le dossier ne le
précise.
La convention fut en tout cas finalement signée.
Mais le 27 avril M8, le chef du service du matériel et des installa

tions envoyait sur ordre de ses chefs une lettre n° SMl/200 au chef
du service annexe, dans laquelle il signalait qu'en adressant la
convention de restitution à M. Bessières il convenait de bien préciser
que :

« Nous considérons que M. Bessières renonce, en application de
l'article 3 de celle convention, à réclamer une indemnité quelconque
tant à la radiodiffusion qu'au précédent utilisateur de la voiture
480 BX2 depuis le 7 août 1911 ».
Et, par ailleurs, pour tranquiliser sans doute ce dernier sur la con

clusion de celle a (faire, la même note prescrit de lui remettre, A
titre personnel, une copie de la convention intervenue et de la lettre
à M. Bessières qui renferme la condition précitée.
La radiodiffusion restitue alors à M. Bessières un véhicule sur lequel

il ne semble pas que le premier détenteur, contrairement à ses décla
ra lions, ait fait effectuer à ses frais des réparations bien importantes,
puisqu'elle y met un moteur neuf de 11 CV à la place du moteur
9 CV ancien, qu'elle équipe ce véhicule de 5 pneus neufs, après avoir
remis également à neuf la partie mécanique, la peinture et la tùle-
ïie.

Il ne saurait être question de porter une appréciation quelconque
en ce qui concerne le différend d'ordre privé mellant aux prises
M. Bessière et M. Missa, puisque la justice n'a pas eu à se prononcer.
Peut-être, au point de vue psychologique, eût-il mieux valu qu'elle

puisse faire apparaître, de façon éclatante, l'inanité des griefs du
plaignant et la bonne foi de celui qui en était l'objet.
Mais cela ne regarde pas la commission, qui n'a à se pencher que

sur l'aspect administratif de la question.
Or, de ce point de vue, trois choses sont hors de doute et sont à

Tetenir:

1° Comme le souligne l'avocat du plaignant dans son recours intro
ductif d'instance, on se trouve en présence d'une succession d'opé
rations administratives dont les tribunaux seuls pouvaient apprécier
la régularité, mais qui ont eu pour conséquence d'interrompre le
cours normal d'une Instance engagée à rencontre d'un particulier;
2° La radiodiffusion s'est substituée rétroactivement à ce particulier

et a ensuite fait intervenir les moyens dont dispose la puissance
publique pour peser sur la solution d'un différend d'ordre privé;
3° La radiodiffusion a fait sur les deniers de l'État les frais d'une

Jtransaclion dont la légitimité n'est pas démontrée. 1
Tels sont, sans aucune appréciation personnelle, les faits qui résul

tent de l'examen du dossier.

ANNEXE N° 552

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de.fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (Présidence du conseil). (Tome Ier),
par M. André Diethelm, sénateur (1).

Considérations générales.

Mesdames, messieurs, les sections I, II, III, V et VI du budget de
la présidence du conseil sont consacrées aux divers services civils
qui dépendent directement — plus exactement, qui dépendaient direc
tement, à l'époque où le présent projet de budget a été préparé —
du chef du Gouvernement.

Sans doute, ces services sont de caractère très divers; d'aucuns,
comme le service de presse, ne sont, en fait, que le dernier vestige
de ministères supprimés depuis longtemps el qui ne veulent pas
mourir malgré le vœu formel du Parlement ; d'autres constituent un
or ,are d'exécution commun à toutes les administrations publiques,
comme la direction des Journaux officiels, et il est normal qu ils
soient gérés sous la seule autorité du président du conseil; mais, dam
l'ensemble, el si l'on s'efforce de définir le caractère propre de 1 en
semble des services que nous examinons, on doit convenir qu il
s'agit essentiellement d'organes de coordination, destines à assurer
l'unité de l'action gouvernementale, à élaborer des directives qui
s'imposent à tous les départements ministériels, et à éviter ces
discordances et ces désaccords si fréquents entre des ministres trop
nombreux.

Et, sans doute, il faut bien porter ses regards en arriére et recrm-
naitre que la solution présente constitue un progrès certain sur les
errements du passé. Avant i'tlO, le président du conseil ne disposait,
en tant que chef du gouvernement, d'aucun organisme particulier;
les délibérations gouvernementales n'éiaient précédées d'aucune
étude d'ensemble aucun dossier n'était constitué; chaque ministre
était fondé à soumettre directement à la sanction du chef de l'iilat
tous les projets de décrets qui relevaient de ses seules al trilm I ions ;
aucun comiié interministériel, sauf peut-élre en matière de défense
nationale, n'avait d'existence permanente, et,, en tout cas, de secré
tariat et d'organes de travail qui lui fussent propres.
Et,c'est ainsi que, dès rétablissement à Alger des pouvoirs publics

provisoires, un effort fut entrepris pour organiser les services de la
présidence' du Gouvernement et pour constituer auprès d'elle un
secrétariat générai qui préparât, notifiât et, dans une certaine
mesure suivit l'exécution des décisions gouvernementales. 1) autre
part la nécessité d'as?urer et de maintenir une coordination perma
nente entre les différents départements ministériels inlére-sés à la
même catégorie de questions, avait parallèlement provoqué la consli-
tution de comités interministériels dotés d'un personne spécialise.
Enfin, et à diverses époques, l'urgence particulière de certains pro
blèmes — ou leur complexité, ou l'opportunité de les soustraire à
cer taines influences partisanes — ne pouvait être satisfaite qu'en
évoquant ceux-ci directement à l'échelon le plus élevé' et en les pla
çant san s autre intermédiaire, dans les attributions propres du chef
du Gouvernement: tel fut le cas. notamment, de la constitution du
commissariat général au plan ou de la direction de la fonction
publique.
Ain<i s'explique donc, (historiquement, la conlexlure des divers

organismes rattachés à la .présidence du conseil, et dont nous exa
minons, présentement, les demandes budgétaires.
Mais comment ne pas constater qu'au s'ade actuel de cette évolu

tion le but cherché a été dépassé ? La présidence du conseil ne
devrait,en tout état de cause, disposer, pour sa tâche de coordina
tion que d'un très petit nombre de collaborateurs de qualité excep
tionnelle; elle aurait dû s'appliquer à tout moment, à alléger el a
maintenir l a souplesse de ses services; elle aurait dû se guider du
reproche de prendre l'apparence d'un superministère, et d'entretenir
des organismes luisant double emploi avec ceux des ministères pro-
nrèment dits; au fur et à mesure que les circonstances se morti-
firaiemnt elle aurait di'i se hâter d'élaguer les services qui pouvaient
être sans inconvénient, rendus à tel ou tel département ministeuet
N'aûrail-elle pas du, enfin, dans la conjoncture -présente, et alors que
l'effort d'économie réclamé par le Parlement et promis par tous les
chefs de Gouvernement, se heurte à tant de résistances passives ou
actives donner elle-même l'exemple de la plus striete économie, et
pratiquer — voire affecter de façon spectaculaire — l auslerile
C'est en tout cas, dans cet esprit, que votre commission des

finances a estimé nécessaire d'examiner les crédits qui vous étaien
soumis; c'est animée de ces préoccupations, qui seront certainement
partagées, quasi unanimement, par voire Assemblée, qu elle \ ous
demande de procéder à diveiscv réductions de crédits, qui ne soient
pas seulement indicatives.

EXAMEN DES CHAPITRES

SECTION I. — Services administratifs.

L'Assemblée nationale a accordé au Gouvernement, pour l'en
semble des services très divers, groupés sous cette rubrique, un total
de crédits se monlant à 3. -120.075. 000 F.

La comparaison dé ces crédits avec ceux afférents à l exercice
précédent n'a pas de signification, toutes les dépenses de fonction;
n ornent afférentes au cuTimissariat à l'énergie atomique a} ant elt
regroupées dans le présent budget, alors qu elles étaient, pour line
large pari, supportées, en 1919, par le budget des investissements.
Il n'y a, d'autre part, qu'un très faible écart — 900.000 F — entre

les propositions" initiales du Gouvernement et les votes de l'Assem
blée nationale: après discussion en séance publique, il n'a été main
tenu, en effet, qu'une réduction de 400.000 F sur le chapitre 3020
(Achat de matériel automobile) et de 500.000 F sur le chapitre 3(M>
(Frais de fonctionnement des services de documentation et de dif
fusion).
Si l'on se rapporte au tableau des effectifs annexé au présent bud

get, on constate immédiatement que la présidence du conseil dispose
du personnel suivant:
a) Pour le service des divers cabinets ministériels rattachés à la

présidence du conseil, 4G;
b) A la direction de la fonction publique, 27;
c) A la direction de la documentation (en majorité temporaire ou

auxiliaire), 144;
d) Au comité économique interministériel, 3;
e) Au comité central d'enquête sur le coût des services publics, 3;
/) Pour les services administratifs proprement dits,

ti) Voir: Assemblée nationale (l le législ ), n«« 8337, 8120, 8215, Ifcwt»,
WiS, fno'lô, 10015, 10283 et in-8* 2532; Conseil de la République*
il0 537 (année 1950).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 713

C'est ce chiffre qui a particulièrement retenu l'attention et la
critique de votre commission.
Nous ne méconnaissons nullement l'importance des tâches qui in

combent au secrétariat général du Gouvernement, et dont certaines
ont pu, d'ailleurs, être transférées, par lettres rectificalives à d'autres
ministères; nous ne douions pas que chacune des affaires, qui doit
être traitée à cet échelon, ne soit, par sa naliire même, difficile et
complexe. Mais nous sommes persuadés que l'on est dans la voie de
la création et de l'implantation permanente d'une super-administra-
tion, et qu'il est grand temps de réagir, avant que le mat ne soit trop
enraciné.
C'est pourquoi votre commission vous propose une réduction de

1 million de francs' sur le chapitre ÎUOO ( traitements) avec celle
signification qu'avant la fin de la présente année, et compte tenu de
la date avancée de l'exercice, à laquelle se place la discussion
actuelle, une compression substantielle des effectifs existants à la
présidence du conseil devra avoir été effectivement réalisée.
Sans discuter, d'autre part, par le menu, les dotations de matériel

de la présidence du conseil, votre commission n'en a pas moins été
amenée à constater que le parc automobile de la présidence du con
seil (chapitre 3030) comprend 27 voitures de touri-me et i véhicules
utilitaires pour une dépense annuelle de 8.Hi0.Ou0 F. Sans ignorer les
besoins spéciaux d'un tel organisme, elle n'en considère pas moins
qu'il convient, pour l'ensemble des administrations, de mettre un
terme à l'abus de l'emploi des véhicules automobiles, et que plus par
ticulièrement, c'est à la présidence du conseil qu'il appartient, en
cette matière, de donner l'exemple de la parcimonie.

(l'est pourquoi, et convole tenu, là encore, des dépenses déii enga
gées depuis le début de l'eieroice, il vous est proposé de diminuer les
crédits du chapitre 3030 d'une somme de 1W.000 F, volontairement
limitée, certes, mais qui doit correspondre, dans l'esprit de votre
commission, et avant le 3i décembre, à une économie effective.
Sous Jà rubrique, traditionnellement pudique, de « t'omis spéciaux »

chapitre O000) un ' crédit total de 1.511.S75.000 F vous est
demandé : ce sont les « fonds secrets » prétendus indispensables à
l'action gouvernementale, et qui se décomposent, d'ailleurs, en
deux rubriques:

Fonds spé aux du Gouvernement, 5rit.87i.000 F:
Fonds spéciaux du service de documentation et de contre-espion

nage, 980 millions de francs.
Ku ce qui concerne celle deuxième calégo:ie. le rapport présenté

à l'Assemblée nationale par l'honorable M. Guy Petit (no 8120,
annexe lit) indique, avec précision, les fonds complémentaires dont
le S. D. K. C. K. est appelé à disposer, ainsi que les modalités de
contrôle et de vérification des comptes de cet organisme.
Quant aux fonds spéciaux proprement gouvernementaux, et qui

ne sont naturellement soumis, à partir du moment où ils ont été
accordés, à aucun contrôle parlementaire, votre rapporteur, parlant
en son nom personnel, considère, certes, que la masse en est consi
dérable et que le Gouvernement pourrait se montrer plus modeste
dans l'estimation de ses besoins; il est vrai qu'en celle matière
délicate, l'opposition a toujours une opinion différente de celle de
la majorité.
Mais il est une observation de principe qui a déjà été formulée,

à vrai dire, l'an dernier, mais qui doit être renouvelée, cette année-ci,
avec une fermele accrue.

Il existe, dans nos budgets, deux sortes de crédits : ceux dont
l'emploi doit être justifié par le pouvoir exécutif-, dans des formes
déterminées. et ceux, au contraire, dont le Gouvernement est dis
pensé de présenter le compte d'emploi: ce sont, précisément, les
fonds spéciaux. Kl il est, certes, loisible au Gouvernement de deman
der — et au Parlement d'accorder — une masse plus ou moins
grande de ces fonds secrets; mais il est intolérable que le Gou
vernement s'arroge le droit de modifiée en cours d'année et par
un acte de sa seule volonté l'importance des crédils spéciaux dont
il a la faculté' de ne pas justifier. En un mot, si, pour une cir
constance quelconque, prévisible ou imprévisible, les fonds secrels
alloués au Gouvernement se révèlent insuffisants, celui-ci doit, de
toute évidence, revenir devant le Parlement.
Or, sous le prétexte qu'il est ouvert, au budget du ministère

des finances, un chapitre 0280 « Conséquence de l'alignement mo
nétaire du 20 septembre 1919 », un arrêté du ministre'des finances
du li juin 1950 a accordé un crédit supplémentaire de W.550.QU0 F
au titre du chapitre 0000 de la présidence du conseil, c'est-à-dire
des fonds spéciaux.
Votre commission considère qu'un tel errernent ne peut se renou

veler et qu'en aucun cas le Gouvernement n'est fondé à transformer
lui-même des crédits soumis à justification en crédits dont le contrôle
de l'emploi serait soustrait au Parlement. Elle vous demande de
sanctionner sa protestation par une réduction de principe de I mil
lion de francs sur le chapitre 0000 (fonds spéciaux).

SECTION II. — Service de presse.

La deuxième section du budget de la présidence du conseil, con
sacrée au service de presse, englobe un total de crédits de 955 mil
lions 889.000 F; la demande initiale du Gouvernement ne dépassait
que de 100.000 F ce chiffre, et le seul chapitre 1030 (indemnités de
résidence) —- dont la dotation n'a, de toute évidence, qu'un carac
tère évaluatit — a été modifié par l'Assemblée nationale, les autres
réductions proposées par la commission des finances de cette assem
blée n'ayant pas été ratifiées en séance publique.
La quasi-totalité des crédits qui vous sont soumis est afférente,

au demeurant, au fonctionnement de l'agence France-Presse, dont
l.i subvention est inscrite pour 903. 518.000 F, le coût réel du service
de presse, proprement dit, étant ainsi de l'ordre d'une quarantaine
de millions.

Ouetlcs sont les attributions de ce service de presse? A en croire
les documents budgétaires, il devrait assumer les tâches suivantes:

1° Élaboration de tous les projets de textes législatifs ou régle
mentaires concernant les activités de la presse, tant sur le plan
national que sur le plan international;
2» Application de ces textes et contrôle de certains organismes

de presse soumis à une tutelle administrative;
3° Parlicipation aux différentes commissions ayant pour objet

l'étude des questions de presse, tant sur le plan national que sur
le plan international; ,
4° Réunion de la documentation et établissement de statistiques

concernant les activités de presse.
En outre, à litre provisoire, le service est chargé d'assurer la

répartition du papier de presse.
Croit-on vraiment que pour remplir ces diverses missions, dont

la plupart nc correspondent h aucune activité pratique, il faille,
présentement, 18 personnes, soit un chef de service, -3 collabora
teurs techniques, 1 agents techniques, 7 commis principaux, 5 sténo
dactylographies et S auxiliaires de bureau?Doit-on ajouter que ces
effectifs, n'ont subi au"iine compression récente et qu'ils sont iden
tiques à ceux du précédent budget ? f! semble bien, en tout état
de cause, que l'effort d'économie impérativement prescrit par la
lui des iiaxima aurait pu et aurait dû porler sur un organisme dont
la survivance inême apparai! comme tout à fait contestable.
Voire commission, en conséquence, vous propose d'opérer sur le

chapitre luoo de la présente section une réduction qui ne soit pas
seulement indicative, et qui exprimerait votre volonté de # voir pro
céder, avant la fin de la présenle année, à des compressions subs
tantielles. Et si, compte tenu de la date déjà avancée de l'exercice,
ainsi que des délais nécessaires à la réalisation de ces dispositions,
elle limite ii sno.ooô F l'amputation de crédits qu'elle vous soumet,
elle entend bien que l'économie ainsi réclamée soit effective, et
qu'elle soit la conséquence certaine de décisions prises sans aucun
atermoiement.

En ce qui concerne, par ailleurs, l'agence France-Presse (chapitre
5000), votre commission ne vous propose aucune modification au
cliUt re demandé, par le Gouvernement el accepté, finalement, par
l'Assemiblée na lion a le.

li n'est pas douteux, en effet, qu'aucune agence de pres'C, surtout
si elle entend couvrir le monde entier et constituer vraiment le

grand organisme d'information qu'une nation, connue la France, ne
saurait se résigner à ne pais posséder, n'esl capable d'équihnrer, par
ses propres moyens, son explollaliun. A un déficit au<-i incluctanie,
ou peut faire face — et l'un fait face, selon les moments ou selon
les pays — par des moyens directs ou par des procédés obliques;
les moyens directs — en l'espèce l'inscriplion d'un crédit au budget
de l'État — sont certainement les meilleurs.

La subvention actuelle, même si l'on lient comple qu'elle est
majorée de ;;3 millions par un virement provenant d'un crédil global
du budget des finances (eoniséquence de l'alignement monélaire du
20 septembre 1919, chapitre 6280) se maintient, au demeurant, dans
les limites ires raisonnables, puisqu'elle demeure inférieure aux
chiffres du budget de 1919 (97i.850.0o0 F). Ce résultat est d'au-
lant plus satisfaisant que les charges de l'A. F. P. n'ont cessé de
croître, et que les résultais de son exploitation sont donc de plus
en plus favorables
Les conditions de cette exploitation seraient, cependant, amélio

rées de façon sensible — et, par conséquent, l'effort demandé aux
contribuables aurait chance d'êlre encore allégé — si, d'une part,
un fonds de roulement élait constitué qui facilitât la trésorerie de
cet organisme, et, si, d'autre part, l'insl a la 1 ion perm;v|icntc el défini
tive des services de l'agence, actuellement dispersés, pouvait être
réalisée i bref délai, en coopération étroite avec le ministère des
P. T. T.

Sous le chapitre 5020, apparaît, par ailleurs, à la faveur d'une
lettre rectificative, une demande de subvention arrêtée finalement
au chiffre de 13. 950.000 F, en faveur du « comité directeur du
mouveinent européen et des organisations poursuivant le même
but »• Votre commission se propose de demander, en séance publi
que, des explications au Gouvernement sur celle proposition qui,
obscure dans son libellé et étrangement glissée dans le présent
budget, lui paraît soulever de nombreuses objections.

SECTION lit. — Direction des Journaux officiels.

Les crédits demandés par le Gouvernement, au titre de la dlrec.
tion des Journaux officiels, se chiffrent, compte tenu de diverses
lettres rectificatives, par un total de 452.8'i0.(K)0 F; ils ont été adop
tés, sans modification, par l'Assemblée nationale, la seule réduction,
de 60O.OOO F, proposée par la commission des finances de la pre
mière Assemblée, sur le chapitre 3010 (matériel des services admi
nistratifs) n'ayant pas été ratifiée en séance publique.
Votre commission vous propose de n'apporter aucune modification

aux chiffres qui vous sont soumis.
Le personnel permanent, et fort peu nombreux. de la direction

des Journaux officiels a diminué d'une unité de 1919 à 1950 f.39 uni
tés c on ire 40).

Par ailleurs, les frais de composition et d'impression qui repré
sentent, à ibeaucoup près, le poste le plus important de ce budget
(208 millions de francs pour le seul chapitre 3000), sont calculés
selon un tarif commun h l'ensemble de la presse parisienne et sur
lequel la direction des Journaux officiels n'a aucune action.'
On veut signaler, cependant, que les frais de composition et d'im

pression du Journal officiel seraient sans doute allégés, si certains
actes administratifs étaient insérés, non pas in extenso, et avec tout
leur dispositif, mais seulement résumés et limités à leur objet essen
tiel; celte observation vise, en particulier, de nombreuses nomina
tions de personnel.
Il semble, d autre part, que les diverses administrations devraient

6 ui vire en matière de publication au Journal officiel une doctrine
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commune, certaines d 'entre elles demandant l'insertion des seuls
actes importants, et d'autres n'iiéoilant pas à faire publier des déci
sions d'intérêt infinie.

Ne devrait-on pas étudier, au demeurant, si la ovation d'un bul
letin spécial ou d'une édition limitée, en ce qui concerne certaines
nominations et décorations, n'aboutirait pas à une économie appré-
ciab 1e ?

A quiconque, enfin, lit le Journal officiel, s'impose une consta
tation que votre rapporteur se croit obligé d'exprimer : l'abus des
rectificatifs (90 pour le seul mois d'avril 1950) ne rend pas seule
ment la consultation du Journal officiel plus malaisée; il crée, en
dehors même des frais supplémentaires qui en résultent et des abus
qui peuvent en découler, une impression de désordre et d'inco
hérence qui en eile-meme est préjudiciable à nos intitulions.
Est-il donc impossible de prendre les sanctions appropriées pour
mettre lin à ce laisser-aller ?

SECTION IV. — Commissariat général au plan.

Les c ré d i 1 s demandés par le Gouvernement pour le fonctionne
ment du commissariat général au plan se montent, compte tenu de
diverses lettres rectificatives, à 98.830.000 K; ils ont été adoptés,
sans mmlilkalioiis et sans déliât, par l'Assemblée nationale.
Ces crédits se comparent, comme suit, avec ceux alférents à

l'exercice 19Î9:

Crédits initialement accordés en cours d'année, 7S.0sr.000 F;
liéduclions jugées possibles sur les chapitres du matériel, 1.7-25.000

francs ;
Compléments de crédits nécessités par les mesures générales

prises en laveur du personnel, 9.592.000 F.
Total des crédits ré-e's de 1919, 85.952.000 F.

L'augmenjation -elïective d'environ 13 millions de francs que
dégage celle comparaison ne résulte pas, au demeurant, des pro
positions primitives du Gouvernement; c'est, eu effet, une lettre
reclilicalive qui a demandé:
ii' lin raison des attributions supplémentaires dévolues au com

missaire général au plan et qui l'habilitent à donner un avis préa-
laba à l'ordonnancement des préls consentis sur le fonds de moder
nisation et d'équipement, de prévoir le recrutement et la charge
d'un personnel supplémentaire (trois chargés de mission, deux
secrétaires, un opérateur mécanographe, deux auxiliaires de bureau);
b\ L'octroi d'un crédit complémentaire de 10 millions de francs

pour établir des caries départementales consacrées aux progrès des
opérations de modernisation.
Ou notera, accessoirement, qu'une autre lettre rectificative, par

venue après la discussion et le vole devant l'Assemblée nationale
des crédits du plan, sollicite de nouveaux crédits à concurrence de
2.300.000 F, pour que le commissariat général au plan puisse « con
tribuer à l'application du programme français par l'accroissement de
la productivité »: cette ultime demande est. de toute évidence,
irrecevable dans l'état actuel de la Constitution.

Mais votre commission, pour des raisons qui ne sont pas de
lorme, n'e<t pas moins hostile aux autres augmentations de crédits
Qui lésultent de lettres rectificatives antérieures.
Nul ne méconnaît que les services du plan ont accompli, du

début de 1916 à ce jour, une œuvre utile; nul ne conteste même
due ces services n'ont pas été démesurément gonflés et qu'ils se
sont maintenus, sous l'action personnelle de M. Jean Monnet, dans
des l'inites raisonnables; par ailleurs, les réductions opérées en
1919 sur certaines do la I ions de matériel — dotations dont votre
commission, -en son temps, avait signalé la relative abondance —
ont mis lin à certains abus.

Mais il nous apparaît que non seulement le moment est mal venu
pour regonfler l'organisme existant sous les prétextes les plus divers
ou pour lui faire exéculer. à grands frais, des travaux cartographi
ques dont l'utilité est moins qu'évidente, mais qu'encore les cir
constances commandent d'envisager une transformation du commis
sariat actuel et de l'intégrer, sans plus tarder, dans la structure
permanente des services responsables de l'économie nationale. On
conçoit difficilement, en effet, que, plus de cinq ans après la iln
des hostilités, il subsiste, pour diriger et orienter notre économie,
en dehors du commissariat an plan, un secrétariat général perma
nent auprès du comité économique interministériel, un ministère
dos affaires économiques avec de multiples directions, une direction

■des aiîaires économiques au ministère des alla ires étrangères, des
directions des affaires économiques ou des relations couiimerciales
dans de nombreux autres ministères. il est grand temps, en vérité,
de repenser l'ensemble de cette organisation administrative et de
rassembler ces organes divers et épars en un petit nombre de ser
vices dotés des seuls moyens indispensables.
C'est dans cet esprit que votre commission vous demande:
a) De rejeter les augmentations de crédits résultant de la lettre

reclifiealive n° 9215;
b) D'opérer, en outre, une réduclion de principe de 1 million de

francs sur le chapitre lui*» du commissariat, pour marquer votre
volonté tle voir instituer, avant la fin de l'année, un organe unique
oe comlinalion qui n'ait aucune tlche d'administration courante
à assumer, et qui ne fasse double emploi avec aucun autre service,
et d.: procéder immédiatement aux compressions de personnel cor
respondantes.

11 vous est ainsi proposé les n'dui'lions suivantes sur les crédits
volés en première lecture par l'Assemblée nationale:
Chap. 1000. — Personnel contractuel, 3.7i0.000 F.
Chap. 1010. — Personnel auxiliaire, 091.000 F.
Chap. 10iO. — Indemniiés et allocations diverses, 101. 000 F.
Chap. 1030. — Indemnités de résidence, 521.000 F.
Chap. — Matériel, 1.303.000 F.
Chap. a» 10. — Frais de déplacements et de missions. 400.000 F.
Chap. :;u50. — Réalisation el diffusion, 10 millions de francs.
Chap. W», — Prestations familiales, 11S.0CK) F.

L'examen du chapitre 1000 (personnel contractuel) conduit, pat
ailleurs, votre rapporteur à signaler que le commissariat général au
plan est tenu, en ce qui -concerne ses chargés de mission et ses
secrétaires, de se maintenir -dans une double limite: un effectil
budgétaire (10 chargés de mission-30 secrétaires) et un traite
ment moyen pour chacune de ces deux catégories. Mais ces pres,
criptions sont tournées du fait de la mise à la disposition du plan
de fonctionnaires ou d'agents des entreprises nationalisées qui
continuent à percevoir dans leur administration ou service d'origine,
leur rémunération normale et qui reçoivent sur les crédits du com
missariat général des émoluments complémentaires, 11 y a là un
abus, auquel il est nécessaire de mettre fin.
Fant-il enfin signaler que voire rapporteur, à l'occasion du précé

dent budget, avait signalé avec quelle régularité des travaux et
enquêtes d'une utilité mal définie étaient confiés à une même per
sonne ? La critique, ainsi formulée, a produit un effet imprévu: la
personne en cause est devenue un des chargés de mission perma
nents du commissariat au iplan.

SECTION VI. — Secrétariat général du comité interministériel
pour les questions de coopération économique européenne.

L'Assemblée nationale a accordé, sans débat, pour le fonctionne
ment du secrétariat général du comit; interminislériel à la coopé
ration économique européenne, un total de crédits de 27.722.0IM) F,
à peu près identique aux propositions gouvernementales, et qui na
diffère que par quelques réductions des dotations de matériel des
crédits afférents à l'exercice 1919. ■

La position, prise, dès l'an dernier, par votre commission des
finances, en ce qui concerne cet organisme de création récente, n'a
pas varié.
Elle considère que son utilité n'est pas démontrée, et qu'il fait

certainement double emploi avec de nombreux services ou direc
tions existants. Elle comprend difficilement qu'il faille, en 1951
comme en 1919, un effectif de 41 personnes (1 secrétaire général,
23 chargés de mission, 10 slénodactylograpbes, 4 agents de bureau
2 agents de service et un chauffeur) pour suivre des questions qui
sont, toutes, du ressort d'autres ministères, alors qu'au surplus la
délégation française auprès de l'O. E. C. E. dispose, pour son
propre fonctionnement, de crédits ouverts an budeet du ministère
des affaires étrangères. Elle déplore, enfin, l'augmentation de frais
généraux qui résultent, indubitablement, de l'installation d'un tel
service dans des locaux distincts, et en marge des administrations
permanentes.
Votre commission, l'an dernier, vous avait proposé des réductions

de crédits qui entraînaient la suppression — ou du moins, la trans
formation profonde — de l'organisme en cause. Elle renouvelle,
celte année sa proposition, et vous demande pour marquer votre
volonté-, de procéder aux réductions suivantes, qui devraient entraî
ner, si vous les adoptiez, des compressions immédiates et très impor
tantes d'effectifs avant la fin de 1950.

Chap. 1oi». — Personnel temporaire, 1 million de francs.
Chap. 1030 .— Indemnité de résidence, 200.000 F.
Chap. 3000. — Frais de fonctionnement du comité interministériel,

200.000 F.
Chap. 3010. — Frais de représentation, 200.000 F.
Chap. 3050. — Collaborations extérieures, 400.000 F.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous proi

pose d'adopter les crédits suivants:

ÉTAT LÉGISLATIF

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS OÉ L'EXEBCICE 1950

Présidence du conseil.

I. — Services administratifs de la présidence du conseil.

4e partie: personnel, 1SG.157.000 F; 5e partie: matériel, fonction'
nement des service-; et travaux d'entretien, 120.305 000 F; GB partie:
charges sociales, 12.820.000 F; 7e partie: subventions, 1.587.213.000 F;
8° partie; dépenses diverses, 1.511.114.000 IF . Total pour les services
administratifs de la présidence du conseil, 3. il 7.975.000 F.

II. — Service de presse.

4e partie: personnel, 20.354.000 F; 5e partie: matériel, fonction
nement des services et travaux d'entretien, 6.520 000 iF; 6e partie!
charges sociales, 2.005.000 F; 8e partie: dépenses diverses, 40.000 F.
8« partie: dépenses diverses, 1.271.000 F. — Total pour le service
de presse, 955.3S9.000 F.

III. — Direction des Journaux officiels.

4e partie; personnel, 15.3Si.000 F; 5» partie: matériel, fonction
nement des services et travaux d'entretien, 432 099.000 F; G8 partie:
eliarge.s sociales, 5.3l7.0fK0 F; 8e partie: dépenses diverses, 40.000 F,
— Total pour la direction des journaux officiels, 452.840.000 F,

V. — Commissariat général eu plan.

4« partie: personnel, 51.086.000 F; 5= partie: matériel, fonctiori-
nement des services et travaux d'entretien, 25.613 000 F ; 6« partiel
c. larges sociales, 2.005.000 F; 8e partie: dépenses diverses, 40.000 ii
— lotal pour le commissariat général au plan, '31.83ti.000 F.
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Vi, — Secrétariat général du comité interministériel pour les
questions de coopération économique européenne.

4» partie : personnel, 17.933.000 F; 5e partie: matériel, fonction
nement (tes services et travaux d'entretien, 6.9îfî».«00 F; 6» partie:
charges sociales, 705.000 IF; Se partie: dépenses diverses, 30. 0W F.
— Total pour le secrétariat général du comité interministériel pour
tos questions de coopération européenne, 25.72- 000 F,

ANNEXE N 553-

(Session dt 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

RAPPORT l'ait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (Éducation nationale.) Tome I er .
Arts et lettres, jeunesse et sports, par M. Jacques Debû-Bridel,
sénateur ^ L ; . "

ARTS ET LETTRES, JEUNESSE ET SPORTS

Rapporteur spécial: M. Jacques DEDU-BRIM-X.

Mesdames, messieurs, avant d'examiner et de discuter dans leur
détail les imputations des crédits. de C 'OAS en îiius nu-,u fusants,
prévus cette année pour les riinpitres des avis et lettres-, de ia
jeunesse et des sport?, nous croyons indispensable d'envisager dans
toutes ses conséquences uv crise ani menace né» nranenes essen
tielles de l'activité nationale. Le patrimoine artistique et historique
de la France chaque année plus mal entretenu et souvent _att a-
qué dans ces (.ouvrés vives, la production artistique et littéraire
menacée de paralysie, le fhéâlre fronçais de fermer ses portes,
notre jeunesse privée de gymnases et 'bientôt de lecture, telles sont
à peine poussées au noir les perspectives d'avenir pour peu que
le législateur ne réaaisse pas.
il est une vérilé première que nos assemblées ne sauraient ou

blier sans danger : l'organisation économique et sociale actuelle a
définitivement fait disparaître le mécénat privé. Si les collectivités
ne s'y substituent point, si l'État ne donne l'exemple d'un réel
souci de l'avenir des arts et des lettres, encore longtemps éloigné
de la munificence d'un François lor, d'un Louis XIV, d'un Napo
léon ou d'une troisième République qui se voulut athénienne en
confiant 4 un Ilesjardin-lieaumclz la proleelion des arts, nous assis-
lerons à la triste agonie de noire civilisation reléguée bientôt tout
entière, comme cei>e de l'Égypte, aux musses.
La ) né-ce ssi té de faire des économie.s massives rie saurait en au

cune manière de justifier des mesures qui tariraient une des sources
principales de la richesse et de la puissance de la France. Certaines
économies sont mortelles, et nul ne saurait sous ce. prétexte se
condamner à dépérir, or te rayonnement de la France, son in
fluence mondiale, le rôle qu'elle tient dans te concert lies nations,
réside essentiellement dans l'éclat de son art et de sa pen-ée... En
dépit du bonhomme Chrysale incarné alors par Colbert qui s'oppo
sait à la construction du" palais de Versailles, ce fut Louis XIV qui
eut raison, même du strict point de vue économique. En mnière
d'art et de te lires une certaine magnificence est synouvirie d'éco
nomie, alors que toute ladrerie se révélera rapidement impré-
vovance... Après les « prndigalités » de Louis XIV, il y eut peu de
constructions aussi critiquées que celles de la Tour Eiffel au
siècle dernier. Il en e.sl peu qui aura servi d'aussi surprenante
façon au prestige de la France et exercé une telle puissance d'at
trait sur les touristes étrangers.
On calcul ait, lors du cinquantenaire, que les frais de construc

tion étaient déjà plus de dix fois couverts, rien que par la vente
de la idbetoierie qui la 'reproduisait. Les artistes, les construc
teurs, les écrivains, sont les artisans de la grandeur nationale en
temps de paix et la prospérité de la France* a toujours cte fonc
tion de son rayonnement intellectuel.
En pleine guerre, le 11 mai lSCtfi, Napoléon l 01' a écrit. « Te veux

avec les arcs" tle triomphe, nourrir pendant dix ans la sculpture en
France ». Légit'ime souci, car laisser dépérir la production artisti
que et littéraire c'est porter atteinte ii l'avenir même de la Nation.

Il est grand temps pour la IV e République de prendre en la ma
tière eonseience de ses responsabilités.

Peu de régimes ont jusqu'ici fait aussi peu pour les arts et les
le.1 (res.

Et les quelques mesures prises sont en train de péricliter faute
de crédi Is.

Faisant aefe aux plaintes récentes de notre prédécesseur M. Jan
ton, rapporteur des crédits « des Arts, des Lettres, de la Jeunesse
et des Sports » et aux plaintes plus lointaines, mais toujours aussi
actuelles *ie M. le sénateur Manuel Fourcade, rapporteur du bud
get des Beaux-Arts, nous avons rappelé l'an dernier combien,
comme en J 9 13 et comme en 1939, les crédits consacrés à l'acti
vité littéraire et artistique étaient ridiculement insuffisants.

La situation .s'est encore ajrgravée en 1950. En 1919 l'ensemble
des crédits volés pour les arts et les lettres représentaient 0,10
p. 100 du budget général.
Ce pourcentage senVliiail devoir être le plus bas de ceux connus

par un budget" français, très en dessous du pourcentage de 1933

au sujet duquel M. 'Manuel Fourcade avait lancé un cri d alarme et
qui était de 0,26 p. 100 du bu igc-t général (130 .millions sur 50 mil
liards). La moyenne des crédits consacrés aux beaux arts dans les
années qui suivirent la guerre de J91i-19IS était de 0.2 p. lcd des
dépenses budgétaires (intérieure au pourcentage des crédits d'avant
iiili, elle était remontée en 1030 à 1 p. 100).
En 1950, les crédits des beaux-arts ne représenteront pas 0.09

p. lot) des crédits globaux. Jamais nous n'étions tombés si bas.
C'est à dire que sur 100.000 F de dépenses la nation française ne

consacre que 00 F aux activités artistiques, théâtrales, littéraires
et musicales.
Quand j'ai le 30 mars révélé ces chiffres h la tribune du Con

seil de la iîépubiique, l'Assemblée fut unanime pour déclarer cet
état de choses indigne de la nation française.
La France jusqu'ici se flattait d'êlre héritière d'Athènes et non

de La Hoétie. En l'oubliant noti.s risquerions de sacrifier notre der
nière suprématie, celle de notre civilisation, source première et
principale de notre influence, de notre prestige et aussi de notre
richesse.

Après le triomphe de la liberté, les révolutions, l'etronlrement de
la vieille Europe, que subsiste-t-il de la France de Louis XIV si
orgueilleuse alors de sa « puissance » ? Et cependant grâce h
Le nOlre, Poussin, Molière, Racine, Malebranche et faut d'autres, le
Grand Siècle n'a rien perdu de son éclat et demeure un foyer da
« puissance spirituelle » et même d'enrichissement matériel pour
la France de 11)50.

C'est là une vérité essentielle qu'aucun homme d'État digne de
ce nom n'a perdu de vue de Louis XIV à Ro-'bespierre, de Napo
léon à Gambetta, mais qu'il fut toujours très difficile de faire ad
mettre aux comptables. Il serait cependant indispensable de sa
pénétrer de celte vérité & une époque où l'évolution sociale et
économique a tué le mécénat privé et où seules les collectivités
peuvent permettre aux beaux-arts de vivre et de poursuivre leur
effort créateur.

Les arts français, la culture française sont en périls. Nous na
saurions trop le redire.
Sait-on que la société des Artistes-Décorateurs qu- a si largement

contribué au rayonnement de l'art décoratif français a été obligée
celte année de renoncer à son salon au Grand-Palais faute des

crédits nécessaires pour organiser son exposition.
Réduit à pouvoir exprimer seulement au Gouvernement, qui a

seul l'initiative de proposer les dépenses, notre angoisse devant
une situation qui ne cesse de s'aggraver, nous nous sommes effor
cés par une étude aussi précise que possible des faits de veilles
â ce que les crédits dont disposent les services des arts et des
lettres soient au moins dépensés de façon utile et efficace
Nous devons examiner dans cette ordre d'idée :
1° Le marasme de la production artistique ; 2° la situation da

nos musées ; 3° la crise des théâtres français ta nt à Paris qu'eu
province; 4° la cris»» des lettres; 5° l'état de nos b;ilimenl s civils
et des monuments historiques; 6° l'équipement sportif; 7" l'édu
cation populaire.

Enseignement et production artistique.

Les crédits affectés à la défection de l'enseignement et de la
production artistique passeront de 335. 908.000 F' en 19-19 à -io7.007.00u
francs eu LU).

L'augmentation — environ 30 p. 100 — s'explique uniquement par
fa hausse des trailetnents et indemnités du personnel.
En fait les crédits affectés au matériel, à l'entretien et surtout

aux achats el aux commandes d'oeuvres d'art sont en sensible di
minution.

Ainsi les crédits affectés aux commandes d'oeuvres d'art passent
de 30 millions de francs en 1910 (chap. 511) à 36 millions de
francs en 1950 (chap. U000), soit une diminution de 3 millions de
francs pour un chapitre déjà ridiculement au-dessous des besoins
réels en 1919. Il est inutile croyons-nous, d'insister sur la gravito
de la crise subie par l'art frança'is. La disparVon du mécénat privé
due à l'évolution sociale et économique risque de condamner à
mort l'art français si à bref délai les collectivités locales et sur
tout le Gouvernement ne reviennent pas à la politique tradition
nelle qui assura la grandeur et le rayonnement de la culture fran
çaise dans le monde, en permettant aux artistes de produire et
de poursuivre leur œuvre.

Le I p. 100 sur les constructions scolaires.

Insuffisante tant par son champ d'application que par sa modicité
la décision prise par le ministre de l'éducation nationale de consa
crer 1 p. 100 des crédits affectés aux constructions scolaires pour la
décoration des bâtiments édifiés fpeinture, sculpture, arts décoratifs)
est cependant un premier pas dans la voie d'une aide efficace, intel
ligente et continue à l'art français. Nous osons espérer qu'elle sera
imitée et élargie. Déjà la ville de Paris vient de mettre à l'élude une
mesure analogue, 1 p. lOO é.es crédits affectés aux constructions des
édifices municipaux devant élre réservé à la décoration. lians un
bref délai un pourcentage, variant de 1 à 5 p. 100, de tous les travaux
de construction et de reconstruction devrait ère réservé aux arts.
Ainsi seulement et alors seulement l'État ferait-il preuve de ce souci
qui fut celui de Napoléon t«r comme de Louis XIV, de Gambella
comme de François 1er , d'assurer aux artistes la possibilité d'affirmer
la puissance et la pérennité du génie national.
La décision prise par le ministère de l'éducation nationale ne peut

pallier que dans une faible mesure la crise qui frappe la production
artistique. Elle ne produira ses premiers effets qu'en 1951 après la
réalisation de la première tranche de constructions scolaires de 1950,
et mettra pour la décoration des divers locaux, collèges, Ivcées et
écoles, un crédit global de l'ordre de 400 millions qui" apportera un

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ:) : n°« 8837, 8126, 9215,
9516. 9727, 9918, 10035, 10015, 10181 et in-8" 2119; Conseit de la
République, n° 530 (année 1950).
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notable soulagement à la paralysie actuelle dont souffrent toutes les
branches de l'art.
Mous ne devons pas nous dissimuler que la répartition de ces

crédits insuU'iisants, et en raison moine de leur insuffisance face aux
besoins, va poser de graves problèmes dont la solution est loin d'Otre
trouvée, à peine entrevue.
Convient-il de réserver l'ensemble de ces crédits réservés à l'art

pour édifier nue ou deux très belles oonsirueUons'.' C'est la solution
préconisée par quelques groupements artistiques. Elle est la meilleure
sans doute du point de vue de l'art pur.
Faut-il au contraire aller ter pour sa décoration, même très mo

deste, à chaque construction scolaire le pourcentage exact qui corres
pond au. coût des travaux ? C'est sans doute la solution la plus Juste
à première vue. 11 est peut-être utile et bienfaisant que l'art ne soit
absent d'aucun bâtiment scolaire de France. Fne note de beauté,
un signe de grâce, peut sullire dans une humibte écoie villageoise à
donner l'éveil à une vocation, à faire naître chez beaucoup le goût
des belles choses, à éveiller cet instinct du beau qui. selon Platon,
sommeille au l'ond de chaque âme humaine. S'éulion enfin qui
penne lirait d'assurer une beaucoup plus large attribution des crédits
réservés aux arts, ce qui n'est pas sans utilité, une civilisation ne sur
vivant certes que par ses génies, mais n'existant et ne se dévelop
pant que grâce à l'apport de talents multiples, inégaux, nombreux
et varié s.

Ce problème résolu, il restera celui de la répartition des travaux
entre les diverses branches de l'activité artistique: peinture, art,
décoration, s>-iiipliire<...
lie nombreuses suggestions à cet effet ont déjà été présentées par

les organismes intéressés, et souvent inconciliables.
Le syndicat national des sculpteurs statuaires professionnels créa

teurs demande avec raison l'extension à tous les départements minis
tériels des dispositions prises par le minislère de l'éducation natio
nale et réservant 1 p. 100 des crédits altectés à la construction des
locaux scolaires à des travaux d'art.

11 aimerait voir le budget des beaux-arts spécifier en un article
particulier les crédits spécialement affectés aux commandes et achats
de sculpture.
En ce qui concerne les crédits sur les travaux scolaires il aimerait

en voir la moitié au moins du montant total attribué à la scuipture
« en raison d# sa haute rentabilité et des Irais qu'elle exige en
regard des autres arts ».

Et ce syndicat de préciser sa position:

« Or, si nous supposons ce point acquis, notre part de crédit équi
valant à environ la moitié du crédit global des travaux d'art, n'est-it
pas absurde que la rép'irlition des commandes dépende du voie d'un
nombre considérable de personnes de qualités diverses, parmi les
quelles figurera un seul sculpteur ?

« 11 est évident que, là encore, le petit nombre de sculpteurs-
slatuaircs risque d'être étouffé par le grand nombre de peintres et
d'administrateurs divers étrangers à cet art majeur.

« C'est pourquoi nous proposons les réformes suivantes:

« 1° La séparation, dès le départ, des crédits affectés à la sculp
ture, est indispensable. Le taux de ccs crédits doit être prévu dans
le budget et approuvé par le Parlement;
2» L'emploi de ces crédits sera décidé par une commission compo

sée de la façon suivante:

'« 1 secrétaire administratif appartenant à l'administration et ne
votant pas;

« 1 membre de l'administration;
« 2 architectes;
« 1 représentant de l'office national du tourisme:
« 1 représentant du petit et moyen commerce (des usagers);
« 2 sculpteurs.

Le président de ladite commission serait élu au début de chaque
séance.

» Quelle objection peut-on faire à semblable proposition? Qu'elle
minimise le pouvoir de l'administration?
. « II nous semble que l'administration devrait être plutôt satisfaite
d'être déchargée de ce rôle compromettant pour le confier à des spé
cialistes. Notez que dans notre projet de commission, la majorité
appartient aux quatre artistes et que l'influence des deux sculpteurs
est équilibrée par celle des deux architectes.

« Les architectes s'intéressent à la sculpture et beaucoup d'entre
eux sont capables d'en juger. Nous croyons savoir qu'ils souhaitent
avoir une grande responsabilité dans le choix des artistes et que,
notamment, en ce qui concerne les crédits que le M. H. U. compte
affecter aux travaux d'art, ils voudront eux-mêmes gérer cette caisse
et non s'en remettre i l'administration des beaux-arts.

« L'aelion que nous entreprenons est ambitieuse. Relisez notre
manifeste liminaire, nous en conserverons l'esprit, môme dans l'étude
des détails car « il n'y a pas de détails dans l'exécution », comme l'a
dit Paul Valéry.

« Nous voulons faire les plus grands efforts pour restaurer le pres
tige de la France par les moyens dont nous disposons. Nous sommes
désintéressés et il est légitime que nous voulions vivre en créant
puisque telle est notre vocation. Or, la création dépend, en ce qui
nous concerne, de la destruction du romantisme et de l'individua
lisme subséquent et de l'avènement d'un nouvel esprit d'équipe,
généreux et fraternel. Cela ne se fera pas sans réformes profondes. »

Ce souci légitime de défense des intérêts professionnels risque
quant à la répartition des crédits de se heurter à d'autres soucis de
même ordre.
Les artistes décorateurs si durement éprouvés par la crise sont en

droit aussi d'attendre de la mesure prise par l'éducation nationale une
aide substantielle. .
Nous pensons donc et nous demandons que sans tarder, pour évi

ter des heurts, des conflits et aussi de regrettables désillusions, une
tommission soit désignée dans le plus ibref délai, pour étudier ce

problème d'allribution et de répartition. Ses conclusions devront être
présentées afin de permettre une première répartition au budget de
1951. ttc devra comprendre des représentants qualifiés des sociétés
d'artistes, du Parlement ou de l'administration.
Nous pensons, nous aussi, que l'administration n'agit pas sage

ment en s'etforçant de conserver pour elle seule et au dehors de
tout contact et de tout contrùle des attributions qui ne lui incombent
pas par nature.
Le rélablis:-ement, l'an dernier à la suite du débat budgétaire,

des commissions d'achat de commande, avec représentation des socié
tés intéressées est une mesure heureuse qui n'avait que trop tardé.

Le retour des sociétés artistiques au Grand Palais.

Nous ne saurions passer sous silence un des' événements capitaux
et heureux de l'année :

Le reiour des salons artistiques au Grand Palais, dans leur palaist
Je dis bien leur paiai-, car comme te rappelèrent dans un excel

lent manifeste le président de l'Union française des grandes société'?
artistiques et le président de la fédération française des sociétés
d'art graphique et plastique, « après la démolition du Palais de
l'industrie, le Grand Palais fut en Wo0 dédié à l'art français, ainsi
que le porte en lettres de bronze sa frise ».
Voici douze ans, depuis l'exposition de 1937, que les artistes el

étaient expulsés en partie, et en totalité depuis ltMo.
Ce n'est pas sans peine que le retour des Salons a pu s'opérer

cette année au Grand Palais, et sans la ténacité de l'union et de

la fédération ce ne serait pas chose laite encore.
Le ministre de l'éducation nationale (direction de l'architecture)

répondait à une question que je lui avais posée à ce sujet par la
note suivante:

bote sur l aménagement du Grand Palais des Champs-Elysées
pour les salons d'artistes.

' La direction de l'architecture a poursuivi depuis la libération
l'exécution du programme de remise en état du Grand Palais.

« Les travaux indispensables à la sauvegarde de l'édifice qui avait
gravement souffert de l'incendie au moment de la libération, ont
été entrepris au cours de ces dernières années, mais aucun crédit
n'a pu encore être accordé par le remplacement des installation!
intérieures des salons.

« Jusqu'à l'an dernier, la solution a pu être trouvée par l'installa
tion des salons dans le musée d'art moderne de la ville de Paris,
avenue du Président-Wilson.

« Mais cette situation ne peut se prolonger et le Gouvernement,
tenant compte des légitimes désirs des arlistes et de la volonll
manifestée au Parlement à l'occasion de la discussion du précédent
budget, se doit d'y mettre fin.

« A cet effet, il a été prévu au budget de reconstruction et d'équb
pcment (opérations nouvellesl de l'exercice 1Jô0 un crédit global
de 102 millions de francs applicable au chapitre 8070 de l'éducation
nationale comprenani :

« Grand Palais: 50 millions de francs pour la restauration du gros-
œuvre.

« Grand Palais: 52 millions de francs pour les aménagements
nécessaires aux salons d'artistes dont 40 millions pour les cloisonne-
nents et 12 millions pour installation velu m, tapis et tentures.

« Le budget de reconstruction et d'équipement n'étant pas encore
volé, les travaux ne pourront être exécutés avant l'ouverture du
salon de 1000.

« Mais l'Union française des grandes sociétés artistiques a mani
festé sa volonté expresse de bénéficier de la concession des locaux
du Grand Palais qui lui ont été accordés du 1« avril au 31 juillet
1950 et d'organiser son salon de toute façon même si les travaux
d'aménagement n'étaient pas effectués. »

Après de nombreux échanges de vue, la solution du problème!
fut le « débloiiuage » anticipé de 20 p. 100 des crédits affectés an
Grand Palais grâcy à l'activité des associations d'artistes et à la
diligence de la direclion de l'archileclure. Les salons ont pu repren
dre une tradition qui remonte au début du siècle et dans un ainéna-
gement encore provisoire rendu à tout le Grand Palais.

Les salons artistiques et le fisc.

Rendre le Grand-Palais aux sociétés d'artistes est bien. Encore fau
drait-il que ce retour ne soit un présent illusoire et que des charges
fiscales accablantes n'empêchent pas en fait les artistes de tenir leurs
expositions annuelles indispensables au développement et au rayon
nement des beaux-arts. Or, si d'extrême urgence nous ne parvenons
pas à faire revenir l'administration des finances sur ses dernières
décisions, nous risquons nous trouver en face de ce résultat aussi
paradoxal que navrant.
On exige de nos salons les mêmes taxes sur les spectacles 1"e

celles réclamées à une exhibition de boxe ou de football. Le sens des
nuances et, ce qui est plus grave pour des complables, celui de*
réalités économiques semblent X aire défaut à certains de nos services
financiers.

Les salons qui se sont succédé avec le succès que l'on sait celle
année ont été assujettis:

1° A la taxe de 1i,5 p. 100 sur leur recette brute à titre d'impôts
sur les spectacles.
Bénéficiaires, les salons obtiennent une ristourne de 7,50 p. 100,

mais déficitaires, les li,50 p. 100 restent acquis à l'État, ce qu;
revient à accabler les manifestations économiquement malheureuses
qui ne sont pas toujours artistiquement les moins dignes d'intérêt;
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2 r' A une taxe de 10 f, 100 sur les recolles brutes en contrepartie
de la concession du Grand-Palais, taxe à verser aux domaines, Bien
que le Grand-Palais ait été construit pour abriter les salons.
Nous croyons qu'il 11'est pas sans intérêt de reproduire la lettre

du directeur des domaines, en date du 2 juin adressée à ce
sujet au président de l'Union française des sociétés artistiques.

Paris, le 2 juin 1950.

Le directeur des domaines de la Seine à M. le prési
dent de l'Union française des sociétés artistiques,
membre de l'Institut, Vrunii-l'alais des Champs-mu-
sées, porte D, t'aiis (Ss ).

Monsieur le président,

En vous notifiant, à la date du 2 mai courant, la décision autorisant
l'Union française des sociétés artistiques à utiliser les locaux du
Grand-Palais des Champs-Elysées pour l'organisation dos salons d'ar
tistes, du ier avril au 31 juillet 1950, .M. le minislre de l'éducation
nationale vous a signai<5 que vous auriez à acquitter la redevaj.ee
domaniale normalement exigible.
Je ne puis que vous confirmer, à ce sujet, les indications qui vous

ont été fournies verbalement au cours de l'entretien que vous avez
eu, dans mes bureaux, avec les représentants de nies services.
La concession du Grand-Palais des Champs-Elysées donne lieu,

d'une façon générale, au versement d'une redevance proportionnelle
fixée à 10 p. 100 du produit des entrées payantes.
Ces conditions s'imposent à tous les occupants du Grand-Palais.

Elles ne sauraient d'ailleurs être tenues pour excessives, dès lers
que la redevance i acquitter ne consiste qu'en un pourcentage rela
tivement peu élevé sur les recettes et que celte redevance, au cas
actuel, sera précisément [onction du plus ou moins grand succès des
divers salons qui vont se succéder dans un cadre choisi, pendant la
i>ériode la plus favorable.
C'est pourquoi, malgré fout l'intérêt qui s'attache à ces manifes

tations, en faveur desquelles M. le directeur de l'architecture au
ministère de l'éducation nationale m'a d'aiileurs spécialement
demandé d'user de la plus grande modération, il ne m'appartient pas
de vous consentir, contre Unîtes régies, une gratuité dont maints
autres organismes, également dignes de retenir l'attention des pou
voirs publies ne manqueraient pas <!e faire état pour obtenir des
conditions plus avantageuses que celles qui leur sont uniformément
appliquées.
J'ajoute que les artisies eux-mêmes, à l'occasion des anciens

salons organisés au Grand Palais n'ont jamais refusé d'acquitter les
redevances exigibles aux taux alors en vigueur.
En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me

faire parvenir d'urgence une soumission sur timbre par laquelle vous
vous engagerez:

1° A verser à la caisse du receveur central au 2e bureau des

domaines, lit, rue de la banque, à Paris (2\), une redevance doma
niale liquidée à 10 p. 100 du produit des entrées payantes (impôts et
taxes déduites) avec minimum de 50.000 F, immédiatement exi
gible.
2° A acquitter les droits d'enregistrement exigibles sur cette sou

mission.

3° A vous conformer aux règlements de police et aux conditions
du cahier des charges régissant les occupations du Grand-Palais,
ainsi qu'à toutes les' obligations insérées dans la dépêche de M. le
ministre de l'éducation nationale du 2 mai 11*50 .

4° A communiquer -in fonctionnaire de mon administralion que
j'aurai désigné à cet elfcl, la comptabilité permettant d'arrêter déli-
JiiUvernenl à l'issue de ces manifestations, le montant de la rede
vance exigible.

Pratiquement et dès l'instant où plusieurs s llons d'arli-des vont se
succéder au Grand-Palais, il me paraît que des règlements partiels
devraient avoir l'ieu à la clôture de chacune de ces manifestations
et- je vous demanderais, en conséquence, de vouloir bien me mettre
dès à présent en mesure d'arrêter le chiffre de la portion de rede
vance afférente, d'une part au Salon des Indépendants terminé depuis
près d'un mois, et, d'autre part, à celui des artistes français qui
fermera ses portes le i juin.
Veuillez agréer,

Le directeur,

Ce document est assez révélateur d'un état d'esprit que nous nous
(levons de dénoncer. Il s'agit dans l'esprit du directeur des domaines
d'une assimilation enlre les sociétés commerciales bénéficiaires du
Grand-Palais (Salon de l'auto, salon des ails ménagers)... tous
très dignes d'intérêt certes" mais qui constituent autant de mani
festations lucratives publicitaires, purement commerciales et les
galons artistiques que la collectivité se doit dans l'intérêt de la
nation de proléger, d'aider et de soutenir, et qui ne peuvent sub
sister que par l'appui efficace de l'État.
Sociétés, répétons-le. en faveur de qui en des temps meilleurs le

Grand-Palais avait été élevé par une république qui se voulait
athénienne.

Les dernières crises ministérielles ont empêché le Conseil de la
République de se saisir de ce problème.
La discussion de ce rapport nous fournit l'occasion pour affirmer

îiotre volonté de voir:

1° Réduire au minimum la taxe SUT les spectacles imposée aux
galons artistiques (i p. 100) ;
2» Supprimer la redevance de fQ p. 100 aux Domaines, que les I

artistes n'ont pas à payer pour exposer chez eux. (

Subventions aux écoles régionales el municipales d'art.

1950 (chap. 5520) . — Crédit demandé, o8.200.0fK) F; 1919 (art, 5'0K
— Crédit demandé, 8.199.000 F. — Eu plus, 30.001.000 F.
L'an dernier, le Conseil de la République avait opéré une réduc

tion indicative sur les crédits demandés au litre du chapitre S 50:
« Subventions aux écoles régiomles et municipales d'art », fixés à
S. 200. 000 F.
Celle réduction «lait ainsi motivée:
Nous ne reviendrons pas, à l'occasion de chaque chapitre, sur

l'insuffisance manifesle des crédits allouées pou- l'activité littéraire
et artistique, bien qu'elle soit particulièrement manifeste en ce qui
concerne les subventions aux écoles régionales et municipales d'art.
L'Elal ed lié la plupart des municipalités par des conventions

qui lui créent l'obligation de conlribner aux dépenses de fonction-
nemenl des écoles municipales d'art dans la proportion du tiers.
Pour satisfaire à ces engagements, un crédit de 80 millions serait

nécessaire.

11 y a lieu de souligner que la carence de l'État, h cet égard, si
elle devait persister, entraînerait une décadence de l'enseignement
artistique qui aurait des répercussion immédiates et durables sur
toutes nos industries d'art.

Les villes, insuffisamment aidées, n'ont plus les ressources néces
saires pour faire face aux dépenses sans cesse croissante des
écoles.

Nous proposons, en conséquence, afin d'attirer l'attention du
Gouvernement sur la gravité du problème une réduction indicative
de 1.000 F sur ce chapitre.
Nous sommes encore éloignés des SO millions que l'Elat serait

tenu de verser aux collectivités locales s'il respectait ses engage
ments.

Mais l'effort accompli est quand même, assez important pour
qu'il soit permis de nous féliciter en constatant que le Conseil de
la République ait été écoulé et suivi; d'autant qu'en l'occurence
tout en défendant l'avenir de l'art, il affirmait son rôle naturel de
Gvanî Conseil des conimun.es de France, de protecteur des intérêts
des collectivités locales.

Subventions d i r e rses .

La politique suivie par le Gouvernement en ce qui concerne les
achats et commandes d'oeuvres d'art a donné lieu, lors d'un récent
débat au Conseil de la Piépublique, à de sévères critiques enlre autres
de la part de plusieurs de nos collègues. La plus justifiée est sans
conteste celle d'être ridiculement au-dessous des besoins de l'art
franchis dont certaines branches sont menacées de mort par con
somption. Rappelons que les artistes décoraleurs n'ont pu tenir cette
année leur salon faute d'un crédit d'un million pour faire face aux
frais d'aménagement.
Avec quelques puissantes municipalités l'Elat est à l'heure

actuelle le seul client possible pour l'art français; il est donc tragique
de .constater la diminution des crédits d'achat et de commande au
budget de celle année d'autant que l'aide réelle qu'apporteront les
commandes sur les constructions scolaires ne se fera sentir qu'en
1951.

Comme non? l'avons déjà abservé, les crédits affectés aux com
mandes d'œuvres d'art (chap. 6000) sont ramenés à 30 millions contre
39 millions en 1919 (chap. oil), les crédits pour travaux de déco
ration (chap. 3731) passent à S millions contre 10 en 1919 (chap.
37351, diminution d'un rnjilion sur les crédits pour Acquisitions
d'en>embles mobiliers en vue de l'ameublement et de la décoration

des ia lais nationaux, ramné de 10 millions en 1919 (chap. 373), à
9 mutions (chap. 3726), diminution de 2.100.000 F sur les crédits pour
les aménageni-'iils des résidences présidentielles ramenés de 9.100. 000
en 19 i9 (chap. 3731 } à 7 millions (chap. 3727); le résultat de cet abat
tement se traduira pour les artisies décorateurs par la dénonciation
de commande d'une grille de fer forgée prévue pour l'Élysée, à une
époque où le marasme, de la ferronnerie d'art est tejle que les maîtres
consciencieux hésitent à former des élèves.

Notons en passant ce que présente de paradoxale l'augmenta
tion, légitime certes en soi, des traitements des fonctionnaires et
du corps professionnel des beaux-arts quand au même moment on
réduit presque jusqu'à leur suppression les crédits affectés aux arls
et à la production artistique.
Pour peu que continue ce mouvement, il n'existerait plus dans

quelques lustres en France, de ses beaux-arts, que quelques bureaux
et un corps enseignant, qui devraient être rattachés à la direction
des musées, l'art français appartenant a une antiquité morte. Pour
limités et insuffisants qu'ils soient encore faut-il que ces maigres
■crédits soient dépensés utilement et avec le seul souci de venir
impartialement à l'art, sans souci d'école et d'arrière-pensées quel
conques.

Si d'aussi nombreuses critiques ont -pu être formulées contre la
politique d'achat gouvernementale, la cause en est essentiellement
au retard apporté au retour aux commissions d'achat et au mono
pole exclusif que s'est réservé trop d'années l'administration en
celte maiiere. Nous ne reviendrons pas sur cette question traitée
assez complètement dans notre rapport: de l'an dernier d'autant
que tenant sa promesse le ministre de l'éducation nationale a
re-.onsiilué les commissions ■d'achat avec la représenta lion, peut-être
encore insufilsan.e, mais réelle, des grandes associations d'artistes.
sur ce point encore le Comei' de la République aura été entendu et
suivi. si nocs souvenirs -ont exacts, seul le Parlement qui avant
guerre y éla.'t représenté s'en trouve exclu actuellement...
Clel.e constation faite nous n'hésitons pas à dire après un exa

men attentif et minutieux des achats et des commandes d'après
les nominatives qui nous ont cit* remises 4110 ]es crincnios



Y 18 DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Jormu!<5es contre la volonté sysiématique qu'aurait affirmée l'admi-
nistraliwn de favoriser par ses achats le M e tendance artistique contre
telle autre, ne sont en fait ni fondées, ni justiciables d'une appa
rence de réalilé. En ce qui concerne les tendances d'école, le ta-blcau
suivant est le meilleur irmoin de l'impar llalité dont ont fait preuve
les services chargés de- achats.

Total des achats el commandes passées par la direction des arts
il des Mires de LiiO à lOit).

Année 1 OiG : aux articles appartenant aux sociétés des artistes
français el à la so-ciélé nationale des beaux-arts, 5.OtiS.tlOO F; aux
artistes appartenant aux sociétés du salon d'automne des Tuileries,
des indépendants, 5.J55.O(i0 F.
Année 11) 17 ; aux artistes appartenant aux sociétés des artistes

français et à la société nationale des beaux-arts, 7.327.:S00 F; aux
arlis'es apparleinnt aux sociétés du salon d'automne des Tuileries,
des indépendants, 5. 207.000 F.
Année l'HS: aux articles appartenant aux sociétés des ar;i*tes

français et à la société nationale des beaux-arls, S.J.Jl.OOO F; aux
artistes appartenant aux sociétés du salon d'automne des Tuileries,
des indépendants, 5 . 7 2r> . f ) ; 0 F.
Année aux artistes appartenant aux sociétés des artistes

français et à Jà société nationale des beaux-arts, 7,'JOO.000 F; aux
artistes appartenant aux sociétés du, salon d'automne des Tuileries,
des indépeikiants, .i.:>i5.000 F.

Toial général, 50.:«#.30U F,
Est-ce à dire qu'aucune réserve ne puisse être formulée. Certes

non.

Vu la pauvreté des crédits et l'immensité de l'offre, il est fran
cheme ni peu admissible de constater qu'un sculpteur, professeur
<te l'école nationale des arts décoratifs, que nous ne voulons pas
nommer, ail bénéficié pour 7àl. (Ki0 F d'achats et commandes, dont
une commande de juO.OOO F en 1919, c'est-à-dire, et de beaucoup, la
plus grosse commande de j'exercice.
Dans les mêmes conditions, un autre professeur de la même école

bénéficie de 715.000 F de commandes.

En soi le principe de commande ou d'achat à des professeurs n'a
rien de choquant ou de critiquable.
Mais eu égard aux circonstances, à l'insuffisance des crédits,

aux difficultés immenses connues par tant d'artistes de grande classe
el de talents divers, nous estimons indispensable que tout artiste
bénéficiant déjà soit comme professeur, soit d'une façon ou d'une
autre d'un traitement substantiel de l'État soit exclu du bénéfice
des commandes et des achats jusqu'au jour où nous connaîtrons
des temps meilleurs.

Nous proposons à cet effet un abattement de 1.000 F.
Chap. 6000: crédit volé en 1919, 39 millions de francs: crédit

demandé en 1 950, 30 millions de francs; crédit ramené à 05.999.000 F.

Enseignement des beaux-arts.

Au ti Ire de l'enseignement une remarque préliminaire s'impose;
les augmentations parfaitement justifiées des traitements du corps
enseignant des diverses écoles entraînent un surcroît de dispense
de l'ordre -de 50 p. 100.
Nous ne pourrions que nous féliciter de voir cet effort pour l'en

seignement des arts se poursuivre si nous étions assurés qu'un
effort analogue est poursuivi pour assurer des débouches aux jeunes
artistes ainsi formés.

L'examen rapide que nous venons de faire nous a dérfionlré
qu'il n'en était rien. L'Klat vient de réduire sensiblement son effort
en faveur des arts. Par ailleurs les débouchés sur 'le marché privé
diminuent chaque année, presque inexistant pour les arts décoralifs
immobilit rs, la sculpture, etc., ils se restreignent chaque jour en
maints domaines, portraits, gravures, et même dessins de mode,
d'affiches, etc...

Nous comprenons donc parfaitement, et nous partageons les
appréhensions de ces représentants des sociétés d'artistes qui sou
cieux de l'avenir nous demandent: « l'Elat songe-t-il aux consé
quences de sa politique scolaire en matière d'art. Réfléchit-il où il
conduit les professions intéressées en gonflant chaque année les
effectifs des ai listes alors qu'ils se trouvent dans l'impossibilité
matérielle de trouver des débouchés apiès trois ou cinq années
d'éludes onéreuses et d'espoirs fallacieux. C'est environ 500 jeunes
gens et jeunes filles qui sont jetés sur la place munis d'un diplôme,
dans des carrières où le chômage sévit déjà. Ne serait-il pas sage
d'organiser un. barrage à l'entrée des écoles, d'écarter impitoyab'e-
mert de la carrière les médiocres, bref de donner un réel coup de
frein »...

C'est là un grave problème qui ne saurait nous laisser indifférent.
11 s'agit, ou d'assurer de nouveaux débouchés aux artistes en

généralisant la place faile aux travaux d'art dans la construction,
ou bien de ralentir sans tarder un recrutement d'une jeunesse
livrée à la misère et à un juste ressentiment.
Nous avions signalé l'an dernier la situation paradoxale faite aux'

élèves des ateliers exérieurs de l'école des beaux-arts, obligés de
subvenir eux-mêmes au chauffage, h l'éclairage et à l'entretien
de leurs locaux d'élude.

Un peu tardivement notre appel a été entendu.
Voici les précisions fournies par le ministère de l'éducation natio

nale, direction générale des arts et des lettres, en date du 10 fé
vrier J950: crédit de i. 500.000 F destiné aux ateliers extérieurs de
l'école nationale supérieure' des beaux-arts;

1919. — La direction du budget nous a fait savoir que ce crédit
serait inscrit au collectif de régularisation qui doit sortir inces
samment.

1950. — Le crédit nécessaire est inscrit au budget.
A l'heure actuelle, les crédits de 1919 sont enfin inscrits réa-

lière-menl. °
Et ceux afférent à l'exercice 1950 prévu au chapitre H70 (§ 3).

Caisse des arts.

Si la caisse des lettres figure uniquement pour mémoire au bu j.
get de 1950, celle des arts n'y est même pas encore mentionnée...
Vu les difficultés pratiquement insurmontables auxquelles se

heurte l'application de la législa lion sociale actuelle aux artistes
par suite de l'irrégularité complète de leurs ressources, la difficulté
du contrôle extérieur de la profession, ete..., il est indispensable de
mettre en action la caisse des arts et de l'alimenter par les res
sources d'une taxe sur le domaine public.
line proposition de loi a été déposée en ce sens par notre col

lègue Deixonne devant l'Assemblée nationale.
Nous pensons utile d'en reproduire les six premiers articles conte

nant les dispositions essentielles.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — 11 est créé une cais-e nalionn'e des arts, dotée de H
personnalité civile et de l'aulonomté financière, placée sous l'auto
rité du ministre de l'éduealion nationale. Son siège social est 1
la maison des artistes, 11, rue Berryer.

Art. 2. — Celte' caisse a pour but:
1° De soutenir et d'encourager l'activité des artistes français pat

des bourses de travail et des bourses d'études, des prêts d'honneur,
des subventions, des acquisitions de matériels ou tous autres moyens
permettant de récompenser la réalisation ou de faciliter ï'élabo-
ration d'une œu\re artislique;
2° De favoriser par des subventions, avances de fond ; , ou tous

autres moyens, les associations, groupements et œuvres qui ont pour
but la défense des intérêts moraux et matériels des artistes et,
dans ce sens, toutes initiatives que le comité de direction estime
rait utiles à la cause des arts.

Art. 3 — La caisse nationale des arts est administrée par un
comité de direction ainsi composé:
a) Membrts élus pour une période de quatre ans:
12 délégués désignés par les associations qui ont pour but la

défense des intérêts professionnels des artistes.
b ) Membres de droit:
Le directeur général des arts et des lettres;
Les conseillers pour les arts du ministère de l'éducation nationale;
Le directeur de la main-d'œuvre du ministère du travail et de

la sécurité sociale;
Le président du conseil des musées nationaux;
Le directeur des musées de France;
Le directeur du budget du ministère des finances.
ci Sur proposition de l'ensemble du comité de direction, deul

personnalités supplémentaires, désignées pour un an et dont le man
dat sera renouvelable, pourront être annexées par le ministre de
l'éducation nationale.

Art. i. — Le directeur général des arts et des lettres est prési
dent de droit du comité de direction.

Le secrétaire général de la caisse nationale des arts sera désigné
par le comité de direction.
II sera assisté d'agenls contractuels dont les statuts et le nombre

seront fixés par décret contresigné par le ministre de l'éduealion
nationale et le ministre des finances après consultation du comité
de direction.

Art. 5. — Les recettes de la caisse nationale des arts sont consti
tuées par:
1° Les redevances du domaine public payant tel qu'il résulte des

articles 6 à 11 de la présente loi;
2° Les subventions de l'Elat et des autres collectivités publiques,

à déterminer chaque année;
3° Les dons et les legs;
4° Le remboursement des avances et prèls;
5° Toutes autres ressources dont h; versement à la caisse sera

autorisé par arrêté du ministre de l'éducation nationale.

Art. 6. — 1° Lorsque les couvres des arts plastiques et graphiques
sont tombées dans le domaine public, leur utilisation a des 11113
lucratives et sous quelque forme que ce soit, est libre, quel qae
soit le pays d'origine de l'œuvre;
2° Toutefois, celle utilisation demeure soumise au payement d'une

redevance à la charge de l'exploitant, dans l'intérêt de la commu
nauté des auteurs;
3° Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux œuvres

entrées dans le domaine public au jour de la mise en vigueur de »
présente loi.
Nous affirmons J nouveau ici le désir exprimé par le Conseil de

là République unanime à l'issue du débat du 30 mars dans ION»
du jour que j'avais déposé avec mes collègues Lassagne et Maupeou
de voir le Gouvernement saisir les Assemblées dans le Plus ,\,'
délai d'un projet de loi portant création des caisses des lettres et »»
arts et en assurant le financement. L'iniervenlion gouvernement»»
qui fera suite à de nombreux travaux, peul seule faire aboutir '
réforme du domaine publie payant en tenant compte de Jotw Ie»
intérêts légitimes en cause.
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Tel est bien le désir unanime des associations et sociétés d'artistes
«mime le prouve cette note transmise par la commission du syndicat
de la propriété artistique du 9 juin 1950:

n La proposition de loi a été adressée à toute les associations d'ar
tistes avec un commentaire. Ces associations ont été invitées '1
envoyer un délégué régulièrement mandaté à la commission qui
s'est tenue le 9 juin 1950 au siège du syndicat.

« Les associations suivantes ltaient représentées :
« Fédération des artistes : MM. tormigé, Bivcl, Ladureau, Mendès-

france, Mme Lilas-Bug;
« tlnlr'aide des artistes: MM. Formigé, Cacan, Ladureau, Mendès-

Jranee, Mine Lilas-Bug;
« Union des arts plastiques: t. Boris Taslilzky;
« Société des artistes professionnels : MM. Yves Alix, Cuastalla;
« Union des artistes modernes: M. Jan Martel;
«Syndicat des sculpteurs professionnels: 5t. Iche;
« Fédération des artistes publicitaires: M. Jean Mercier;
a C. T. I. (arts plastiques) : MM. Dropsy, Becquerel;
« Société des artistes français: MM. Formigé. bivel, Jean Camus;
« Société nationale des beaux arts: 51. Jean Oudin;
« Société des beaux arts de la France d'oulre-mer: 51. Jean Bou-

fcliaud;
« Salon d'automne: MM. Jacquemin, Ladureau, Mouillot;
« Salon des indépendants;
« Salon des surindépendants : M. Menues-France ;
« Salon national indépendant: M. Cacan;
« Union des femmes peintres; Mmes Achille-Fould, Lilas-Bug;
« Salon d'hiver: M. R. Sudre;
« Société des graveurs en médailles: MM. Dropsy, Crouzat, Lavril-

lier,
« Art libre: 51M. de Marco, Vincent;
« Société des auteurs photographes: 5t. Sacha Masour;
« M. Formigé, membre de l'académie des beaux arts, M. Dropsy,

membre de l'académie des beaux arts et proîeseur Si l'école dès
beaux arts, 51. Yilbois, conseiller juridique à la direction générale
des arts et des lettres, M. Daiblincouri, secrétaire général de la
C. T. I., assistaient à celle commission;

« Le vœu ci-desous fut volé par toutes les associations, sauf l'U.
A. P. qui, comme cela est expliqué dans le procès-verbal ci-joint
de la commission, envisage la création d'une caisse des arts sur des
bases différenles :

« Les associations d'artistes, au cours de la commission qui s'est
tenue au syndicat de la propriété artistique le 9 juin J9.50, après avoir
à nouveau étudié la proposition de loi tendant h créer une caisse
nationale des arts dont a é té saisie l'Assemblée nationale (n® 9ilS),

-tiennent une fois de plus à souligner l'importance et l'urgence de
la création de celle caisse alimentée principalement par une taxe
sur les œuvres tombées dans le domaine publie. Les associations
d'artistes sont d'accord sur la proposition de loi dans son ensemble
isous les réserves faites par certaines de ces associations sur quelques
articles concernant non pas le domaine public pajanl mais le but
et le fonctionnement de la caisse des arts, réserves mentionnées au
procès-verbal ci-joint. »

Mesures à prendre pour. aider la production artistique.

Dans le même ordre d'idée nous pensons qu'il est indispensable
qu'un ensemble de mesures soient prises par le Gouvernement dans
le plus bref délai possible relatives à toute une série de revendica
tions parfaitement fondée des artistes français:

1" Logement. — Parmi les difficultés auxquelles se heurtent les
artistes la question du logement n'est pas la moindre.
Le local d'habitation est pour l'artiste peintre, scul)) leur, un lor al

professionnel. Or ce local n'est protégé par aucune disposition légis
lative.
Au contraire, les « ateliers d'artistes » font prime sur le marché

et sont de plus en plus attribués à fin uniquement d'habitation.
Il serait indispensable de voir réserver aux artistes professionnels

dans tous les immeubles dépendant des collectivités publiques ou
subventionnés an titre des investissements (anciens II. B. M.) l'usage
exclusif des ateliers.

Un projet de loi devrait être déposé sans délai par le Gouverne
ment pour régler la question des locaux professionnels des artistes;
2» Fiscalité d'ordre collectif. — Revision de la loi du 21 mars 1957

qui assimile les sociétés artistiques reconnues d'utilité publique
aux entreprises de spectacles il caractère privé, en tes frappant d'une
taxe supplémentaire injustifiée, étant donné que ces sociétés ne
peuvent être assimilées à des entreprises commerciales;
Fiscalité individuelle. — Étant donné la mobilité des décisions

gouvernementales dans le domaine fiscal, il y aura lieu de prendre
huiles mesures pour qu'en aucun cas les artistes ne soient pas
frappés plus durement que les catégories de professionnels qui
vivent dpe leur travail et soient assimilés aux salariés;
3° Retraites. — Le régime des' retraites est à l'étude à la com

mission des professions libérales, où les difficultés du recensement
des assujettis cotisants se révèlent importantes et que, d'autre part,
il y a lieu de déterminer en accord avec la loi quels seront les droits
de ceux qui bénéficieront de la retraite et les conditions à appli
quer;

4> Allocations familiales. — Ce régime fonctionne difficilement
étant donné le caractère irrégulier et essentiellement variable des
gains des artistes, de la difficulté pour eux d'assurer leurs cotisa
tions malgré l'autorité de la caisse de la rue de Liège. Nous sommes
en rapport constant avec le directeur pour essayer de ménager cer
taines situations dignes du plus grand intérêt;
5° Commissions chargées de l'examen et de la réalisation des

expositions en France, à l'étranger, achats, travaux d'art, bourses
de voyage et prix national. — Cette commission restreinte compo

sée de délégués des sociétés ou d'artistes éminents serait chargés
d'étudier toutes les questions relevant de leur compétence en accord
avec les pouvoirs publics. Celle commission purement profession
nelle aurait pour mission d'examiner les propositions de commandes
d'Elat, d'en approuver les programmes et les moyens d'exécution en
accord avec les services intéressés.

En ce qui concerne les grands travaux: décoration de bAtimenls
publics, monuments, paquebots, elle apporterait son concours et sa
compétence avec les services chargés de l'établissement des plans,
dans i'intention de prévoir, dès l'origine de l'élude des projets, les
conditions techniques à remplir pour l'exécution des travaux do
sculpture, de peinture, de décoration et d'ameublement afin d'éviter
les commandes faites sans but précis, qui ne s'adaptent que trop
rarement aux (buts proposés
Exposition à l'étranger. — Il serait désirable qu'une commission

d'artistes soit consultée pour l'organisation de ces expositions qui
sont souvent faites par des personnages qui n'ont pas toujours les
compétences, ni peut-être l'impartialité nécessaire pour assumer
cette charge délicate, aussi bien pour le choix des œuvres que pour
l'organisation même de ces manifestations d'une importance capitale
pour le rayonnement de l'art français.
Ces dernières demandes sont présentées par la fédération fran

çaise des sociélés d'art graphique et plastique qui groupe l'ensemble
des sociétés d'artistes.

Dépenses sociales: secours et subventions.

Les dépenses de caractère social sont en sérieuse augmentation:
En 1919 (chap. 418), 2.2U5.000 F; en 1950 (chap. 4170)^7.255 000 F;

soit, 5.250.000 F. •
Cet accroissement de charges s'explique par l'indispensable et tar

dive revalorisation de secours et d'aides trop manifestement insut-
fisanls.

■On peut se demander pourtant si une politique d'achat et de
■commande plus éclairée et conforme aux besoins réels ne permet
trait pas, par ailleurs, de réduire certains secours.
N'est-il pas .assez paradoxal de réduire de quelques millions les

commandes d'œuvres d'art et d'augmenter d'autant les secours aux
artistes.

Notons que le crédit nécessaire aux ateliers extérieurs de l'école
des beaux arts (l.riOO.OOt») figurent à ce chapitre (secours et sub
ventions) alors qu'il a sa place dans le foni'tionneinent de l'écoie,
au chapilre 5130 (ancien 512) : Enseignement et production artistique,
subventions diverses.

Ce chapitre est en diminution apparente par la suppression des
200.000 F accordés A l'article 2 aux ateliers extérieurs de l'école
nationale supérieure des beaux arts.
Nous nous félicitons par ailleurs, de voir porter à 1 million la

subvenlion encore bien modeste accordée à la maison nationale de

retraite des artistes peintres, graveurs et sculpteurs de Nogent-sur-
Marne.
Celle maison des artiste offre enfin un lieu de refuie disne

d'eux et dans des conditions remarquables aux vieux lutteurs leur
permettant de terminer honorablement leur existence consacrée à
l'art. Le recrulement limité est réservé à des artistes de . réputation
et de talent incontestablement élabli.
Grâce au crédit prévu au budget de 1950 quelques ateliers pour

ront êlre cécs à Nogent-sur-Marne permettant aux vieux artistes
d'y continuer leurs travaux.

Musées de France.

Les crédits affectés i la direction des musées de France sont
passés in t/libo de 371.771.00i) en 1949 à 413.1S2.000 ou projet pri
mitif de budget de 1950. '
Celte augmentation de dépenses est due uniquement aux majo

rations légàies des traitements et «e répartit uniquement sur les cha
pitres y altérant; ainsi le chapitre lopo /ancien ISs) « Traitements du
personnel titulaire » passe de 89.479.000 en 1949 à 121.991.000 F en
1950.

Le chapitre 2500 (ancien 210), « Indemnités de résidence », de
36.530.000 F en 1949, pour la direction des musées, passe à 52 mil
lions 500/100 F en 1950, si nous nous reportons au « bien ». Cette
augmentation qui ne correspond pas au coefficient normal de majo
ration ne paraît pas se justifier. 'Des renseignements fournis par le
ministre de l'éducalion nationale, il semble que le crédit réellement
demandé soit de 43.500.000 F.

Indemnités de résidence.

1° Chap. 2500. — Je cite la réponse à ma demande d'explication:
« La demande faite- par la direction des musées pour 1950 s'élève

en chiffre rond à 43.500.000 F. Le projet de budget imprimé ne
portant qu'un chiffre global pour la direction générale des arts et
des lettres, j'ignore d'où provient ce chiffre de 52 millions que je
vois citer pour la première fois, et je me demande s'il n'est pas le
résultat d'une erreur. En effet, l'arrêté de sous-répartition de crédits
du 6 avril dernier qui m'a été notifié et qui se rapporte au déblo
cage de 50 p. 100 des crédits de l'exercice porte ouverture à la direc
tion des musées, au titre des indemnités de résidence (art. 6, § 3
du chap. 2500) d'un crédit de 21.500.000 F correspondant à un crédit
annuel de 43 millions, soit à peu de chose près le montant de notre
demande ».

Nous proposons donc de ramener ce crédit aux prévisions primi
tives des services, soi l :
Chap. 2500, art. 6, § 3, 43.500.000 F. En moins, 9 millions de francs.
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La détresse des musées de France.

Par ailleurs malheureusement, pour tout ce qui concerne l'entre-
lien, les aménagements et les achats de nos musées, tous les
crédits de 19i9, déjà très insuffisants, sont en diminution sensible.
Diminution de 20 millions (U0 au lieu de DO) pour les travaux de

restauration et d'aménagement des musées de France (chap. 3730,
ancien 375).
Quant aux subventions pour « Acquisition d'oeuvres d'arts à la

réunion des musées nationaux » (chap. 55i0, ancien 551) elles sont
ramenées de 22 millions à 19.s00.o00. Moins de 20 millions à la

disposition de l'ensemble des musées de France : musées nationaux,
musées classés et musées contrôlés... Il faudrait la plume de Mau
rice Harrés pour décrire aujourd'hui la grande pitié des musées de
France. Cet état de chose est d'autant plus attristant que celle année
est celle du deuxième centenaire de l'ouverture au publie de la
Galerie du Luxembourg, premier vrai musée dont la création pré
céda d'un an l'ouverture du flrilisb Muséum (1751).
Iln dépit de ce manque affligeant de moyens matériels les musées

français ont lait preuve l'an dernier d'une activité réduite mais qui
fait honneur au dévouement, à l'intelligence et à l'initiative de nos
conservateurs.

Ont été rouverts en 1919:

1. - Musées classés. — Reims (en mai); Marseille (en juillet);
le Mans (eu septembre).
Rappelons que le nombre des musées classés (c'est-à-dire appar

tenant h tles colleclivilés locales niais ayant à leur télé un conser
vateur fonctionnaire de l'État et relevant de l'aulorilé gouverne
mentale - décret du 31 août 1915), sont au nombre de 20.

1 . - Musée* contrôlés. - Cherbourg, Périgueux, Troyes, Épinal
el le Puy unusée ilrozatierl.
Les nnrsées contrôlés à la différence des musées classés ne sont

pas dirigés par des fonctionnaires de l'État et sont uniquement sou
mis au contrôle de l'insneclion générale et aux règles de recrutement
définies par le décret organique du 13 juillet 1915.
Relevons parmi les expositions les plus intéressantes de l'exer

cice écoulé:

A l'Orangerie: l'exposition des Pastels français (mai-juin); l'expo
sition Gauguin.
Au musée d'Art moderne: après la remarquable exposition de

Suzanne Valadon, qui remonte à l'année précédente, celle de l'art
populaire polonais, puis de l'art hongrois, l'exposition des Tapisse
ries modernes, l'exposition Ma tisse, l'exposition Fernand Léger.
Signalons encore à Dijon, l'exposition de la Sculpture bourgui

gnonne.
Mu ;ées nationaux. - Enfin et surtout, signalons quelques très

remarquables réussites de nos musées nationaux.
Le 6 juillet, c'esl au musée de Versailles, la réouverture et la

reconstitution historique de la Chambre de la Reine, à laquelle on
est parvenu à rendre décor et ameublement jusqu'au moindre détail.
Le 11 juillet, le Louvre, le même jour, offre:
a) -La réouverture de la salle d'art musulman, enrichie;
b i La présentation des céramiques étrusques, des bronzes et des

bijoux antiques.
Le 12 juillet, c'est la réouverture lant attendue du musée de

Cluny où sont entreprises des fouilles en profondeur qui ont déjà
permis de dégager plusieurs pièces essentielles datant de l'empe
reur Julien.

Enfin, le 9 novembre, c'est au musée de Versailles la réouverture
de la salle de peinture historique 1?15-1é70.
A l'heure actuelle, sur les 900 musées (musées privés compris)

existant en France, presque tons ont repris leur actlvilé.
Et voiei enfin le programme des travaux pour l'exercice courant:

Chap. 3731 (ancien 3738). — Res'ourntion et réinstallalioii
des collections nationales.

Programme des travaux pour l'année 1950.

Louvre. - Anliquités orientales:
Coffre pour les bijoux, 30.000 F; cartel et é tique 1 tes 100.000 F; trai

tement préservatif de bronzes et de peintures murales, 70.000 F;
moulage d'objets, 25.000 F: matériel optique pour l'examen des
objets," 25.000 F. — Total, 250.0X) F.
Louvre. - Antiquités égyptiennes :
Étagères dans les réserves, 70.000 F; vitrines étanches pour

bronzes de fouilles, ■ 30.000 F; mise en place des collec lions de la
Galerie épigraphique, 250.000 F; restaurations diverses, 50.000 F. —
Total, 400. 000 F.
Louvre. - Antiquités grecques et romaines:
Restauration de vases grecs et étrusques, 100.000 F; restauration

de bronzes et bijoux, 300.000 F; restauration de terres cuites, 50.000
francs; restauration de fresques romaines, 50.000 F; étiquettes,
200.000 F. - Total, 1 million de francs.
Louvre-Peintures :

Nettoyage et, pour partie, transposition et restauration des
22 Rubens de la galerie Médicis (non exécutés en 1019 faute de cré
dits), 4.500.0ii0 F; nettoyage de 110 tableaux flamands et hollandais
et des plafonds de Véronèse, 5 millions de francs; réparations
urgentes et entretien, 500.000 F; Soins aux tableaux prêtés à des
expositions ou envoyés en dépôt, 500.000 F. — Total, 11.500.000 F,
Louvre-Dessins: fourniture de cartons, 400.000 F.
Louvre-Sculptures: entretien et menues restaurations, 25.000 F.
Louvre-Objets d'art:
Aménagement intérieur de deux vitrines, restauration d'une

armure, étiquettes, 100.000 F; commencement de la restauration
d'une tapisserie des Gobelins, 300. 000 F. — Total. 400.000 F.

Musée d'art moderne:
Restaura. ions, 150 .000 F; achat de cadres, 200.000 F; cartels, éti-

quetles, plans, 200.000 F. — Total 500.000 F.
Musée de Cluny:
iutallalion des vitraux, 800.000 F; restauration de sculptures,

1. 200.000 F; aménagement de la salle des tissus, 6OO.O00 F; reslau-
ration et monlage d'objets d'art, 400.000 F; éliquelies, velours pour
vitrines, -100.000" F; vitrines pour 1'orlevrerie et la bijouterie,
000.000 F. - Total, 4 millions de francs.
Musée Guimet (aménagement du seconJ étage) :
Cadres et réparation " de cadres, 110.000 F; remplacement de

glaces brisées, 160.000 F; Oiiquel.es et inscriptions, 80.000 F; mon
tage d'ob.jels d'art, 300. 00o F; réparation de meubles, lOO.0Oy F. —
Toi al. «oo. 000 F.
Musée des monuments français:
(Maroudage de peintures murales, 355.000 F; entretien des pein

tures murales, J5Ô.0O0 F; p a lins de moulages, 300 .000 F; réparation
de moulages; 50.000 F; étiquettes et insriptions, 300.000 F; photo-
grapuies pour la photothèque, montage et emboîtages, reliures pour
la bibliothèque, 190.000 F; Remise en état de moulages et peintures
détériorés .pendant la session de l'O. N. U. ;«), 500.000 F. - Total,
1.si5.ooo F.

.Musée des arts et triditions populaires:
t» ides, supports, gai nages etc., pour la présentation des objets,

200.000 F: mon 1 ,"ire et emboîtage d'images et gravures, 60.000 1; . —
Total, 200.000 F. "
Musée céramique de Sèvres: restauration de terres cuites du dix-

huitième siècle, de faïences et de porcelaines endommagées par
l'humidité ou les bombardements, 800.000 F.
Musée des antiquités nationales (Saint-Germain-en-Laye) : équi

pement et garniture de vitrines, 100.000 F.
Musée, de Versailles el des Trianons:
Transposition et restauration de peintures, 1.500.000 F; réparation

et montage de dessins, 100.000 F; restauration de tapisseries, rem
placement de soieries d'ameublement, 700.000 F; restauration de
meubles, bronzes, lustres, 500.000 F; divers: achèvement de la re»ii<»
en état des pendules, achat de photographies, 200.000 F. - Tolal,
3 millions de francs.
Musée de Malmaison: renouvellement de rideaux et tentures mu

rales, remplacement de vitrines, 1 million de francs.
Musée de Maisons-Laffitte : restauration de peintures, 176.000 F.
Musée de Compiègne: réparation de tapisseries et de meubles,

restauration de tableaux, encadrements, 500.000 F'.
Musée de Fontainebleau:
lEncadrements de documents, 25.000 F; vitrines, 35.000 F; répara

tion de meubles et bronzes, 50.000 F; réfection de tentures, 30.00 F;
couverture de sièges, 80.000 F ; rayonnages et reliures pour la biblio
thèque, 50.000 F."—• Total, 270.000 F'.
Dépenses communes: fourniture de bois pour travaux d'installation

à exécuter dans les divers musées par l'atelier des musées nationaux,
500. 000 F. .

. RÉCAPITULATION

Louvre : antiquités orientales, 250.000 F; antiquités égyptiennes,
400.000 F; antiquités grecques et romaines, 1 million de francs;
peintures, 11.500.000 F; dessins, 400.000 F; sculptures, 2o.0c0 F;
objets d'art, ÎOO.OO0 F; musée d'art moderne. 500. 000 F; musée de
Cluny, 4 millions de francs; musée Guimet, 800. 000 F; musée des
monuments français, 1.815.000 F; musée des arts et traditions popu
laires, 200.000 F; musée de Sèvres, 800.000 F: musée des antiquités
nationales (Saint-Germain), 100.000 F; musée de Versailles, 3 mil
lions de francs; musée de Malmaison. 1 million de francs; musée
de Maisons-Laflitle, 170.000 F; musée de Compiègne, 500.000 F; musée
de Fontainebleau, 2/0.000 F; dépenses communes,500.000 F. - Tolal,
28. 020. 000 F.

Demande limitée lorfaltai rement, 25 millions de francs..
Acceptée ■ par le ministère des finances dans le projet de budgef

de 1950 pour 20 millions de francs.

3° Chap. 5540. - Subvenl ion à la réunion des musées naUonouJ
pour acquisition d'wucres d'art.

A une demande.concernant le motif de la réduction de 2.200.000 F
de ce chapitre, ainsi que celle de la liste des acquisitions effectuées
en 1919 au moyen de la subvention et indications des autres res
sources dont la réunion a disposé pour ses achats pendant le même
exercice, j'ai reçu les explications suivantes:
La réduction de 22 millions i 19.800.000 F traduit les instructions

générales du ministre des finances tendant à réduire de 10 p. 100
dans le budget de 1950 les subventions autres que les « subventions
d'équilibre » et que celles dont le montant résulte de dispositions
impératives.
Ci-après le montant des achats réalisés en 1919 au moyen des

22 millions de subvention:

Crédits mis à la disposition des conservateurs pour leurs achatj
courants, 1 million de francs.
Une coupe d'argent style Sassanide 1.200.000 F
71 volumes de gravures de la collection Louis-Philippe, 1.200.000 F.
Une tapisserie à fleurettes, atelier des bords de la Loire 400.000 F,
Un rhyton en bronze grec, 250.000 F.
Un skyphos italiote, 150.000 F.
LJn portrait de fantaisie par Francesco Mola, 300 000 F.
Une sculpture de Modigliani: Tète de femme, 150.000 F.
Une sculpture: bronze de Roger de la Fresuaye « Ève », 200.000 F.
Une statue chinoise datée du 29 juin 552.
Iln bronze chinois, fin des Chang-Yin, 400.000 F.
Deux vases en céramique de Rouault, 600.000 F.

J a) En excédent de la dépense supportée par le ministère det
aflaires étrangères.
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Portrait de la Duchesse de Cadore par Carpeaux, 250.000 F.
Trois pièces de faïence de Curgan, d>0.OOU F.
bn portait de Lemercier par Philippe de Champaigne COO.0O0 F.
Quatre dessins de David pour le tableau « La Distribution des

Aigles », 270.000 F.
Sept objets de la Chine archalque, 6G0.000 F.
Une toile de Cézanne : « Les baigneuses », -S millions de francs.
Un bronze d e Divinité de type hittite, 1 million de francs.
lin vase grec: « Dionysos el Monade », 250.000 F.
Deux tabïVarix d'Othon Friesz, 500.000 F.
Un bas-relief égyptien représentant deux personnages en proie à

la famine, 100.000 F.
Un tableau de Modigliani: « Cariatide », 700.000 F.
Un tableau de Lancret: « Réception des clievaiiers et commandeurs

du saint-Esprit en 1721 », 5.500.H00 F.
Un orgue du XV® siècle, 370.000 F.
Un buste de Pigaile par lui-môme, 800.000 F.
Une panthère en bronze, découverte au large de la côte proven

çale, 300.000 F.
Total, 22.050.000 F.

Pour ses achat-, la réunion des musées nationaux a pu disposer
en outre, au cours de l'exercice 1!'W:

J» D'une somme de 10 millions de francs pré.t vée sur ses res
sources propres;

2° Du revenu de différents legs avec affectations spéciales.

Laboratoire du musée du Louvre.

Le musée du Louvre possède un laboratoire scientifique trop
ignoré du public el, presque totalement jusqu'à la remarquable
exaosilion, l'an dernier, à l'Orangerie.
Ce laboratoire est sans conteste le premier de l'Eu-ope.
Il présente cette particularité de n'avoir rien coûté aux contrt-

huaîites pour sa création. Il est le fait de ta générosité de deux
mécè/its argentins, les docteurs Perez et Maïnini, grands amis des
arts et de notre pays, qui en firent don au mus-'-j du Louvre qui
dispose, sans bourse déliée d'un des aboratoires des mieux équipés
pour l'élude scientifique des œuvres d'art et tout spécialement de
la peinture.
Ce laboratoire a été réinstallé au Louvre, en 1919, sans crédit,

sous la direction de Mme fleurs qui s'y consacre avec un dévoue
ment, une compétence et un désintéressement qui mérite bien une
mention toute spéciale.
Le rùle de ce laboratoire, son fonctionnement, les services qu'il

est appelé à rendre, ont été exposés dans une étuJe de M. Jean
Leymarie, dont il n'est pas indilférent de donner les extraits sui
vants :

L'œuvre d'art et les méthodes scientifiijues.

« Les conservateurs de musées accomplissent une double tâche.
Ils doivent être des historiens d'art cultivés, des » connals-eiirs »
avertis capables d'apprécier, de situer et de mettre en valeur les
richesses qui leur sont confiées; mais leur souci premier demeure,
ainsi que leur titre l'indique, la sauvegarde et la protection de ce
patrimoine spirituel, à la fois contre les menaces extérieures et
contre l'u'sure inévitable du temps, qu'il importe de prévenir à
l'extrême. Car les chefs-dYeuvre, quoique chargés d'éternité, sont
des êtres vivants, et comme tels fragiles, périssables, don! l'état
de santé doit être surveillé constamment et qu'il faut «.isner au
besoin selon, des principes semblables 1 ceux de la médecine et de
la chirurgie bien comprises. Certes, dans un cas comme dans l'autre,
la sùrelé'du diagnostic relève, avant ton', du jugement et de l'inlui-
tion sensible, et" rien ne peut suppléer à la justesse d 'CPi ! de l'ex
pert, au tact et au doigté du praticien; mais les méthodes et les
apaareils scientifiques mode -nés, .en multipliant le champ d'investi-
eâiion, son étendue et son acuité, apportent des secours de plus
en plus précieux, aussi bi«n à l'histoire de l'art et à la cri'ique
esthétique proprement dite qu'à la conservation et à la restauration
des œuvres.

« Rappelons, en bref, pour les peintures, les principaux modes
d'examen employés et leurs possibilités respectives:

« J° Élude photographique sous différentes radiations:
« a) En lumière rasante (étal de la surface picturale, des empâ

tements. de la touche).
« b) En lumière ullr a-viole lie ;dé'.ecUon des repeints et des res

taurations) ;
« c) En lumière intra-rouge (lecture de signatures, d'inscriptions,

de détails invisibles!.
« 2° 'Étude macrophotographique. à l'aide d'un appareil spécial

nommé pinascope (grossissement de 40 à 00 fois) et de la lampe
seyat.ytique, qui élimine les effets d'ombre: examen des suppoits,
du réseau, des craquelures, etc.

« 3» Étude radiograplïiquc, sous diverses tensions: structure interne
du tableau, révélation des couches successives, avec les accidents,
les « repentirs » et les repeints.

« Quelques appareils du laboratoire sont en démonstration directe
à l'Orangerie même, et dans la grande salle centrale une quinzaine
de chefs-d'œuvre célèbres du Louvre ont été réunis, avec un
accompagnement photographique d'une qualité exceptionnelle,
oœ tenu selon les procédés que nous venons d'indiquer, et qui en
forme Je commentaire le plus éloquent. Ainsi des agrandissements
saisissants isolent la touche fiévreuse, emportée de Van Gogh dans
les Roulottes, ou l'écriture étonnamment moderne de Jérôme Bosch
dans la Nef des Fous, sa façon si caractéristique de poser les lumiè
res en blancs purs, tandis que des détails en lumière rasante tirés
d'une esquisse de Rubens, Philopwmen reconnu, par une vieille
femme, mettent en évidence la maitrise technique sans égale du

peintre flamand, le jeu ductile des glacis et des empâtements. Un
authentique tableau du maître de Moulin-, Donatrice à genoux et
en prières, présentée pur sainte Marie-Madeleine, voisine avec une
œuvre longtemps donnée au même artiste, mais qui ne peut être
qu'une imitation d'atelier, Pierre de Ileanjeu et saint Pierre et
il suffit en elf-et de confronter les macrophotographies des mains
et des visages dans les deux cas, qui sont comme l'on sait les par
ties les pins révélatrice*, pour vérifier aussitôt la différence d'exé
cution et de conception. Par contre, si l'on compare de la même
façon tes macrophotographies des mains et du visage de la
Jocomle et celles du Saint Jean-llaptisle «'ont l'attribution est en
core disculée, on constate une similitude évidente dans la fac
ture et le modelé. Près du tableau de Lancret, la Leçon de masii/ne,
une photographie en fluorescence d'ultra-violet localise sous Forme
de taches sombres quelques repeints secondaires qu'il est très
facile ensuite de reconnaître sur l'original, mais qu'un reil non
prévenu n'aurait sans cl ou! e pas remarqué. Les rayons X réservent
souvent de curieuses et passionnantes surprises. C'est ainsi qu'une
extraordinaire radiographie du Titus de Rembrandt exposé à
l'uranwerie près du tableau lui même, relève sous le portrait actuel
lement visible une esquisse initiale représentant une femme près
d'un berceau, sans aucun doute de la main de Rembrandt. (Ml a
découvert de même que le (loya d'Agen, la Messe de relevantes,
est peint sur une composition primitive fiaurant un concert. On
voit par ces quelques exemples significatifs comment la tech
nique pholographique moderne, conduite par des experts perspi
caces, parvient à déchiffrer jusqu'aux arcanes secrètes de l'œuvre
d'art, et dans le domaine de la restaura lion, la partie la plus déli
cate et actuellement la plus controversée de la muséorrraplue, le
laboratoire est un auxiliaire permanent. Le dossier complet d'un
tableau restauré, choisi à titre d'illustration, le Saint Jérôme de
l'école d'Avignon, -permet de suivre les étapes successives du trai
tement, et les garanties minutieuses qui l'entourent.
On ne saurait plus clairement exposer les services incalculables

rendus par ce laboiatoire qui n'a rien coûté à nos finances.
Cependant, en dépit du dévouement et de l'intelligente activité

de tous ceux qui le servent, les modestes demandes formulées en
1 950 pour son fonctionnement ont été rejetés comme en fait foi la
note suivante.

Les demandes présentées pour 1950 ont-elles été satisfaisantes ?

Réponse. — Le laboratoire ne disposant jusqu'en 1919 d'aucun
personnel spécialement rétribué, le budget de 1919 a comporté la
création d'un emploi de secrétaire au laboratoire et d'un emploi
de chef de travaux, ainsi qu'un crédit exceptionnel d'appareillage
de 100.000 F.

Pour compléter ce premier équipement il a été demandé' pour
1950 la création d'un emploi d opérateur photographe servant eu
même temps de préparateur (transformation de l'emploi d'un gar
dien auxiliaire qui exerçait ces fonctions et qui prend sa retraite).
Cette proposition a été rejetée par le ministère des finances et

la direction des musées a demandé, par la note ci-jointe, qu'elle
soit reprise au budget de 1951.

Les propositions pour 1950 comprenaient encore pour la labora
toire deux autres propositions qui ont été également rejetées:
Au chapitre 2030 (Indemnités) un crédit de 100.000 F par an

pour rétribuer par vacations les spécialiste.*, étrangers au person
nel des musées et du laboratoire, au concours occasionnel desquels
ii est nécessaire de recourir pour des observations ou des études
déterminées.

Au chapitre 5732 (Matériel) : un second crédit exceptionnel d appa
reillage. Celui de m 19 (lo.000 F) s'ajouiant au crédit annuel de
fournitures et d'entretien a permis l'achat «l'un four électrique
(119.000 F) pour le traitement thermique des 7.000 tablettes baby
loniennes du Louvre, celui d'une loupe binoculaire (ïo.ooo) pour
l'examen, notamment, des poinçons d'argenterie et de la structure
des lableaux, celui d'un appareil moderne de radiographie (envi
ron 300. 000' l'i. Pour compléter cet équipement en 1950 par un
spoetro|Molomèire (175.O00; et un régulateur à programme rempla
çant une main-d'œuvre permanente pour la conduite du four
(125.000 F), ii faudrait encore, le crédit annuel étant absorbé par
l'appareillage moins important (tireuse éle-'lrique en 1919, b/lli
spécial pour la radio eu 1950) et par les fournitures proprement
dites 'plaques et papiers photographiques, etc) une somme de
300.000 F.

Propositions à reprendre au budget de 1951.

Le laboratoire du musée du Louvre, ne comprend aucun person»
net d'exécution pour réaliser les travaux courants incombant
normalement à un préparateur et notamment les travaux de prises
de clichés et tirages d'épreuves photographiques. Ce service est pro
visoirement assuré par un gardien auxiliaire qui va prendre sa retraite
et qu'il convient de remplacer par un professionnel (ayant le même
recrulemenl que les opérateurs el tireurs des archives photogra
phiques de la direction de l'architecture'. Il faut compléter l'équi
pement en personnel 'commencé au budget de 1919 par l'institution
du laboratoire et du chef de travaux.

Transformation d'un emploi de gardien av.riliaire en emplois
d'opérateur-pholograjihe pour le laboratoire du Musée du Louvre.

Chap. 1990. — « Musées de France. — Traitements » (en plus).
Chap. 2010. — « Musées de France. — Salaires du personnel auxi

liaire » (en moins).
a) Dépense sur les bases de calcul du budget de lt'50:
En plus au chapitre des traitements:
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T M., 191.000 F: I. T. C. V., 12.000 F, Soit 203.000 F. — S. S.,
2.5CO F. — Total, 205.500 F.
Fn noins an chapitre dos salaires:
S.AI 131.200 F: I.T.C. V., 12.000 F soit, 11G.200 F. - S. S:,

17.511 F' — Total, 463.711 F.
IHtlérence nette, 42.000 F

b) Dépense sur la base des traitements moyens cl rémunérations
moyennes résultant de l'application des trois tranches de reclasse
ment et suivait les :

A DATER

du l°r janvier 19>0

A DATER

du 1er juillet 1930

IEn plus au chapitre des
) ri il nn'ion le •

1. i .U. V . x_ .

nu ion >:> IOA

5.5 Z. 1VU - . ;n ru

219.800 soit 220.000 o-ii oi,i tnit noe

tu moins au chapitre des

s'i mnvr*n . dt . H n r i .i ' . u n i

1 . L . L. . *

1 'Q (>l lA 1- t rtin

5. S l/.ilW

106. S00 soit 167.000 169. SUO soit 170.000

Dépense net le 53.000 6i. 000

La fréquentation des musées.'

r "après les statistiques contrôlées le nombre de visiteurs de nos
musées va croissant.

Voici un tableau comparatif des visiteurs pendant le mois d'août:
An Louvre- en JO.l'i, 36.100; en 1919, 68.300; à Versailles: en 1934,

32 997; en 1919. 123.233; an Trianon: en 1935, 22.810; en 1919, 77.993.
lies chiffres ne portent naturellement que pour les entrées payan

tes et ne comprennent pas les visites gratuites d'écoles, facultés,
etc , et les visites gratuites du dimanche au Louvre.

Les musées en Angleterre.

Pour juger équitablement les possibilités qui sont données aux
musées de France avec un budget de 413 millions de francs, il est
ion de rappeler que les subventions données aux principaux
musées de Londres représentent à elles seules plus du double.
Elles se répartissent de la façon suivante pour l'exercice budgé

taire :19 19-1 950 1

Victoria et Albert Muséum, environ 300 millions de francs; British
Muséum, environ 250 millions do francs; National liallery, environ
70 millions de francs; National Alariiimc Museunt, environ 20 mil
lions de francs; Walla ce Collection, environ 20 millions de francs. —
Soit au total environ, 860 millions de, francs.
Pour le même exercice budgétaire, le total des subventions

allouées aux musées d'Angleterre et d'Ecosse se montait à environ
1 milliard 500 millions de francs, plus de 3 milliards de francs étant
en outre prévus sous la rubrique « subventions aux sciences et aux
arts ».

Les crédils correspondants du budget français de 1919 se mon
taient au total i 2 milliards 170 millions de francs, soit moins de la
moitié.

I. — La crise du théâtre.

Que l'existence même du théâtre français soit menacée il est diffi
cile de l'ignorer. Les deux longues grèves des théâtres nationaux,
l échec de l'essai tenté pour la décentralisation lyrique en province,
la fermeture successive de plusieurs salles de spectacle leur lente
agonie comme celle du Vieux-Colombier, leur transformation en
cinématographes, autant de faits qui devraient alerter l'opinion et
les pouvoirs publics. Cet état de chose est d'autant plus grave pour
l'avenir de la culture et de la civilisation françaises quelle cinéma
qui se substitue de plus en plus aux autres spectacles est, lui aussi,
en tant qu'industrie et art nationaux, très sérieusement menacé.Au
nom du libre jeu de la concurrence et de la loi de l'offre et de la
demande, livrerons-nous sans réagir le public français et spéciale
ment notre jeunesse à la seule influence de spectacle* étrangers de
qualité souvent douteuse, d'une conception très éloignée de toute la
psychologie et de toute la tradition humaniste qui sont l'honneur de
notre civilisation. Est-il possible d'envisager que Corneille, Racine
LMoliere, Marivaux, Musset, Hugo, etc., deviennent à bref délai des
auteurs sans public, connus uniquement comme les grands drama
turges grecs, par les commentaires et les explications scolaires ?
Les deux grèves des théâtres nationaux avait, comme conséquence

•îeureuse, alerte l'opinion. De nombreux articles,des études,des
enquêtes, une discussion animée au conseil municipal d e 'ari« dont
les t hca Ires municipaux sont également en péril, un grand débat --u
Cons eil de la Kcpublwue. suivi du vole d'un projet de résolution

i que nous reproduirons par ailleurs et- auquel le ministre de l'éduca
tion nationale avait donné son adhésion, indiquent, à défaut des
mesures attendues, un désir unanime de pallier un danger qui n'est
plus ignoré.

La concurrence du cinéma.

Il ne subsiste plus à Paris que quarante-huit salles de spectacle,
dont deux cirques, c'est-à-dire moins de la moitié des salles qui fai
saient, au début du siècle, un des attraits de la capitale. Cette dimi
nution, en dépit de l'augmentation de la population, du revenu des
classes populaires et de l'instruction, s'explique aisément par la
concurrence du cinéma. Les spectacles éliminés n'étaient certes p»
toujours de première qualité et de haute inspiration. Il est malgré
tout permis de regretter que les vamps d'Hollywood ou Charlot
occupent aujourd'hui dans l'imagination de la jeunesse et du public
français la place qu'y tenaient, il y a quelques lustres, un Mounet-
Sullv, une Sarah ou même un Bruant.
"Mais la situation est encore beaucoup plus grave en province;

l'effondrement du théâtre y est complet.
Clinquante et une salles y fonctionnent pour l'ensemble du pays,

dont huit seulement ouvertes plus de neul mois.
C'est-à-dire que la province française, avec ses grandes métropoles,

ses antiques capitales médiévales, qui furent des centres de rayon
nement culturel, ne possède plus comme salles de spectacle ouvertes
tou le l'année que le quart à peine de ce qu'en compte la Suisse ou
la Suède !...

C'est, sans exagération, une situation grave. Très grave pour l'ave
nir de la culture française. Or, à une époque oit se dressent face à
face des blocs de continents qui ont pour eux une puissance écono
mique et militaire presque illimitée, la France ne peut espérer con
server son prestige mondial que par la primauté de sa cuhure.
Face aux cinquante salles de spectacle de Paris, on compte trois

cent cinquante salles de cinéma.
El sept mille salles de cinéma en province contre les cinquante et

une salles de spectacle, dont huit seulement permanentes.
Devant cet état de lait et sous l'influence considérable et crois

sante exercée par le cinéma sur le développement et l'esprit publie
nous sommes amenés à nous demander si l'État porte l'intérêt qu'il
doit à cette branche de i'actiwté nationale, tant pour la défendre
contre la concurrence étrangère que pour aider et protéger un cinéma
digne de la culture française. Les soins et l'attention, la protection
accordée au théâtre par les grands chefs d'E'at d'autrefois, sollici
tude dont nous avons hérité, ils les reporteraient aujourd'hui sur le
cinéma français dont nous semblons nous désintéresser complète
ment. Quels que soient les résultats parfois magnifiques obtenus pal
Je li tm français, dont le Festival de Venise consacra le succès, quelle
que soit la place tenue par le septième art qui mérite plus d'atten
tions qu'il n'en reçoit des pouvoirs publics, nous sommes forcés de
constater que si par malheur les théâtres 'français devaient défini
tivement Jermcir leurs portes et notre art dramatique cire relégué
dans les gloires passées, notre- production cinématographique demeu
rant même ce qu'elle est en dépit des menaces qui pèsent silr elle,
le principal aliment intellectuel et spirituel de notre pays serait alors
le Ulm d'importation étrangère !
lîien que les problèmes relatifs au cinématographe échappent tota

lement au contrôle des services chargés des Ëeau-arts, ce qui cons
titue un non-sens, nous pensons utile de préciser que pour l'année
1919, sur 1.412 films visés par la censure, 295 seulement sont des
films français contre 1.117 films étrangers' (701 donnés en version
originale et 416 en version doublée).
C'est-à-dire que sur les écrans français il ne passe environ qu'un

film français sur quatre.
Notre théâtre, malgré sa pauvreté et son rayonnement limité,

constitue en assurant la pérennité de noire tradition dramatique le
seul antitode efficace à l'influence de lloliywood, dont on constate
chaque jour l'attrait et sur l'inspiration et sur l'interprétation de
notre propre production cinématographique.
Le problème est plus grave qu'il ne paraît au premier abord; en

1919, les recettes des cinématographes ont atteint 20.350 millions de
francs, ce qui représente 370 millions d'entrées. C'est dans les salles
de cinéma que se façonne lentement, mais irrémédiablement le
goût, l'esprit de l'âme de notre jeunesse. L'État les laissera-t-il sous
la seule influence d'une civilisation si différente de la notre? A
l'heure actuelle un seul correctif subsiste face à l'invasion des pro
ductions de Hollywood, le théâtre français.

1° LES GiiÈvES ET LES PROBLÈMES DES SALAIRES

Les deux grandes grèves qui suspendirent l'activité des théâtres
nationaux, de décembre 1919 à janvier 1950, puis durant tout 1«
mois de mars 1950, ont mis en évidence la crise profonde qu®
subissent ces établissements.

■ H y a lieu de bien distinguer d'une part, le conflit passager
et Accidentel qui vient de mettre en conflit A'Elat-patron avec ses
employés, et d'autre part le problème bien plus grave fondamental,
celui de l'avenir même des théâtres nationaux.
Le problème irritant des salaires semble aujourd'hui résolu. E-f*"

permis d'écrire jue le Conseil de la Républiuue v fut pour quelque
chose ? Si la méthode qu'il a préconisé et àfiinné dans sa séance
du 30 mars avait été suivie dès le début, on aurait évité deux grèves
ruineuses, qui coûtèrent plusieurs dizaines de millions de recelas
et . portèrent une atteinte certaine au prestige de Paris en plein®
saison.

La première grève fut le fait des musiciens qui réclamaient rappJl*
cation des conventions 'collectives qui leur garantissaient un traite*
ment supérieur à ceux des musiciens des théâtres privés.
V l.e en décembre JfhO, la situation des musiciens de

inLHires subventionnés ? La voici d'après les renseignements fourni»
Par le ministre de l'éducation nationale:
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Note sur la rémunération des musiciens d orchestre.

(Opéra et Opéra-Comique.)

1" Échelles de traitements :
L'arré'é iulermhuslériel du 12 avril 1918 (avec effet au l'"' décembre

1947) iixe comme suit les échelles tfe traitements de l'orchestre (aux
quelles s'ajoute le supplément de yo p. 100 prévu par Parlklo 3 de
«el arrêté:
Supersotistes, 35.K0O; avec le supplément de 30 p. loO, -16.550.
Première catégorie, 3ïî.0s«» ; avec le supplément de :J0 n. 1(10, 5:;. 300.
beuxième catégorie, r.0.8"0; avec le supplément de :)() r>. loo, 40.050.
Troisième catégorie, 28.390;-avec le supplément de 3J p. 100, :J0.8"0.
11 convient d'y ajouter:
1" L'indemnité vestimentaire de 2.000 F par mois prévue par la

lettre du ministre des linances du i"'1' avril 19iS qui transmet le dit
u nrété ;
2» L'indemnité horaire de 1.213 F par mois prévue par l'arrêté du

28 septembre JÔ 18 aplpieable à tout le secteur privé ;
3° L'indemnité de transport de 500 F par mois (arrêté du 28 sep

tembre 1948) ;
4° Des suppléments pour les représentations ou répétitions au delt

des 18 services réglementaires (infiniment variables suivant la nature
des instruments et les ouvrages).

Il faut signaler que ces chiffres représentent des appointements
pruts et qu'il faut en déduire chaque mois pour chaque artiste, 7/0 F
pour les assurances sociales et 2.310 F pour la retraite.
2> Proportion des dépenses d'orchestre par rapport au total du

budget de la réunion:
Le budget de l'exercice 1010 approuvé le 2 juillet 1019, s'élève au

total à »29. UW.OUO F.
Les traitements bruts de l'orchestre figurent pour 120. 877.000 F,

soit un pourcentage de li.OiO p. 100 (Opéra et Opéra-C.omique) .
Ces traitements rétablissaient il peu près la parité avec ceux des

théâtres privés en 1917. Mais depuis des augmentations « clandes
tines », non homologuées par le ministère (lu travail avaient reva
lorisé les traitements des scènes privées. La réclamation des musi
ciens était fondée. Le ministre de l'éducation nationale l'avait for
mellement reconnu. ,Satisfaction devait donc être donnée aux di
verses catégories (lu personnel de nos Ihéâlres une fois « les salaires
débloqués », dès que la liberlé des salaires serait reconnue (J. O.,
28 décembre 19 iO. Conseil de la République, séance du 20 décembre,
réponse du ministre de l'éducation nationale à la question orale
de M. J. Debû-Bridel sur la grève des musiciens des théâtres
lyriques nationaux).
Ton le nouvelle revendication fut donc ajournée jusqu'au vote des

nouvelles lois sur les conventions collectives.
Sitôt la loi volée, il fallait se préparer à résoudre le problème
Rien n'avait été fait ni prévu quand les machinistes lirent enten

dre l leurs tours leurs revendications.
Les avertissements n'avaient pas manqué. Le problème avait été

parfaitement posé par les directeurs responsables et le minisière de
l'éducalion nationale mis au courant de l'imporlance du problème.
Les revendications des machinistes posèrent à nouveau tout le

problème des traitements des diverses catégories du personnel des
1 lté (tires subventionnés Les traitements des machinisles étant ceux
de base sur lesquels s'établit toute la hiérarchie des salaires.
Il fallait prévoir au budget de 1910 un crédit supplémentaire de

250 millions environ. Le crédit fut demandé par l'éducation natio
nale. Refusé par les finances, au nom de la politique de compres
sion des dépenses et bien que toutes les dépenses de salaires et de
traitement fussent en augmentation, revalorisation générale du
reste parfaitement légitime.
C'est en pleine inconséquence que s'ouvrit donc ce second con

fit qui fut si préjudiciable à nos théâtres.
Cependant, chacun était averti. il est permis de penser que si

le sous-secrétariat des beaux-arts n'avait pas été supprimé, il serait
parvenu avec l'appui des commissions parlementaires Intéressées
à faire inscrire au projet de budget les quelques millions néces
saires qui auraient évité la seconde grève des théâtres nalionaux.
Comme je l'ai indiqué au cours du débat qui s'est institué le

30 mars 1950 au Conseil de la République, ayant étudié le pro
blème à fond:

« Je me suis fait remettre les feuilles de paye des machinisles de
nos théâtres, celles de 1933 et celles de 1918. Je me suis penché
sur les chiffres. J'ai mené une enquête très approfondie dont j'ai
soumis les résultats à votre commission des finances. Celle-ci, una
nime, a lait savoir à M. le ministre de l'éducation nationale et 1
M. le ministre des finances qu'à son avis les revendications des
personnels des théâtres nationaux étaient et sont parfaitement légi
times.

« Je m'explique. Les contrats collectifs de 1036 prévoyaient, sanc
tionnant d'ailleurs un usage, que les machinisles de nos théâtres
nalionaux, dont les traitements sont les traitements de base des
théâtres, avaient droit à un salaire calculé sur ceux pratiqués dans
les théâtres privés, avec une plus-value de l'ordre de 7 p. 100.

« Un premier rajustement de ces traitements avait élé établi par
un protocole, lin 1917. il s'agissait Jà d'une solution provisoire. 11
avait été entendu qu'il n'y aurait plus de nouvelles revendications
tant que durerait la politique du blocage des salaires.

« Or, que s'est-il passé ? Dans les Ihéâlres privés, comme dans
l'ensemble' de l'industrie privée, le blocage des salaires, cette fic
tion gouvernementale et celle fiction économique qui posa si lour
dement sur la vie économique du pays, ne l'ut jamais respecté.
Par des dessous de table, par des primes, les trailemonls des théâ
tres privés ne cessèrent de s'élever, de progresser, de 1948 à 1949.
Si bien qu'à l'heure actuelle, un machiniste privé d'un théâtre pari
sien quelconque, notamment un machinisle du Cliâlelet, touché un
traitement d'environ 27.500 F alors que le traitement d'un machi- ,

| nisle de théâlre nrilional est de 19.050 F, c'est-à-dire qu au lieu
d'avoir une plus-value de 7 p. 100 sur le s traitements des théâlres
privés, plus-value qui leur est garantie par les conventions collec
tives, les machinisles (les théâlres nalionaux se trouvent avo'r un
traitement inférieur d'un tiers au traitement des machinistes des
théâtres privés. , .

« Eu fait et en droit, leurs revendications sont donc parfaitement
légitimes. En droit, des conventions sont là. En lait aussi, carvous
n'èies pas sans savoir, mes chers collègues, que, dans les théâtres
privés, le jeu de la machinerie est relativement simple, les spee-
tacles durent longlemps — et les directeurs de théâtres souhailent
qu'ils dînent le plus longtemps possible — alors que, dans les Ihéâ-
tres nalionaux. raUernuncc des spectacles oblige à changer les
décors chaque jour.

(( 1)011 revendications du personnel' parfailemenl fondées en droit
el en l'ait el îeconuues du re.sle par le ministère des finances, Co1-
verneïient alerlé par les directeurs de Ihéâlres et les services res
ponsables, promesses faites à ces catégories de personnel qui, jus
qu à ce que l'on arrive à un aiyord définitif, ont accepté de limiter
leurs reveruiicalions à J 'octroi d'une subvention de b-v^O F. Or, le jour
où il faut accorder celle subvenlion, on se heurie au barrage du
ministre des linance.s. he résultat ne s'est pas fait alLeure: ce fut
ta grève des machinisles.
«"celle grève, qui dure depuis plus d'un mois, a coûlé à l'heure

actuelle, au point de vue purement matériel — car je ne parle pas
de ce qu'elle a coiilé au prestige de Paris, à notre tourisme et au
patrimoine artistique français dans le monde — en perle de recettes,
près de 50 millions aux Ihéâlres nationaux, c'est-à-dire beaucoup
plus que n'aurait coûté aux finances de i'Iilat l'octroi de la subven
tion de G.Ou) F admise par l'éducation nationale et qui aurait satis
fait provisoirement, le personnel.

« Donc, en fait, je crois que la question est pareillement tran
chée et claire. Nous nous sommes (heurtés à une espèce d'obstina
tion, d'incompréhension du minislère des finances qui se contente
toujours de fictions scripturales plus que des réalités de la vie. »
Pour éviter la grève et poursuivre pacifiquement les négociations- ,

il aurait sull'i, comme tant de palrons l'ont fait et l'État lui-même
en bien des cas, d'accorder au personnel un acompte provisionnel
de 0.000 F. C'est ce que l'administration de la lt.T.L.N. exposait
avec beaucoup de force dans sa note ci-dessous du 17 février 1950:

« La réponse de M. le ministre des finances (lettre CAB n° 2334),
à la demande de payement d'un acompte provisionnel sur la reva
lorisation prévue des salaires du personnel des théâtres lyriques
nalionaux, appelle les observations suivantes.

« M. le ministre des finances ne peut réserver une suite favorable
à la demande » de payement d'un acompte parce qu'il parait inop
portun de préjuger les décisions à intervenir en l'espèce par l'atlri-
bulion de l'acoinple envisagé. »

« Il est nécessaire de rappeler qu'il existe une circulaire n° 508
dont les dispositions fixent le salaire du inaehinislre des théâlres
lyriques nationaux à 7 p. 100 au-dessus de celui du machiniste du
secteur privé. Or, si depuis fin J9i7 plusieurs augmentations ont
é té accordées par le syndicat des directeurs de théâlre à .leurs per
sonnels pour aboutir à porter en décembre 1919 le salaire du machi
niste secteur privé A 27.550 F par mois, au contraire à la R.T.L.N.
aucune disposition de ce genre n'a pu être prise à cause du blo
cage des salaires, aujourd'hui libérés, li s'ensuit qu'acluellemenl
le salaire du machiniste secteur public est toujours fixé à 19.050 +
1.213+800 F.

« On ne peut donc soutenir valablement devant ces chiffres el le?
droits reconnus au personnel de la R.T.L.N. par la circulaire n» 50f
qu'il est « inopportun de préjuger les décisions à intervenir er
l'espèce ».

« le plus, en accord avec le ministre des finances, un protocole de
reclassement des différentes catégories de personnel de la R.T.L.N
■a élé établi en décembre 1057 et les salaires ont flé fixés en par
tant de la base de celui du machinisle, après trois mois de discus
sion au cours desquels le département des finances les a examinés
el approuvés un par un.

« Un ne peut donc {dus contester les droits des catégories autre
que celle des machinisles à une augmentation indiscutablement su
périeure à 6.000 F par mois.

u Le payement d'un acompte mensuel de 6.000 F ne saurait en
vérité avoir d'autre effet que d'épargner à la R.T.L.N. une nouvel,e
crise qui en une semaine coûtera plus cher à l'État que l'acompte
lui-même..

" ll est vrai que M. le ministre des finances rappelle dans sa lettre
que le problème des rémunérations posera le problème du finance
ment et qu'il est dans l'iaipos-ibililé d'envisager un re'èvtm ml de
la subvention lixée dans le caJre de la loi des maxima. Enfin que
toute augmentation des charges des théâtres nilionaux ne ptiil trou
ver sa contrepartie que dans des économies résultant de la réforme
d'ensemble des méthodes de gestion des ihéâlres préconisée par je
comité d'enquête sur le coût et le rendement des services publics.

« L'administrateur de la R. T. L. N. rappelle1 à son tour que par
deux rapports en date du 17 janvier 1919 et du 27 mai 1919, il a
répondu point par point à celui de M. le rapporteur de la commis
sion de coût et de rendement. Tout ce qui a pu être retenu des
observations du rapporteur l'a été depuis longtemps, notamment le
relèvement du prix des places. A ce sujet, on peut constater que
les prévisions de recettes qui étaient de 70 millions en 19-1'i, sont
passées à 285 millions en 1950. La recommandation de M. tlubac de
diminuer de 10 p. 100 les dépenses de personnel a amené le ranoor-
leur à écrire lui-même qu'en tout cas celle diminution imposait
préalablement la revision des conventions collectives. Or, la rédac
tion de nouvelles conventions collectives, que la loi non Encore pro
mulguée va rendre possible, est prévue. Les points principaux
figurent1 dans le dossier qui a été transmis au pouvoir de tutelle,
dés le vote de la loi, c'est-à-dire la semaine dernière. Les économies
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qui peuvent en résulter ont été chiffrées. Elles n'atteindront pas
10 millions. Toute autre compression ne permettrait plus l'exploita
tion normale des deux salles, et les recettes en seraient amoindries
très rapidement.

« 1l faut ajouter que si, sans se préoccuper de '.'exploitation nor
male et des r>-etles qu'elle 'permet de réaliser, on réduisait d'un
trait de plume la totalité des compressions prévues par M. Iluhac,
le problème ne serait pas autant résolu, puisque la revalorisa
tion obligatoire des salaires représente 210 millions et que le ch:ffre
Idéal d'économies proopsé par le rapporteur n'est que de -à1.îtTl .500
francs.

« On ne peut donc soutenir que « toute augmentation de charges
des théâtres nationaux ne pen t trouver sa contrepartie que dans
des économies résultant de la ré forme d'ensemble des méthodes de
gestion préconisée par le comité d'enquête sur Je coût et rende
ment des services publics. »

« Aussi bien le département des finances l'a déjà admis puisque
sous le régime du Liiocage des salaires, il a été établi les prévisions
de dé re nse s de ia R. T. L. N. pour 1930, en reconduisant le chiffra
des dépenses réelles du premier semestre 1919, multiplié par deux.

« Enlin, il est indispensable de rappeler que la réunion des théâtres
Iyriques nationaux est un ?tabli^cm?M public, créé par la loi du
14 janvier 1919, après une discussion devant le Parlement au cours
de laquelle loti* les aspects du problème ont été examinés et dis-
cules. Les obligations de l'administrateur ont été fixées, notamment
en ce qui concerne la qualité des specla.-le-s, leur alternance, et la
nombre minimum annuel des représentations, soit 200 à l'Opéra et
300 à l'Opèra-Clomiqiie.

« Bien que, depuis, des charges nouvelles aient été imposées par
le département des finances à la réunion des théâtres lyriques natio
naux, l'examen du coefficient d'augmentation de la subvention, par
rapport à 1939 (date de la loi où le Parlement a engagé sa responsa
bilité) permet de constater que la charge actuelle de l'État est pro
portionnellement très inférieure à celle qu'il a accepté d'assumer
avant la guerre. Le coefficient auquel on parviendrait, toutes charges
comprises augmentées des 210 millions nécessaires à la revalorisa
tion des salaires, serait encore très modeste et l'aide de l'État à la
musique et à la danse, encore proportionnellement inférieure à celle
d'avant guerre.

« 11 convient donc de décider si cette aide, non comparable à celle
qu'apportent à leurs théâtres de musique plusieurs pays traversent
actuellement des circonstances plus difficiles sur le plan financier
que la France elle-même, doit être encore plus réduite. Il faut savoir
si le rayonnement artistique français qui oblige l'étranger à recon
naître la supériorité française sera en partie détruit. C'est une
question qui dépasse l'adininisfiateur des théâtres lyriques natio
naux et qui ne peut être résolue que sur le plan parlementaire et
gouvernemental.

« Quant aux réalités plus proches, l'avis de l'administrateur est
que le payement de l'acompte mensuel de 6.000 F ne préjugerait
pas les décisions qui pourraient être prises et qu'il est d'autant
plus nécessaire de l'accorder sans délai qu'il permettrait à l'État
de réaliser une économie en épargnant à la R. T. L. N. une nou
velle crise ».

Sur ce point, comme sur celui de la parfaite légitimité des
demandes du personnel de nos théâtres le ministre de l'éducation
nationale dans sa réponse faite le 30 mars 1950 au Conseil de la Répu
blique n'a guère dissimulé son accord.

« Comment se pose le problème ? Rappelons brièvement les faits.
« A la suite des augmentations consenties par les directeurs des

théâtres privés et en vertu des engagements qui avaient été pris
d'ajuster les salaires des théâtres subventionnés à ceux des théâtres
privés, le personnel des théâtres — il avait raison de le faire, je ne
le méconnais pas — a demandé que les engagements pris fussent
tenus.

« Seulement, il y a ce qui est possible et ce qui ne l'est pas.
Les augmentations de salaires des théâtres privés n'étant pas homo
loguées, elles n'avaient pas d'existence légale et il ne nous était
pas possible d'accorder les ajustements demandés.

« A l'heure actuelle, les conventions nationales ne sont pas encore
Concllies pour les théâtres privés, et nous ne pourrons officiellement
conclure nos conventions avec le personnel que lorsqu'elles le .seront.
Ceci ne veut pas dire qu'en attendant, nous ne devions rien faire
pour mettre fin à cette grève que je déplore, dont je reconnais les
(raisons, et dont je crois qu'il aurait été plus sage qu'elle n'eût pas
lieu. Oui, je le répète, cette grève eût dû être évitée étant donné
que la bonne volonté du Gouvernement était assurée, étant donné
qu'elle nuit à tout le monde, au public, aux touristes étrangers,

■au prestige de la France par conséquent, sans parler de la pet te
de recettes qui sera préjudiciable aux finances publiques comme
au ipersonnel qui — il le sait — n'a pas intérêt à tuer la poule aux
a-ufs d'or.

« Quoi qu'il en soit, la situation ainsi posée exige des augmenta
tions de salaires, et si ces augmentations avaient été acceptées
intégralement et pour une année pleine il en eût résulté des
dépenses qui se seraient élevées à 361 millions.

« Dans l'état actuel de nos finances, étant donné la loi des
maxima et les observations, justes à certains égards, présentées
par la Cour des comptes, il est bien évident que le ministère des
finances était habilité à dire — et il l'a dit — que si les revendi
cations du personnel se justifiaient par rapport à la circulaire qu'il
invoque, il n'y avait pas d'argent pour les satisfaire, et que si
l'on accordait ces augmentations, on devrait faire des compressions
correspondantes, ce oui .aboutirait à une véritable catastrophe
puisque, pour augmenter les uns, 11 faudrait congédier les autres et
fermer certains théâtres nationaux.

c: Je disais à l'instant que le chiffre des dépenses qui auraient
été nécessaires, si l'on avait complètement satisfait les revendica
tions sans toucher h rien de ce qui existait, aurait été de 361 mil
lions de francs. Mais la dépense est moindre si l'on renonce à
maintenir au personnel ouvrier des salaires supérieurs à ceux des
théâtres privés. » (Journal officiel, 1er avril 1950.)
Aujourd'hui, un peu tard, la .cause e-t entendue.
Après deux grèves qui ont oausé une perle de recette d'environ

40 millions le personnel a obtenu satisfaction.
Mais le crédit nécessaire pour cette augmentation n'a été accordé

que partiellement par les finances.
Il faudra donc, réaliser des économies. Celles-ci ont été .chiffrées

comme suit par M. le ministre de l'éducation nationale dans son
discours du 30 mars au Conseil de la République:
Réunion des théâtres lyriques, 76 millions; Comédie française,

16 millions; tiiéâire populaire, 5 millions.
Certaines de ces économies sont réalisables facilement et par.

fai tement justifiables (irais de décor, heures supplémentaires, etc.),
D'autres, nous le verrons, en ce qui concerne entre autres la Comé
die française, posent tout le problème de l'organisation de struclure
de nos théâtres nationaux.
En résumé, après deux grèves parfaitement évi tables, d'après les

indications que m'ont été données par NI. le ministre de l'édu
cation nationale et qu'il a confirmées par la réponse adressée à 11
que-lion de notre collègue M, Minjoz, député (15 mai 1950), le Gou
vernement va saisir le Parlement d'une augmentation de crédit
de 150 millions de francs pour les théâtres nationaux se réparlissant
comme suit:
Réunion des théâtres lyriques, 101 millions; Comédie française,

43 millions; théâtres populaire", 3 millions.
Les auanientatiuns des salaires et traitements ne permettront

de faire lace à la revalorisation des traitements que dans la mesure
ot les économies prévues par le ministre dans ton discours auront
clé réalisées.
Cette augmentation ne représente pas 10 p. 100 du budget de nos

théâtres, et environ 16 p. lH) de la subvention globale (91 1 .ô15.OoO au
titre du chapitre 5570). Elle demeure donc ^ inférieure à la revalori
sation moyenne des traitements depuis 1916.

2° L\ SITUATION DE L'OPlÉr.\ ET DE L'OPÊItA-COMIQUE (RAPPORT IUBAC)

B Chap. 5470. — 1° Crédit demandé, 610.635.000 F, accordé en 1M9,
722. 133.wO F.

11 est évident que l'effort de compression demandé à nos scènes
nationales sur un budget global d'environ 1.500 millions de francs
(subvention et recettes) dont les deux tiers sont absorbés par les
traitements, charges sociales el impôts, implique ipso loclo une
refonte de la gestion actuelle.

11 s'agit de savoir si -cette refonte est possible en leur permettant
d'assurer avec efficacité le rôle qui est le leur.
Le fonctionnement de nos théâtres nationaux dont le statut

remonte à 1936 pour la réunion des théâtres lyriques nationaux fit
à 1955 pour le Français a, malgré la modicité relative des sommes
mises à leur usage, suscité plusieurs enquêtes, des rap-porls, soit
du contrôle des dépenses engagées, soit de la cour des comptes,
comme si l'effort minime fait par la nation en faveur des arts et (les
lettres était une des causes principales du déficit budgétaire! La
première en date, et de beaucoup la mieux faite, fut le rapport du
contrôleur llubao pour le « Comité central d'enquête sur le coût et
le rendement des services publies », rapport du 17 janvier 1919,
conclusions du 27 mai 1919. Travaux que le contrôleur llubac
contrairement à ce qui avait été prévu n'a pas communiqué à notre
commission des finances.
Dans l'introduction de son rapport, M. Hubac tient à préciser que

« le ministre des finances a attiré spécialement l'attention du comité
d'enquête sur l'importance, à son avis, excessive des subventions
accordées pour le fonctionnement des théâtres nationaux ». Celte
introduction illustre magnifiquement l'étrange méfiance manifeste»
par les comptables contre toutes les activités concernant l'art et
les lettres, élat d'esprit ancien puisqu'un Louis XIV et un Napo
léon soucieux en cela de la vraie grandeur de la nation s'en
indignaient avec véhémence, comme nous le rappellerons en conclu
sion.
En fai; les subventions étaient:

En 1011: 340.000 pour le Français et l'Odéon, 1.100.000 pour l'Opéra
et rOpéra-Coniique ;
En 1939; 10 millions de francs pour le Français et l'Odéon; 40 mil

lions de francs pour l'Opéra et l'O-péra-Comiqûe ;
En 1919: 192 millions de francs pour le Français et l'Odéon,

022 millions de francs pour l'Opéra et l'Opéra-Comique.
Compte tenu des charges sociales nouvelles et des impôts qui ont

entraîné, ipso facto, l'augmentation des charges administratives,
nous sommes encore fort éloignés du coefficient réel de hausse!
La diminution très sensible des recettes des théâtres subvention

nés par rapport aux subventions n'est que la conséquence de Ji
crise générale du théâtre devant la concurrence du cinéma.
Le rapporteur du budget de I9:!3 notait que les recettes des théâtre»

subventionnés, entre 1934 et -1038, étaient passées de 26 à 19,5 millions
(diminution comparable à celle des recettes des autres théâtres de
Paris, qui passaient de 80 à 63 millions), tandis que les recettes des
autres spectacles étaient en augmentation sensible.
Le tableau ci-dessous donne les éléments de comparaison pouf

les années 1913, 1931, 1938 et 1947:
Recettes nettes (avant prélèvement des droits d'auteur):

Opéra: en 1913, 3.214; en 1)31, 11.142; en 193«, 6.631; en IM1
64.051.

Opéra-Comique: en 1913, 2.025; en 1931, 6.536- en 1938, 4.302; «a
1957, 46.150. ■>•>■>
Théâtre français: en 1913, 2.055; en 1931, 7.481; en 1938, 7.1i7; en

i.'i/, 27.031,
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Odéon (Luxembourg): en 1913, 668; en 1931, 2.896; en 1938, 2.il5;
en 1S'û, 17.093. .

Ensemble des théâtres de Paris: en 1 913, 27.626; en 1931, 1l5.8it>;
en 1938, 68.634, en 1947, 771.221.
La partie essentielle du rapport Ilubac est une critique assez

serrée de la gestion de nos deux théâtres lyriques groupés par la loi
du li janvier 1939 en réunion des théâtres lyriques nationaux
(R. T. L. N.).
Ce; le loi transforma en fait le régime «ie ces deux grandes scènes

lvriques en étal de déficit croissant et substitua au régime de la
concession celui de la prise en charge financière par l'État. Mise
définitivement au point en 1939, la reforme envisagée dès 1936
n'eut son plein effet qu'au lendemain de la Libération et (.ans des
conditions difficiles. ,
Avant d'accumuler la critique de détail contre le fonctionnement

des scènes lyriques il est jusle de se rappeler dans quelles conditions
elles ont dû' reprendre leur activité.

11 est essentiel surtout de ne pas perdre Ce vue ce qui constitue
leur .raison d'être. . ...
' 11 s'agit avant loule préoccupation commerciale de maintenir un
conservatoire de l'art lyrique, d'entretenir et de mettre en valeur
noire patrimoine artistique, de gu kl tir le goût du public, de main
tenir et si possibte d'aecroilre le prestige de l'art français par delà
nos frontières.
Tel est le but, la raison d'être de ces deux salles, vcrilau.es « mu

sées » de l'art lyrique français comme le Français est « le Louvre »
de l'art dramatique.

Le souci de la réussite comme.rciale d'un spectacle dans une salle
subventionnée doit toujours être subordonné au souci de la valeur
ai relique. de la qualité de l'œuvre.

('.elle <*l>\toUi>n crée une lourde charge, un handicap pour les
théâtres nationaux. D'autant qu'il est indispensable que les spectacles
consacrés aux grands classiques, aux chefs-d'œuvre, puissent demeu
rer accessibles à toutes les bourses et aux amateurs les moins for
tunés. Nui ne conteste que l'État se doit do faire pour les théâtres
un effort analogue à celui accompli pour les musées et les biblio
thèques. ...
M. Ilubac, dans son rapport établi sur la gestion de I9n, insistait

cependant sur la nécessité d'augmenter le prix des places de nos
théâtres.
Les places d'orchestre étaient alors (I9i7) de 400 et 000 F à l'Opéra

pour les spectacles ordinaires et les ballet», de :»*> 1"' à la Comédie-
Franc,aise, inférieures donc aux prix des théâtres étrangers.
Scala i.e Milan: W) et 1.2<>0 F (spectacle ordinaire et ballets).
Opéra de Rome: 600 et 9H) F; Cuvent Garden: 850 et 1.0(30 F; West

end thale.r: s00 F.
Dès le dernier exercice les prix des places ont été sérieusement

augmentés. les fauteuils d'orchestre sont passes à 1 Opéra, en 1958, à
&0>> et rno F.
Ils sont fixés pour 1950 à 550 F pour le fauteuil d'orchestre â la

Comédie-Française et à 700 F et 1.200 F à l'Opéra, respectivement
pour les représentations lyriques et les ballet.
line expérience prochaine montrera si cette hausse massive sera

acceptée par le public. Les critiques du rapport Hnbae souvent repri
ses, commentées et singulièrement amplifiées portaient par ailleurs:

1« Sur l'augmentation des effectifs;
2° Sur les conventions collectives et la rémunération des heures

supplémentaires :
3" Sur les méthodes de gestion et de contrôle des administrations

des théâtres.
Si les observations sur la tenue de la comptabilité, de la compta

bilité matière el du retard apporté dans les prévisions du budget des
théâlres lyriques relèvent essenliellement de la compétence adminis
trative, nous pensons qu'il n'en est pas de même en ce qui concerne:
a) Les elfectifs des théâtres lyriques; b) le contrôle des heures

supplémentaires; c) les diverses mesures proposées quant au fonc
tionnement des deux salles.

Ce sont là des réformes de structure touchant à la vie de ces deux
scènes subventionnées aux trais du contribuable. Nous avons estime
que le parlement, pour exercer son droit de contrôle, devait être à
même d'en juger et nous reproduisons sur ces points précis, à la
suite, les conclusions du rapport de M. IJnhac et la réponse faite par
M. radminislraleur de la réunion des théâtres lyriques.

Possédant ainsi les principaux éléments du problème, chacun sera
à même de se taire une opinion s'il le désire.
Pour notre' part, si nous pensons qu'il est possible de mettre Fui

à certains abus en ce qui concerne spécialement les heures supplé
mentaires trop généreusement attribuées, ce que personne ne con
teste. d'une façon générale nous ne croyons pas possible, dans l'état
des choses, d'obtenir de très sérieuses économies, hi de relever â
rencontre de l'administration de nos théâtres lyriques de ces fautes
graves dont certains ont parlé.
Et voyons d'abord les griefs formulés par M. ifubac.
« On peut enfin noter, écrit M. Hubiac (p. 22 du rapport], que

la loi du 23 décembro 1916 tendant à des réductions d'effectifs n'a
pas été appliquée à la Réunion, bien qu'il s'agisse d'un établisse
ment public, « en raison des conditions d'exploitation spéciales »,
en réalité parce qu'on craignait l'agitation qui résulterait des
mesures prises.

•< D'ailleurs l'utilisation du personnel ne fait pas l'objet d'un con-
irole très rigoureux. Par exemple les registres de présence des
musiciens sont couverts de fausses signatures, ce qui semble prou
ver qu'il y a une part de vérité dans les bruits qui circulent au sujet
des arangemont qui peuvent être faits pour procurer des rémunéra
tions complémentaires â l'extérieur. Do même les brigades de machi
nistes ne semblent jamais complètes ce qui tend il accréditer l'idée
qu'ils peinent facilement s'absenter pour aller travailler dans les
studios de cinéma.

« Quoi qu'il en soit, il ne semble pas exagéré de demander le
retour à un train de maison plus raisonnable. Une réduction de
JÔ p. 100 pourrait être opérée (sans nuire à la qualité des speclacies)
sur l'ensemble du personnel (pouvant aller jusqu'à 15 p. luo pour le
personnel administratif, le personnel de scène et les troupes de
chant).

« L'économie réalisée serait, sur' les chiffres du budget de iOiS, de
l'ordre de 50 millions.

« D'autres économies et des conditions de travail plus souples pour
raient être obtenues à condition de modifier le fonctionnement des
théâlres.

« A l'heure actuelle, l'Opéra donne cinq représentations par
semaine et l'Opéra-Comique sept. D'autre part, l'Opéra ne fermo
jamais, le mois de juillet étant consacré à une saison de 'ballets,
L'Opéra-Oomique ferme un mois, en août.

« Ce fonctionnement continu exige pour le personne' permanent
une quantité beaucoup plus grande d'heures suppléuu nliiires (qui
représentent 10 p. foO des dépenses du personnel el l'emploi de per
sonnel supplémentaire représentant environ 30 millions au budget
de fi» 13.

« Le problème est donc de savoir si on ne peut, dans la sliiieliire
actuelle, diminuer le nombre des représentations, fermer l'Opéra un
mois et aménager l'alternance (qui impose des charges sans compa
raison avec celles des théâlres privés).

« Sans entrer dans le détail des questions tcliniques il semble
qu'on puisse répondre affirmalivement sur ces trois points:

« Auparavant el pour ne rien laisser dans l'obscurité, il nous parait
indispensable de .reproduire le tableau suivant indiquant les effec
tifs des salles nationales en 19:18 et MIS ».

1938 1948

FFPlîrTÏ rs

Op.r.t.
Opéra-
îjomiqii

Total. Oî-éra.
OptTci-
Conii'jiu

Total.

T)I1P:AInI el r» / 1 rv» i n i o ! rv> I i f oo I "7 m - n -o

i [•<«( : ri -i i • s i if-* .

399 266 605 45 1 298 7 49

Personnel d'exploita -
i;,,. .

imn un i iMe?, et ac

cessoiristes 1-11 fin

uecoraieurs i .s 10 9 u l'i

22 1 137 358 2 il 138 3«2

Total 643 420 1.003 724 150 :l. 201

Diminution du nombre des représentations: pour l'Opéra-Comiiue,
l'administrateur de la réunion a déjà proposé la suppression d:,; la
représentation du mercredi, ce qui permettrait une rénarlipon des
congés hebdomadaires conforme aux comenlions collectives et la
suppression des équipes de remplacement. On devrait aller pins loin
et supprimer une autre représentation à l'Onéra-Comlque e! une
à l'Onéra. On reviendrait ainsi aux conditions d'avant guerre. La
mesure aurait pour avantages de donner des facilités pour le dou
blage des rôles, d'éviter la concurren-'e entre les deux scènes l'en
combinant les jours de relâche) el de procurer, avec une plus unnlo
souplesse dans le rythme du travail, des économies d'heures sup.
plemenlakes, de frais généraux, etc.
La perte des recoltes des représentations supprimées ser.ill ei

partie compensée par un gain sur les recettes des autres jours.
* * «

La fermeture de l'Opéra pendant un mois a été envisagée il
plusieurs reprises. La meilleure période serait un mois d'hiver^ mais
le personnel accepterait difficilement dc prendre ses vacances ea
ni UT. D autre part, le ministère de l'éducation nationale estimo
qu i! serait fâcheux de fermer au moment où les étrangers el les
touristes viennent à Paris.

fl semble' pourtant qu'une fermeture du 20 juillet au 20 anV par
exemple, ne présenterait pas beaucoup d'inconvénients (la «iiioa
de ballets pourrait être concentrée entre le 1« et le 20 milieu.
L économie en vaut la peine et le rendement en serait accru, car
les services sont désorganisés par le jeu des vacances par roule*

L aménagement de l'alternance pose des questions plus délicates,
tour les chanteurs comme pour les musiciens, le répertoire des
grandes œuvres lyriques représente des efforts qui ne sont pas
comparables avec ceux qu'ils auraient h fournir dans d',mires
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théâtres. Le règlement de l'orc.bestre, par exemple, prévoit que
chaque musicien doit deux services sur trois (c. esl-a-ure lie peut
a ssti rer que deux services successifs) . Il semble pourtant qu on
pourrai!; jirosenler un nombre moins important 4e spoclacios (actuel
lement une trentaine par mois pour les deux scenos).
Lis programmes pouÏM'aient être ercianisés^ pour evilor le p.us pos

sible les transports de dé^ors (surtout à 1 OpL'ro-Coim.iiie) et .pour
mieux exploiter les ouvrage- ayant un plus grand succès
On y saunerait certainetuenl sur le plan de la qualité et on

éviterai l "<l;ïns une certaine mesure l'usure du •rjV'erlon-e. lin m,
la puhlieilô serait plus efficace, portant sur un plus petit noui^ic
d'ouvrages, joués plus fr^quemineiU. ,
Ou peut es limer que l'ellet de 'i:es diflV'rentes mesures (s ajoutant

aux citmpressions de personnel réalisables en tout étal de cause
dans la structure actuelle), compte t terni rie la perte de ^recettes
en résultant, produirai!. une éconoinie de 1 ordre de 30 millions.

Rcmunerations .

Les rémunérations sont fixées (sauf pour les arii-'es à contrats
Individuels) par un arreté inlerminislériel. Pour certaines catégories,
elles sont supérieures de 70 p. 100 aux .rémunérations corre<pon-
danles du secteur privé. LMal^ié cela, des diiîVull-es surfissent chaque
fois que le blocage des salaires n'est pas respecté dans les nu! res
j h-'A i res, où les salaires sont au cu>entés par l'octroi de priiies
f>i»»'Cia,es.

Contrats in ilivithtels.

Les rémunérations des artistes engagés au-de=su.3 des chiffres
« minuiia » fixés ipa.ir l'arrèié. infenninislériel ne paraissent pas
exa ji'i'ées. par comparaison avec celles d'avant tiuerre, sauf pour
Ses artistes de la danse (mais ces spectacles ont pris une importa noe
qu'ils n'avaient pas antérieurement). D'ailleurs, la loi de l'offre
et île la demandé joue, et chaque contrat dépend de la qualité et
tle la notoriété de chaque artiste.

Exemple (Iraitements annuels).

Pliant (premiers plans), en lO—l. de 10.000 à 72.000; 1933, de 40.000
à ]*'Mi!iO: 19-58, rie on0.non à :1 . ièo.ooo F.
Maître de ballet, en 12.000; 1ii8, 72.000; 10 13, de 800.000 à

l..!20.OOO F.

Danseuse étoile, en 1!>33, d0.OO0; IMiî, 85.000; 19 18, de 70.000 à
1.320.01 K) F.

Danseuse (l« sujet), 1V33, 3.500; 1.933, 2:1.000; 1913, 400.000 à
540.0U0 F.

(les chiffres sont valables pour un nombre mensuel de représen
tations allant de 6 à 12 suivant la classe de l'artiste et la scène sur
laquelle il joue.
Les cachets sont de l'ordre de i.000 F à 30.000 F et peuvent aller

exceptionnellement jusqu'à 200.000 F. Ils élaient de 1.500 l 3.000 F
on 193." et pouvaient aller jusqu'à 20.000 F (et même au-delà lorsque
l'artisle avait un pourcentage sur Jà recette). Actuellement il n'y a
plus de contrats au pourcentage a\ec minimum garanti.
Enfin le nombre des artistes engagés au-dessus des « min ini a »

qui est de 28 pour l'Opéra et de 12 pour l'Opéra-comique (contre 29
et 47 engagés au 1 aii r colleclif) parait raisonnable.
Heures suppiémenlaires. — Les conditions de fonctionnement d'un

théâtre impliquent un nombre relativement important d'heures sup-
plémenlaires. En fait (et c'est la même chose à la Comédie française)
le nombre d'heures supplémentaires payées semble abusif.

Il s'agit d'ailleurs d'une habiiude ancienne puisque lors des relè
vements de salaires de 1917 on a incorporé dans les salaires des
ieu res supplémentaires qualifiées officiellement de, « fictives ».
Pour certaines catégories ces suppléments représentent en moyenne

de 30 à 10 p. 100 du traitement et vont quelquefois jusqu'à MO p. foO
I n contrôle plus sévère devrait abaisser ces proportions et procurer

des économies appréciables.
Remplacements. — Pour les absences temporaires (cas de malarie

par exemple) comme pour les congés pavés annuels, l'u«a«c consiste
à paver le subordonné remplaçant' son collègue d'un grade supérieur
sur la base de la rémunération de ce dernier.

Les observations du contrôleur financier n'ont pas suffi à faire
cesser cet abus, bien qu'il soit prévu dans tous les roulements qu'un
des rôles du sous-chet est justement de suppléer le chef en cas
d'absence de ce dernier.

Dépenses de matériel. — On a vu leur importance relative (9 p. lOf
des dépenses totaies). C'est dire que les économies à attendre sur
ce chapitre sont nulles et que ces dépenses ne posent qu'un pro
blème de gestion.
Deux solutions extrêmes ont été envisagées:
1° Suppression de l'Opéra-Comique dont une partie du répertoire

passerait à ! Opéra;
2- Transfert de l'Opéra-Comique dans une salle plus grande et

mieux adaptée. La salle actuelle pourrait être utilisée par" la radio
diffusion ;qui loue des salles pour certaines de ses émissions) ou
J'.en serait conservée pour jouer des opérettes (on pourrait prélever
sur la troupe actuelle les éléments nécessaires car une opérette
demande peu de chanteurs 'de premier plan et une figuration
modeste).

I.a direction des lettres et des arts estime avec juste raison quo
celle deuxième solution serait trop onéreuse. Mais si le passage
d'une partie du répertoire de l'Opéra-Comique lui parait souhaitable
la première solution difficile à taire accepter, lui parait Irop radi
cale, car il ne resterait pIUs de salle pour l'Opéra-Comique léger et
l'ujMî relie française, genre pour le maintien duquel une effort spé
cial devrait être fait.

Dans ces conditions une troisième formule peut cire proposée :
L'Opéra-Comique ne serait ni supprimé ni transféré mais trans

formé sur les ba^es suivantes:
■ Passage à l'opéra des pièces du répertoire qui peuvent y rire
présentées sans inconvénients ;
Train plus modeste ^renouvellement ou diminution du personnel

lyrique) ;
Suppression du corps de ballet — compression des autres catégo

ries (lu personne: ;
Deux saisons une lyrique avec deux représentations par semaine

et une saison d'opérette).
Lu conclusion:

fies économies plus importantes sont possibles à condition de
modifier le régime des théâtres:

a)' Suppression d'une représentation par semaine à l'Opéra et de
deux à l'Opéra-Comique ;

b) Formet ure de l'Opéra un mois par an;
c) Assou plissement des obligations de l'alternance:
il) Transformation fie l'Opéra-Comique dont l'exploitation serait

rendue plus économique.
Malgré les récentes augmentations de salaires la subvention anw

dée en J'Jis devrait en tout état de cause ne pas être augmentée mi
budget de 1919, si les mesures mesurées au paragraphe 1er étaient
prises.

Problème île l'Oiiéra-Conuque.

Toutes les suggesticns ou propositions précédentes ont été fa'les
sur les bases du régime actuel de la Réunion. Pourtant la question
<lc l'Opéra-Comique, qui avait été le principal souci des auleurs de
la réforme de P.W.i, devrait èire examinée à nouveau.
L'exploitation d'une seconde salle qui a pour effet de donliler le

déficit parait à première vue surprenante à une époque de compr»
sions et d'économies.

Son utilité' sérail de permettre de monter des œuvres qui ne sont
pas assez puissantes pour l'Opéra (musique de « demi-caraelère >|
ou qui y couleraient plus cher. Mais l'Opéra joue des œuvres qui
ont été à l'origine au répertoire de l'Opéra-Comique et il prendrait
bien Carmen ou ila non qui sont des succès assurés.
D'autre part la salle de la rue Favart ne permet pas une bonne

exploita lion. Elle est relativement petite (1.400 places), mal agencée,
inconfortable. Surtout le plateau est exigu et n'offre aucun dé;»
ment pour les décors (d'où la nécessité de transports quodilieus
entre les magasins du boulevard lierlhier et la rue Favart).
La réfection de la salle a été évaluée l'an dernier à 117 millions

et ne permet Irait d'ailleurs pas l'aménagement du plateau.
De plus le répertoire est vieilli; aucun opéra-comique n'a tenu

depuis le début du siècle et les grands succès sont toujours cens
du siècle dernier. L'Opera-Comique 'ait donc l'effet plutôt d'une
salle de quartier que d'un théâtre national. La création d'un cor»
rie ballet, qui ne peut en aucune façon se comparer avec celui ae
l'Opéra et qui ne peul le doubler, ne parait pas avoir donné un luslR
particulier à ses spectacles.
Enfin la réunion des deux théâtres sous une administration unique

n'a pas apporté les économies escomptées. Sans doute les échange»
entre les deux troupes de chant sont-ils possibles. Mais il n'y en a
pas moins deux administrations, deux personnels d'exploitation d
même deux corps de ballets.
Les dépenses de l'Opéra-Comique qui- étaient les 57 p. 109 de relW

de l'Opéra en 1038 passent a 02 ou 05 p. 1( 0. 11 coûta donc relati
vement plus cher qu'avant.
Le rapport lluliac traite aussi longuement d u problème de »

radiodiffusion des spectacles de l'Opéra et de l'Opéra-Comique P
n'est plus suivie depuis quelques années par suite d'un conflit
survenu entre la radiodiffusion et la réunion et que complique
singulièrement la prétention syndicale exigeant double cachet pe®
fouies représentations radiodiffusées.
C'est un grave problème qui n'a pas échappé à voire commM*

des finances. ,

Lorsqu'elle s'est saisie du problème des théâlres nationaux l
l'occasion de la dernière grève, elle a chargé une délégation no
à cet elfet" (M,M. Auberger, 1. Debû-Bridel, Pellenc el Valkti) d ait"
rer l'altention de <,\1. le ministre de l'éducation nationale sur la né»
site de repiendre la tradition de la radiodiffusion des speciacîes
théâtres nationaux:

i° Po-r concourir comme cela se doit j la diffusion de la colle
artistique et lyrique de la culture française en province et 1

2° Pour assurer aux théâtres nationaux une source de pwjtt tëj"
lime sur le budget aulonome considérable assuré f la rauiodltn»:
M. le ministre rie l'éducation nationale a réservé le meilleur aw i ,

à ces snggesiions formulées par notre collègue M le';enc, ron
son expérience en la matière. " . 5«

11 semble que jusqu'à présent re retour une saine f''™' 10 Jr
heurte au désir de la radiodiffusion de demeurer esseoliwc™*
au poin' de vue dramatique et lyrique, un organisme de CM
avec ses propres troupes et ses propres spectacles. .. il|(
Le problème semble ne pouvoir être ulile.oeni résolu que le é'

où sera recréé un secrétariat ou ministère des beaux-arts ott
culture qui groupera et centralisera l'ensemble des nclivilcs ai -
ques el culturelles (musées, théâtres, a cls, lellres, cinéma et rw - •
Pour l'inslaut, le problème demeure posé, el il est ère. |in ]■ ' ^

bien des cas la radio nationale fait concurrence aux lliéa ire " '.'Cj,
naux au lieu de seconder leur mission de protection de la a
française.

Comité consultatif.

Enfin, le contrôleur llubac propose le maintien d'un M®-!*
eontrère administratif et budgétaire, comité qui, ilans soi ■_
devrait, comme sous le régime de Vichy, être essenticilemeiu
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rosé de hauts fonctionnaires de l'administration des finances. Est-
il nécessaire de rappeler que le décret organique du 11 mai J.M.)
nortant règlement et administration publique de la loi du li jan
vier 1939 a prévu, dans son article 4, un comité consultatif de ta
réunion des théâlres lyriques et nationaux qui doit comprendre r
' Le directeur général des beaux-arts; un sénateur; 1 administrateur
de la réunion; un représentant de la société des auteurs; trois liantes
personnalités musicales nommées par le ministre de l'éducation
nationale.
Les modifications de ce texte avaient été proposées le 17 novem

bre 1917 et rappelées le 16 octobre 19 i8 pour l'administrateur de
la réunion >
Elles n'ont eu aucune suite par suite de raisons qu'il ne m'a

pas encore été possible d'élucider mais qui semblent tenir essentielle
ment au peu de zèle d'une administration toute puissante et sans
contrôle depuis 19 iO de faire aux représentants de la nalion, .seuls
habilités à connaître les dépenses et à les contrôler, la part qui leur
revient Nous pensons suffisant de le signaler à l'attention du minis
tre pour que ce problème soit enfin réglé.
L'administration des théâtres lyriques n'est en tout état de cause

pour rien dans ce retard incompréhensible. .
Cet examen du rapport de M. Ilubac concernant les théâlres lyri

ques terminé,afin de permettre à nos collègues de se faire une vue
d'ensemble de ce vaste problème, nous pensons utiles de reproduire
également un résumé de la réponse qui lui fut faite par M. l adminis
trateur de la Réunion des théâtres lyriques.

Réponses aux conclusions du rapport Ilubac (21 mai 1949).

Contrôle des heures supplémentaires.

« Les heures supplémentaires sont contrôlées par les régisseurs et
les chefs de service. 11 en est ainsi dans toutes les entreprises. L ad
ministrateur examine lui-même ensuite tous les états. On peut insti
tuer des contrôles supplémentaires. C'est une question de personnel.

Suppression de deux représentations par semaine l'Opéra-Comique.
« La suppression d'une représentation représente une économie

certaine. Elle a élé proposée il y a six mois par l'administrateur. 11
ne convient pas de supprimer deux représentations. Cela se tradui
rait par une perle de recettes et t'inutilisation d'une partie du per
sonnel, sans possibilité de suppressions d'emplois (chœurs, danse,
etc.) On ne bénéficierait pas toujours de l'économie d'un service
d'orchestre hors régime. En elTet la représentation supprimée serait
remplacée par une répétition en vue d'utiliser les heures dues par le
personnel appointé au mois: chœurs, artistes du chant, danseurs.
L'économie, le cas échéant, d'heures supplémentaires pour les autres
catégories de personnel, ne compenserait pas la perte de recettes.

Suppression d'une représentation à l'Opéra.
« La perte de recettes ne serait pas compensée par l'économie réa

lisée, pour les mêmes raisons que ci-dessus.

Fermeture de l'Opéra un mois par an.

« Celle fermeture, qui ne pourrait avoir lieu qu'en août représen
terait une économie certaine et importante. On peut la chiffrer ap
proximativement à 3.819.500 (pièce jointe I bis). Elle simplifierait
beaucoup le travail de l'administration. Mais il y a là une question de
prestige. C'est en août que les étrangers affinent à Paris. Doit-on les
priver de l'Opéra. Les chiffres du rapport évaluant fi plus de 42 mil
lions l'économie réalisée ne reposent sur aucune ljase sérieuse.

■Assouplissement des obligations de l'alternance.
« Faust paraît être le seul ouvrage qui résisterait au jeu en série.

Encore faudrait-il augmenter en nombre la troupe pour assurer plu
sieurs distributions complètes d'artistes. Pour les autres opéras, ce
système se traduirait avec certitude par une perte de recettes.

« Il s'agit maintenant d'examiner les solutions proposées par le
rapporteur en ce qui concerne la compression des effectifs et le
problème de l'Opéra-Comique.

« Les points de vue du Tupporleur et de V administrateur sont dia
métralement opposés.

« C'est en s'appuyant sur tes cuflrcs du rapport que l'administra
teur établit son opposition:

« Le nombre du personnel a passé de 1.063 en 1938 à 1.201 en
1918. L'important est d'établir que cette augmentation en nombre
ne se traduit pas par des suppléments de dépenses. Il convient de
remarquer d'abord qu'il y a dans ce nombre dix-neuf pompiers civils
imposés par la commission de sécurité. Il y a bien là une dépense
supplémentaire, mais indispensable.

« Par ailleurs, il y a onze figurants permanents qui coûteraient le
même prix si l'administration les engageait tous les soirs.

« Le nombre des habilleuses compte huit personnes de plus. Mais
il s'agit de couturières depuis que les ateliers de réparations con
fectionnent du neuf. Cela se traduit par une grosse économie dans
les commandes de costumes.

« La danse s'est accrue de vingt-deux artistes dont dix-huit à
l'Opéra et quatre à l'Opéra-Comique. Mais on sait l'importance prise
par les ballets, les recettes considérables qu'ils permettent de réa
liser. Aussi bien la comparaison avec 1933 fait apparaître cette aug
mentation de vingt-deux, mais Jà comparaison avec d'autres années
d'avant la guerre ferait apparaître une diminution. Il y a toujours
eu, en cette matière, une question de recrutement selon les années.

« Qui proposerait de se passer d'une vingtaine d'artistes venues
pour la totalité des classes de l'Opéra ou du Conservatoire, lorsque
les spectacles de ballets atteignent leur splendeur et leur rapport
actuels. Enfin la création des soirées de ballets à l'Opéra-Comique,

sur le plan des ballets de caractère, esthétique d.iffé.rente des mu
lets classiques, permet non seulement à la R. r. L . de:se ivir
l'école moderne de musique, objet de sa mission, mais aussi de
réaliser chaque semaine l'économie d un service suppiuntnlaire
des chœurs qui diminue le montant des depen>e,

Les six exécutants de la fanfare n'ont qu'un tel vice épi-od.que,
pavé par cachets. Ce complément indispensable sur le Pan ar lia-
tique et qui était assuré en 1938 par des supplémentaires, et sans
jX.'rcuss ion finaniitjo. ^ T TSJ p/nisti'uif
« Il V a deux décorateurs de plus, mais la R. T. L. rs. coiutiuu

et peint dans ses ateliers 3.000 mètres carrés de décors par mois et
assure la réfection de 3.000 mètres carrés de répertoire, alois que la
production d'avant guerre était inexistante. La R. 1. L. i\. i^aiise
ainsi une crosse économie. . . ,

« Le nombre total des machinistes et électriciens est sans chan
gement. Celui des chanteurs et des musiciens nun plus. Quant a
l'augmentation du nombre des choristes, après rectifications des
chiffres du rapport en ce qui concerne le personnel de scène, élie
tient à la formation d'une école de chœurs en vue de remplacer les
artistes qui vont atleindre l'âre de la retraite. I. effectif du choral
correspondra alors aux nécessités des exécutions.

« Enliïi, le nombre des contrôleurs a diminué.
« II reste u examiner le personnel administratif et le personnel de

Le personnel administratif est passé de 23 h 59 à l'Opéra et de
17 à 14 à l'Opéra-Comique. On voit l'effet de la réunion: nombre aug
menté d'un côté et diminué de l'autre. .

« 11 faut souligner que si les deux théâtres étaient séparés, il sciait
indispensable d'avoir à l'Opéra-Comique une vingtaine d einp.oyés
de plus. Pourquoi ? , ,

« Parce que les quelque huit ou neuf opérations du temps de la
gestion privée sont devenues soixante avec la comptabilité publique,
et surtout avec l'application des lois sociales qui ont plus que
décuplé les écritures même dans les entreprises privées.

« Ci-annexés deux notes et deux états de comparaison qui se pas
sent de commentaires. (Pièces jointes nos 2, 3, 4 et 5).

« Or le nombre total d'employés administratifs n est passé que de
quarante à soixante-treize. .1l est notoirement insuffisant dans l'ciat
actuel des choses. 11 le serait bien plus et deyrait être immédiatement
augmenté si des contrôles supplémentaires étaient demanoes par
la commission. . , .

« Tous les jours le contrôleur financier e«t témoin de 1 effort accom
pli et de la besogne qui ne peut élie terminée que parce que les
employés emportent des travaux qu'Us exécutent chez eux le soir.

« Ce serait une grave imprudence que de décider dans ces condi
tions une compression du personnel administratif. 11 faudrait, au
contraire, plusieurs employés supplémentaires ._

« On ne peut réduire le nombre des musiciens. La tablature des
ouvrages impose le nombre actuel. La détermination de ces effectifs
a un caractère technique qui échappe il l'arbitraire si on veut
conserver leur qualité aux exécutions des grandes œuvres. On ne
peut concevoir une réductios des effectifs d'orcheslre ou de chœurs
pour les ouvrages de Wagner ou pour ceux des grands musiciens
modernes (Paul Dukas, d'Indy. Roussel,

« Quant à la troupe du chant, on pourrait la réduire d'une demi-,
douzaine d'unités, mais cette compression perlerait obligatoirement
sur les petites catégories. Les vedetles rares et coûteuses seraient
naturellement maintenues. On voit d'un côté la faible économie et
de l'autre l'impossibilité définitive d'engager chaque année deux ou.
trois premiers prix du Conservatoire. 1

« Reste le personnel dit de scène. — La différence constatée était
le -fait d'une erreur. Les chiffres rectifiés sont les suivants: 53 à 56.«
Ils appellent une explication:'

« L'Opéra et l'Opéra-Comique connaissent aujourd'hui de nouveaux
problèmes. Chaque jour un travail de renouvellement des 'mises en
scène s'effectue dans. les deux théâtres. Celles qui ont été établies;
il y a vingt années, et quelquefois quarante, ne correspondent plus à'
la vision moderne. Les présentations périmées doivent être revues, !
aménagées ou changées. II faudra bien des années pour celle mise
au point.
« Les artistes engagés depuis trois ans pour remplacer leurs aînés, 1

et qui ont apporté à la troupe du chant un attrait nouveau reconnu;
chaque jour davantage, travaillent pour répondre au désir des audi-1
toires qui ne se contenteraient plus aujourd'hui d'entendre «ouïe-!
ment des voix. Enfin la discipline si difficile à maintenir au théâtre,
est plus nécessaire que jamais.

« Ces obligations nouvelles se traduisent par trois chefs de chant,
un professeur supplémentaire, deux régisseurs de la danse en plus,1
à l'Opéra et un à l'Opéro-Comique. On ne saurait se passer de leur
concours. Avant la guerre, ces derniers emplois étaient assurés par,
des danseurs. Les conventions collectives ne le permettraient pas
aujourd'hui.

« Enfin l'absence des souffleurs en 1933 ne représentait pas une
économie mais au contraire une dépense. Ce sont en effet les chefs
de chant qui par des présences pavées en supplément assuraient
ce service, aujourd'hui tenu par des éléments moins coûteux.

« il reste les pianistes accompagnatrices du ballet. En 193S elles
el aient à la charge des professeurs. La codification du travail a
imposé à la R. T. L. N. leur engagement.

<■ Ce n'est pas la première fois~qîie la question de la compression
des effectifs se pose. M. Bouché autrefois qui subissait sur son patri
moine personnel une partie de la charge financière et avait un sé
rieux intérêt aux économies, a tenté de réduire le nombre des ma
chinistes. 11 s'est aperçu que le jeu des auxiliaires accroissait ses
dépenses et il est revenu à l'effectif normal soit vingt par équipe'
réduits souvent à dix-neuf ou dix-huit par les maladies. Ce nombre
a pu faire croire au rapporteur que les équipes n'étaient jamais
complètes. \oici le détail de l'utilisation des brigades:

« 91 machinistes dont 19 menuisiers qui n'interviennent au théâlre
que pour les gros jeux.
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u soit 72 diminués d'une douzaine de congés par roulement, im
posés par les 5x8.

« soit...; 00 divisés en trois, équipes ABC- pour la toile du matin
— les répétitions, la mise en place ou les chariots de l après-midi
la représentation ou la répélU'ion du soir. L'équipe du rn a I in ne
peut prendre que cinq à six heures de repos la nuit. (Pièce jointe
H" li: .

« Le service a élé contrôlé par l'inspection du travail et a tait
l'objet d'un rapport, favorable au reclassement en 19i7. Quant à
l'Opéra-Comique, la tâche des maebinMes est si épuisante que le
recru iernent devient de plus en plus diftieUe.

n De niême il n'y a pas de fausses signatures sur les feuilles de
présence des musiciens. Le régime de l'orchestre est contrôlé et les
feuilles de présence sont vériliées par les chefs d'orchrslre. La
commission de i'orehostre, eonvoquee. s est montrée émue du para
graphe concernant l'orchestre Je 1 Opéra et a adresse à l adminis
trateur la lettre ci-joinle. Les délégués sont a la disposilion de
M. le rapporteur pour examiner sur place les feuilles de présence.
(Pièce jointe n° 7).

Problème de l'Opéra-Comique.

La réunion. œuvre de Jean Zay, a été rendue indispensable sur-
tMu! par les difficultés de l'ex } . h i i i a t n • de l'Opéra-Comique avant la
{•nerro. C'est une erreur de croire qu'elle n a pas permis une dimi
nution de personnel. En effet, il ne s'agit pas de compaivr des
valeurs absolues, mais de considérer que les effectifs de l'Opéra-
Comique, s'il était devenu, sans la réunion, théâtre national auto
nome, auraient dfl être considérablement alourdis. Aussi bien,
le problème <le la réunion est traité d'une façon complète dans la
brochure jointe. Son etlicaci'é ne peut être mise en cause. Comme
il a été constaté au début de celle noie, elle commence à porter
ses fruits.

« Tout aulre solulion que celle actuelle se traduirait, selon le
cas, soit par un énorme accroissement de dépenses, suit par une
énorme diminulion des recel les ou les deux ensemble.

« M. le rapporteur a évoqué trois solutions mais il a écarté les
deux premières: suppression de l'Opéra-Comique et transfert dans
une autre salle.

« La troisième solution consisterait à transformer l'Opéra-Comique
sur les bases suivantes:

« Passage à l'Opéra des pièces du répertoire qui peuvent y èlre
présentées sans inconvénients;

« Train plus modeste: diminution du personnel lyrique — sup
pression du ballet — compression des autres catégories de personne!;

« Deux saisons : une lyrique avec cinq représentations par semaine,
et une d'opérette.

« Pratiquement ces mesures équivaudraient \ des dépenses consi
dérables et à la ruine de la salle Kavart. En eilet:

« 1° Le passage à l'Opéra de Carmen, Manon, Les Contes
d'Hoffmann, Tosca, Butterfly, .Mireille, Werther, Bohème, Barbier
de Seville, etc. enlèverait i l'Opéra-comiquo son répertoire com
mercial. Le chiffre des receltes s'effondrerait immédiatement;

« 2° Comment diminuerait-on une troupe lyrique en prévoyant,
pour un théâtre qui ne devrait compter que sur ses seules ressources,
une saison lyrique avec cinq représentations par semaine ? Qui
assurerait les doublures (solution minima) ? Et comment suppri
merait-on le ballet indispensable au répertoire lyrique et plus encore
à celui d'opérette. iLa G ailé lyrique, le Châtèlct et Mogador dis
posent chacun d'un ballet.

« Que deviendraient les éléments de la troupe lyrique pendant
la saison d'opérette ? Pense-l-on que l'homogénéité de la troupe
n'est pas indispensable dans un théâtre comme l'Opéra-comiquo
où la comédie tient une si large place ? Que resterait-il de la
troupe de l'Opéra comique après le passage à l'Opéra de ses meil
leurs artistes, actuellement utilisés sur les deux scènes ?

« lit avec quels crédits monterait-on les opérettes, que la mode
des grands spectacles rend maintenant si coïiteuses, et les ouvrages
les plus importants rio l'Opéra-comique à l'Opéra ? Il s'agirait là
de centaines de millions.

« Sait-on, d'autre part, que des essais ont été tentés: La Fille de
Madame Angot, par Albert Carré avec Favart et Chenal; Les Bri
gands, par 11 i cou et Masson et Frasqnita, par Cheusi, sans que
jamais un bon résultat financier ait été obtenu.

« Voici donc un théâtre qui serait amputé de son capital produc
tif, qui ne pourrait parvenir que d'une façon illusoire à des com
pressions de personnel, qui perdrait sa plus grande qualité: l'homo
généité de sa troupe et qui devrait disposer d'énormes crédits
de mise en scène pour un résultat plus qu'aléatoire.

Présent et avenu de l'Opéra-Comique.

« L'Opéra-eomique ne doit pas devenir un musée de l'opérette.
Il ne pourrait d'ailleurs que réunir le répertoire le moins goûté
du public pour la raison majeure que les ayants-droit préféreront
toujours proposer au Chàlelet, à Mogador ou à la Gaîté lyrique les
ouvrages pouvant être joués en série.

« i/Opéra-comique doit rester le Ihéâlre de la musique de demi-
caractère. Les chefs-d'œuvre ne manquent pas. S'il a été détourné
de cette voie, notamment par l'intrusion du répertoire vériste,
la cause n'est pas perdue. Mais il ne faut pas compter la gagner
en peu de temps. Le public de l'Opéra-eomique est en effet un
public d'habitués, plus que celui de l'Opéra, autant que celui de
la Comédie française. C'est ce qui fait la force et la faiblesse de la
salle Favart: force du côté de la continuité, faiblesse du côté du
renouvellement. C'est avec une grande prudence que l'administra
tion présente a abordé le problème. Les créations des Mamelles de
Tirestas, du Carrosse du Saint-Sacrement, de La Farce de Maitre

L'alhelin sont des premiers jalon*. La création des soirées de ballets
en vue d'habituer à la musique moderne les auditoires, représente
un des plus sûrs riioyens d'atteindre à la possibilité du renou
vellement du répertoire. Cinq créations d'oeuvres nouvelles sont
prévues en j ■ 'i 0 Files ne manqueront pas d'attirer Fattenlion
d'un nouveau public. Ces créations exigées par les musiciens vivant*,
dans le cadre de la mission de la U. T. L. N. seront beaucoup
moins coûteuse à l'Opéra-eomique qu'à l'Opéra.

« c'est donc petit à petit qu'il faudra revenir vers une esthé
tique snéeifiqueinent française abandonnée au moment de lt
concurrence des deux théâlres, pour des raisons commerciales.

« Ton 1 aulre programme provoquerait la ruine de rOpéra-Coiniqiij.
« L'administraleur de la 1». T. L. N. qui a suivi depuis trente années

révolution de l'Opéra-Comique et a connu dans le délail toutes
les difli'ultes rencontrées dans son exploitation, ne saurait (rup
mettre en garde M. le ministre de l'éducation nationale contre une
tentative qui serait en fin de compte une désastreuse aventure.
En résumé, maigre certaines critiques de détails justement f ini

tiées. il est impo-sible de perdre «le vue que la subvention des
théâlres lyriques nationaux n'est en 10iS qu'ail coefficient 12 landis
que le personnel absorbe 87 p. J00 du budget.
La gestion ae tu elle est donc plus économique que la gestion par

concession d'avant 1939. Le rapport entre les recettes et les dé
penses confirme celle réu.-sile, ce rapport n'était' en 1910 que de
Il p. ion, nous sommes parvenus en 19j0 à un rapport de ~J0 p. iw.
C'est iâ un résultat financier inoonleslable.

Résullat secondaire comparé au résultai artistique qui cornple
seul. Succès de nos hallels à l'élranger qui se classent au ionl
premier rang. Succès de plus de toi reprises, de lPi."> à aujourd'hui,
que je me permettrai de i appeler pour donner un aperçu de l'effort
accompli.

ClIEATIONS ET liKprISES DEPUIS MAI 194C.

I. — OlAuvres lyriques.
a) Reprises:

OPÉRA

« Le Vaisseau Fantôme », R. Vagner; « Don Juan », Mozart;
« Pndmavàti », A. Roussel; « Pénélope », G. F'auré; « Lobengiin »,
H. Wagner; « Lucia di Lanunermoor ». Donizetti; « La Valkyrie »,
R. Wagner; « Boris Godounov ». Moussorg>ky ; « Monna Vaini »,
ll. Février; « Les Maîtres chanteurs », R. Wagner; « Tristan et
lsolde », K. Wagner.

OPIiliA-COMlQrE

« Masques et Jîergamasques », G. Faure; « Une Éducation Mal-
quée », li. Chabrier; « L'Enlèvement au Sérail », Mozart; « Les
Noces de Figaro », Mozart ; « Le Roi malgré lui », K. t'.liabrier;
« Louise », Charpentier: < L'Étoile », E. Chabrier: « La llabanera »,
Laparra ; « Le liéve », Bruneau: « Pelléas cl Mélisande », Debussy;
« Forlunio », Messager; « Les Contes d'iloffmann », Offenbacli;
« Le Rossignol de Saint-Malo », Le Fiem.

b) Créations:
OPEIÎA-COMIOUE

« Les Mamelles de. Tirésias », F. Poulenc ; « Le Carrosse du Saint-
Sacrement », ll. iHusser; « La Farce de Maître Palhelin », if. Barrant.

II. — Ballets.
a) Reprises:

OPEIiA

« Sylvia », Deiibes; « Le Chevalier el la Demoiselle », (Jaubert;
«.Boléro », Ravel; « Daphnis et Chloé », lîavel; « Le Festin de
l'Araignée », A. Roussel; « La Péri », Dukas; « D iv e l' t i s semerit •,
Tehaikovsky ; « Guignol et Pandore », A. Jolivet.

OPEllA-COMIOl'E

« Ma Mère l'Oye », Ravel; « La Pantoufle de Yair », Delannoy;
« La Rosière du Village », Tomasi; « La Boî'e à Joujoux », ltchus^y.

b) Créations:

OPÉRA

« Diane de Poiliers ». J. Ibert; « Sérénade »," Tehaïkovsky;
« Apollon Musagèle », Slra whisky ; « Le Baiser de la Fée », Stra
winsky ; « Le Palais de Crislal », lii/e I ; « Les Mirages », II. SauguCo
« Pavane pour une Infante Défunle », Ravel; « Les Malheurs ai
Sophie », J. Franeaix; « Pelroue'ika », Slrawinskv; « Zaciig ».
P. Petit; « Escales », J. Ibert.

OPEllA-COMIQUE

« La Précaution Inutile », Rossini ; « Casse-Noisette », Tehatkovskfj
« La Rose Rouge », P. Auclert; « L'Amour Sorcier », M. de Fallu.
« La Geôle de lieading », J. Ibert; « Suite Fantasque », Chabrier ;
« L'Âme Heureuse », Kocchlin; « Jeux », Debussy; « Jeux de Pi1"1 '
temps », D. Milhaud; « Guignol », A. Bloch.

3° La fin d'une expérience: la décentralisation lyrique.

Chap. 5iÇ90, § i. — Crédit demandé, 48 millions de francs;
— Crédit accordé, t25.375.iXX) F.
Dans mon rapport de l'an dernier j'ai résumé le fonctionnemw

de la décentralisation lyrique réalisée par l'arrélé du 3 mars
intéressant la convention passée entre le ministère de la jeunes-i.
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des lettres et des arts et les munic.ipantés de Bordeaux, Lille, Lyon,
Jlarscille, Nantes et Toulouse; Strasbourg et Mulhouse bénéficiant
d'accords antérieurs. L'Elat s'engageait, prenait en charge la moitié
lu déficit des théâtres lyriques municipaux, leur imposant par ail
leurs un cahier des charges commun assez lourd, mais garantissant
la valeur de l'effort accompli en faveur de l'art lyrique.

Le déficit, qui en moyenne de 2i millions par théâtre -en 1940
dépassait eu lu 19, n0 et sans doute jo millions.
D'où nécessite d'accroître l'effort.
Le comité cenlral d'enquête sur le coût du rendement des ser

vices publics en a jugé autrement.
i;n fait, à la suite de ses travaux, le crédit pour la décentralisa

tion lyrique esl, sauf ce qui concerne l'Alsace qui bénéficie d'un
accord particulier, supprimé:
Crédit pour 19'i9. .122.500.000 F: crédit demandé pour 19.10,

•5S.oW.000 F alors qu'une augmentalion de cré<iits de l'ordre de
dw» miliions eût été indispensable pour poursuivre la réforme.
Des objeclifs poursuivis par l'arrivé du 3 mars 1917 des résultais

obtenus, nous ax ons dit l'essentiel l'an dernier, nous nous permettons
de renvoyer il notre rapport. ,
En fait, devant cet étal de chose, après les municipalités de Lille,

Lyon el Nantes, les maires de tiordeaux, Marseille et Toulouse
vienneni de faire savoir au ministre de l'éducation nationale qu'elles
sont obligées de renoncer à l'effort accompli par la lettre suivante :.

Toulouse, Je 30 novembre J 9 59.

Monsieur le minisire de Vvdnealion nationale,
110, rue de Grenelle', Paris.

Monsieur le ministre,

îîons avons appris-que le projet de budget de l'éducation uilionale
comportait une diminution très importante (de .120 à. 00 millions) du
crédit affecté à la décentralisation lyrique.
Nous «vons le devoir de vous faire connaître qu'une telle dimi

nution équivaudrai! à la ruine de l'œuvre enireprise par votre dépar-
temenl. Nos théâtres, -en ellel, connaissent des déficits considérables,
el il ne nous est pas possible d'envisager une aggravation impor
tant de ces deficils. Si donc les subventions d'Étal. accordées l'an
dernier, n'étaient pas au moins reconduites, lions nous trouverions
dans l'obligation de dénoncer les contrats de décentralisation lyrique
el de revenir à une exploilation autonome et réduite.
Ne vou ant pas porter la responsabilité de celle régression et Ou

chômage qui eu résultera pour les travailleurs du spectacle, nous
.tenons, dès niainlenanl, A vous alerter et à saisir l'opinion.
Nous sommes certains que nous trouverons auprès de vous mi

appui sans réserve et nous vous prions d'agi éer, monsieur le minis
tre, l'expression de nos sentiments respectueux et dévoués.

Le Maire de Bordeau.r, Le maire de Marseille,
Signé: CIUIUN-DEI.MAS. Signé: CAIUINI.

Le maire de Toulouse,
Signé: RAYMOND BADIOU.

Nous devons observer préalablement à toute étude du problème
que celle décision a élé prise contrairement à l'avis unanime du
Conseil de la République qui s'était affirmé l'an dernier pour qu'un
nouvel effort soit accompli en raveur des grands théâtres lyriques
de provinces; contrairement à la volonté exprimée par un vole de
l'Assemblée nationale au moment de l'adoplion du budget à la suite
d'une discussion dont nous reproduisons l'essentiel; contrairement
enfin aux déclarations faites par le ministre de l'éducation nationale
devant les deux assemblées.

fin fait, l'an dernier, lors de la discussion budgétaire le ministre
responsable et le Parlement étaient touillés d\iceord pour que
l'effort accompli en faveur de la lie lliéàlrale en province fùl pour
suivi, pour que l'État augmentât son effort financier parallèle
ment à ta hausse des salaires depuis 1950 el supportât dans l'esprit
de 1 arrêté 5 p. 100 du déficit réel des scènes provinciales, quille à
contrôler sévèrement leurs gestions.
Dans ce sens, el conformément au désir unanimement affirmé

a l'Assemblée nationale, M. Airoldi déposait au nom de la commis
sion de 'l'éducation nationale une proposition de résolution tendant
à maintenir et développer le patrimoine lyrique de notre pays en
invitant le Gouvernement à assumer 50 p. 100 du délieil des théâtres
de la décentralisation lyrique (rapport no 7-179, annexe r. 0 de
la séance du 10 juin lO'iJ de l'A. N.). Celle proposition traduisait la
volonté du Parlement.

En effet, au cours de la séance du 5 avril 1959 à l'Assemblée natio
nale, W.M. Cayol, J. Chaban-Delmas, Audeguil et Roger Garaudy,
son( tous intervenus en ce sens, M. CTiabari-Uelmas déclarait entre
autres :

« C'est pourquoi, en conclusion, j'ai l'honneur de proposer à
l'Assemblée et à .M. le ministre de l'éducation nationale, le mieux
qualifié pour prendre position en Jà matière, d'officialiser — je
m'excuse de ce terme barbare — je plus rapidement possible l'in
tention initiale de couvrir par une subvention de l'État la moitié
du déficit des villes reslées dans le cadre de la décentralisation I
lyrique ou résolues à y rentrer.

« Celte intention avait <5lé exprimée, je le répèle à l'origine,
mais, pour n'avoir pas été écrite et adoptée dans des textes régle
mentaires, elle n'a jamais pu se réaliser, ce qui nous a amenés
dans la situation cruelle où nous sommes.

« De cette manière, l'aide de l'État serait assurée, et d'une manière
Wllisante. D'au Ire part, les villes seraient obligées de gérer très
Sérieusement leurs thé/lires; j'affirme à nouveau que c'est ce qu'elles
tout, mais elles le feraient avec plus de rigueur encore si possible,

car la moitié du déficit, qui est croissant incomberait aux finances
communales. Enfin, sérail établie une discriininalion de fait. 11

y aurait beaucoup à dire, en effet, sur le procédé employé jusqu'à
présent, qui consiste à réparlir également les crédits entre les
villes, alors que des différences assez sérieuses existent entre elles
ne serait-ce que par le nombre -le places que comportent leurs élablis-
senienls lyriques el même le nom lire de scènes dont elles dis-
posen t.

« Dans ces conditions, il faudrait pour permettre que subsiste
la déceil-ra-lisal'ion lyrique, dont j'ai entrepris d'exprimer rapide
ment les avantages, obtenir, sur l'exercice 1919, un crédit supplé-
menlaire d'une importance comparable à celui qui est aclueEenieut
fixé, à savoir emiron 12U millions de francs.

« le suis sûr que M. le minislre de l'éduealion nationale pense
que ce serait une excellente mesure et je me permets de lui deinan-
der s'il est décidé à tenter d'obtenir celle inscription dans un pro
chain colleclil ou bien s'il pense — je sais qu'il ne peul pas s'en
gager seul pour le gouvernement tout entier — que le gouvernement
ferai I bon accueil à une proposition de li.vanl à 50 p. 100 la part que
l'Elat s'engagerait à supporter du déficit de cliacunes des villes
décentralisées.

« le sais que le pari; communiste a déposé récemment une pro
position de loi dans ce sens. Lorsqu'une proposition de. loi parait
constructive et utile, qu'elle émane du parli communiste, pou im
porte, je m'y rallie, car si, à mon avis, l'opposition systématique
est nuisible. .

« M. Yves Fagon. — Surtout quand on demande des crédits et
qu'ensuite on refuse de voler les recettes.

« M. Jacques Clmban-IVImas. — Je crois aussi nuisible l'opposition
systématique il l'opposition.

« Je pense dans ces conditions que la formule proposée par le
parli communiste est utile el utilisable. Sans doute avec mes col
lègues serons-nous amener à déposer nous-mêmes une proposi
tion de loi qui, reproduisant le procédé financier, supprimerait la
partie qui, dans la proposition de loi communiste, n'est pas abso
lument étrangère à des considéralions politiques inopportunes,
selon nous, en la matière

« Voilà ce que j'avais à dire au nom de mes collègues de Marseille
et de Toulouse et en mon nom personnel.

« J'espère que rassemblée ne m'en voudra pas de rètre un peu
étendu sur ce sujet. Je suis certain que, derrière les apparences
parfois plaisantes du théâtre, derrière ce qu'il évoque de charmant
el de distrayant, elle saura discerner qu'est ainsi mis en cause un
élément fondamental de l'éducation el de l'instruclion publique,
celui qui touche au domaine de l'art.

« M. Audeguil affirmait dans le même sens.
« M. Chaban-Delmas vienl de vous le dire en citant le chapilra

518 relatif à la déceniralisation lyrique et pour lequel il est prévu
un crédit "de I22.500.0on F, soit en augmentation de 25 p. ion réparti
celle fois-ci sur sept théâtres au lieu de six, ce qui fait 17.Ô00.000 F
pour chacun. ,
Ainsi, on est passé de 4 millions de francs en 19iS à 17.500.000 F

celle année, alors que je connais, moi aussi, certaines municipalités
dont le défi :il atteindra et même dépassera sans doute b0 millions
de francs.

« En vérité, dans la situa lion actuelle c'est une moyenne de SC
millions de francs qu'il laudrait allouer à chaque municipalité, soil
un total de 280 millions de francs, si l'on considère vraiment
que le sort de la musique française est lié à ce plan.

« Pourtant, malgré la modicité de leurs moyens, et avec une foi
qui les honore, les municipalités contrariantes avaient rivalisé de
zèle pour faire face à leurs engagements.

« Déjà les premiers résultais se faisaient sentir, et l'on constatait
Jà renaissance de l'aclivité lliéàlrale, une. amélioration sensible
dans la qualité des représentations, et enfin, la sécurité des tra
vailleurs du théâtre éiait assurée.

« Il fallait alors passer à une deuxième phase, créer un public
susceplible de remplir à nouveau nos salles et de faire renaître
les saines traditions françaises

« Certes, la lâche reste difficile, car il y a la concurrence des
salles obscures, la muiiipiic;,tion des rnaniteHallO'U sportives spec
taculaires, des spectacles faciles, le souci d'applaudir des vedettes
qu'il faut avoir entendu sans se soucier de la valeur de l'œuvre
qu'elles interprètent.

•i lin un mot, il faut refaire une clientèle fidèle et enthousiaste,
rajeunir et adapter le répertoire. Notre école française le permet.

« H y a sur ce point, un sujet Ires vaste à développer. L'heure
tardive ne me permet pas de le faire »
Celle volonté indiscuiable du Parlement parait avoir peu d'impor

tance pour le comité central d'enquête.
Son rapporteur, l 'ai di leur de la Cour des comptes, Maurice Ber

trand a commis deux lourds rapports d'une centaine de page*. 11
y déborde assez inopportunément de son domaine, faisant avec com
plaisance un étrange étalage de ses conceptions arlisliques. qui
semblent être au niveau de sa connaissance du style. M. Maurice
Bertrand parlant de la décentralisation lyrique s'éiïtrea en elfet en
censeur de la politique tliéàlrale de la ville de Paris, à laquelle il
prétendait contester le droit de subventionner le théâtre, droit dont
les grands prévois des marchands, usaient déjà au XII e siècie en
faveur de la confrérie de la passion I Celle incursion dans Je
domaine municipal parisien provoqua une réacl.ion assez vive du
conseil municipal de Paris (séance du 20 mars 1950) unanime à
protester* protestations à laquelle se joignit le représentant du Gou
vernement, M. le préfet de la Seine
Nous laisserons également de côté toute la partie du rapport de

M. Bertrand traitant du régime fiscal des Ihéâlres et des détaxes
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insuffisantes qui correspondent aux subventions. C'est un sujet V
ne rentre pas dans le cadre de ce rapport, et méritera une analyse
lors du vote de la réforme fiscale.

Ajoutons que, sitôt connu, ce rapport provoqua de nombreuses
et vigoureuses mises au point de tous les milieux compétents et

■informés, entre autres de la Fédération des spectacles qui démontra
sans peine que M. Bertrand s'avançait à la légère et n'avait effec
tué aucune enquête sérieuse dans les théâtres de province. Nous
regrettons que la place manque pour reproduire cette mise au point
comme celle concernant l'aide accordée par la ville de Paris à ses
théâtres (10 millions en 1950 par la ville); 3 par le conseil général
de la Seine).

11 nous faut nous borner à publier la conclusion du rapport Mau
rice Bertrand:

Le 20 novembre 1919.

CONCLUSIONS SUR LA POLITIQUE DE DÉCENTRALISATION LYRIQUE

Dans de précédentes conclusions, le comité d'enquête a constaté
que la politique de décentralisation lyrique et dramatique avait été
conçue dans le cadre d'une politique plus vaste, ayant pour objectif
le renouveau intellectuel de la province française, et dont le prin
cipe ne lui paraissait pas contestable.
Mais le comité relevait également que le déficit entraîné par la

seule décentralisation lyrique s'était élevé en à -i'i'J millions,
couvert à concurrence de M millions par l'Elat, et de 351 millions
par les villes iniéressées. «in 1919 la seule contribution de l'État
s'est élevée à 123 millions et demi. t." ne telle charge a paru au
comité sans rapport avec les résultats déjà obtenus ou présumables
dans un proche avenir.
Les conclusions visées plus haut ont noté également que la qua

lité des spectacles donnés par les théâtres de province est demeuré
en fait souvent médiocre; depuis le début de l'application de cette
politique,, un publie plus large n'a pas été. atteint; les répertoires
ont été à peine modifiés; les reprises et les pièces nouvelles ont
obtenu d'autant moins de succès que rien n'a été entrepris pour
attirer et former le public; sans doute la possibilité d'être jouée
al-elle pu être donnée à quelques compositeurs contemporains.
Mais si les emplois nouveaux ont pu être offerts à des musiciens
et à des artistes il n'apparaît pas qu'une élude suffisante des besoins
et des possibilités de ces professions ni d'une coordination souhai
table avec la radiodiffusioni ait précédé la rédaction des clauses
des cahiers des charges imposées aux villes.
Anrès une étude complémentaire, le comité est en mesure 'd'appor

ter maintenant des propositions précises qui, dans l'hypothèse où la
situation des finances publiques permettrait la poursuite d'une poli
tique de décentralisation lyrique, seraient selon lui de nature à
améliorer le rendement d'une telle politique tout en maintenant
l'effort financier de l'Elat dans des limites raisonnables. » .
L'élément le plus lourd pour la gestion financière d'un théâtre

lyrique de province résulte de son maintien en état d'exploitation
pendant toute l'année et non plus seulement pendant une période
limitée à la « saison . ». tl apparaît donc indispensable que cette
obligation ne soit imposée à des théâtres qu'avec discernement et
dans certaines conditions, notamment le cahier des charges type
auquel ceux-ci devraient souscrire serait aussi allégé que possible.
Enfin, en tout état de cause, que le théâtre considéré soit ou non
soumis au principe de l'exploitation annuelle, le rendement de la
politique de décentralisation lyrique serait amélioré par l'adoption
de certaines mesures techniques valables dans tous l'es cas.

I. — Le problème de l'exploitation continue et de la. décentralisation
sur le plan régional.

La charge financière que fait peser sur le budget des théâtres l'obli
gation de payée tout leur personnel à l'année est particulièrement
lourde. En effet, elle n'est pas compensée actuellement par les recet
tes d'une' saison d'été, le public ne fréquentant plus le théâtre en
celte saison.

II n'est pas douteux qu'une économie extrêmement sensible résul
terait de l'abandon de celle clause dans le cahier des charges de ia
décentralisation lyrique et du retour à une exploitation saisonnière.
Le comité estime cependant qu'il n'y. a pas lieu de renoncer tota

lement à cette obligation, en raison non seulement de l'intérêt
social pour les artistes d'un tel mode d'engagement, mais surtout
de l'amélioration du recrutement et du travail artistique que devrait
assurer la continuité ainsi acquise.
Ainsi deux types d'exploitation seraient consacrés.
1° Dans les théâtres les plus importants (quelques centres qui

seraient alors dits « de première catégorie »), ta règle de l'exploita
tion à l'année continuerait d'être imposée, à titre d'expérience, par
le cahier des charges de la décentralisation qui serait d'ailleurs allégé .
sur d'autres points, conformément aux propositions faites dans la
deuxième partie des présentes conclusions.

A ces théâtres, l'aide financière de l'Elat serait bien entendu con
sentie en conséquence, a condition toutefois, pour que la pleine
efficacité du régime prévu soit obtenue, que les formations payées
à l'année assurent déseormais, contrairement à la pratique actuelle, ,
un service annuel elfecfif. 11 devn donc être prévu dans les con
trats d'engagements passés avec le personnel que celui-ci pourra
être appela â fournir ses services ailleurs que dans le théâtre du
centre et, notamment, dans les casinos et théâtres de la réeion avec
lesquels la municipalité intéressée pourra passer des accords.
De cette manière, une véritable organisation artistique de chaque

région pourrait élre tentée autour de chaque centre subventionné;
2° Il apparaît, d'autre part, souhaitable au comité de ne pas exclure

des efforts do décentralisation certains théâtres de province qui ne
peuvent en fait fonctionner que ii ii au 7 mois par an»

A ces théâtres qui constitueraient une « seconde catégorie », le
cahier des charges-type de la décentralisation lyrique negerait 'pa
appliqué. Ils s'engage,raient seulement à respecter un certain nombre
d'obligations essentielles concernant, notamment, le recrutement des
directeurs, le choix du répertoire, la collaboration sur le plan natio
nal et régional, telles qu'elles sont évoquées dans les développements
consacrés ci-après aux améliorations techniques de l'exploitation
théâtrales. Ils pourraient recevoir en contrepartie une subvention
de l'Elat, fonction ides charges réduites qui leur seraient imposées,

II, — Allégement du cahier des charges type applicable aux théàlies
de décentralisation lyrique assurant une exploitation continue.

Le comité estime que les charges prévues dans les contrats passés
avec les villes pourraient être revisées sur les points suivants:
a) Les effectifs fixés dans l'actuel cahier des charges pourraient

être ramenés de GO à 52 pour l'orchestre ; il a éié en effet constaté
qu'un certain nombre de musiciens notamment ceux affectés 4
certains pupitres d'harmonie (3° basson, 3* flûte, etc.) n'effectuaient
qu'un nombre fort restreint de services par mois; il y aurait intérêt
il payer ces musiciens au cachet, quand l'œuvre présentée nécessite
leur présence à l'orchestre ; dans cette intention un accord pourrait
être passé avec la radiodiflusion pour les villes possédant un poste
émetteur local, -afin que les musiciens de l'orchestre racliojihnnjque
puissent effectuer librement ces services. Si cet accord pouvait être
ultérieurement développé en vue de la constitution d'une mm
orchestrale commune à la radiodiffusion et au théâtre (solution
techniquement réalisable), le comité considère que ce résultat serait
souhaitable ;

De 52 à -12 pour les choeurs. Le chiffre de 42 est en effet celui
adopté par l'un des meilleurs théâtres de province, il n'y a pas
d'inconvénient majeur ni d'impossibilité technique à effectuer cet
abattement: le problème en d'occurrence étant beaucoup plus m
problème de qualité que de quantité;
Pour les ballets, le chiffre de 30 actuellement fixé paraît devoir

être maintenu à la condition que le corps de ballet ainsi constitué
et éventuellement complété par les élèves de l'école de danse donne
chaque année un certain nombre de spectacles chorégraphiques
en dehors de sa participation aux œuvres lyriques;
b) Pour les artistes du chant, la fixation d'un nouveau chiffre

d'effectifs doit être he à une organisation de la collaboration entre
théâtres sur le plan national.
Par la prévision d'un chiffre important d'artistes pour la troupe

.fixe, les auteurs de la réforme avaient espéré supprimer la néces
sité du recours à des artistes « en représentation »; cet espoir s'est
heurté à de très graves difficultés: en fait jusqu'ici les 20 artistes
de la troupe fixe ont été employés par les directeurs dans la propor
tion moyenne de 50 p. 100 du nombre des « cachets »_pour lesquels
ils étaient engagés, cependant que des artistes « en représentation '
étaient d'autre part engagés à des conditions extrêmement oné
reuses.

H paraît donc néessaire de ne plus imposer de chiffre minimum
pour les artistes de la troupe fixe, laissant aux directeurs le soin de
composer leur troupe à leur gré. li serait seulement prévu que 11
troupe fixe devrait pouvoir assurer le répertoire courant d'opérette.
Les mesures ainsi proposées n'entraîneraient pas seulement un

allègement des charges financières des théâtres mais une améliora-
lion des conditions techniques de leur exploitation. D'autres amélio
rations, sur le plan technique et artistique, résulteraient en outre
d'un certain nombre de réformes préconisées ci-après et apnlic-ables
à l'ensemble des théâtres recevant de l'État une aide quelconque au
titre de la décentralisation lyrique.

III. — Mesures générales propres à améliorer sur le plan tecbm-nt
et aitislique le rendement de lu politique de décentrnHmwn
lyrique.

Les réformes qui paraissent au comité devoir être mises f
œuvre dans l'ensemble des théâtres intéressés par la politique «
décentralisation lyrique, qu'ils constituent des centres dits de P r«"
mière catégorie ou quiis reçoivent seulement une subvention au
titre de la seconde catégorie, sont relatives au recrutement des direc-
leurs et metteurs en scène, aux conditions d'engagement et i
l'organisation du travail des artistes « en représentation », à la com
position de répertoire et à l'action auprès du public.

i° Problème des directeurs et des metteurs en scène lyrique.

Le comité estime qu'une des conditions essentielles de la «'j'-'!®
de la politique de décentralisation lyrique est l'organisation **
formation des directeurs et metteurs en scène lyriques et lii> iU"
tution immédiate des meilleures méthodes de sélection. .
A celle fin il parait indispensable de prendre des mesures pour

développer la culture générale des professionnels, élèves du con!ff'
valoire notamment, parmi lesquels seront recrutés les futurs «iret"
leurs. ,

En contrepartie de toute aide financière de l'État au litre de
décentralisation, il devrait être prévu:
a) Que les directeurs et metteurs en scène seront choisis i r«*w

sur une liste d'a p . i lude comparable à celle existant pour les consw
valeurs de musées; ,
b) Un statut de la fonction indiquant notamment les

de rétribution, la définition exacte des compétences, la liste «»
incompatibilités entre les titres de directeur et divers empw"
notamment celui d'artiste lyrique jouant sur sa propre scène.

2° Engagement et organisation du travail des artistes
« en représentation ». ,

Le comité estime qu'afin d'améliorer le recrutement, les
lions financi.ùres d'engagement et l'organisation du travail 1UM
artistes en représentation. il devrait être constitué une comroi»'1 ,
comprenant les directeurs représentant les municipalités» ÏHW"*
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personnalités choisies pour leur compétence en malière de musique
et de théâtre, des représentants des syndicats du spectacle, un repré-
senlant des intérêts financiers de l'État, je directeur du Conserva
toire de Paris, l'administrateur de la réunion des théâtres briques
nationaux et le directeur des émissions lyriques de la radiodiffu
sion. Celle commission serai; présidée par le directeur général des
Aris et des Le lires et aurait seule 'compétence pour:
L'établissement d'un programme national des spectacles et leur

calendrier ;
L'engagement des artisies en représentation ou des groupes d'ar

tistes chargés des principaux rôles dans ces spectacles;
Éventuellement l'accord avec les tournées dramatiques;
L'acquisilion et les échanges dc décors et de costumes entre "es

tltéâlres dont il s'agit.
Celte commission établirait pour les artistes en représentation une

liste d'arlisits et un barème de cachets (J).

3° Composition du répertoire et action auprès du puiblic.
Le comité estime qu'une modification du répertoire actuellement

présenté doit èire recherchée.
a) Par la présentation d'oeuvres lyriques anciennes et modernes

de valeur, moins connues que celles du répertoire actuel;
b) Par l'augmentation de la proportion des concerts, spectacles de

danse, spectarl.es dramatiques et opérettes classiques, genres assez
négligés jusqu'ici bien qu'à la fois moins onéreux que les spectacles
d'opéra el plus demandés par le public cultivé.
Le publie pourrait d'ailleurs élre alliré davantage vers les spec

tacles des théâtres de décentralisation si les cltbrts étaient laits
pour -,
Lu rénovation des méthodes de publicité, même par une aug

mentation rentable de ce poste budgétaire;
L'instauration d'une politique systématique des places à prix

TéJuils pour certaines catégories de spectatcurs (étudiants, jeunesses
musicales, etc...).
La création de groupements de spectateurs habilités à distribuer

ces places.
La réduction du nombre des places gratuites généralement exa

géré.
Enfin, pour compléter l'ensemble des réformes ' préconisées plus

haut et pour permettre d'en suivre plus facilement l'eitel, un bud
get type et une présentation des comptes type devrait être imposé
aux théâtres de décentralisation.

Pour être complet et donner toutes les pièces du procès au ris
que de charger notre rapport, nous pensons également utile de
donner l'essentiel de la réponse du ministère de l'éducation natio
nal- qui détendit jusqu'à la lin le décret de I*J 1 7.

En voici en extraits les passages essentiels:
« Le prix de revient de la décenlralisation lyrique. osl-il dit plui

loin, h 19 millions de francs de déficit en 19-S8, couvert par l'Elal
pour 9$ millions de francs et par les villes pour 3r.i millions do
francs.) parait sans rapport avec les résultats déjà obtenus ou que
l'on peut attendre dans un proche avenir. »

« Il est juste de faire observer sur ce point que la réunion des
thé,tires lyriques nationaux a eu, en 1Ji8, un déficit s'élevant à 4->0
millions de francs, soit pour l'Opéra et l'Opéra Comique dont la
gestion est entièrement sous le contrôle de l'Étal, un coût très
supérieur à celui de la décentralisation lyrique, y compris les théâ
tres lyriques non classés et ceux des départements de l'Est (Stras
bourg et Mulhouse), compte tenu de la partie du déficit couverte
par les collectivités locales.

« L'effort financier de l'État pour chacun de ces centres Ivriqpes
reste donc peu important, surtout qu'il est comparé à celui qui est
fait, à l'étranger, là même où le souci de la reconstruction et les
difficultés financières pourraient expliquer l'absence d'un soulien
des collectivités en faveur de leurs scènes lyriques (ainsi l'Opéra
de Munich recevait en 1 9iS une subvention globale de deux mil
lions de marks, soit 160 millions de francs, et le théâtre munici
pal de Sarrebruck, une aide financière s'élevant à 120 millions de
francs).

« 11 est ensuite exposé, dans les conclusions du comité d'enquête,
que « la qualité des spectacles est demeurée souvent médiocre,'
depuis le début de l'application de celte politique, que les réper
toires ont été à peine modifiés, etc.

« On peut en effet considérer que, dans beaucoup de cas, la qualité
des spectacles est encore inégale. Tons les témoignages s'accordent,
d'une façon générale, incontestablement supérieure à ce qu'elle
était avant la réforme. Cette amélioration n'est d'ailleurs pas sans
rapport avec les criliques adressées à chaque occasion aux maires
de certaines des villes de décenlrailsalion : à Marseille et à Toulouse
en particulier, par les représentants de l'administration chargés du
contrôle de l'aclivité artistique des théâtres de ces villes. Jamais,
en outre, il n'eût été possible, auparavant, d'entreprendre avec les
moyens et les éléments dont disposaient ces théâtres, la création
d'nmvres moderne?, telles que celles présentées en JtliS et surtout
i'Ji), conçues et écriles pour une scène lyrique disposant de masses
d'orchestre, de chœurs et de ballet d'un volume et d'une qualité
suffisante.

« La sociélé des auteurs et compositeurs dramatiques a reconnu
par la voix de ses représentants les plus qualifiés cette progression
de la qualité des spectacles des théâtres lyriques classés. Recevant
direclement tous les programmes e.t les chiffres des receltes réali
sées, elle a du consîaler, en outre, dans une large mesure, un
renouvellement du répertoire classique de ces théâtres.

« Le rapporteur du comité évoque à nouveau le problème de la
formation du public « un public plus large n'a pas élé atteint...,
rien n'a» élé entrepris pour attirer et former le public... ». Indé
pendamment de ce qui a été dit, à ce propos ci-dessus, il est jusle I

de faire remarquer qu'il apparaît normal qu'un certain temps s'écoule
entre lé uiom ni ou, la réforme entrant en application, une amélio
ration se produit, et celui où celte amélioration suscite la laveur
nouvelle du public. 11 est certain que celle période de transition
a pu, dans certains ca?, se prolonger plus longtemps qu'il n'était
prévu, en raison des difficultés financières provenant du maintien
des subvcnlions à leur taux primitif, et de la carence de certains
directeurs, en place lors ae l'application du plan, ceux-ci. en effet,
n'ont pas voulu considérer celte aide nouvelle de l'État comme
devant, en contre-p'irlie, imposer à leur théâtre une tenue générale,
une qualité et un dynamisme capables de donner à la scène dont
ils avaient une classe internationale. Aujourd'hui l'act:on persévé
rante exercée par la direction générale des arts et lettres sur les
municipahlés commence à porter ses effets.

« D'autie part, « les besoins et ies possibilités des professions
artistiques » intéressées par la dé-enlraiisalion lyrique ont clé
étudiés avant la rédaction de l'arrêté du 3 mars 1957. Depuis, ils ne
cessent d'ailleurs d'élre considérés e! de faire l'objet d'aménage
ments et de dispositions nouvelles. Si le rapporteur entend parla
le recensement et l'examen de statistiques rcialives à tous les pro
fessionnels du spcclacle. en particulier les musiciens, je dois faire
observer qu'il n'a pas été possible jusqu'ici d'avoir pour la France
des renseignements assez précis pour servir de base à une estima
tion sérieuse. Ainsi l'ordre des musiciens, créé sous l'occupation,
n'a pu efîecluer valablement ce recensement de Ions .es musiciens
(exécutants, compositeurs, etc.), malgré leu sanclions que cet orga
nisme pouvait requérir. D'autre part, les syndicats ne groupent
jamais qu'une partie des intéressés, le syndicat des musiciens à
Paris ne comprend que les exécutants, lés syndicats de province
groupent, en outre, les semiprofessionncls, ou les biprofessionneis.
Dans un autre secteur, le syndicat des acteurs à Paris comprend
un nombre d'adliérenls très sensiblement supérieur à celui des
comédiens ou artistes lyriques qui exercent effectivement celle pro
fession et en vivent. De la même façon, il serait très hasardeux do
se baser sur le seul document indiscutable à notre disposition, les
listes des lauréats des conservatoires de Paris et de province, celles-ci
élam d'une interprétation difficile, beaucoup de ceux-ci n'entrant
pas dans la carrière professionnelle ou l'abandonnant rapidement,
pour des raisons personnelles ou, le plus souvent, parce qu'ils ne
visent qu'à rester des amateurs.

« Si le rapporteur considère les diverses professions artistiques
intéressées par la décentralisation lyrique, il ne peut que constater
ies avantages et les possibilités de progrès qu'offre celle politique
tant aux auteurs qu'à leurs interprètes

« Ainsi, les scènes lyriques de la décentralisation qui créent une
œuvre nouvelle inédite" bénéficient d'un crédit spécial pour la copie
du matériel d'orchestre d'une subvenlion exceptionnelle destinée
à compenser une partie importante des frais supplémentaires occa
sionnés par la mise en scène, les décors el les costumes. Celle nou
velle prévoit, en outre, la possibilité d'échanges entre les villes de
la décentralisa lion, du matériel (parutions, costumes, décors, elc...)
constitué à l'occasion de créations de ces œuvres. La carrière de
ces ouvrages est, en outre, facilitée même sur le plan international
par la représentation, chaque année, des meilleurs spectacles à
Paris, en présence des cri liq ues étrangers et des attachés culturels
des nations étrangères. C'est ainsi qu'au cours de l'armée seront
présentés à Paris l'uc/c de Delannoy el Böll, créé à Slrasbourg, et
Li Main de Gloire, de Jean Françaix qui sera créée à bordeaux.

a La formation des danseurs et des élèves des écoles de danse
sera améliorée par un stage de professeurs et maîtres de ballets
de ces théâtres, à l'Opéra, au mois de juin; ceci n'étant que le
début d'une collaboration entre les centres lyriques et l'Académie
nationale. Afin de remédier à la pénurie des artistes lyriques très
préjudiciable à la représentation des ouvrages du répertoire et à
la création d'cnuvres inédites des troupes stables ont élé exigées.
Celles-ci permettent aux plus jeunes de se former et d'apprendre
le répertoire. Ce travail, au sein d'une troupe stable est à la base
du théâtre lyrique. Tous les musiciens et critiques du théâtre lyri
que s'accordent pour dire que la troupe doit peu à peu supplanter
la vedette dans son rôle altraclif sur le public. Des résultais dans
ce sens sont déjà observés sur certaines scènes, à Marseille, par
exemple, où, en janvier 1918, La Vie de llohèmc fut présentée avec
une distribution de jeunes artistes dans tous les rôles de premier
plan. La critique el l'opinion furent si favorables à celle représen
tation que le consul d'Autriche à Marseille engagea une négociation
en vue d'une tournée de ce spectacle à Vienne.
Enfin, les conventions collectives-types, qui avaient fait l'objet

de discussions préliminaires, et don! la mise en pratique devait
normaliser les rapports entre les directeurs de chaque catégorie de
professionnels assurer aux intéressés une situalion slabie et norma
lement rétribuée, et au théâtre un recrutement de qualité élevée,
n'ont pu être définitivement adoptées, en raison des difficultés finan
cières. L'insuffisance de la subvenlion de l'Étal ne permet pas. en
effet, à celui-ci, d'intervenir avec efficacité dans celte question.
Celle-ci ne pourra être reprise que lorsque les circonstances S'Y prê
teront.

La seconde de? conclusions énoncées par le comité concerne
l'abandon du caractère forfaitaire des subventions accordées à cha
cun des théâtres.

Il convient de signaler, à ce sujet, que les dépenses des Ihéâlres
subventionnés dans le cadre de la décenlralisation comportent deux
parties: l'une à peu près incompressible, comprend les dépenses
de fonctionnement, c'est-à-dire essentiellement les salaires des
masses dont les effectifs sont déterminés par le cahier des charges;
l'autre comporte les frais de matériel et correspond à une qualité
plus ou moins grande de la présentation.
Si, à égalité d'effectifs, la subvenlion correspondant à la première

partie de ces dépenses ne peut être inégale, suivant les Ihéâlres
ii va de soi qu'une subvention plus importante devra smi igné^
un effort particulier dans la présentation des spectacles. C'est ce
principe qui a guidé la politique de la dheciion des spectacles

(1) Un barème de cachets est déjà en usage à la radiodiffusion
française.
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lors de l'établissement, en 1îW, <J'un supplément cie subvention
attribut sons la forme di' cop es cie matériels (1 orchestre, ou de
crédit complémentaire correspondis ni à une création tkSterminee.

« Dorénavant, poursuit le rapport <-■ nr dans ses conclusions, l'octroi
d'une subvention devra Cré subordonné à un examen approfondi
des possibilités artistiques et des concluions financières de fonction
nement du U iéàt re (notamment véiillcalion des comptes imposes
par les textes en vigueuri. Cet examen devra permettre dans
la plupart des cas de réduire les obiigations du rallier des charges.

« Que sont les possibilités artistiques d'un théâtre lyiique, sinon
l'ensemble des rnovens dont dispose ce théâtre, pour présenter un
spectaeie d'une importance et d'une qualité artistique déterminées?
Quels sont ces moyens sinon i'imporianee de l'orchestre et la
qualité des musiciens, le nombre des choristes et leur valeur artis
tique, l'effectif du corps de ballet et son niveau artistique. 11 y a
lieu d'ajouter la valeur du directeur, des chefs d'orchestre, des
metteurs en scène, du per.-onnel technique, et plus accessoirement,
la qiiai;M de l'équipement scénique. Or, le cahier des charges
défini par l'arrClé du 3 mars 1917 tend précisément à définir les
effectifs rninima de chacune de ces catégories, la qualité des artistes,
dont i es salaires avaient été fixés en vue d'un recrutement supé
rieur (pour les musiciens en parité avec ceux des orchestres régio
naux de la radiodiffusion française). L'application de ces disposi
tions tendait à établir dans les «entres lyriques subventionnés des
« possibilités artistiques » équivalentes. correspondant à un min i-
muim. l'examen comparatif de celles-ci ne peut conduire à une
réduction des obligations du cahier des charges qui, précisément,
les détermine.

« En ce qui concerne la vérification des comptes imposés pal
les ttxtes en vitueur, celle-ci n'aurait pu être valablement effec
tuée pour la période ant^rieure à l'anc'e théâtrale 1917-19'S, qui a
été la première année de fonctionnement noimal. »

Afin de juger équitahlement l'œuvre de la décentralisation lyri
que, rappelons enfin quelles furent les créations et reprises faites
en province de JJlO à ..

Strasbourg.
Créations d'ouvrages inédits: « Martine », livret de J.-I. Bernard,

partition d'Henri -liabaud; « Judilli », livret de Pol d'Kstoe, parti
tion de Frédéric Adam; « Puck », livret d'André Böll, partition
de (Marcel DeJanoy.
Création en France: « Béatrice et Bénédict », de Berlioz; « Peter

Grimes », de Benjamin Brillen.
Créations à Strasbourg: « Alcesle », de Gluck; « Les Noces corin

thiennes », d'Henri Bisser: « Les Indes Calantes », de Hameau;
« La Vivandière », de Benjamin Godard; « La Chauve-Souris », de
Strauss; « Le Viol de Lucrèce », de B. Britten; « Blanche-Neige ».
Reprises: « l)on-ihian », « Faust », « Carmen », « Le Barbier de

Sévilte », « Les Contes d'Hoffmann », « Lohengrin », « Les Maîtres
Chanteurs », « Guillaume Tell », etc.

Bordeaux.

Créations d'ouvrages inédi's: « L'Homme de Pourpre », de Gayal,
livret de Boisson; « La Main enchantée », de Jean Françaix, d'après
Gérard de Nerval (en préparation).
Créations à Bordeaux: « La Divine Épopée », de Paul Bastide;

'« Martine », d'Henri Babaud ; » Les Noces Corinthiennes », d'Henri
Busser.

Eéprises: « Fleurette » (Martz), « La Habanera » (Lapara), « Fidé-
lion », Don Juan », « I-'orluiiio », « Monna Vanna », « Maîouf »,
« Les Contes d'Hoffmann », « Tristan et Isolde »„ « Pelléas et
Mélisande », « L'Fnfant et les Sortilèges », etc.

Lyon.
Créations d'ouvrages inédits: « La Reine de Thirma », musique et

livret d'Henri Hirehinann; « Le Marquis de Carabas », de Gabriel
Grovlez, livret de Romain Coolus.

Nantes.

Créations d'ouvrages inédits: « Mademoiselle de Montgoubert »,
de Paul Foray, livret de Théodore Legrand.

Marseille.

Créations d'ouvrages inédit s : « Le Roi de Camargue », de Jean
Poueigh; « Mireio », de Jean-Gabriel Marie.
Reprises : « La Habanera », « La Vie Brève », « Tristan et Isolde »,

« La Tétralogie », etc.
Toulouse.

Création d'un ouvrage inédit: « Perdigal », de Jean Suberville
et Paul Bastia.

Création à Toulouse: « Les Noces Corinthiennes », d'Henri Busser.
Reprises: « Le Trouvère », « Don Quichotte », « La Tétralogie »,

« La Vie Brève », « La Habanera », « Angélique » (de Jacques
Ibert), etc.

Lille.

Création d'ouvrages inédits: « Nuits de Noël », d'André Bloch.
Reprises: « Louise », « Pelléas et Mélisande », « Marouf », « Sam

son et Dalila », etc.
Mulhouse.

Création d'ouvrages inédits: « Le Gardien du Feu », de Louis
Maingueneau; « Les Trois Sultanes », d'Henri Busser; « Roeio »,
de Maurice Perez.

Création en France: « Le Viol de Lucrèce », de B. Britten.

Une solution: les tournées de l'Opéra en province?

Je ne cite tous ces textes que pour fixer les responsabilités. Le
débat semble rétrospeel if.
Ni l'avis de la fédération du spectacle, ni celui des au leurs drama

tiques, ni la volonté formelle du Parlement n'auront pesé lourd

face au rapport de l'auditeur de la cour des comptes, Maurice Ber
trand ! Nous vivons sous le règne des complables !
Nos six grandes ville: Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes,

Toulouse ont dû renoncer à l'entretien de leurs trounes, de leut
orchestre, de leurs balle Is. La déeentralisation lyrique a vécu. La
nation économise quelque -l.'K) millions sur un budget de 2.500 mil
liards de francs ! A Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes et Tou
louse des musiciens de talent, des acteurs de valeur vont s'inscrire
au chômage. Une source de l'art français est tarie. Le public de
ces grandes cités en sera réduit aux étranges fantaisies de cet
oreheslre de la radiodiffusion qui se veut créateur... et d'avant-
gante !
Les crédits n'étant pas inscrits au budget, l'és par la loi des

maxima, par la constitution elle-même, nous ne pourrions traduire
notre regret que pour une diminution symbolique <ies crédits subsis
tas t pour tes théâtres d'Alsace. A quoi bon?Nos grandes munici
palités ont renoncé à poursuivre leur effort. La dêceutralisaton
lyrique a rejoint la trop nombreuse cohorte des illusions nées au
lendemain de la libération.
L'effort demandé à nos grandes villes était sans doute, non pas

au-dessus de leur possibilité, mais en dehors du champ réel de leurs
préoccupa lions.
Car le temps n'est pas si lointain où -ces villes faisaient vivre leur

Il éAl re. Dams un pays aussi profondément et nature>ment cen
tralisé que la France il est sans doute impossible de défendre notre
patrimoine lyrique- et dramatique en dehors de nos théâtres nitin -
naux. Le publie de province comme celui de Paris demandera au
cinéma et à la radio sa distraction ordinaire, courante. Ki'ilrcte-nir
dans -de telles conditions des troupes -complèUs avec orchestre et
ballet dans bien des grandes villes semble bien difficile.
Le théâtre proprement dit et le théâtre lyrique ont certes roa-

servé leur prestige, mais c'est un p'ai-ir réservé pour des occasion
rares, et un public de choix. Leur prestige tiendra surtout à Ira
qualité. lit le prestige des troupes de Paris, de la Uomédie-Francai»
el de l'Opéra surtout, demeure' incontesté. Pour assurer à nos cites
de province une vie artistique digne de leur passé et de leur rë.e
Intellectuel, il faudra, crovons-nous, reprendre, organiser avec soin
et susciter les tournées d'acteurs des théâtres nationaux sur les
scènes de province. Mais ces tournées devront se faire avec des
troupes de qualité et un répertoire classique et moderne de première
valeur. La revision des conventions collectives devra permettre de H
offrir à un prix abordable pour nos cités provinciales et correspon
dant aux dépenses réelles et non pas comme maintenant à uns
rémunération globale pour l'ensemble de la Ironpe
Du 18 janvier 1950 au début de février, la Réunion des théâtres

lyriques, avec le concours de la troupe de l'Ope-ra-Comiqne, sous
la direction du maître Louis Forestier, a donné successivement sur
les scènes municipales de Montpellier, d'Avignon et de Alorseilies,
Les Noces de Figaro. Les représentations ont connu un véritable
triomphe et battu tous les records de receltcs.
La Comédie-Française et l'Opéra sont, -dit-on avec raison, nos

meilleurs ambassadeurs à l'étranger, et les succès des tournées de
cette année l'ont confirmé.
Mais un de leur rôle essentiel maintenant, depuis l cchec dcn-

nitif de la décentralisa lion lyrique, sera d'êlre dans toute la Francs
les éducateurs et « les mainteneurs » de nos meilleures traditions
artistiques. ...
Ils deviendront ainsi au sens complet du terme des iheajes

nationaux. .

C'est dans ce sens, pensons-nous, qu'il convient d engager noire
effort. ,
Ajoutons qu'il est indispensable que la radiodiffusion nati"na.e

Te prenne sur sa chaîne nationale l'émission en province des repré
sentation des théâtres nationaux et participe, comme avant-guerre,
sur le budget autonome qui lui est consenti pour une partie ans
irais de -nos salles nationales. ,
Pourtant au cours du débat du 19 juillet 1950, l'Assemblée natio

nale a réagi avec assez de vigueur contre les prétentions de
nistration "des finances et réelamé en réservant le chapitre aiwi
finalement disjoint le retour aux conventions de 1917.
Nous retiendrons de ce bref échange de vue la confirmation par

M. le ministre de l'éducation nationale que son administration
avait prévu un crédit de 230 millions pour la décentralisation ly#?-
Nous retiendrons également que dans un but parfaitement W

time la France dépense celte année au tilre des affaires étrangu*"
40 millions pour le théâtre lyrique de Mayence;
200 millions pour le théâtre en Sarre,
Devant ces faits nous ne pouvons que nous associer aux P™"

testations formulées par la majorité de l'Assemblée nationale le
10 juillet 1950 et résumée comme suit par le compte rendu ana
lytique du même jour page 7 et suivantes: ,

« M. Chaban-Delmas. — Compte tenu de toutes les servit™»
nous avons réduit à environ 00 sur 1.100 le nombre des H1"
gratuites. ' ,

« L'esprit d'économie préside à la gestion à Bordeaux comme
Marseille et à Toulon.

« Pour 1950, le déficit sera à Bordeaux de l'ordre de 110 munw»;
La charge en incombera complètement A la ville: celle-ci ne peu
escompter la subvention de 50 ou 00 millions qui lui serait néces
saire, puisque le crédit est de 48 millions pour toute la rraM.
C'est dire aussi que, quelle que soit la répartition, les y 1
des villes moins importantes recevront des sommes dérisoires
même ne recevront rien. ,

« Les théâtres ne servent pas seulement l'art lyrique, qui sera
périmé selon la thèse professée par les services de la rue de u™ •

« M. Audeguil. — Par ces Béotiens 1 . ..
« M. Chaban-Delmas. — Sans doute faut-il renouveler le tefn

toire, comme nous l'avons fait à Bordeaux en montant La »' am
oUtirp. de Jean Prancaix
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« Mais, venant après la suppression de plusieurs ensembles sympho
niques de la radio, celle d'orchesires de théâtres de province serait
désastreuse pour la musique, la danse, le chant et les conservatoires.

« Il s'agit de la sauvegarde rie l'-ncii vit (3 artistique en province et
de la défense du patrimoine artistique de la France, Voilà la vraie
question.

« Ne serait-il pas possible de réserver le chapitre afin que nous
puissions procéder en commission à un nouvel examen ? Je ne
Joule pas. monsieur le minisire, que l'ami des arts q ue vous êtes
n'V soit tout disposé, ainsi que la commission de l'éducation natio
nale, composée comme elle l'est d'hommes versés en ces matières.
Et je veux croire que l'Assemblée tout entière voudra nous suivre,
de manière que les services financiers — dont je comprends les
préoccupations — ne fassent plus porter sur ce seul chapitre des
réductions qui aboutiraient fatalement, après la ruine des derniers
efforts isolés qui se maiutiendraient quelque temps encore, à faire
disparaître l'art lyrique <ie noire terroir de France. (Applaudissements
à gauche et sur divers bancs.)

« M. Mondon. — Je voudrais, monsieur le ministre, appeler plus
particulièrement votre attention sur trois dénarlements que vous
connaissez bien et auxquels leur situation près de la frontière confère,
en matière dramatique et musicale aussi, un rôle un peu spécial.
Je remis certes hommage aux eilorls déjà faits en leur faveur et
notamment, pour le centre dramatique de l'Est. Mais comme les
subversions que reçoivent nos théâtres de Strasbourg. de Colniar et
de Melz sont pauvres en regard de celles que leurs ëlals respectifs
attribuent à ceux de Sarrebruck, de Bade ou de Fribourg! Nous avons
à la frontière sarroise une région dont la population a doublé depuis
la Libération et dans laquelle nous nous efforçons justement de
répandre la culture française. Or rious n'avons ni th''àlre, ni conser-
valoire. .le vous prie, monsieur le ministre, de vous pencher sur cette
question. ( Applaudissements.)

« M. Kir. — Si j'ai protesté, tout <\ l'heure, c'était dans l'intention
de marquer qu'il iie fallait pas s'occuper uniquement de trois villes.
Ce que je demande, c'est l'application du principe d'égalité inscrit
au fronton de nos monuments. A Dijon, nous parvenons à maintenir
le déficit autour de 10 millions. Le nombre des places est le même
qu'à Bordeaux. le nombre des représentations aussi. Je m'étonne,
dans ces conditions. que le déficit du théàlre de Bordeaux s'élève à
110 millions. N'y aurait-il pas une virgule déplacée ? (Pires et applau
dissements.)

« M. Tiieelten. — Te veux simplement appuyer les observations de
întf. Chaban-Delmas et Mondon. Il est déjplorable. par exemple, que
la ville de Life ait df réduire l'an dernier l'activité de son théâtre,
dont la clientèle était en grande partie belge.
« Mme Lempereur. — Le Ihéàire est mort à Lille.
« M. Theellen. — Donnez-lui des subventions, el il vivra.
« M. Aiideguil. — J'ai dit. lors de la discussion générale, que

l'État désertait son devoir. Je veux aujourd'hui justifier celle décla
ration par des chiffres et en tirer la conclusion. A vrai dire, j'ai
quelque responsabilité dans la situation actuelle, pour avoir encou
ragé! une municipalité hésitante à signer la convention avant de
recevoir un engagement formel de l'État. J'avoue Ires humblement
avoir péché par imprudence, et c'est l'une des raisons pour lesquelles
je m'efforce aujouid'lmi de redresser la situation.

« Examinons les fails. Je vois à l'article 4 — décentralisation
lyrique — une les crédits accordés en IM!) s'élevaient à 125 millions
375. noO F. et que ceux de 19-iO ne sont plus que de 4S ruinions. Le
motif indiqué à la page suivante est celui-ci « conséquence de la
dénonciation par certaines municipalités des conventions conclues
avec l'Elat dans le cadre de la décenlralisatiori lyrique ». Or, ces
villes sont celles de Lyon. Lille et Nantes. En 1il'ii, pour le second
semestre, elles ont reçu 'J2 millions sur une subvenlion totale de
30 millions, soit les deux cinquièmes du erédit. En 1917, elles rece
vaient 05 millions sur 75, et en 1'SS, 27 millions sur 72.500.000:
toujours moins de la moitié. Or, aujourd'hui J Von saisit l'occasion
de leur retrait pour réduire de 77.:i7"..«ft0 F, e 'est-à-dire de plus
des trois cinquièmes, un crédit de 125.:i75.**û F. C'est proprement
inviter les municipalités à renoncer à tout mouvement de décen
tralisation.

« Voyons maintenant les déficits, que M. le Chanoine Kir a contes
tés. En 1M7, le déficit gclobal de six municipalités s'éleva. t à
157 millions ; la subvention fut de 75 millions soit, au départ, de
la moitié du déficit — c'est d'ailleurs celle clause qui avait engagé
les municipalités à conclure les conventions. En 19iS, du fait notam
ment de l'augmentation des salaires, le déficit passait de ?00 mil
lions: la subvenlion fut de 7i> millions, c'est-à-dire, non plus de
la moitié, mais du quart du déficit.

« Si en 19» elle a quelque peu remonté pour les quatre muni
cipalités nui restent, celte année 48 millions seulement sont prévus
pour Bordeaux, Marseille, Toulouse et Strasbourg et pour la caté
gorie 2 des théâtres secondaires. Trois millions étant réservés à
cette catégorie 2 et quinze à Strasbourg, il en reste trente pour
les trois autres villes. La subvention qui atteignait la moitié du
déficit est tombée à un dixième. Cette escroquerie met les théâtres
dans l'impossibilité de continuer leur exploitation.

« Qu'on n'objecte pas que la loi des maxima interdit tout relè
vement de la subvenlion. Le 12 mai 10 !9 M. Delbos ne déclarait-U
pas que le Gouvernement octroyait 150 millions supplémentaires
aux théA Ires nationaux pour résoudre le problème de la rémuné
ration du personnel ? La subvention accordée aux deux théâtres
lyriques de Paris se trouvait ainsi portée à 7:1 i millions. Ce n'est
pas trop. Loin de là. Mais quelle disproportion entre ces deux
théâtres qui reçoivent 714 millions et les l lié A très de province qui,
à eux tous, ne reçoivent que 48 millions! C'est grotesque et ridicule.

« S'il n'est pas porté remède à la situation actuelle, nous serons
obligés de réduire le nombro de nos musiciens et bientôt sans i
doute nous devrons jouer l'ouverture i'E(/mont avec un piano et {
un violon. Les chœurs et le personnel technique et administratif
devront aussi être réduits. |

i « En se livrant à (les compressions ridicules et injustifiées, l'État
agit comme s'il voulait faire disparaître totalement la décentrali-

I sàlion Ivrique qu'il prônait en 19(0.
« M. Cayol. — Nous nous rallions à la proposition de M. Cbaban-

Delmas, estimant nous aussi que les amendements déposés par
M. Ai-iegnil et Mlle Rumeau ne seraient pas suffisants.

« Le Gouvernement pourra ainsi faire sou examen de conscience.
Il doit nous dire s'il veut encourager un art lyrique vraiment popu
laire ou limiter son effort à quelques scènes spécialisées, il faut
savoir si les promesses matérielles et morales laites par contrat
aux grandes villes seront respeciées.

« M. Simonnet, rapporteur spécial. — La commission demande
à l'Assemblée de réserver ce chapitre.

« M. le ministre de l'éducation nationale. — Je voudrais assurer
tous les oraleurs, parmi lesquels se trouvent beaucoup de maires,
que le ministre de l'éducation nationale fera tous ses eiïorls pour
maintenir la valeur de nos scènes lyriques de province doul il est
le tuteur naturel et le défenseur. Mon prédécesseur, a lutte; aveu
ardeur et courage en ce domaine. (Applaudisseinents à gauche et au
centre.) Je suivrai son exemple. Connaissant parfaitement les besoins
de nos Hiéà'res provinciaux, M. Delbos avait réclamé celle année
des crédits s'élevant à 230 millions. Il n'a malheureusement pas été
suivi. Je suis convaincu moi aussi que celle année 1950 sera celle
où se jouera le sort de la décenlralisation lyrique et symphonique.
L'unanimité qui se manifeste dans rassemblée renforcera sa position
à l'égard du minisleie des finances. Je ne reliekfrai pas les quali
ficatifs un peu rudes qu'a employés M. Audeguil lorsqu'il a traité
l'a'-tion du ministre de l'éducalion nationale de grotesque et de
ridicule. Déjà, dans une autre circonstance, ces qualificatifs ne
sutfirent pas à provoque;1 la guerre entre deux pays. lis n'entraîne
ront pas davantage aujourd'hui la guerre entre M. Audeguil et moi.
(Sourires.) Je remercie M. Mondon et Mlle Iluineau d'avoir évoqué
le problème du théâtre en Sarre et en Allemagne. cette question
pourra être traitée plus largement lors de la discussion des crédits
pour les aflaii'es allemandes.

« il est tout à fait exact que la réduction des crédi's en 1950 va
placer les quatre villes qui continuent à respeder le contrat dans
une situation difficile. Une nouvelle bataille doit donc èlre livrée
rue de Rivoli. J'espère que vous m'aiderez tous à la gagner. Il s'agit
en effet de sauver dans toute la France notre patrimoine lyrique
et dramatique. il ne suffit pas que les touristes étrangers nous lais
sent des devises. Il faut qu'ils remportent avec eux une part do
J 'éclat de la France. C'est pourquoi j'accepte que le chapilre soit
réservé. (Applaudissements.)

« M. Chaban-Delmas. — Monsieur le ministre, je ne peux que vous
remercier de la position que vous avez prise el vous assurer que
l'appui des villes vous est acquis, et que même les inspecteurs des
finances vous aideront. Je ne dis pas contre, mais auprès du ministre
des finances

" Si l'intervention de M. le chanoine Kir pouvait faire croire aux
lecteurs du Journal officiel qu'il régnait dans nos théâtres une cer
taine gabegie, le seul fait que bordeaux, Toulouse et Marseille
anphuuent le cahier des charges est de nature à dissiper cette
crainte.

« C'est dans la mesure où seront défendus l'art lyrique, la danse
et le chant que dans toutes les villes de France pourra èlre sauve
garde la culture des Français, pour euxmêmes, et vis-à-vis de
l'étranger. (Applaudissement.)

« M. Jiarangé, rapporteur général. — En cette malière, la commis
sion des finances joue le rùle de boite aux lettres. Le recours en
grâce que- l'Assemblée demande au ministre de I'éducaliôn naikmale
de présenter à son collègue des finances, c'est au ministre qu'il
appartient en effel de le présenter. La commission des finances
suivra ses efforts avec beaucoup de sympathie, et elle accepte, par
avance, les crédits supplémentaires qui pourront èlre obtenus.(Très
bien !)

« M. Audeguil. — Je remercie .Vf. le ministre de ses paroles récon
fortantes. Nous sommes sûrs qu'avec lui nous remporterons la vic
toire, que la décentralisa lion reprendra son rythme normal, et que
les municipalités pourront poursuivre une œuvre magnifique qui
assure la pérennité de l'art français dans le monde. ( Applaudisse
ments.)

« Le chapitre 5190 est réservé. »
Entre les « finances » et le Parlement la question est posée sans

équivoque à nouveau; qui l'emportera?
Pour l'instant, nous estimons indispensable de rétablir le cha

pitre o490 disjoint qui comporte tous les crédits pour l'activité théâ-
tra.e: 149.-i5G.OlX) F, avec un abattement indicatif de 1.000 F pour
a (urme r notre volonté commune avec celle de l'Assemblée nationale
quant a la décentralisation lyrique.

4» Situation de la Comédie-Française: le problème des deux salles,

francs'' M7°, S crs3dit d2mandi; > 138.453.000 F; 1919, 192 millions de
Dans mon rapport de l'an dernier (n° 3 10, p. 27-11) j'ai consacré

une elude assez complète à la réorganisation de la Comédie- i-'rân-
çaise par le décret du 15 février 1940, je n'y reviendrai <tou C lias
.Mais pour le Français aussi il faut constater que bien des espérances
nées de celte vaste reforme, la plus importante depuis le décret
de Moscou, semblent définitivement compromises faute des crédits
nécessaires pour poursuivre l'effort commence. Pour la Comédie-
française comme pour la réunion des lyriques l'augmentation
apparente des crédits est entièrement absorbée pac la hausse des
traitements. ,

En fait, la politique de rajeunissement et de renouvellement de
la troupe est arrêtée. Plusieurs pensionnaires ont déjà été renvoyés
ht dans sou discours du 30 mars, le ministre annonçait la réalisation
de lh millions d'économies sur les dépenses de la maison de Molière
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économies qui porteront essentiellement, nous le verrons, sur les
Irais de décoration.

Dans la partie cie son rapport consacré fi la Comédie-Française,
M. le contrôleur llubae estime satisfaisant du point de vue financier
le régime des deux salles (Luxembourg et Richelieu) institué par
le décret de J 9 'i0, ses objections portant sur des questions de tenue
de comptabilité et, ce qui est plus important, sur l'augmentation
ina! tendue du personnel administratif.

« On peut estimer cependant, écril-il, que le système actuel et
dans les conditions actuelles n'est pas ( relativement) plus coûteux
que ne l'était l'exploi lation séparée des deux salles.

« Sans doute les dépenses du personnel d'exploitation se sont-
elles accrues considérablement mais celle augmentation est com
pensée par la diminution sur le personnel artistique.

« Il est probable d'ailleurs que les augmentations d'effectifs
auraient été les mêmes dans les deux cas.

« D'autre part, les recettes de la salie Luxembourg ont augmenté
plus que l'auraient fait celles de l'Odéon puisque le prix des places
il l'Odéon était .inférieur h celui de la Comédie-Française.
« En 1939, le recettes de l'Odéon représentaient 29 p. 100 de celles

de la Comédie-Française ; elles sont passées à 00 p. 1o) en 1917 et à
80 p. 100 en 19i8.

« D'ailleurs si on compare la subvention accordée aux deux salles
fi celle accordée aux théâtres lyriques on constate que la proportion
est reliée sensiblement la mémo.

« Enfin. on constate une lente mais sûre amélioration des recolles
de la salle Luxembourg, d'une année à l'autre el en J!>iH d'un
semestre ;'t l'autre. Acliielbunenl le pourcentage de ;"*> p. 100 de la
recette idéale est atteint. El il faut tenu' complu du fait que «l'expé
rience » n'est qu'à son début.

Budget 19W en milliers de francs).
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El'es ont ele effectivement de: i9.750.000 pour Richelieu; 31367.00»
pour Luxembourg, chiffres qui ont atteint eu 1919: 02. 759.000 pour
Richelieu; 53.858.000 pour Luxembourg.

Recettes.

Les observa lions faites au sujet de la R. T. L. sont valables pour
la Comédie-Française.

Prix des places. — Le prix des places (octobre 1918). devrait être
relevé de 30 p. 100. Sans doute est-ce un devoir plus rigoureux pour
la Comédie étant donné le genre du public qu'elle atteint et qu'elle
doit atteindre. Cependant, il ne parait pas bon du point de vue
psychologique que le public puisse venir voir une pièce de Claudel
ou de Montherland à la Comédie à un tarif inférieur à celui des
théiHres privés. Une solution consisterait à établir deux tarifs sui
vant qu'il s'agit d'une pièce du répertoire classique ou bien d'une
pièce nouvelle ou d'une reprise avec décors et mise en scène nou
velle.

Servitudes. - Elles pourraient aussi être diminuées.

Recettes accessoires. - Les contrats de concession des programmes
cl des bars sont à reviser.

Les nouveaux contrats devraient comporter une cause de revi
sion automatique.

De nouvelles recettes pourraient être recherchées (location de
vitrines de luxe, vente de livres concernant la Comédie-Française
ou les œuvres jouées).

Dépenses de personnel.

Les seules économies importantes doivent être recherchées sur
les dépenses de personnel, qui représentent 78 p. 100 du budget.

Les mêmes difficultés se présentent pour les théâtres lyriques
et la réalisation de ces économies est surtout un problème d'au
torité.

Les conventions collectives doivent être revisées. Elles prévoient
notamment des effectifs trop importants et des classements trop
avantageux. 11 'y a par exemple cinq sous-brigadiers machinistes
et sept brigadiers-chefs électriciens.

I. - Effectifs (cf. tableau joint).

Par rapport à 1933 le personnel artistique est diminué de 20 p. ICA,
bien que le nombre des représentations données par semaine sur
les deux scènes n'ait pas diminué.

En revanche, le personnel administratif et le personnel d'exploi
tation est augmenté de 15 à 20 p. 100. Il est remarquable de cons
tater que cette augmentation s'est produite après la réunion des
deux salles, alors que le contraire avait été prévu et paraîtrai!
normal.

Le personnel administratif est passé de 77 à 81 puis à 93, le per
sonnet d'exploitation (non compris les ouvreuses) de 184 à 197 puis
à 227. Compte tenu de la réunion, une réduction de 20 p. 100 des
chiffres actuels paraîtrait raisonnable et ferait une réduction de
l'ordre de 20 millions sur les crédits de 1918 (en y comprenant la
diminution correspondante des charges sociales).

IL •— Des économies pourraient être aussi recherchées.

a) Dans la diminution des frais de musique et de figuratoin (6 mil
lions au budget 1918).

Exemple: une mise en scène nouvelle de Bérénice compwff
60 figurants et 25 musiciens. On ne s'étonne donc pas que les fi if
quotidiens (jeux, figurants, musiciens) absorbent quelquefois j»
qu'à 75 p. 100 de la recette.

Il semble qu'un juste milieu doive être conservé. Sans doute la
Comédie -Française ne délienl-clle plus le privilège de la défense
et de l'illustration du répertoire et il arrive que d'autres troupe»
lui fassent concurrence en montant un ou deux spectacles cm-
siques par an. Le danger serait de vouloir mieux faire par l'accu
mulation des moyens extérieurs et des magnificences (muflïWj
décors de peintres connus, robes de grands couturiers, meubles o»
style, etc.) et que finalement l'accessoire étoulfe l'essentiel gm
qui est le texte.

!» Dans un contrôle plus rieoureux des heures supplémentaires
(9 millions).

Le nombre des heures supplémentaires parait exagéré. Certain»
employés arrivent à doubler* leur rémunération mensuelle.

Alors que 15 p. 100 des emplois font des heures
et qu'elles ne sont indispensables nue pour les périodes de n. -
lage de pièces, on arrive à un crédit égal h 10 p. 100 du toiai
dépenses (personnel administratif et personnel d'exploitations

(I) Les prévisions sont faites à 50 p. 100 du maximum tfe la salle.
D'api ès les résultats des neuf premiers mois les recolles réelles
devraient atteindre 'u millions pour Richelieu et 3J pour Luxembourg,
soit 62 au total.
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Effectifs compares.
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Frais de décoration.

La question de M. llubac. concernant la magnificence parfois exces
sive de frais de décoration ou de présentation, avait déjà retenu
i'allenlion de votre commission. El te a décidé d'attirer l'attention
du ministre de l'éducation nationale sur ce point. Et tout en ren
dant bommar aux efforts de rajeunissement du répertoire classique
entrepris et réalisé tes dernières années, tout en se félicitant de la
présentation grandiose et justifiée du Soulier de salin. de Paul Clau
del. elle estime, vu la difficulté des temps, qu'il est nécessaire pour
le Français, de renoncer à une politique de prodigalité dans la pré
sentation de ses créations et de ses reprises.
Les frais énormes occasionnés par de tels spectacles avec appel à

la collaboration de peintres de grand renom pour les décors, de
grands couturiers pour les costumes, etc., ne peuvent s'amortir que
par un nombre important de représentations. L'alternance obliga
toire des programmes empêche ia Comédie-Française d'amortir les
frais engagés avant plusieurs années.
Quand il s'agit d'une création exposée à tous les aléas de l'accueil

du public, il ne parait pas admissible d'engager à la légère les fonds
publics. L'expérience si malheureuse et si onéreuse de Jeanne la
Folle, que tout l'art des interprètes n'est pas parvenu à sauver d'un
échec à notre avis très mérité, suffira, nous espérons, à commander
dorénavant plus de prudence.
Quant il s'agit du répertoire classique il est fort bien de le rajeunir

par une présentation moderne adaptée aux goûts du jour. Mais
en ce domaine non plus, toute exagération parait injustifiable. Ce
D'est pas par là splendeur, ni la suprême originalité de ses décors,
qu'elfe ne peut parvenir l amortir raisonnablement, que la Comédie-
Trançaise peut espérer rivaliser avec les «cènes privées qui consa
crent quelques représentations aux grands classiques. Et nous son
geons tous aux efforts de M. J. -L. Barraul l. Elle s'impose surtout et
essentiellement par la qualité, la valeur et la sûreté de son interpré
tation. Épouse légitime du répertoire classique, assurée d'un public
fidèle, nous ne pensons point qu'elle gagnera du prestige en s'effor
çant de rivaliser par les charmes artificiels dont ont toujours pour
séduire usé et abusé les courtisanes! Ce serait là oublier la dignité
de son rôle.
Il est évident que le public qui se rend à la Comédie-Française

pour entendre le Cid ou Iphis/énie n'a pas franchi les portes de notre
« musée de l'art dramatique » pour admirer les décors ou les cos
tumes de tel ou tel artiste à la mode, mais essentiellement pour
entendre interpréter avec talent et amour Corneille ou Racine. Dans
ce sens et au sujet d'une reprise montée à grand frais nous pensons
que M. J. -J. Caillier, critique souvent féroce, à justement traduit
J'opinion commune.
Ce sont les sentiments mêmes du public que semble bien expri

mer, dans l'article qu'il consacre à la récente reprise du Cid, M. Jean-
Jacques Gautier, quand il écrit:
« Sans doute n'a-t-on pas le droit de s'étonner de ce découpage du

Cid en tableautins, de cette mise en scène quasi-cinématogfaphi-
que... M. Julien Jierlheau a cru qu'il pouvait « shakespenriser »
.Corneille puisque Corneille a écrit; « Tout se passe dans Séville et

garde ainsi quelque espère d'unité de lieu en général, mais le lieu
particulier change de ecene en scène et, tantôt c'est le palais du
Roi, lantôt l'appartement de l'Infante, tantôt la maison de chiniène
et tantôt line rue ou place publique... ». Soit !... Mais le climat tra
gique ne se trouve guère .amélioré par ces rideaux qui tombent ou
glissent sans cesse et devant lesquels, par surcroît, Don Piègue,
l'Infante, Rodrigue ou Chimène paraissent venir débiter périodique
ment leur petit compliment.

« Cette trouvaille ajoute-t-elle quelque chose à Corneille, le
sert-elle ? Je n'en 'suis pas autrement convaincu. Mais, après tout
passons la-dessus.

« Il reste la mise en scène « interne ». Est-ce que vraiment le
rythme « gymnique » imposé à Don Rodrigue lui simplifie la tâche ?
Je m'explique : le pauvre garçon s'ingénie à se mettre au garde-A<
vous, à se fendre, a rejoindre les talons, à accomplir avec son épée
des mouvements d'extension et de flexion des liras. 11 a bien fallu
que quelqu'un lui indique ces postures étonnantes, de même qu'une
certaine pâmoison de Chimène qui s'abandonne, cataleptique, aux
bras d'Elvire. Mais passons, passons...

« Il reste les décors d'un certain M, Donga. Je ne connais pas
M. Donga. Je lui déclare tout net que je préfère le Cid provincial de
ma lointaine enfance, même s'il se jouait dans le salon Louis XV,
du théâtre -municipal, à ces constructions d'une laideur hyperbolique.

« Pourquoi ? Mais pourquoi faire cette tapisserie chinoise ? Pour
quoi ce trône « mastoc » ? Pourquoi cette véranda ornementée de
fer forgé ? Pourquoi ce poteau télégraphique en fer non moins
forgé, érigé au centre de murailles aux hideuses couleurs ?
Pourquoi ? Et pourquoi alors ne pas avoir fait jouer, pendant qu'on
y était, Chimène par Marie Dubas, Don Diègue par Elvire Poposco
et l'Infante par Saturnin Fabre, le tout au fond d'une piscine orange
avec toute la troupe montée sur patins à roulette* ? Cela également
eût été nouveau, et tout aussi nécessaire à l'intelligence du poème'

« vous dites: en voilà des éclats pour un décor manqué! Je vous
raccorde. Passons donc.

« Il reste les costumes. Est-il permis d'affubler ces malheureuses
gens de robes et de « bibis » pareils ? Le mot « bibis » est de trop
Je le concède. Mais alors le mot « robe » aussi, infortunée Chi-
mène, pitoyable Infante, ce ne sont en effet pas des robes que l'on
vous a dénichées là, mais des déguisements, des oripeaux de car
naval. Grâce à des effets contrastés de velours et de je ne sais quel
autre tissu noir sur noir, la fille de Don Gomes, d'un peu loin
paraissait manchote et Léonor semblait s'être placé sur le chef un
petit moule à fromage blanc ,, »
Il n'est sans doute pas indifférent d'étayer notre jugement sur

I'opmon. d'un critique averti et réputé pour sa ««vérité Tout <em
Me dono engager la ■Comédie-Française dans une voie dé sagesse et
d'eoonomie en matière de présentation. "

Le problème de l'Odéon.

La réforme la plus spectaculaire du décret de 1946 .avait été
sans conteste la fusion de l'Odéon et de la Comédie-Française. Cette
relornie qui eut des protagonistes romaineus n'a cessé par ailleurs
de soulever de nombreuses critiques.

(I) Concession.



736 DOCUMENTS PA R I .iM liNTA I IUiS — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 553,

M CONSEIL DE LA UEPUBLIQUE. — b. QO 19o0. — Zl JUln lftl.

Non* avions estimé l'an dern'er qu'il était prématuré de se
prononcer sur la valeur de cette réforme tout en formulant de nom
breuses ré <erves sur les inconvénients évidents de celle coexis
tence de deux grands théâtres avec une direction et une troupe

l'heure actuelle la cause semble entendue, le vieil Odéon ne
tardera pas à recouvrer son autonomie que retardent des résis
tances inspirées semble-t-il par d'uniques et secondaires rivalités
personnelles. ..... ,
Vie autonome pour la plus grande satisfaction des jeunes acteur;,

des jeunes auteurs et du public.
Ou remarquera cependant que dans son rapport, M. Ilubuc

approuvait la fusion des deux salles, si celle mesure. n'avait pas
apporté comme on l'espérait une économie sur les frais d'admmis-
trat'on (augmentés, au contraire, de 20 p. 100), élie en avait apporte
une, par contre,- sur le personnel artistique.
Nous estimons qu'un tel état de choses porte en soi la condam-

Tiation sans appel du système qui coûte trop cher administralivemeut
et ne subsiste que par des économies au détriment de l'art. Les der
nières réductions apportées et envisagées a la troupe, confirment
cet état de choses.
On objectera peul-cMre que les recelles de l'Odéon qui ne repré

sentaient: en 19:15 que 1*9 p. 100 de celte de la Comédie-Française, ont
atteint cette année 80 p. 100.
La rouillent est fallacieux, puisque en fait l'Odéon s est vu allri-

buer une parlie de la troupe et du répertoire de la salle H chel:eu,
chue- cette augmentation ne représente qu'un déplacement du public.
L'effort que nécessiterait le maintien du système actuel entraîne
rait une charge financière très lourde, et cet effort se révèle pour
tant nécessaire à en juger par la chute des recettes de la salle du
Luxembourg, ces derniers mois.
La cause semble entendue.
Le Figaro a, l'été dernier, ouvert une enquête intéressante sur

le sujet el consulté tout ce qui compte dans la vie théâtrale française.
Une majorité imposante par le nombre et la qualité s'est dégagée

pour le retour à l'autonomie de l'Odéon, directeurs, auteurs dra-
îuatMiies, acteurs, se sont prononcés dans le même sens. MM. l'aul
Géraldy, Philippe Iférial, Pierre Fresnay, Gabriel Marcel, Jules
Supeiv'ieile, Miguel Zamacois, André lîarsacq, Jean Cocteau, André
Lang, Marcel Franck, Paul Achard, Jacques. llébertot, Jean Hervé,
Georges Dolley, etc., ont tous été d'accord pour alfirmer que s'il
faut deux salles au Français, la seconde ne saurait élre l'Odéon.
Il serait intéressant de eonl'ronler ces opinions et de les éclairer

à la lumière des recettes des dernières créations (le la salle Luxem
bourg. Mais cela nous entrainei ait à un développement qui sortirait
du cadre de ce rapport.
Nous nous bornerons donc h citer l'avis de M. Roger Ferdinand,

président des auteurs dramatiques, qui semble assez 'bien dégager
et résumer l'opinion générale.

« Rien entendu les comédiens français ont accompli salle Luxem
bourg une besogne utile. Au prix d'exercices acrobatiques ils ont
réussi ce tour de force d'être présents dans deux salles à la fois.
L'ingéniosité et le goût de l'administrateur général et du comilé ont
permis la création de quelques rares ouvrages et la reprise de plu
sieurs oeuvres importantes. Ainsi on a pu renouveler l'affiche i un
rythme à peu près normal.

« Pourtant, deux questions se posent: sera-t-il possible aux comé
diens de poursuivre leurs efforts h une pareille cadence, de prati
quer logtemps encore sans risque d'essoullleincnt celte gymnastique
périlleuse ?

« D'autre part, on se demande si le régime actuel peut favoriser
à la fois et le prestige du répertoire et la création de pièces nou
velles, avec les risques obligatoires qui s'ensuivent ?

« Un simple bilan doit permettre de conclure: l'ancien Odéon, si
légèrement décrié, n'a-t-il pas été, tout compte fait, plus audacieux
que le Luxembourg, puisque, chaque année, plusieurs jeunes auteurs
y étaient accueillis et que les créations, chaque année, y étaient
plus nombreuses ? N'avait-il pas aussi le juste souci d'inscrire à
son répertoire un nombre important d'ouvrages imprudemment
délaissés aujourd'hui et dont nul ne sait pourtant si l'avenir ne les
aurait placés au tout premier plan. On pense à Saint-Georges de
Bouhélier, à Zamacoïs, à beaucoup d'autres...

« Le célèbre Burgtheater de Vienne qui est un peu pour l'Autriche
ce que la Comédie-Française est pour notre pays, dispose de l'Acade-
mie-lheatre, petite salle de quatre cents places environ et véritable
laboratoires de recherches où sont essayés dans les meilleures condi
tions de présentation, avec le concours de vedettes chevronnées, et
sans frais excessifs pourtant, des pièces dont beaucoup se révèlent
dignes d'être inscrites plus tard sur le glorieux palmarès du. réper
toire. Voilà, semble-t-il, une solution sage, équitable et surtout
profitable aux auteurs... Voilà ce qui devrait permettre de préparer
l'avenir et de préserver le passé avec toute l'harmonie. l'équilibre
et l'audace souhaitables. Mon impression est que cette solution
répond aux vœux qui me sont exprimés par la majorité de mes
confrères.

« Faisons nos comptes: qui pourrait, avec bonne foi. méconnaître les
immenses services rendus au répertoire français par l'ancien Odéon ?
Le bilan de ses activités est à beaucoup d'égards remarquable et
fait honneur à tous les directeurs qui ont présidé, depuis Antoine
et Géniier, à ses destinées. Ne pourrait-on envisager de nous le
rendre? Et ne pourrait-on, dans le même temps, ' adjoindre à la
prestigieuse salle Richelieu, une fecondé salle, d'une exploitation
raisonnable, qui ne ferait pas," comme l'actuel Luxera bouru, double
et parfois fâcheux emploi avec elle, mais bénéficierait de son
Illustre parrainage et de ses incomparables talents, ils seraient
créés des ouvrrages dont la facture, l'audace et quelquefois l'inexpé
rience ne permettent pas la présentation dans un cadre exigeant
à une clientèle trop vaste pour se prêter à de telles initiatives ».

En résume, je crois qu'il serait possible de retenir comme sol»
lion :

1° Le maintien du principe des deux salles prévu par le décret
du 15 le\ rier I9V0;

■>" Que. conformément à ce décret, une autre scène que celle de
l'Odéon soit annexée à la Comédie-Française, afin de permettre à
celle-ci de monter — dans des conditions les moins onéreuses pos
sibles — des pièces d'avant-ga.rde (la salle de l'Odéon étant trop va-le
pour ce genre d'expériences, avec ses 1.200 places et son grand
plateau} ;
- 3° Le maintien en tout état de cause de l'Odéon, seule scène de
la rive gauche. Il ne doit pas être perdu de vue que ce tiiéJIre M
(comme tout théâtre) avant tout, un théâtre de quartier: mais
du Quartier latin! lun gros effort. doit être fait pour -rendre à relis
scène sa place légitime et revenir aux traditions de Paul Gavault et
Paul Adam.
Il est indispensable, pour le public ciu quartier latin et de la

cité universitaire, que tous les « classiques . (anciens, Français el
étrangers) puissent être joués sur cette scène par une troupe de
grande valeur. il doit en être de même pour toutes les pièces modrr>
nés pii font désormais partie des connaissances nécessaires il tout
homme cullivé.

A cet effet, je crois qu'on pourrait envisager une action commune
de l'Iilat, de l'Université et de la ville de Paris.
Celle solution sauvegarderait les intérêts des jeunes auteurs rer

ia scène adjointe à la -aile liichelieu, type « Stuiiio des Champs-lily-
sées •> et ne sacrifierait pas le .rôle essentiel du théâtre de l'Odéon,
en plein centre uimersilaire : théâlre des étudiants.
Est-il besoin de rappeler qu'en aucun cas, la fermeture d'une

des grandes salles nationales ne doit être envisagée.
C'est ce que le Conseil de la République a tenu à affirme: &

3o mars en adoptant à l'unanimité le projet de résolution que j'aas
déposé avec mes collègues MM. Lassagne e' de Maupeou et complitô
par M. Hamon, dont voici le texte:
Le Conseil de la République invite le Gouvernement à. prenlr#

d'urgence les mesures nécessaires pour mettre fni à la crise «es
théùres nationaux et à sauvegarder le prestige artistique de 11
France en assurant la vie de nos quatre scènes nationales, coii|i'i
tenu des légitimes revendications du personnel.
Il l'invite également à prendre les dispositions nécessaires aii

fonctionnement' de la caisse des lettres et de la caisse des arts.
Il l'invite dans le même but à étudier et à prendre, dans les fini

brefs délais, un ensemble de mesures propres à faciliter et à déve
lopper l'ensemble de la vie théâtrale.
La meilleure justification de cette résolution c'est encore le pro

gramme même de la Comédie-Française, qui le tableau ci-dessous
le démontre, n'a pas été dans l'ensemble, inférieure au rôle que 11
nation attend d'elle.

CONir.DlM-HiAXÇUSE

Reprises el croulions.

Salle Richelieu:
15 janvier. — Reprise An ni v. Naissance Molière: « Le Misanthrope"

(Molièrei. « Hommage à Molière » (texte de Hugo). « M.deP° ut'
ceaugnac » (Molière).

25 janvier. — Ueprise 250* A nni v. Mort Racine: «Bajazet » (Racine).
4 février. — Reprise 20 1« Anniv. Naissance Marivaux: « L'Épreuve •

(Marivaux,; Création mise en scène J. ie buc ourt : « Le Prince
Travesti » (Marivaux).

Ifi février. — Reprise: « Cyrano de Bergerac » (Ed. Rostand)
36 février. — Reprise J47* Anniv. Naissance V. Hugo: « Lucrèce

Borgia » (Victor Hugo). . .
12 mars. — Reprise 250e Anniv. Mort Racine; « Phèdre » (Raemei-
23 mars. — Reprise Mise en scène J. Bertheau: « Iphi^ecic en

Aulide » (tacine); reprise mise en saine ll. Manuel: « Les «*•
eieuses Ridicules «'(Molière).
13 avril. — Reprise: « Le Soulier de salin » (Paul Claudel).
Lt mai. — Reprise: Dans une nouvelle présentation de M. W'

« L'Avare » (Molière).
18 mai. — Reprise l.">0° Anniv. mort de Beaumarchais: « Le Bar

bier de Se ville » (Beaumarchais).
G juin. — Reprises 313« anniversaire Corneille: « Suréna » (#

neille), « Psyché » (Corneille).
2ô juin. — Reprises mises en scène de .1. Beîlheaii: « Li*

sienne » (ll. Beeque), « Le Plaisir de rompre » (J. Renard). ...
1« septembre. — Reprise ; « Les Espagnols au Danemark » (P. »■>'

me).

7 octobre. — Reprise: « La Bête » (Riollei). , r .
■12 octobre. — Reprise mise en scène J. Bertheau: « Le CM • l\'

neil le ) . Reprise mise en scène IM. Ranuel- « Le Mariage 1««
(Molière) .
JS novembre. — Reprise: « La Veuve » (II. Beeque). . _ e
lt décembre. — Reprise .139« Anniv. naissance Musset; «

badine pas avec l'Amour » (A. de Musset), « Louison » l*
.Musset). . , ,
21 décembre. — 310e Anniv. naissance Racine: « Berenu

(Racine). .
Salle Luxembourg: r

12 janvier. — Création. Dans une mise en scime de u.
« L'Inconnu d'Arras » (A. Salacrou). .

10 février. — Reprise; « Los Mal aimés » (Fr. Mauriac,.
30 avril. — Reprise: « Le Lever du Soleil » (Fr. Porche,- ^
10 mai. — Création. Dans une mise en scène de J. Charon ■ '

Roi » (R. de Flers, Gavaillet, E. Rey).
11 Septembre — Reprise: « Asmodée » (Fr. Mauriac).
26 octobre. — Création. Dans une mise en scelle de J. - •

« Jeanne la Folle » (Aman-Jean).
23
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1 20 décembre. — Création. Dans une mise en scène de P. Dux:
« L'Homme de Cendres » (A. Obey).
Le tableau, réserves fai, es en ce qui concerne « Jeanne la Folle »,

n'a besoin d'aucun commentaire.
Il est digne du passé de la maison de Molière.
Nous attendons pour 1951 de M. le ministre de l'éducation natio

nale la solution du problème des deux salles et le retour à jà
pleine autonomie de 1 Odéon rendu à son rôle naturel.

5 1 Aide aux théâtres privés.

Chap. -1590. — Activité théâtrale : crédit demandé, 119. 150.000 F;
crédit accordé en 1919, 211.2i9.0O0 F.
Comme le fit remarquer au cours d'une intervention pertinente,

notre excellent collègue, M. Léo Hamon, au cours du débat du
3i) mars, l'évolution de la technique, les progrès du cinéma aujour-
d'hui, de la télévision demain, la crise sociale enfin, risquent de
porter un coup fatal au t he âtre. Or, comme il le dit si justement,
le théâtre « conserve une fonction de laboratoire, de centre d'étude
et d'inspiration. Ni le cinéma, ni la radio, ni la télévision, ne seraient
ce qu'ils sont s'il n'y avait pas le théâtre qu'il faut ainsi, non seu
lement maintenir pour lui-même, mais pour ce qu'il apporte aux
autres arts qui déclineraient s'ils n'avaient pas le foyer que cons
tituent ces théâtres où quelques comédiens se ba, lent contre la
dureté des temps, sur les scènes de Paris et d'ailleurs ».
lit notre collègue de demander d'abord une politique hardie de

détaxation pour le théâtre « qui ne peut plus être considéré comme
nue industrie de luxe destinée à enrichir le Trésor ». Cette détaxa-
lion. pensons-nous, devrait être proportionnelle, et même parfois
totale, suivant la qualité, la valeur artistique du spectacle.
C'est la un problème de fond qu'il faudra bientol aborder.
Pour l'instant celte aide à l'ensemble de l'activité théâtrale est

singulièrement limitée.
Kl le se répartit sur six articles du chapitre 5190, dit « activité

théâtrale », dont le total s'élève à 111}. 150.0O0 F contre 2tl.215.<!00 F
en 11119, mais c'est la décentralisation lyrique à laquelle nous avons
consacré une partie de ce rapport qui a fait le gros des frais du
chapitre (— 77.375.000).

Thé lires parisiens et aide à la première pièce.

Art. lor . : 20.X10. 000 de francs.

Les théâtres parisiens sont ailés par une subvention accordée,
soit lors de la création d'une pièce nouvelle d'un jeune auteur, soit
jiour aider un spectacle réputé digne d'intérêt.
Cette subvention, qui entraine une détaxation importante, est

remboursable sur les bénétices évenlueïs.
Ln peu en dehors du sujet qui lui était assigné, M. Maurice Ber

trand a vivement critiqué le système des détaxations et préconisé
sa suppression.
La reforme devrait se réaliser dans le sens indiqué par notre

collègue, .M. Hamon: la suppression des taxes spéciales sur les
thé At res qui n'a plus, dans l'état actuel, sa raison d'être.
Si les conclusions de M. Maurice Bertrand sont diamétralement

opposées à cette politique de large dégrèvement, et de dégrèvement
total en certains cas des. .impôts spéciaux qui frappent le théâtre,
son analyse de régime fiscal aussi compliqué que lourd imposé aux
spectacles mérite 3'6tr»> écoutée, car elle expose ave; clarté le méca
nisme du système:

« Le régime fiscal appliqué aux théâtres et établissements de
spectacles, outre les impôts directs demandés à toutes les entre
prises, comprend quatre taxes.

« Des taxes indirectes perçues par les communes:
« 1° Taxe locale additionnelle sur les transactions ( 1 ,50 p. 100 i

Paris) ;
« 2° Taxe sur les spectacles (trois séries de tarifs possibles à Paris,

8 p. 100 sur les théâtres).
« Les impôts indirects perçus par l'État:
« 1" Taxe à la production de 1 p. 100;
« 2° Taxe de transaction de i.50 p. 100.
« Mais par le jeu de l'article 471 bis du code des impôts indirects

et de l'article 12 (9°) du code de la taxai on du chiffre d'affaires,
des aens relativement complexes sont établis entre la politique de
subvention et les dispositions fiscales.

« Lorsqu'en effet des subventions (ou des avances remboursa
bles) sont accordées pour certaines représentations par une col-
tectivité publique, les conseils municipaux peuvent décider (en fait
décident toujours) d'appliquer le taux réduit de la taxe commerciale
sur les spectacles (articles -571 bis du code des impôts indirects).

« Celte première réduction ramène cetie taxe de 8 à 4 p. 100 à.
I'aris — jusqu'il concurence d'un montant égal à celui de la subven
tion.

" Elie entraîne d'autre part automatiquement (art. 12-9°, du code
de la taxation du cihillre d'afl'akes) la suppression de la taxe à la
production (taxe d'État) de 4,îO p. 100 pour toutes les manifestations
bénéficiant de la réduction de la taxe sur les spectacles.

H Une manipulation ainsi subventionnée ne supporte donc plus
comme taxes indirectes (la fiscalité directe n'étant en rien modifiée!
que :

« Comme impôts commerciaux :
« 1° La taxe locale additionnelle, 1,50 p 100;
« 2° La taxe sur les spectacles au taux réduit (1 p. 100 au lieu de

8 p 100).
« Comme impôt d'État:
« n° La taxe à la production de i p. 100. •
« Ce système joue notamment:
« Pour les théâtres parisiens subventionnés par le ministère de

léducation nationale;

«Pour les représentions subventionnées par le ministère de l'édu
cation nationale;

« Pour les représentations subventionnées par le ministère des
affaires étrangères;

» 'our les théâtres de provinces subventionnés (1).
« Il présente de multiples inconvénients:
« Le plus grave est pie ces subventions sont attribuées par des

commissions où sont représentés plus fortement les intérêts parti
culiers des théâtres que les intérêts financiers de l'État. Notamment
la commission des théâtres parisiens a attribué des avances rem
boursables dans le seul but de provoquer la détaxation, considérant
i tort ces avances souvent remboursées immédiatement comme un

acte de bienveillance gratuit puisqu'il n'entame pas un crédit bud
gétaire, alors qu'il réduit en réalité les recettes de l'Klat;

« De plus l'aide apportée par l'intermédiaire de la détaxation à une
entreprise de spectacles ne peut pas être calculée à l'avance: elle
est «'autant plus forte que les recettes sont plus élevées, donc pro
portionnelle au succès de îa pièce et va ainsi en sens inverse du
but visé: aider les pièces de valeur artistique certaine qui ne sont
pas des succès commerciaux.

« Le comité estime en conséquence que ce système de subventions
entraînant pratiquement détaxation automatique devrait cire sup
primé et que l'aide apportée par i'Ktal et les collectivités locales
aux spectacles de qualité devrait revêtir une nouvelle l'orme.

« Ji est possible de concevoir soit la renonciation totale au système
des subventions, avec extension corrélative de la politique de détaxa
tion fiscale, soit, à l'inverse, la suppression du régime de détaxation,
l aide des collectivités publiques aux théâtres devant revêtir exclu
sivement la forme de, subventions dont le montant serait, bien
entendu, calculé en tenant compte de la suppression des avantages
Jiscaux.

n Le comité recommande la deuxième méthode en raison de sa
clarté et de sa précision:

« r. conviendrait donc selon lui, que l'octroi de subventions n'en
traînent pins aucune détaxation.

« Il serait souhaitable qu'en contrepartie les crédits prévus S celte»
fln soient réajustés en tenant compte de la suppression de l'aide
llscale.

« Jinlln, les commissions accordant res subventions au titre de
; " M I u t devraient comprendre une représentation importante des inté
rêts financiers de celui-ci (et notamment des fonctionnaires du
ministère des finances) ».
L'aide aux théâtres privés, suhant la valeur de leur spectacle a

toujours existé'
lin 1939 l'État subventionnait directement l'Atelier, l'Œuvre et le

Théâtre des Arts. A l'heure actuelle l'État s'associe aux risques d'un
spectacle dont la mise en œuvre est retenue comme digne d'intérêt
par-eme commission désignée à cet effet. En cas de succès, l'avance
est léservée au Trésor. Celle subvention entraine automatiquement
la détaxation, apportant ainsi un allégement sérieux aux frais de
représentation.
Le décret du 22 octobre 1917 règle le régime des avances rembour

sables, dont la première expérience fut faite pour la création de
La folle de Chaillot de Giraudoux par 'Louis Jouvet.
En 19 i 8 l»s remboursements ont été de i. 500,000 F.
Mais c'est surtout aux jeunes troupes et aux jeunes auteurs que

l'État s'efforce de venir en aide; par le concours des jeunes compa
gnies créé en 1010 (lauréat 1910, Pierre Valde ; 1917, troupe univer
sitaire des Théophiliens; 1918, Sylvain Idiome) et surtout par S'aide
à la première pièce. La présentation d'auteurs inconnus comme le
taisaient avant-guerre Lugné-Poe, Jacques Copeau, et Charles Dulin
est aujourd'hui financièrement impossible aux directeurs de scènes.
Pour prévenir l'extinction du théâtre par manque de renouvelle

ment, le regretté Pierre Bourdan constituait, le 10 juillet M>i7, le
comité de l'aide i la première pièce. En fait, la subvention à la
la première pièce a absorbé, en 1918, 32 p. 100 du crédit alloué aux
théâtres parisiens, en 1919, près de 40 p. 100.
Cette forme d'aide a de grands avantages. Elle permet aux direc

teurs vraiment soucieux de l'avenir de "l'art théâtral et amoureux
de leur métier, de ne pas limiter leur représentation aux pièces
des quelques auteurs de cabaret qui sont parvenus à s'imposer ou
des auteurs à la mode, et leur évite aussi de faire « original », en
interprétant Molière ou Shakespeare de façon inattendue...
Elle a cependant donné lieu à de nombreuses critiques.
ll y a celle des auteurs qui n'ont pas bénéficié de la subvention

et s'estiment lésés.

Il y a celle plus fondée d'auteurs qui sans avoir atteint la grande
notoriété ont déjà été joués une ou deux fois, qui ont un talent
reconnu, sinon indiscutable, et qui se trouvent « laminés » entre
les auteurs à la mode et les « nouveaux », assurés du sérieux avan
tage d'une subvention et des détaxes. Sauf succès foudroyants h la
première pièce, ce qui est exceptionnel, il risque de devenir de
plus en plus difficile en France, pour un auteur, de poursuivre sa
carrière. C'est là un aspect du problème qui ne saurait laisser indif
férent. Il y a enfin la critique de M. Maurice Bertrand, ennemi des
détaxations en tant qu'avocat du fisc et du Trésor. Mais notre col
lègue, M. Léo Hamon, lui a répondu de façon péremploire.
Le favoritisme prévaut-il, comme il fut écrit, dans l'a ttribu t i on s.
Celles-ci sont accordées par un comité dont voici la composition:

Liste des membres de la commission de l'aide à la première pièce.

MM. P. A. Touchard, administrateur général de la Comédie
française ;
M. Paul Abram, directeur du Conservatoire national d'art drama

tique:
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(1) Le cas des théâtres nationaux est prévu par une disposition
particulière de l'article 474 bis du code des contributions indirectes
que le comité ne propose pas de modifier.
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Cnaries Vildrac, homme de lettres ;
Gaston Baty, directeur du thé&tre Montparnasse Gaston Baty;
Wwcel Herrand, directeur du théâtre des Mathurins ;
Pierre Renoir, artiste dramatique, processeur au Conservatoire

national U 'art dramatique ;
Jacques Lemarchand, critique dramatique;
Albert Camus, homme de lettres.
Il n'a pas été pourvu au remplc-ment de >1. Charles Dulin, secré

taire général, décédé.

ComyostHon de la commission consultative chargée d'examiner
les demandes de subvention préseit'.ées pur les lliédlres de l'aris.

Le directeur général des arts et des lettres, président;
Le sous-directeur des spectacles et de la musique;
Le chef du bureau des spectacles;

. L'administrateur de la Réunion des théâtres lyriques nationaux;
L'administrateur de la Comédie française ;
Le directeur du Conservatoire national d'art dramatique;
Le président de la fédéra lion nationale du spectacle;
Le président de la Société des auteurs et côniiposilours drama

tiques ;
J.e président du syndicat des auteurs et composileurs ;
Le président du syndicat des directeurs des théâtres parisiens;
MM. Julien Bertheau. Pierre Renoir, Pierre Brisson, Kemp, Gérard

Pauér, Pol Gaillard, Jacques Copeau et Charles Dulin, décédés, n'ont
pis encore 6*4 miinlai-és.
Voici à titre documentaire la liste des subventions accordées aux

théâtres de Paris:

Liste des subventions attribuées sur les crédits des théâtres parisiens
au cours de l'année 1919.

I. - Créations.
René Dupuy:

Créations: « La Vengeance d'une orpheline russe >> (Douanier
Rousseau): « Escurial (Giieiderode), présentées au studio des Ciiamps-
£iy<écs. — A van -e remboursable, «RW.0U0.

Théâtre des Malhurins:

« N empochez pas la musique » (Réimier). — Avance rembour
sable, 200.Ml.

« Ami! ou la lettre du roi » (Tagore) et « Le retour de l'enfant
pi "diuue » (André Gide). - Avance remboursable, 200. 000.

'i Héloïse et Alieiai'd » (HoLo-r Vaillant), iie pièce. — A \ ance rem
»oui*sal»:« % (Conformément à l'avis ém:s par la cotnmis-
sioîi de J aide a la première pièce, en ■considération des risques
exceptionnels que comporte celle préseulation, les subventions de
cet ordre remboursent les Iran de montage, Us frais d'exploitation
étant laissés à la charge du théâtre. En cas de bénéfice, la cubven-
lion est remboursée.)

T I i-éà t re du chapileau:
« Les Emmurés » (J. -C. Br;s ville) , 1« pièce. — Avance rembour

sable, JOO.IKHII.
Théâtre de l'Atelier:

« Le Pain dur » (P. Claudel). — Avance remboursable, 300.000.
« Nuit des Hommes » (J -B. Luc). - Avance remboursable, 500. 000.
Théâtre des Boulfes-Pari-iens :

« Sébastien » (IL Troyat). — Avance remboursable, 300.000.
Théâtre Montparnasse Gaston Baty:

« Le Roi Mhrhcur », l 10 pièce. Cette création se place dans un
ensemble de spectacles présentés par l'État sous le contrôle de l'in-s-
pecMon des finances. La part correspondant aux Irais de création
du « Roi pécheur » s'élève à 1. 500.000.

« Neiges » (Mines Maurelle et Paul). - Avance remboursable,
SCU.WO.

Théâtre ïléberlot :

« Le Maitre de Santiago », « Fils de Personne », « Demain il fera
jour » (Montherlant). - Avance remboursable, 500.000.

« Corilla et l'Absence », « Lee -Justes » (A. Camus). — Avance rem
boursable, 500.000.

C ompagnie Grenier-Hussenot:
« La Fete du Gouverneur » (A. Adam). — Avance remboursable,

500.000.
Théâtre de la Huchette:

« Les Taureaux » (A. Arnoult) et « Les Indifférents ». — Avance
remboursable, 300.000.

« Le Premier Jour » (A. Lem), lre pièce. — Avance remboursable,
200.000.

Myrmidon (André Revbaz) ;
« L'iinchantement des Images » (A. Richaud). — Avance rembour

sable, 300.000.
Raymond Hermantier:

« L'Éternelle Comédie » (G. Verdot). — Avance remboursable,
5.000.

Théâtre Monceau:

« Madame Réeamier » (M. Rostand). — Avance remboursable,
i00.00O.

Théâtre des Noctambules:
« Pas d'amour » (M. Clavel). — Avance remboursable, 300.000.
Théâtre du Temps:

Création de « La fenêtre de Stéphanie » (R. Aubert), présentée
au théâtre de la Gaîté Montparnasse. — Avance remboursable,
300.000.

théâtre Mouffelard:
« Le cirque aux Illusions » (fR. Aubert). — Avance remboursable,

200.000.

Raymond Hermanlier:
« A Chacun selon sa faim » (A. Mogin), i rG pièce. — Avance rem

boursable, 600.000.

IL - Reprises.

Thé-âhe de la Gaîki Lyrique:
« Le Grand Mogol » (Âudran). — Avance remboursable, 300.000,
Théâtre de l'Athénée:

« Ondine » (J. Giraudoux). — Avance remboursable, 800.000.
Mme Ludmilla Piloèlï:

'< Le vrai procès de Jeanne-d'Arc » (G. Pilocff). — Avance rem
boursable, 000.000.

Tln'âire de la Madeleine:

« Chéri » (Colette). — Avance remboursable, Q00.OOO.
Compagnie Grenier-IIussenot:

« Les Gaîtés de l'Escadron ». - Avance remboursable, 500.000.
Compagnie du Manteau d'Arlequin:

« AlexanJre-le-Grnnd » (Racine). — Avance remboursable, •fô0.0OO,
Théâtre Antoine:

« Le Petit Café » (T. Bernard). - Avance remboursable, 500.000.
Théâtre des Indépendants:

« Les Mamelles de Tirésias » (G. Apollinaire), — Avance rembour
sable, 100.0On.

Charles Dulin:

« La Marâtre » (H. de Balzac). - Avance remboursable, 1 million.
TWâlre Saraii-Bernardt :

« La Dame aux CaméJias » (A. Dumas fils). - Avance rembour
sable, 500.000.

Compagnie Madeleine RenauU-.Iean-Loihs Barrault:
« Le 'Bossu » (P. l-'évai). - Avance' remboursable, 500.000.
Théâtre Arlequin:

Activité au cours de l'année 1959. - Avance remboursable, 300.000.
Ont été subventionnés aussi:

Ballets des Champs-Elysées. - Avance remboursable, 300.000.
Ballets de Paris (Roland Petit). - Avance remboursable, 500.000.
Janine Solane et sa maîtrise de danse. - Avance remboursable,

100.000.

L'ensemble de ce tableau n'appelle que peu d'observations.
l'eut-èlre émettrons-nous toutefois, sinon un regret, du moins une

surprise : les deux théâtres. de Montparnasse et des Matliurins, dont
les directeurs font partie de la commission de l'aide à la première
pièce, ont bénéficié d'un pourcentage assez fort de l'aide accordée
ipar l'État.
Sans doute serait-il préférable que des bénéficiaires éventuels

ne fleurassent point dans la commission d'attribution. Cela cou
perait courl à certaines critiques iujutes, nous en sommes persuadés,
mais trop faciles à prévoir.
Nous signalons le cas à M. le ministre de l'éducation nationale.

Décentralisation dramatique.

La décentralisation dramatique s'effWe de réaliser pour le théâtre
proprement dit l'effort que . poursuivait la décentralisation lyrique
pour l'Opéra.
Elle était dotée en 19)0 de 25 millions de francs, un crédit de

35 millions de francs est demandé pour 1950. A ces 35 millions il
faut ajouter 3 millions de francs, pour le théâtre en plein air
d'Orange.
12.051 .000 F prévus pour les manifestations dramatiques et lyriques

dans les déplacements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle, contre
31.906.000 F en 1949 et 725.000 F prévus pour diverses manifestations
du même ordre dans les mêmes déplacements, soit en tout environ
8L millions de francs, ce qui ne parait pas excessif pour l'ensemble
de la France, ni susceptible de sauver notre art dramatique.
Nous pensons qu'il est également intéressant de faire connaître

comment ont été attribués ces crédits en 1919:

Liste des théâtres des dcparlements subventionnés
au cours de l'année 1919.

Théâtre municipal de Nancy: 1 er semestre 19^9, 1 million de francs;
2e semestre 1919, 1 million de francs.
Théâtre municipal de Montpellier: 1er semestre 1919, 200.000 F;

2« semestre 1919, 200.000 F.
Théâtre municipal de Nantes: 1er semestre 1959, 200.000 F;

2e semestre 1919, 200.000 F.
Opéra de Lyon: 1er semestre 1910, 100.000 F; 2e semestre 19-19,

100.000 F.
Trianon de Bordeaux: 1er semestre 1919, 100.000 F; 2e semestre 1919,

100.000 F.

Cirque théâtre de Rouen: 1er semestre 1919, 50.000 F; 2° semestre
1949, 50.000 F.
Ttvéâtre municipal de Tours: 1er semestre 1919, 50.000 F; 2e semes

tre 1949, 50.000 F.
Théâtre municipal d'Angers: 1er semestre 1949, 50.000 F; 2° semes

tre 1919, 50.000 F.
Théâtre municipal de Rennes: 1er semestre 1919, 50.000 F; 2e semes

tre 1919, 50.000 F.
Théâtre municipal de Toulon: 1er semestre 1959, 50.000 F.
Théâtre municipal de Nîmes: 1er semestre 1919 , 50.000 F; 2e semes

tre 1949, 50.000 F.
Théâtre municipal de Nice: 1er semestre 1949, 50.000 F.
Théâtre municipal de Villeurbanne : 1« semestre 1919, 50.000 F;

2e semestre 1959, 50.000 F.
Théâtre municipal de Besançon: 1 er semestre 1919 , 50.000 F.
Théâtre municipal de Clermont-Ferrand : 1er semestre 1919, 50.000 F.
Théâtre municipal de Dijon: 1« semestre 1910, 50.000 F; 26 semes

tre 1919, 50.000 1>.

Théâtre municipal de Reims: ior semestre 1919, 50.000 F: 2e semes
tre 1919, 50.OXI F.
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1 Théâtre municipal de Boulc-gnc-sur-Mer: 1« semestre 1919, 45.000 F;
2« semestre 1919, 45.00O F.
Théâtre municipal de Troyes: 1er semestre 1919, 35.000 F; 2e semes

tre 191?, 35.000 F.
Théâtre municipal d'Anzin: ler semestre 1919, 35.000 F.
Théâtre municipal de Calais: l"r semestre 1919, 25.000 F; 26 semes

tre 1919, 25.000 F.
Théâtre municipal d'Orléans: 1er semestre 1919 , 25.000 F; 2e semes

tre 1919, 45.000 F.
Théâtre municipal de la Rochelle : 1er semestre 1919, 25.000 F.
Théâtre municipal de Bourges: 1er semestre 1919, 25.000 F; 2e se

mestre 1919, 40.000 F.
: Théâtre municipal du Mans: 1er semestre 1919, 25.000 F; 26 semes
tre 1919, 25.000 F.
Théâtre municipal de Fougères: lor semestre 1919, 25.000 F; 2° se

mestre 1919, 25.000 F.
Théâtre municipal de Cherbourg: 1er semestre 1949, 25.000 F;

2e semestre 1919, 25.000 P.
Théâtre municipal de Rochefort-sur-Mer : 1er semestre 1919, 25.000 F;

29 semestre 1949, 25.000 F.
, Théâtre municipal de Saint-Brieuc: 1er semestre 1919, 15.000 F.
Théâtre municipal de Carcassonne: 1® semestre 1949, 15.000 F; .

2" semestre 1919, 15.000 F.
Théâtre municipal de Perpignan: 1er semestre 1019, 15.000 F.
Théâtre municipal d 'Avignon: 1er semestre 1919, 15.000 F.
Eden théâtre de Saint-Étienne : 1er semestre 1919, 15.000 F; 2« se

mestre 1919, 15.000 F.
Théâtre municipal de Lille: 2e semestre 1919, 50.000 F.
Théâtre municipal d'Avignon: 2° semestre 1949, 50.000 F.
Théâtre municipal de Tourcoing: 2e semestre 1919, 50.000 F.
Théâtre municipal de Saint-Quentin: 2° semestre 1919, 30.000 F.
Gymnase de Marseille: 2» semestre 1919, 25.000 F.
Théâlre municipal de I,orient: 2° semestre 1919, 15.000 F.
Tliéâlre municipal de Périgueux: 2° semestre WÎ9, 15.000 F.
Théâtre du Peuple de Bussang: 1er semestre 1919, 25.000 F (année

1919).

Liste des tournées ihédlralcx ayant ''té subventionnées
au cours de l'année 1949.

Gains Karsenty, année 1919, f00.000 F.
Tournées du Tliéâlre lléber'ot:
« Le Maître de Santiago », IG0.000 F.

. « L'Annonce faite à Marie », 150.000 F.
« Caligula. », 150.000 F.
Deuxième semeslre, 390.000 F.
Compagnie Noël Vincent:
Tournée d' « Horace », 60 .000 F.
Tournées: « Les Femmes savantes », « Le Cid », « Britannicus »,

« Le bout de la route » et « Le Chemineau », 200.000 F.
Deuxième semestre, 250 C00 F.
Tournées « Cyrano », « L'Aiglon »: activité pendant le premier

semeslre, 15.000" F.
Activité pendant le deuxième semestre. 50.000 F.
«alas Camille Corney, année 1919, 225.000 F.
«nlas Jean-Pierre Martin, année 1M9, 200.000 F.
Tournées Charles Borel, année 1919, 150.000 F.
SpecUcles François Balpêtré, année 19i9, 125.000 F.
Théâtre lyrique Patare, premier semestre 1949, 25.000 F.
Compagnie d'art théâtral de Paris, deuxième semestre 1919,

250.000 <\
J. Borelli: activité en Alsace et en Lorraine, 500.000 F.
Activité dans le res le de la France, 50.000 F.
Compagnie « Art et Joie », deuxième semestre 1949, 75.000 F.
Association symphonique et théâtrale Jomain, 15.000 F.
Théâtre de plein air de la villa Molière, deuxième semestre 1919,

10.000 F.

Théâtre du cercle de Strasbourg, spectacles dramatiques de la sai
son 1919-1950, 200.000 'F.
Compagnie des Trois, 25.000 F.
Compagnie du Galion d'or de Marseille, -subvention conditionnelle,

eoo.ooo F.

Liste des subventions attribuées aux centres dramatiques
pour leur fonctionnement pendant l'année 1949.

l'entre dramatique de l'Est, 16.100.000 F; centre dramatique de
l'Ouest, 6 millions de francs; centre dramatique du Sud-Ouest (gre
nier de Toulouse), 6. 311 000 F; Comédie de Saint-Étienne, 6. 700. 700 F.

Liste des subventions accordées à des théâtres lyriques
municipaux en 1940.

Subventions spéciales pour des créations d'ouvrages inédits. —
Subventions accordées à des théâtres fonctionnant dans des condi
tions particulières (orchestre municipal à l'année 0000).

Opéra de Bordeaux. ■

Subvention de fonctionnement, 27.500.000; création de « La Main
de Gloire » (J. Françaix), 3.500.000.

Théâtre municipal de Toulouse.

Subvention de fonctionnement, 27.500.000; création de « Perdigal »
(M. Subeirville), 263.000; création de « Geneviève de Paris » (M. Mi
vou/e), 700.000.

-Opéra de Marseille.

Subvention de fonctionnement, 27.500.000.

Théâtre municipal de Strasbourg.

Subvention de lonctionnement, 15.000.000; créations de « Puck »
(M. Delannoy) , i.173.000; créalions de « Noe » (Cl. Arrieu) et
d' « Uannele Matlern » (Erlanger), 700.000.

Théâtre municipal de Mulhouse.
Subvention de fonctionnement, 12.000.000;, créations de « Rocio «

(M. Perez), 385.000, et de « Jeanne d'Arc » '(P. Bastide), 700.000.

Opéra municipal de Lyon

Création de « Le Marquis de Carabas » (G. Grovlez), 331.700,

Théâtre municipal de Metz.

Subvention de fonctionnemenl, 300.000.

Théâtre municipal de Colmar.

Subvention de fonctionnement,- 1.500.000.
D'une façon générale, sauf en ce qui concerne les trois départe

ments de l'Est, l'utilisation de ces crédits se fait par l'octroi d'una
poussière de crédits insignifiants.
On est en droit de se demander quelle est l'utilité des 65.000 F

alloués au théâtre municipal de Bourges, des 50.000 F donnés à
ceux du Mans ou de Fougères, des 15.000 F à celui de Perpignan
pour 1919. 11 y a là un «parpillement bien inutile et qui ne peut
servir utilement l'art dramalique.
Le vrai problème, est comme pour le théâtre lyrique, de permettre

aux scènes de province de donner, de façon régulière, d'excellents
spectacles de troupes de valeur. Celui des tournées de la Comédie-
Française, de l'Odéon rénové/ et même des théâtres privés aidés
efficacement à cet effet, nous parait être la vraie solution. Ces tour
nées à l'étranger sont aidées par le ministère des affaires étran
gères, elles y remportent de grands succès, qu'il s'agisse des troupes
de nos théâtres nationaux ou des théâtres privés (Champs-Elysées,
Ambassadeurs, ilébertot, etc.).
ll est désirable qu'un effort analogue soit fait en province.
C'est dans ce sens que nous désirerions voir s'orienter l'aide à

l'art dramatique.
Public, auteurs et interprètes n'auraient, pensons-nous, qu'à s'en

féliciter.
Entretenir dans la conjoncture économique et sociale actuelle,

une vie théâtrale artificielle dans quelques grands centres nous
semble au-dessus des possibilités financières du pays et peut-être
en dehors même du champ du possible et du désirable.
Pour ne pas terminer cet aperçu assez attristant, sur une impres

sion décourageante, voire désolante, nous reproduirons donc cette
noie optimiste publiée le 1 ,T juillet 1940 par la Direction générale
des lettres:

« Pour réconforter fous ceux qui aiment le théâtre et qui 'Croient à
son rôle d'éducation par la beauté, nous signalons que cet art, qui
n'a cessé de perdre du terrain devant le cinéma jusqu'à la dernière
guerre, connaît une faveur accrue de la part du public.

« Le tableau comparatif des recettes réalisées dans les théâtres et
les cinémas parisiens en fournit la preuve.

Le théâtre et le cinéma.

En 1921: 104 millions de théâtres; 75 millions de cinémas.
En 1929: 20$ millions de théâtres; 230 millions de cinémas;
En 1939: 09 millions de théâtres; 373 millions de cinémas.
En 1918: 1.726 millions de théâtres; 6.600 millions de cinémas.
Les recettes du théâlre ont augmenté vingt-cinq fois, quand celles

du cinéma augmentaient dix-sept fois. Si on admet que le prix des
places est décuplé, on peut conclure qu'à Paris les théâtres reçoi
vent aujourd'hui cinq spectateurs pour deux en 1939. Cette recon
quête est due avant tout au talent et au dévouement des auteurs,
des directeurs et des artistes.
Allons-nous laisser compromettre cet espoir de renouveau pour

faire des économies absolument minimes, imperceptibles dans la
« masse budgétaire »? Oublierons-nous que des 500 théâtres qui
existaient en 1920, il n'en subsiste pas le dixième?
Le chômage de milliers d'artistes entraînera demain, à lui seul,

des dépenses qui dépasseront vite les quelques millions nécessaires
pour permettre au théâtre français de survivre.
Cet aspect-la du. problème ne devrait au moins pas échapper à

ceux qui se désintéressent de l'art, de la culture et du prestige
spirituel de la France.

Caisse nationale des lettres.

La caisse nationale des lettres, en dépit de l'engagement pris
par M. le ministre de l'éducation nationale, lors de la discussion
du budget de 1919 devant le Conseil de la République, ne figure
encore que pour mémoire au titre du chapitre 5520. Une telle
carence ne peut se prolonger.
Par un vote unanime, le 20 mars dernier, après les interventions

de MM. de Maupeou, Morel, Chaintron, Pujol et la mienne, le
Conseil cie la République a demandé au Gouvernement de saisir le
Parlement d'un projet de loi assurant le financement immédiat de
la caisse des lettres. La note ci-jointe que me transmet le ministère
est assez décevante,

« La question de la caisse nationale des lettres a fait l'objet du
rapport à la date du 14 janvier 1919.

« Depuis lors, le service des lettres s'est efforcé, sur l'initiative
de M. le directeur général des arts et -des lettres, de mettre au point
un projet de financement par une taxe instituée au titre du domaine
public payant, dans le but de préparer les éléments d'un projet dc
loi d origine gouvernementale.
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« Il a notamment étudié, avec les représentants des cens de le lires,
des associations savantes et des organismes représentatifs de la
presse, les modalités d'aménagement dc pelle taxe, de manière à
sauvegarder les intérêts particuliers de l'édition scolaire, de l'édilion
savante et de l'édition populaire.

« S'il a pu obtenir l'accord des représentants de? écrivains, qui en
l'espèce ont toujours témoigné dc la plus grande compréhension,
ainsi que des associations savantes, il a enregistré par contre
d'importantes réserves de la part des planismes de presse, et il
s'est heurté dés le début à l'opposition formelle du syndicat des
éditeurs, qui s'est même refusé à poursuivre les négociations.

« Pans ces conditions, la question de la réalisation pratique de la
caisse des le! 1res n'a pu faire aucun progrès ».
If n'est pas admissible de voir la loi tenue en échec par la mau

vaise volonlé de Ici ou tel intérêt privé.
Nous ne saurions nous satisfaire du procès-verbal de carence qui

nous est adressé.
Par ailleurs en dépit de noire indica lion formelle de l'an dernier,

nous voyons encore en augmentation et seul en augmentation le
chapitre 3720: Célébrations et commémorations.

1i19 (chap. 3725! crédit adopté, 9 mitiions de francs.
1950 (chan. 3720) crédit proposé, 10 millions de francs.
*> genre de ma nifeslalion ne sert en rien la cause des belles

lettres imi? surtout le désir de parade de persunnalités candidates
aux honneurs.
Il.uciri'r les grands écrivains c'est aider la cause de la beauté

et l'idéal qu'ils ont servi.

Ce n'est pas honorer Balzac que de pérorer autour de sa statue
ou de sa maison natale.

Des mesures propres à faciliter la diffusion du livre français,
ne serait-ce déjà que par un abaissement de tarifs postaux imposés
au.-: livres, .serviraient bien pins utilement -sa mémoire qu'un banquet
à Tours suivi d'une promotion de la Légion d'nonneur.
Ou bien une belle édition de ses œuvres complètes aux frais de

l'État.

Nous voulions demander à litre indicatif un abattement de 1 mil
lion sur le chapitre 3720. tt résulle des promesses laites à l'Assemblée
nationale que l;alza'* sera commémoré par la réédition de ses
œuvres; nous renonçons donc à l'abattement.

Direction générale de l'architecture.

Le total des crédits demandés au titre de la direction générais
de l'architecture passe de 3.3i#.i>71.000 en 1M9 à 3. 359. 293. li» en
1!«).

Si l'on tient compte que le seul chapitre relatif aux « traitements
du personnel titulaire » passe de-

•liiiy (chai). 225), t22.273.uno F à 1950 (chap. 23901, lG3.0C3.00i) F,
avec une augmentation de plus de il) millions, on comprendra com
ment ta hausse 'étriiime des traitements n'a pu être opérée qu'an
détriment des cré lits affectés aux travaux, tous en diminution sur
l'exercice précédent.
Ainsi, les crédits accordés au titre de l'entretien et des travaux

sonl ramenés respectivement :

CII.U'ITKES DÉSIGNATION D E S DÉPENSES CKIÏOÎTS 1919 CRÊDîTS 19.', 0 DIFFÉRENCE

francs.
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Est-il besoin d insister sur un état de chose dont nous avons

déjà signalé l'an dernier la gravité: le patrimoine artistique de la
France, une de ses principales riches-es. n'est pins entretenn.
Pour l'exercice 1919 les crédits demandés par les services avaient

subi des réductions massives à la demande du ministère des finan

ces. Le ministre des finances et ses services sont pourtant bien
placés pour connaître l'état lamentable de nos palais nationaux.
Pans l'antique demeure des rois de France qui les abrite, contre

toute prudence, leurs îuireaux exposent l'ensemble des bâtiments,
musée compris, aux incendies; bref, le Louvre menace ruine. 11
fani enlever tour à tour les statues el les corniches donnant sur le
jardin de peur qu'elles ne s'effondrent sur les enfanls y jouant: les
balustres mêmes du balcon de l'appartement ministériel sont bran
lants et à la merci d'un orage... Et nous n'insisterons pas sur la
saleté des murs extérieurs, le délabrement des escaliers et de l'in
térieur.

Le Louvre n'est pourtant pas et de loin le plus mal entretenu de
nos palais nationaux. Quant à la misère des bâtiments civils et des
monuments historiques, elle est presque légendaire... La cathédrale
de Noyon est entourée d'échafaudages et en 'réparation depuis ifiO...
Nous avions donné l'an dernier toute une liste, de trésors histo

riques menacés. Elle n'est pas, hélas, limilaliv». Sauf pour le palais
de Versailles, rien de satisfaisant n'a pu être entrepris faute de
crédits; les travaux en cours sont uniquement de première urgence:
couverture, etc.
En fait, la direction générale de Varfliileelure dispose juste des

crédits suffisants pour maintenir hors d'eau les bâtiments qu'elle
devrait pouvoir entretenir. C'est un drame lamentable qui se déroule
lentement vers son dénouement fatal, la ruine définitive et irrémé
diable de notre patrimoine architectural, drame qui se poursuit dans
l'indifférence générale.
La situation des monuments historiques n'appartenant pas à l'État

est encore plus inquiétante.
Sur 12.000 monuments classés, J. 222 ont été endommagés, appe

lant de grosses réparations, soit J /10 de notre patrimoine... Le crédit
alloué aux réparations n'atteint pas le 1/1o des besoins reconnus l
L'entretien de ces édifices n'est assuré que de façon rudimentaire

quand il l'est!
L'Étal n'assume que la moitié des frais de réparation des monu

ments historiques ne lui appartenant pas. l'antre moitié étant laissée
à la charge des propriétaires: communes eu particuliers. bien sou
vent, ceux-ci sont dans l'incapacité d'en assumer la charge, et
l'église, l'hôtel de ville, le château, le manoir s'eflriient et'niena-
cent ruine.

Il arrive aussi que la. commune prend sur elle de réparer et qui
l'État, « faute de crédits », refuse de prendre sa part des charges.
Notre collègue M. Marrane nous signale le cas pour l'église classé»

d'Ivry que la commune a fait réparer à ses seuls dépens
Même cas d'espèce que me signale notre collègue M. Le Digabel

pour « l'egiKé"- saint-Yves » de Berbry, dans le Morbihan, la com
mune a volé un crédit de 3*0.000 F; elle ne parvient pas à recevoir
la participation de l'Étal. Nous pourrions citer des centaines d'exem
ples de celle espèce....
Aussi, pour signaler la dangereuse insuffisance des créais, avons-

nous opéré deux abattements indicatifs de 1.000 F au titre des cha
pitres 3370 et 3380.

1. Édifices appartenant à l'État. — Chapitre 3370.

Crédits demandés: 376 millions de francs.

Ain. — Abbaye de Brou, i millions de francs (maçonneries ceuver
tures).
Aisne. — Coucy-le-Chûleau. — Château, 1 million de francs 'escaliet

voûte).
Alpes-Maritimes. — Nice. Fort Saint-Alban 1 million de tram*

(maçonneries!.
Allier. — Soutins. — Chapelle du lycée. 2.500.000 F (restaura!!'»!»
Aube. — Troyes. — Cathédrale, l.SOÔ.OOO F ; ré ; ci rn : ion c ort tro forts) .
Ain, e. — Carcassonne. — Cité, 1 million de francs rnacoiincries].
Ariège. — Pamiers. — Cathédrale, 1.500.000 F .travaux eôcctnts «n

porche) .
Aveyron. — Rodez. — Cathédrale,25 millions de francs (paiements

chevets bas-côtés).
Belfort. — Forle de Tirisach, 1.500.000 F (maçonneries).
Louclies-du-RiiOne. — Marseille. — Cathédrale, i mUlions de francs

(couvertures).
Calvados. Rayeux. — Cathédrale, 1 million de francs.
Charente-Maritime. — La Rochelle.— Cathédrale 2 millions 6

francs (vitraux). '

Cher. — Bourges. — Cathédrale, 15 millions de francs (maccnneries
ares-boulants).

Bourges. — lb'del Jacques-Cœur, 2 millions de francs (couvertures).
Côte-d'Or. — lùjon. — Cathédrale, 1.500.000 F (couverture cha

pelles). 1

biiNsj-ïîabuiin. — Château, 1 million de francs (maçonneries).
CiMes-du-Niird. — *aint-Brieuc. — Cathédrale, 5 millions de fr-nc»

i maçonnerie couvertures).
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Dordogne. — VHlars. — Châleau de Puyguilhcm, 5 millions do
Iranrs (maçonneries couverture*).
Dordogne. — Périgueux. — Cathédrale Saint-Front, 2 millions de

francs (couvertures) .
Drôme. — Valence. — Calhcdrale, 2 millions de francs (couver

tures).
Eure. — Les Andelys. — Château Gaillard, 2 millions de francs

(consolidation).
.e Rec-Uellouin. — Abbaye, C.ffO.OOr F (convorlurcs clôture).
Finistère. — Quimper. — Calhcdrale, 1 million de francs (arcs-

bout ani.s ) .
Saint Vougay. — Châleau de Kerjean, 1 million de francs (maçon

neries).
Gard. — Yilleneuve-lès-Avignon. — Chai lieuse, 7 millions de francs

'(maçonneries, menuiseries) .
Haute-Garonne. — Toulouse. — Cathédrale, 3 millions de francs

(maçonneries façade Nord).
Gers. — Auch. — Cathédrale, 1 million de francs (maçonneries,

menuiseries) .

Gironde. — Bordeaux. — Cathédrale, Il million» de francs (toitures-
aivs-boulanls) ; i'itaye. — Citadelle, Ono F (maçonneries) ; Cadil
lac. — Château, 11" millions de Irancs (couvertures, maçonneries).
Hérault. — Monl|>ellior. — Cathédrale, 1 million de francs (maçon-

licres, couve.flures).
Indre-et-Loire. — Tours. — Cathédrale, 10 millions de francs;

Tour'. — Maçonneries campanile. 5 millions de francs; Tours. -- La
psalette, 5 million-: de francs (couvertures).
'onrs. — Maison Tristan. 3.fion.o0'l F (laçade sur la cour).
Azay-le-Kideau. — Château, a millions de francs (lucarnes, menui

series).

Isère. — Saint-Pierre-flc-Cliarlreuse, 3 millions Je francs (couver-
iuicsj .

.Inra. — Sain'-Claude. — Calhcdrale, 2.r<00.W*> F (ro»iveriure<).
.oir-el-:ier. — Ciiambord. — Château, 20 millions de Irancs

(maçonneries, cou cor lu res).
Chaumont. — Ctiiileau, 7 millions de francs (prolection incendie).
Loire Inférieure. — Oudon. — Tour, 2 millions de francs (couver

ture escalier).
Loiret. — Orléans. — Cathédrale, 0 millions de francs (cor. voilures

conlrel'orls nrcs-lioulanM.

Lot. — Montai. — Château, 1 million de irancs (maçonneries).
Cahors. — Ca ! hédrale. 1 million de francs (pla les-lo; me ) .
Ca»îelnau-Breltuoux. — Cii;) I ea r, SJStM.VW F (couverluies, consoli

dation).
Maine-et-Loire. — Angers. — Château, 5 millions de Irancs 'cha

pelle, iojris <lu gouverneur) ; le Ronceray (Angers). — Eglise, C mil
lions lie francs (maçonneries, couvertures).
Manche. — Mont-Saint-Michel, 3 millions de francs (proteclion

incendie) .
Marne. — Châlons-sur-Marne. — Cathédrale, 2 millions de francs

(lerrasse latérale du chouir).
Meurthe-et-Moselle. — Lunéville. — Châleau, 9 millions de francs

(combles, maçonneries, couvertures) .
Nancy. — Cathédrale, 3 millions de francs (couvertures).
Nord. — Lille. — Chapelle Saint-Sauveur, 2 millions de francs (cou

vertures).
Lille. — Citadelle caserne Boufflers, 4 millions de francs (maçon

neries).

Oise. — Beauvais — Cathédrale, 5 millions de francs (ares-bou-
tnrits).
Puy-de-Dôme. — Villeneuve-Lambron. — Châleau, C millions de

francs (maçonneries, menuiseries).
Ciernont-rerrand. — Cathédrale, 1 million de francs.
liasses-Pyrénées. — Rayonne. — Cathédrale, 2 millions de francs

(réparation du porche).
Bayonne. — Cloître, 2.500.000 F (couvertures).
Pyrénées-Orientales. — Mon 1 louis,- — Uemparts, 1.500.000 F (conso

lidation).
Sal se s — Château, 4 millions de francs (consolidation el résil

iation).

Perpignan — Cathédrale, 1.500. 000 F (couvertures).
Iias-K!iin. — Strasbourg. — Cathédrale, 18 millions de francs

(maçonneries, flèches, voûtes).
Sarthe. — Prylaio'e militaire, cte la Flèche. 2 millions de francs

(couvertures et corniches) ; le Mans. — Cathédrale, 2 millions de
francs (maçonneries exlérlenre*).
Savoie. — Mousliers. — Cathédrale, l million de francs (maçon

neries).

Haute-Savoie. — Annecy. — Château, 2 millions de francs (char
pentes, maçonneries, couverlnrcs).

Seine. — Paris. — Invalides, 7 millions de francs (couvertures) ;
Paris. — Noire-Dame. 12 millions de francs (maçonneries) ; Paris.
— Vj!-de-Gràce, 9 millions de francs (maçonneries façade jardin);
Paris. — Sainle-CTiapelle, 1 million de fiancs (maçonnerie rose
Ouest) : Paris. — Ecole militaire, 11 millions de francs' (couvertures
<iûme et bâtiment principal).
Seine-Inférieure. — Jumièges. - - Abbaye, 4 millions de francs

(consolidation maçonneries)' Marlinville." — Château, 2 millions
de francs (menuiseries, charpentes).
Seine-et-Marne. — Jossigny. — Château, JÔ millions de francs

(maçonneries, couvertures) ; "Meaux. — Cathédrale, 11 millions de
francs (rcs'auralion tour Nord).
Deux-Sèvres. — Oiron. — Château, 10 millions de francs (couver-

turcs pavillon d'entrée, escalier)..
Somme. — Amiens. — Cathédrale, 4 millions de francs (fenes

trages) .
Var. — Le Thoronet. — Abbaye, S millions de francs (maçonne-

lies) ; Fréjus. — Cathédrale. 2 millions de francs (maçonneries).

Haute-Vienne. — Limoges. — Cathédrale, 1 million de francs
((■ouvertures) .
Yonne — Sens — Cathédrale, 5.COO.000 F (couvertures bas-cûlés).

Total. ySM.2UO.Wi0 F.

IL — Etlifices n'appartenant pas à l'État. — Chapitre 3780.

Crédits demandés: G91 millions de francs.

Ain. — Pérouges. — Immeubles classes, 3 millions de fransc (cou-
veriure) ; Brou."— Cloître, 1 million de francs (maçonneries) .
Aisne. — Chézy-cn-Orxois. — F.glisc. 4 millions de francs; Arcv-

Sainte-l'eslilue. - Kgiise. 4 mitlions de francs (charpcnles couver
tures. Couvertures façade sur remparls, 7 millions de francs);
Loiisîp'.'iit. — Abbaye, i millions de francs (bas-côtés Nord) ; Sois
sons. — Eglise Saint-.iean-des-Y ignés, 4 millions de Irancs (réfec
toire ).

Allier. — Souvigny — Abbatiale, 5 millions de francs (fenêtres) ;
Moulins. — Palais de ju<lice. 15 millions de francs (couverlnrcs)
Cannai. — Egli>e Sainl-Klienne, 10 millions de francs (couvertures)
Alpes-Maritimes. — N re. — Palais Lasearis, j millions de francs

(maçonneries, charpentes, couverlures) ; Nice. — Abbaye Sainl-I'ons,
3 millions de franc. s (couverlnrcs) ; Vence. —• Ancienne cathédrale,
2.500.000 F (maçonneries, charpcnles. couverlnrcs).
Basses-Alpes. — Castellane. — Abbaye Saint-Victor, 3 millions de

francs {consolidation couvertures) ; Digne. — Nolre-Dame-uu-Bourg,
1 million de francs (couvertures).
Hautes-Alpes. — Briançou. — Collégiale, 1 million de francs

(maçonneries) .
Ardèche. — Aubenas. — Château, 2 millions de francs (consoli

dation) .
" Ardennes. — Charlevilie. — Maisons place Ducale, 3 millions de
francs (couveriures) .
Ariège. — Foix. — Châleau, 2 millions de francs (romoliilalion).
Aude. — Carcassonne. — Pont-Vieux, 1.500.000 F (maçonneries,

rojoiutoiemeulsj ; Narbonne. — Hôtel de Ville, 0 millions de francs
(maçonneries, charpentes, toitures) ; Sainl-Marlin-!c-\'icil. — Abbaye,
2 millions de' irancs (maçonneries); Lagrasse. — Abbaye, 3 millions
de francs (charpentes, maçonneries).
Aube. — Troyes. — Eglise Saint-Jean, 9 millions de francs (bas

culés Sud piliers de la nef); Troyes. — Fgiise Sainte-Madeleine.
5 millions de francs (croisillon Nord) : Nogent-sur-Seine. — Eïii-e,
0 millions de francs (couverlures) ; Tîar-stir-Aube. — Eglise Saint-
Pierre, 5 millions de francs (couvertures).
Aveyron. — iodez. — Maison do Benoit, 3 millions de francs (res*

lauration du portique) ; lîodcz. — Chapelle du lycoe, 1 million de
francs (façades) ; Vilb'franclie-de-Houergue. — Eglise cl charlreuse,
2 millions de francs (couverlures).
llell'ort. — Fgiise Saini-Ghri>lopliC, 1.500.(io0 F (maçonneries

laçadesi.
lioucbos-du-Bliône. — Marseille. — Hôtel de Ville, 7 millions de

frange (maçonneries, couvertures) ; Marseille. — Cluîteau-fiorcly,
7 millions de Irancs' (maçonneries, charpentes, couvertures) ; Ai\-
en-Piovciice. — Hôtel de Ville, 1.500. 000 F (maçonneries, menuise
ries).
Calvados. — Caen. — F.ulise Saint-Étienne. 1.500.000 F (tour Sud);

Saint-Sever. — Eglise, i.joo.ooi) F (rouve: turcs) ; Beaumais. — Kglisc,
2. 50o. ooti F (voûtes du chooir).
Cantal. — Aurillac. — Eglise Saint-Géraud. 3 millions de francs

(couverlures, charpentes! ; Sainl-Flour. — Eglise Nolre-ttame, 1 mil
lion 550.000 F (couverlures) ; Lanobre. — Châleau Du Val, 9 millions
de francs (couveriures).
Charente, — Châleauneuf-sur-Cbareiilc. — Eglise, 2.500.000 F '

(maçonneries) ; Dirac. — Eglise, 5 millions de francs (consolidation
de voôles) ; La liocbefoucauld. — Eglise et cloître, 1 million de
fram-s (vitraux, maçonneries, couverlures) ; Sainl-lirice. — Notie-
Damo-de-Chalres, i millions de francs (maçonneries, couvertures).
Charente-Maritime. — Dampierre-sur-Boulonne. — Châleau (maçon

neries, charpentes, couvertures) ; Saintes. — Cloîire Saint-Pierre.
4 millions de francs (maçonneries, charpcnles, couvertures) .
Cher. -- Sa ncerre. — Beffroi, 2 millions de francs (maçonneries).
Corrèze — Aubazine. — Couvent, 1.500 000 F (couvertures); Beau

lieu. — Eglise des Pénitents, 2 millions (couvertures, maçonneries);
Turenne. — Eglise, 2 millions (maçonneries).
Corse. — Calvi. — Eglise, 2 millions Imaçonneries).
Cûle-d :Or. — Dijon. — Préfecture, 3 millions (couvertures balustra

des) ; Dijon. — l'aiais des Ducs, 5 500.000 F; Dijon. — Couverlures
lucarnes menuiseries; Dijon. — Eglise Saint-Philibert, 1 million;
Dijon. — Maçonneries; Saiut-Seinc-VAbbaye. — Eglise, 5 millions
(couvertures).
Côtes-du-Nord. — Tvignac. — F.glise, 3 millions (couvertures) ;

Dinan. — Eglise Sainl-Malo, 3 millions (couvertures charpentes) ;
Dinar..— HOIel Beaumanoir, 5 millions (couverlures menuiseries);
Lambatle. — Eglise, 1.5OO.0ÛO F (couvertures vitreries) ; Cuingamp. —
Eglise .Nolrc-Dame-et-Fonlaine, 2 millions (couverlures du chœur et
chôueaux).

Creuse. — Bou«sae. — Châleau, 1.500.000 F (couvertures); Sagnat
-- Eglise, 4. 500.000 F (maçonneries).
Dordogne — Jumilhac. — Château. 6 millions (maçonneries) ; llau-

tefort — Hôtel-Dieu, 11 millions (maçonneries).
Doubs. — Besançon. —. Eglise de la Madeleine, 7 millions (couver

tures menuiseries) ; Besançon. — Eglise Saint-François-Xavier, 2 mil
lions (maçonneries couverlures).
Drôme. — Valence. — Temple, 1 million (couverlures) ; Beaumont-

lès-Valence. — Temple, 2 millions (couverlures) ; Monlélimar. —
Châleau, 3 millions (consolidation).
Eure. — Evreux. — Ancien évéehé, 5 millions (pignon Ouest, (ou

rdie Sud-Est); Bernay. — Notre-Dame-de-la-couture/ 3 millions (cou-
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veflures, maçonneries, vitraux) ; Gisors. — Cliâleau, 1 million (con
solidation maçonneries) ; Quillebœuf. — Eglise, 3. 500. 000 F (couver
tures).
Eure-cl-Loir. — Anet. •— Château, 3 millions (couvertures) ; Gallar

don. ' — Eglise, 2 millions (couvertures).
Finistère. — Bannalec. — chapelle, 4 millions (toiture, IlOchc) ;

Quimpor. — Ancien évûiiwS, 15 millions (inai;or.a«*lcs, couvertures) ;
yuirnperlé. — Eglise Saint-Michel. 2.500.000 E (couvertures).

<iard. — Villeneuve-lès-Avignon. — Eglise, 3 millions (maçonneries,
couvertures): Beaucaire. — Château, 2 millions (maçonneries).
Haute-Garonne. — Toulouse. — Eglise des Jacobins, 7 millions

(couvertures, clolure des baies) ; Toulouse. •— Eglise des Auguslins,
S millions (maçonneries) ; Saint-Bertrand-de-Conirninges. — Eglise,
4 millions ((errasses et conlreforls).
Gers. -- Condom. — Eglise, 5 millions (terrasses de bas-colés, vi

traux) ; Lombez. — Eglise, 5 millions (couvertures, vilraux).
Gironde. —■ Bordeaux. — Eglise de Sainl-Seurin, 9 millions (couver

tures de la net) ; tiazas. — Ancienne cathédrale, 2 millions (vilraux,
consolidation du bcllïoi).

J roui t. — Béziers. — Eglise Sninl-Nazaire, 2 millions (consolidation
des voùles du cloître) ; Masuclonne. — Ancienne cathédrale, 3 nil-
iions (maçonneries, couvertures).
Ille-et-Vilaine. — hennés. — Immeubles classes, 3 millions (cou

vert lires) ; Rennes. — Eglise Toussaint, i> millions (consolidation des
voùles de la nef) ; Vitré. — Château, 3 millions (couvertures de Jd
tour Sainl-Laurenl).

Indre. — Argy. — Châleau, 2 millions (couverlure du donjon).
Indre-et-Loire. — Azay-le-Rideau. — Eglise, 4 millions (charpentes,

couvertures) ; Chinnn. — Château, 4 millions (couvertures) ; l.oches.
— Donjon, 2.500.000 F (couvertures, maçonneries) ; VillanUry. —
Châleau, 3 millions (couvertures, maçonneries).
Isère. — Sassenage. — Cliâleau, 1 million (couvrtures) ; Saint-

Anloine — Hôtel de ville. 2.500.0OO F (couverlures) .
Jura. — Dole. — Eglise Notre-Dame, 8 millions (couvertures, maçon

neries) ; Raume-les-Messieurs. — Eglise, 3.500.000 F (toitures).
Loir-et-Cher. — Blois. — Château, 3 millions (aile Gaslon-d'Orléans,

maçonneries) ; Pou Ile voy. — Chapelle du collège, 3 millions (ares-
bontanls et couvertures) ; Vendôme. — Chapelle du lycée, 0 millions
(maçonneries, charpenles, couverlures).
Loire. — Ambierle. — Eglise, 2 millions (couvertures, feneslrages) ;

Sainl-Romain-lc-Puy. — Eglise, 2 millions (consolidation des voiîtes).
liante-Loire. — La Chaise-Dieu, — Abbaye, 9 millions (consolida-

ton, charpentes, couverlures),
Loire-Inférieure. — Nantes — Châleau 3 millions (maçonneries).
Loiret. — Monlarcis. — K.ylise, 4 millions de francs (couvertures

contreforts el arcs-boulan Is) ; Orléans. — Ancien évêcbé, 3 millions
de francs (couvertures lucarnes); Su>lly-sur-Loire. — Châleau, 2 mil-
hons de francs (menuiseries intérieure 1;).

Lot. — Souillac. — Eglise, 13 millions de francs (clocher coupoles
terrasse?' .

Lot-et-Garonne. — Layrac. — Eglise, 4 millions de francs (coiver -
.tures consolidations) ; l'ont-Sainlt-.Marie. — Eglise, 2 millions de
francs (couvertures assainissement).
Lozère. — Moissac. — Temple, 1 million de francs (couvertures) ;

la Canourgue. — Eglise, 3 millions de francs (couvertures et conso
lidations).
Maine-et-Loire. — Sairile-Gemme-sur-Loire. — La Baumette, 2 mil

lions de francs (charpentes couvertures) ; Montsoreau. — Cliâleau,
4 millions de francs (consolidation maçonneries) ; Beauge. — Châ
teau, 6 millions de francs (consolidation maçonneries) ; Durtal. —
Châleau-hospice, 3 misions de francs (couvertures!.
Manche. — La Lucerne-d'Oulremer. — Abbaye, 4 millions de

francs (maçonneries) ; Mont Saint-Michel. — Maison Coquille, 3 mil
lions de francs (maçonneries menuiseries).
Marne. — Corroy. — Eglise, 2 millions de francs 'couvertures vitre

ries) ; Bisse iiH. — Eglise, 2 millions de francs (contreforts) ; Bussy-
Lellrée. — EgJise, 4 millions de francs (maçonneries;; Sézanne. —
Eglise1 , 3.500.000 F (réfection du beffroi).
Jlaule-.M.irne. — Chaumont. — Eglise, 3.500.000 F .(couvertures fe-

neslrages vilraux).
Meurthe-et-Moselle. — Nancy. — JJôlei de VHJc, 3 millions de

francs (charpentes couvertures).
Meuse. — Verdun. — Palais épiseopal, 1 million de francs (sou

tènement); Bonnet. — Eglise, 4 millions de francs (couvertures flé
cha porte Ouest).
Morbihan. — Josselin. — Châleau, S millions de francs (soutène

ment, rejoinloierrienl) ; Guem. — Eglise, -1 million s de francs (toi
tures et voùles).

Nièvre. — La Charité-sur-I.oire. — Eglise, 1 million de francs (ma
çonneries) ; Nevers. — Eglise Saint-Étienne, 2 millions de francs
(couvertures); Iiouy. — Eglise, 2 millions de francs (menuiseries).
Nord. — Sainl-Amand. — llôlel de Ville, 5 millions de. francs (répa

rations dégâls incendie) ; Valenciennes. — Bibliothèque, 4 millions
de francs (toitures).
Oise. — Compiègne. — Eglise Snint-Anioine, 2 millions de francs

(clocher); Senlis. — Eglise Saint-Vincent, 3 millions de francs (ma
çonneries) ; Beauvais. — Palais de juslice, 7 millions de francs (cou
vertures); Pontpoint. — Eglise. 8 millions de francs (charpentes et
couvertures); Ponl-Sainle-Maxence. — Eglise, 2 millions de francs
(voùles); Cauvigny. — Eglise, 4 millions de francs (charpentes et
couvertures); Clermont-sur-Oise. — Eglise, 3 millions de francs (cou-
verlures et arcs-boulanls).
Orne. — Domfronl. — Eglise Nofere-Danie-sur-l'Eau, 3 millions de

Francs (voûtes transept chœur).
Pas-de-Calais. — Saint-Omer. — Eglise Notre-Dame, 5 millions de

francs (réparation terrasses) ; Avesnes. — Eglise, 5 millions de francs
(couvertures clocher); Monlreuil-sur-Mer. — Eglise Sainl-Saulve,
5 millions de francs (réparation des voûtes du chœur).

Puy-de-Dôme. — Orcival. — Eglise, i million de francs (vitraux);
Pont-du-Ciiâteau. — Château, 3. .">00.000 F (couvertures) ; Artonne. —
Eglise, 3 millions de francs (couvertures).
Basses-Pyrénées. — Sain -E,ngrace. — Eglise, 1 million de francs

(couvertures); Orlhez. — Tour Moneade, 2. 500. 000 E (maçonneries);
Morlanne. — Eglise, 3.500.000 F (couvertures).
Hautes-Pyrénées. — Sainl-Savin. — Eglise, 2 millions de francs

(couverlures).
Pyrénées-Orientales. — Perpignan. — Palais des Rois de Major

que", 10 millions de francs (couvertures réparation de l'aile Sud);
Codalet. — Saint-Michel-Je-Cuxa, i millions de francs (couvertures).
Bas-Rhin. — Strasbourg. — Immeubles classés, 3 millions de francs

(maçonneries, couvertures); Andlau. — Eglise- Saint-Richard, 2 mil
lions de francs (charpentes couvertures) ; Neuwiller. — Eglise Saiat-
Pierre-el-Paul, 2 millions de francs (couverlures).
Haut-Rhin. — Colmar. — Cloître des Dominicains 5 millions de

francs (maçonneries charpentes couvertures); Colmar. — Cloître
Sainle-Catliërine, 3 millions de francs (étalements) ; GuebwiU.T. —
Eglise Saint-Léger, 9 millions de francs (couvertures >.is-;0!és) }
Rouffach. — Eg.ise des Récollels, 3 mU.ions de francs (charpentes
couverlures) .
Rhône. — I.von. — Egli-e Sainl-Nizier, 1.500.000 F (couver 1 ires);

Lyon. — Petit Théâlre, 7 millions de francs (consolidation) ; Lyon. —
Eglise Sainte-Gadagne, 6 millions de francs (maçonneries intérieures
menuiseries).
Saône-et-Loire. — Cormalin. — Chàleau, 3 millions de francs

(co u vert ures) ; BourJbon-Lancy. — Eglise, 3 millions de francs
(maçonneries) .
Sarthe. — l.c Mans. — NoIre-Dame-de-la-Conl ure. 4 millions (cou-

vcrlures) ; Le Mans. — Chapelle (le la visita 1 ion, 4 millions (conso
lidation couvertures); Yvre-lTivéque. — Eglise, 2 millions (feues-
trayes clôtures haies).
Savoie. — Aix-les-Bains. — Hôtel de ville, 3 millions (couvertures);

Chambéry. — Ancien évêché, 3 millions (charpentes couvertures);
Saint-Martin-de-Bellevilic. — Notre-Dame-de-Yie, 0 millions (couver
tures). ,
Haute-Savoie. — Thonon. — Eglise, 1 million (maçonneries).
Seine. — Paris. — Hôpilal Saint-Louis, 5 millions (couvertures

maçonneries); Paris. — Sainl-Germain-de-Charonue, 'l.-i00.000 (assai
nissement); Paris. — Eglise'Saint-Leii, 4 millions; Paris. — Saint-
Nicolas-des-Champs, 9 ~ millions (ares-boutants)-; Paris Saint-
ftlerry, 9 millions (maçonneries charpentes menuiseries) ; Paris. —
Sainl-Etienne-du-.Mont, 6 millions (arcs-lioutanls chcur) ; Paris. —
Suinl-Séverin, 3 millions (pignons); Paris. — Saint-Sulpiee, 5 mil
lions (couvertures).
Seine-Inférieure. — Aumale. — Eglise, 5 millions (maçonneries

couverlures); Rouen. — Sainl-Eloi, 4 millions (couverlures arcs-bou-
lanis); Rouen. — Saint-Ouen, 0 millions (maçonneries couverlures);
Rouen . — Sainl-Laurenl, 4 millions (maçonneries clocher); Rouen.
— Saint-Vivien, 8 millions (maçonneries); Rouen. — Chapelle-du-
Lvcée, 3 millions (maçonneries).
'Seine-et-Marne. — M eaux. — Ancien évêché, 3 millions (chéneaux
couverlures); Chaumes. — Eglise, 2 millions (flèches clocher).
Seine-et-Oise — Elampes. — Eglise Suint-Basile, 3 millions (cou

vertures bas-côtés) ; L'tsle-Adam — Eglise. 6 millions (maçonneries
couvertures); Manies. — Eglise Notre-Dame, 2.500.000 (contreforts);
Rueit-Malmaison. — Eglise, 2 millions (couvertures charpentes).
Deux-Sèvres. — Mort. — Eglise Notre-Dame, 2 millions (conso

lidations); Saint-Maixent. — Église, 4 millions (couvertures fenes-
lrages vilraux); Saint-Généroux. — Eglise, 4 millions (charpentes
couverlures).
Somme. — Saint-Riquier. — Eglise. C millions (couverlures croi

sillons Nord et Sud); Ailly-le-llaul-Clocher. — Eglise. 7 millions
'charpentes couvertures); EièlTes. — Eglise, 4 millions (maçonneries).
Tarn. — Gaillac. — Euli«e, 3 millions (maçonneries).
Tarn-et-Garonne. — Moissac. — Cloître. 2 millions (couvertures);

Monlauban. — Immeubles classés .place Nationale, 2 millions (conso
lidation couverlures).
Var. — Saint-Maximin. — Eglise, 4 millions (maçonneries).
Vaucluse. — Avignon. — J'.i lais Jules If, 4 millions (maçonneries

couverlures); Avignon — Eglise des Céleslins, 3 millions (maçon
neries couvei tures) ; Carpentras. — Palais de Justice, 2 millions
(couvertures).
Vendée — Noirmonlier. — Eglise, 5 milions (reprise en sous-

œuvre du clocher) ; Sigournais. — Eglise, 2 millions (couvertures).-
Vienne. — Poitiers. — Eglise de Monliéreuf, 0 millions de francs

(couvertures du chevet maçonneries) ; Poitiers. — Chapelle du lycée,
G millions de francs (couverlures).
Haute-Vienne. — Saint-Yrieix. — Eglise du Mou lier, 10 millions de

francs (couverlures) ; Limoges. — Kglise Saint-Michel, 3 millions de
francs (couverlures) .
Yonne. -- Auxerre. — Cathédrale, 2 millions de francs .(consolida

tion tour Sud) ; Dannemoine. — Eglise, 5 millions de francs; (maçon
neries couvertures); ïâtilay. — Châleau, 10. millions de francs
(maçonnerii charpenles couvertures).

Total, 8 id. iOO.OUO F.

Et voici, j titre indicatif, l'ensemble des travaux prévus pour Paris:

Programme de travaux pour 1950 Établi au mois de mai 1P19.

Saint-Germain-l'Auxerrois. — Réfection installation électrique, da
urgence, 2.300.000 F.

Notre-Dame de Bonne-Nouvelle. — Couverlure, de 1™ urgence,
175.000 F; dallage, de ie urgence, 100.000 F.
Noire-Darne des Victoires. — Remise en état de soubassement, de

lr« urgence, J 50. 000 F.
Saint-Denys du Saint-Sacrement. — Réfection de couverlure. de

tre urgence, 1.815.000 F; réfection sacristie, de l' e urgence, 200.000 F.
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Saint-Jean-Saint-François. - Remise en état des cliéneaux,
de 1« urgence, 531.000 F; réfection plafond nef, de l re urgence,
200.000 F; Ravalement façade. de 2° urgence, 400.000 F.
Temple des Billettes. — Remise en élal des pilastres du choeur, de

i» urgence, 250.000 F.
Saint-Louis-en-l'He. - Réfection électricité, de lre urgence, i mil

lion 760.000 F.

Synagogue, rue des Tournelles. - alise en élat des peintures, de
2e îirrence, 8 millions de franes.
Sainl-Nicolas-des-Champs. - Couverture, de 1™ urgence, 4.500.000 F.
Sainl-Merri. - Consolidation et remise en état bas-côté Nord, de

l re urgence, -i millions de francs.
Temple Sainle-Marie. — Réfection électricité, de 1™ urgence, 1 mil

lion 800.000 F.
Chapelle Sorbonne. - Couverture et corniche, de 1™ urgence,

10 miilions de francs.
Sainl-Médard. - Couverture, de l ro urgence, i. 000. 000 F.
Sainl-Etienne-du-Mont. - Maçonnerie (arcs-boulanls), 1« urgence,

3 millions de francs.

Sainl-Séverin. - Réfection installation électrique, de iie urgence,
130.000 F.

Notrc-Damo-dos-Champs. - Couverture, de urgence, 3 millions
de francs; maçonneries, de 1™ urgence, 350.000 F; réfeclion installa
tion électrique, de 2e urgence, 3 millions de francs.
Sviiiit-Joseiiii-di's-Carmes. - Réfection inslallalion éleclrique, de

3° urgence, 300.000 F.
Sainl-Germain-des-Prés. - Réfection installation électrique, de
urgence, 2.000.000 F.

S:iinl-Sulpice. - Réfection installation électrique, de 1™ urgence,
l.Soo.ooo F.
S;ùiU-Thomas-d'Aquin. — Couverture, de lre urgence, 4 millions de

Iraucs; éleclncUé, de irc urgence, 'ôO.OOO F.
Saint-Pierre-du-Cros-Caillou. — Réfection installation électrique, de

2« urgence 2 millions de francs; couverture (tre é'ape), de ivé urgence
550.000 F.

Sainle-CloliMe. -• Réfection éleclrique, de l™ urgence 1 .200.000 F.
Saint-Franeois-Xavler. - Réfection inslallalion électrique, de ire ur

gence 1.000. (100 F.
:~.i ! ti 1 e-'J'i'i 1 1 i : é . — Hallage, de l re urgence 090.000 F; grilles, ge 1« ur

gence 350.000. •'.
Temple Rédemption. - Remise en ciat de l'étancliéilé, terrasse,

tle l re urgence 200.000 F.
Saint-, \ii2uslin. — Couverture, de l 1 '0 urgence 2.500.000 F.
Nul re-lUnne-de-Lorettc. - Remise en élal des grilles, de i™ urgence

Sjo.ooo F.

Temple du Saint-Esprit. — Inslallalion électrique, de 1« urgence
4.2CO.OOO F.
syiiat''t'tie de la Victoire. — Couverture, de l rc urgence 1.800. 000 F.
Saint-Louis-d'Anlin. — Consolida liun dc fondaliuns, de l re urgence

8 millions de francs.
Sainl-Eugène. - Réfeclion d'enduits, de 1'= urgence 150.000 F.
Chapelle Notre-Dame-des-Malades. - Remise en état des portes,

de l re urgence 150.000 F; réfection du comble, de le urgence
200.000 F. "

Saint-Ambroise. — Réfection des conlrefurls, de l. re urgence 6 mil
lions de francs; réfecljjn éleelricilé, de 2e urgence .100.000 F.
Sainté-Mariruerite. - Réfeclion du mur du charnier, de 1™ urgence

R0o.ooo F: réfeclion d'enduits, de l ro urgence :w0.0«0 F; réfeclion
escalier de l'orgue, de l re urgence i00.Ooo F; réfeclion des couver
tures. de Ire uraeiire " 500.000 F; réfection de la porte principale,
de 1" urgence ro0.GoO iF; réfection installation éleclrique, de l r= ur
gence 1.300.000 F.
Chapelle du Perpétuel-Secours. — Remi-e en e'Iat de la charpente

du clocher, de l re urgence 2 millions de francs; réfeclion loilure,
de l iB urgence 700.000 F; réfection menuiserie et charpente, de
l™ urgence 500.000 F.
Saint-Joseph. — Réfection de couverture, de 1™ urgence 1.500.000 F;

réfeclion électricilé, de 2e urgence -160.000 F.
Saint-Éloi — Couverture, de J 10 urgence 110.000 F; réfetion instal

lation éleclricilé. de 1« urgence 7S0.'oo0 F.
lmmaculée-Conception. - Réfeclion colonnes nef, de l rs urgence

150. (KX) F.

Saint-Pierre-de-Monlrouge. - Réfection installation électrique, de
lre urgence 2 millions de Iraucs.
Notre-Tame-du-TravaU. — Dallage de la crypte, de lre urgence

450.000 F.

Temple de Plaisance. - Couverture, de 1« urgence IG0.000 F.
Sainl-Jean-Bai>lisle-de-Grenelle. - Restauration du clocher, de

1™ urgence 50»'.000 F; travaux d'élerlrieilé, de 2e urgence 300.000 F.
Salfl-Chrislophe-de-javeL - Réfection du tympan (première étape),

de 1™ urgence 2 millions de francs.
Saint-I.aniberl-de-Vaugirard. — Restauration façade pierre, de

4re urgence S0O.00O F.
Nnfre-Rame-d'Auteuil. — Réfection électricité, de l 1'» urgence

4.300/100 F.

•Saint-J-ean-l'Evangélisle. - Réfection terrasses et descentes plu
viales. de lre urgence 400.000 F; réfeclion d'enduits, de 1™ urgence
800.000 F.

Sainl-Bernard-de-la-Chapelle. — Couverture. Revision du faîtage et
des descentes pluviales, de 1« urgence 750.000 F; réfection du clo
cheton, de 2e urgence 200. 000 F.
Saint-Jacques-Saint-Chrislophe. — Réfection couverture, de lre ur

gence 100. 000 F.
Sninl-Ceorges. — Restauration façade, de 1« urgence 1.500.000 F.
Snjnl-Jean-Raplisle-de-Helleville. - Réfection électricité, de lre ur

gence 1 million de francs; réfection électricité, de 1" urgence
W0.000 F: réfeclion couverture, de i1'8 urgence 500.000 F; réfection

descentes pluviales, de lrc urgence 31O.000 F; réfeclion dallage, de
lre urgence 1.000.000 F'; réfeclion couverture sacrifies, de 2e ur
gence 78U.000 F.
Temple Julien-Lacroix. — Remplacement des pierres du couron

nement, de lri! urgence i million de francs.

Institution d'un prieilèye pour cause de plus-ralue en cas de travauA
{•//rciués par l'Étal dans les monuments historiques.

Le grave problème de l'entretien des monuments classés, avec
les charges qu'il entraîne pour l'Étal, les défaillances de tant de
propriélaires (privés ou municipalités) peul-il se résoudre dans le
cadre des lois ac 1 1 cl les ? Nous ne le pensons pas. De nouveaux
textes sont en préparation.
1° Un projet est actuellement à l'élude afin d'insliluer un privi

lège légal qui prendrait rang avant celui des architectes et entre
preneur;;, figurant à l'article 2103 du code civil.
Ce privilège perniellrait à l'Elat de recouvrer la créance qu'il a

sur les propriétaires, dès la première mutation à lilre onéreux.
Un point reste cependant A éclaircir: celui des propriélaires de

bonne fui, dont il importe de ne pas décourager la bonne volonté,
L'élude se poursuit, et il est possible qu'un projet de loi puisse

très prochainement être déposé sur le bureau de l'Assemblée natio
nale ;
2° contribution des communes à l'entretien de leurs monuments

classés.

Depuis plusieurs années, des démarches ont été entreprises pour
que la liste des dépendes obligatoires des communesjsoit complétée
par l'inscription d'office aux budgets communaux des sommes
nécessaires à l'entretien des édifices" classés.
Ces démarches n'ont pu jusqu'ici aboutir, en raison de l'oppo

sition formelle du ministère de l'intérieur, qui ne juge pas possible
d'auumentor pour le moment la lisle des dépenses obligatoires
incombant aux communes.

La question sera reprise au cours de l'exercice.
Penl-êlre l'inscription d'oflice pourrait-elle être imposée en certains

cas aux proprié I aires privés.

Faut-il supprimer la direction générale (le l'architecture.

Il est vrai que la commission nationale d'économie a trouvé un
remède à la si Ina lion!

Et quel remède!
11 s 'au il simplement:
1° De supprimer la direction générale de l'archileclirre ;
2» De rallacher la sous-direelion des monuments historiques à l»

direction des arts el des le 1 1 res :

3° De rallacher la sous-direclion des bâtiments civils à l'éphémère
ministère de la reconstruction.

L'avantage d'une telle mesure serait uniquement la suppression
d'un poste de l'irecleur général; son titulaire, M. Perchet, un réel
animateur auquel je suis heureux de rendre hommane, appartenant
par ailleurs à l'administration, l'économie ne sera qu'apparente.
Reste la dislocalion des deux sous-direelions. Faire dépendre

les monuments historiques de la direction générale des lettres, déjà
gonflée et dont les allribulions dépassent celles d'une direction
administrative (mobilier national, musées, arts, spectacles, etc.),
semble contraire à tous les principes et à tous les vœux exprimés
par le Parlement. Ce qui manque à l'heure acluelle à la défense de
l'activité artistique et littéraire, c'est l'organisme gouvernemental
que fui pendant plus d'un demi-siècle le sous-sec rélariat des beaux-
arts auquel devrait êlre rallacbé l'ensemble de l'architecture. Confler
les services de la direction des lettres et, par voie de conséquence,
les allribulions directes du ministre ' e l'éducation nationale, est
jn non-sens.

Toute l'opération semble concertée uniquement pour rallacher -
la sous-direction des bàlimenls civils au ministère de la recons-
truclion.
Ce déparlement, dont la naissance est due aux circonstances, est,

quelle que soit la lenteur de ses réalisalions. appel' fi disparaître
comme s'évanouit en 1926 le ministère des régions libérées. Celte
éventualité ne semble guère réjouir une administration nouvelle,
rassemblée de façon quelque peu hétéroclite et en tous cas empi
rique, mais qui désiré, selon une vieille loi de nature, se maintenir
dans son êlre. En absorbant la direction des bfiliments civils, le
ministère de la reconstruction, qui s'est déjà adioint le sous-lilre
de l'urbanisme, espère prolonger son existence bien au delà de sa
raison d'être.

Pour peu que nous laissions faire, et sous couvert d'économies,
nous sommes exposés h nous trouver, après « la consolidation » d'une
administration centrale d'un ministère qui devrait êlre résorbée, en
face de la création de directions départementales de la conslruclion
et de l'urbanisme, avec toutes les dépenses que cela roinnorlernit.
S'il est certain que le problème de la conslruclion et de l'urba

nisme se pose, il semble logique et efficace de le faire traiter et
résoudre par une adminislralion qui a fait ses preuves et qui est
vieille de quelques siècles d'expérience. Et l'ensemble de ces pro
blèmes: sites, beaux-arts, urbanisme, etc..., il sera sace aussi sans
doute d'en rendre le conlrûle et la défense à ce dénarlement minis
tériel qui, lui aussi, fit ses preuves: le sous-secrétariat d'Elat des
beaux-,'iris, c'est là du reste semble-t-il le désir de tous les milieux
intéressés et compétents.
En attendant ce retour à une tradition qui par delà Gambella

remonte à Emile Ollivier, nous pensons qu'il serait des plus préju
diciables aux intérêls majeurs de notre patrimoine nalional que d'en
subordonner la gestion à une administration nouvelle qui s'est
révélée jusqu'ici plus coûteuse que eonslruclive.
La direction de l'architerture a, par contre, d'anciens titres de

service. Créée au seizième siècle.
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Elle s'appelait en J TGI : bàlimenls du Roi.
Elle s'appelait en nui»: Bàlimenls de la République.
Elle s'appelait en 1950: Bâtiments de France.
Elle appartient, avec les eaux et forcts, ponts et chaussées, et

' finances, à quatre siècles d'administration ininterrompue.
Ses pouvoirs furent étendus par le décret loi Jean Zay du 17 juin

1938 afin de raffermir à la suite d'abus étrangers à sou service l'unité
de son contrôle sru les bâtiments construits, entretenus el subven
tionnés par l'EInt.
Elle comprend rappelons-le: bàlimenls civils et palais, nationaux,

ministères, ambassades, universités, grandes écoles, lycées, etc...
Monuments historiques: Versailles, Louvre, Invalides.
Sites: protection et mise en valeur.
Fouilles et antiquités: en France et à l'el ranger.
Le conseil général des bàlimenls de France accepte, contrôle ou

redise les projets et les programmes qui lui sont soumis. Il a tenu,
en J 9 'i0, OU séances, et examiné 3.000 projets. Son action sur le plan
financier a permis de réaliser une économie moyenne de 10 à
20 p. 100 du montant des crédits de gestion et de contrôle. Ce
conseil est composé d'éminenls architectes et de représentants des
grandes administrations : cour des comptes, conseil d'État, finances,
«lc...
Geslion pour 1 950 : crédit de :10 milliards.
Contrôle pour 1 950 : crédit supérieur à 00 milliards.
Les conséquences de la suppression de la direction de l'architec

ture semblent devoir élre surloul:
La ruine de la plus ancienne administration;
La division des travaux;
La création de nouveaux services;
L'inflation de projets dans chaque nouveau service;
L'inflation de commissions dans chaque nouveau service;
La division d'un contrôle jusqu'à ce jour unifié.
Afin de permettre à chacun de juger en connaissance de cause,

el en attendant les conclusions de la commission nalionale des
économies, qui ne nous ont pas élé transmises, j'ai estimé néces
saire de reproduire la noie du ministère de l'éducation nalionale
s'élevant contre l'éventualité de la suppression de la direction de
l'architecture.

A quelques détails près, elle semble pouvoir êlre retenue comme
concluante.
Donnons tout d'abord ce tableau comparatif des efTeclifs:

Composition de la direction de l'architecture.

En 1910: un directeur général; en 1919: néant; économie, un
directeur général.
En 1956: deux directeurs; en 1919: un directeur; économie, un

directeur.

En 19i0: un chef de service; en 19-19: néant; économie, un chef
de service.
En 1910: trois sous-officiers ; en 1919: deux sons-directeurs; éco

nomie, un sous-directeur.
En 1910: douze bureaux et une section; en 1919, dix bureaux;

économie, deux bureaux el mie seclion.
En ou tre, l'ensemble du personnel de la direction est le suivant:
Titulaires: en 1915, 710; en 1950. i00; contractuel: en 1915, 08;

en 1950. 03; auxiliaires: en 1915, 202; en 195(1, 253. — Total : en
1915, 1.010 ; en 1950, 1.010.

Note concernant la suppression de l'emploi
de directeur de l'architecture.

La commission nationale d'économie a proposé la suppression de
l'emploi de directeur de l'architecture el le rattachement de la
sous-direelion des monuments historiques à la direction générale
des arts et des lettres, en réservant son avis en ce qui concerne le
rattachement de la sous-direction des bâtiments civils et des palais
nalionaux.

Il est évident que celle proposition n'a pas été formulée dans
l'unique souci de supprimer un poste de direcleur. L'économie
ainsi réalisée, de l'ordre d'un million, sera il bien minime et pourrait
être facilement obtenue par d'autres mesures.
La proposition formulée par la commission doit être interprétée

non comme une simple suppression d'emploi, mais comme le moyen
de modifier la structure et le fonctionnement des services qui!
conslilulent la direction de l'archilecliire. Aussi apparaît-il indis
pensable, avant de s'engager dans une réforme de celle importance,
de mesurer, par une élude minutieuse, les inconvénients qu'elle
peut présenter.
ll faut rappeler tout d'abord que cette réforme s'appliquerait h un

organisme qui, par l'ancienneté de ses origines, par ses traditions
el par l'élendue et la complexité de ses attributions, constitue l'un
des rouages les plus solides de l'administration française.
Il serait faux de croire que la direction de l'architecture est un

de ces organismes qui ont été constitués pour des raisons inhérentes
à la situation dans laquelle s'est trouvé noire pays depuis 1939. Elle
est au contraire l'une de nos plus anciennes administrations. Des
deux grands services qui la composent, l'un, le service des bàliments •
civils et des palais nationaux, remonte à la surintendance des
bâtiments du roi, l'autre, le service des monuments historiques a
été constitué dans la première moitié du siècle dernier.

II ne faut pas oublier que déjà à la fin du siècle dernier, à unie
époque où l'hypertrophie administrative n'exislait pas, le service
des 1 Aliments civils formait à lui seul une puissante direction du
minislère des travaux publics placés sur le même plan que la
direclion des ponts el chaussées. Il apparaît donc surprenant de
voir refuser actuellement le rang de direction à ce même organisme
dont les allribulions se sont considérablement augmentées et auquel
s'est ajouté, par surcroît, le service des monuments historiques.

Il convient, par ailleurs de souligner que le nombre des bàlimenls
gérés par le service des bàtimenls civils a presque triplé en moins
de dix ans. 11 est passé notamment de 184 bàlimenls en 191-1 à 325
en 1950.

D'autre pari, le contrôle technique assuré par le conseil général
des bàlimenls de France a élé renforcé et étendu. 11 s'exerce depuis
la libération avec la plus grande efl'icaciié sur fous les projets de
construclions scolaires qui sont extrêmement nombreux en raison
de la décision prise par le Gouvernement d'équiper le pays en
bàlimenls d'enseignement et qui représentent à eux seuls plusieurs
dizaines de milliards.

L'inventaire des richesses touristiques et monumentales de la
France, qui avait été prescrit par les lois du 23 juillet 1927 et du,
2 mai 1930 et qui é lait à peine commencé en 1939, a été entrepris
et poun.uivi méthodiquement depuis celle dale. 11 a permis de
constituer dans de nombreux départements un casier archéologique
el a donné à l'administration un droit de contrôle sur les ensembles
touristiques universellement connue qui étaient jusqu'ici à la merci
d'initiatives privées.

La reconslruc lion.

Mais en plus de sa tâche normale, la direction de l'architecture a
dû, depuis 1939 el devra encore pendant de longues années réparer
nos monuments des dommages causés par la guerre, qui peuvent
se chiffrer à 70 milliards environ. l a restauration de ces dommages
de même que la repos» -les vilraux (quatre hectares de verrières
inestimables sauvés du désastre) pose des problèmes techniques et
financiers très nombreux et très délicats qui ont provoqué une
activité du service des monuments historiques sans aucun rapport
avec celle qu'il avait avant 1939.
Il est à noler que celle activité de « reconstruction » dépendant

des monuments historiques échapperait dans le projet actuel au
minislère de la reconstruction. Voilà qui illustre la logique de la
proposition faite. Mais, en pratique, il va de soi que la restauration
de la reconstruction des monumenls historiques est essentiellement
une activité « beaux-arls ». Elle devrait même être une source de
travail pour les artistes : sculpture, art décoratif, beaucoup plus
qu'elle ne l'est.

Altribulions diverses.

Enfin, la direction de l'architecture a reçu depuis celle date de
nouvelles missions dont les principales sont les suivantes:

Profession d'architecte.

1" Application de la loi du 31 décembre 1910 portant réglenien.
talion de la profession d'architecte, tnelle exercée sur le conseil
supérieur et sur les conseils régionaux de l'ordre; délivrance aux
architectes étrangers de l'autorisation d'exercer en France.

2° Application de la loi du 25 évrier 19-13 relative à la protection
des abords des monumenls historiques, contrôle de tous les projets
de construction ou de modification intéressant les immeubles situés
dans le champ de visibilité des monuments classés ou inscrits sur
l'inventaire supplémentaire des monumenls historiques.

Fouilles archéologiques.

3° Application de la loi du 27 septembre 1911 porlant réglenien»
talion des touilles archéologiques: délivrance des autorisations de
fouiller et surveillance des fouilles autorisées.
4° Application de la loi du 12 avril 1913 sur la publicité et

l'affichage.
Peut-on prétendre, après avoir fait le bilan des altribulions si

lourdes et si étendues, qu'il y a un développement exagéré des cadres
et que le directeur chargé de coordonner l'action des services est
un fonctionnaire d'une utilité contestable.

L'unification des services.

La mesure proposée par la commission nationale d'économie en
ce qui concerne la direclion de l'architeclr'e semble non seulement
injuslifiée en raison du rôle qui est dévolu à cet organisme, mais
elle va à rencontre de la politique poursuivie depuis ces vingt
dernières années dans ce domaine, des services d'architecture de
l'Elaf.

11 es! ii l il e de rappeler que l'uniflcalion de ces services avait élé,
dans les années qui ont précédé la dernière guerre, reconnue indis
pensable et urgenle par les commissions d'économies et par le
Parlement lui-même afin d'assurer une meilleure utilisation des
crédits budgétaires el. de réaliser uns compression des dépenses
de l'Elat.

Celle réforme avait élé amorcée par l'intervention du décret-loi
du 17 juin 1338, réorganisant le conseil général des bâtiments civils
et soumettant au contrôle de celle assemblée tous les projets
d'architecture exéculés ou rubvenlionnés par l'État. La seconde
élape, qui consistait dans le regroupement des services d'architec
ture au sein d'une direction spécialisée n'a pu être réalisée qu'à la
fin de , l'année 1910 en raison des événements de guerre.
La mesure qui est actuellement envisagée va à l'enconlre des

intentions du législateur de 1938 puisqu'elle aboutit à détruire l'unité
administrative qu'il avait voulu créer et, par voie de conséquence, à
diminuer l'autorité et les moyens d'action des services qui la
conslilulent.

Il est d ailleurs curieux de constater que les mêmes raisons d'éco
nomies qui avaient, quelques années avant la guerre, abouti au
regroupement et à l'uniflcalion des services d'architecture, condui
sent aujourd'hui à des conclusions diamétralement opposées.
La mesure préconisée serait également en -contradiction avec les

récentes décisions du Parlement où plusieurs personnalités politiques
ont souligné la nécessité de donner aux services de la direction de
l'arcliifeclure une unité solide et de continuer la politique instaurée
par Jean Zay. Le Parlement avait même, an cours des débats sur
le budget de l'exercice 1917 reconnu la lourde tâche imposée au
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dire cic iir de l'architecture el avait accepté la créa lion d'un emploi
de chef de service pour seconder ce liaut fonctionnaire. 11 peut
parai lrc paradoxât de constater que les fonctions de ce dernier qui
n'uni été' diminuées en rien depuis cette époque, soient aujourd'hui
jugées in.sulfisanles pour jusfilier, même après la suppression du
cher de service, le maintien de l'emploi de directeur.
Enfin, la mesure aujourd'hui envisagée va à rencontre des con

clusions des représentants de la Cour des comptes ou de l'inspection
générale des finances qui ont cU'eclué ces dernières années line
enquête sur l'organisation £'l le fonctionnement de la direction de
l'architecture. Les différents enquêteurs ont souligné l'importance
de cet organisme administratif et le riMe de premier pian qu'il joue
dans le domaine arehileclural. lis ont reconnu les avantages que
présente la fusion du service des bâtiments civils et du service des
monuments historiques et se sont prononcés unanimement pour
le maintien de cette unité administrative. Il est utile de rappeler
qu'aucun d'eux ne s'est montré partisan d'une Jusion des services
de l'architecture avec les services consiituanl la direcl ; on des arts
et des lettres. L'un d'eux a souligné que « ces deux services sont
chaque jour de plus en plus orientés dans des sens différents ». In
auire a inonlré que « le lien d'art qui unit les services de la direction
de l'architecture aux musées et aux fhédlres apparaît désormais
assez tenu et un peu superficiel ». Il est bien certain on effet que
les services d'architecture ont des contacts beaucoup moins étroits
avec les services chargés de -la peinture, des musées et des théâtres
qu'avec les autres administrations qui présentent comme eux ini
caractère essentiellement technique coiumc les ponts el chaussées,
la reconstruction ou le génie rural.

■ La suppression de l'unité administrative qu'est la direction de
l'architecture produira en définitive un résultat budgétaire fout
différent de celui qui est escompté, car, si une, concentration des
services peut être une source d'économie-, la dispersion est sors
aucun doule possible généralrice de dépenses nouvelles. Si les
services de la direction de l'architecture étaient dispersés comme
il est proposé enlre la direction générale des arts et des lettres et
un autre déparlement ministériel connue le ministère de l'urba
nisme et de la recr.nsl rue lion ou le ministère des fravaux publics,
tous les avantages provenant de l'unification réalisée seraient alors
définit vement perdus tant sur le plan de l'administration centrale
que sur celui des services extérieurs.

Administration centrale.

En ce qui concerne l'administration centrale, la rupture de l'unité
entraînerait des dépenses supplémentaires certaines qu'il est impos
sible do chiffrer dès maintenant. La gestion du personnel des
services extérieurs (l.,")0 agents environ répartis eu H) catégories
dilféreiilei), la gestion du matériel de ces services, la Vinification
et le payement des frais de déplacements sont aetullemenl assurés
par des organismes crmmuns aux deux services. Celte unification
avait permis non seulement une gestion plus homogène et un
contrôle plus efficace, mais une-* uniformisation des méthodes de
travail et une réduction du nombre des employés. C'est ainsi que
le nombre des bâliments civils a presque triplé par rapport à d'.Cd,
sans une augmentation équivalente des effectifs de personnel. bien
plus, le nombre des bâtiments gérés a pu passer de 209 à la fin de
l'année 1915 à 425 en < e moment sans que les elfeelifs du bureau
des bàliments civils aient été augmentés d'une seule unité. En ce
qui concerne le bureau des monuments historiques. aucun personnel
supplémentaire n'a été accordé pour toutes les questions relatives
à la restauration des dommages de guerre qui représentent en 1950
la gestion de près de 3 milliards de travaux. Le conseil général des
bàliments de France a, comme il a été indiqué ci-dessus, étendu
son contrôle sur des ealéogries sans cesse croissantes de bâtiments.
H a procédé en 19 Î9 à l'examen de plus de 3.000 affaires el aucun
personnel supplémentaire n'a été demandé pour faire face à ce
surcroît de travail qui s'est du reste traduit par des économies sur
les projets présentés pouvant êlre évalués à 7 ou 8 milliards.
C'est par une vigilance et par une rigueur particulières dans la

direction et par un effort soutenu et unanimement reconnu, des
services d'exécution que de tels résultats ont pu êlre obtenus. ri est
assez paradoxal .que ce soit cet organisme, dont l'activité et l 'effi
cacité ont été à maintes reprises constatées par des commissions
d'enquête, qui se trouve aujourd'hui menacé dans son existence
même.

En ce qui concerne les services extérieurs, la rupture de l'unité
aurait des conséquences au moins aussi graves. Kl ! e remettrait en
question l'existence des agences des bâtiments de France qui avaient
été constituées au lendemain de la libération et qui étaient com
munes aux bàliinents civils et aux monuments historiques. Or, la
constitution de ces agences avait été approuvée par le Parlement
♦>1 fout dernièrement encore, par le comité central d'nqnête qui avait
estimé que la création d'un corps d'architectes fonctionnaires
chargés de l'enlrelien de tous les édifices de l'Ftat était une opé
ra lion avantageuse pour les deniers publics et pour la bonne
conservation des bâtiments eux-mêmes.

Elle compromettrait par ailleurs la réforme réclamée par le comité
central d'enquête sur le coût et le rendement des services publics
touchant l'organisation des services de travaux et d'inspection
générale des monuments historiques et la création à titre d'expé
rience, de cinq conservateurs régionaux, réforme qui vient de faire
l'ol jet de lexies tout récents (arrêté du 10 décembre 1959 el deux
décrets en date du 4 avril 1950).
i 11 faut enfin souligner que dans le domaine de l'architeclure. des
économies peuvent en définitive être fort onéreuses. ' Si, en effet, le
programme de remise en élat de nos monuments revêt h l'heure
actuelle une telle ampleur, indépendamment des dommages causés
par la guerre, la-raison doit en Ctre recherchée dans les réductions
d'effectifs qui ont été imposées aux services d'architecture de 1895
il 1920. Nos finances paient lourdement les bien modiques économies

réalisées h celte époque. Si l'on peut en effet sans inconvénients
graves réduire pendant une certaine période l'activité de services
de statistiques, de documentation on de contrôle, il n'en va pas
de même pour les services d'architecture. Toute faiblesse dans
l'exécution, Ion le insuffisance dans l'entretien des édifices sont
l'origine de dégâts importants et conduisent au bout de quelques
années aux travaux de restauration les plus onéreux pour arrêter
la ruine.

Sans faire absolument nôtre des doléances portant sur des réduc
tions d'effectifs remontant à 1895, les faits obligent de constater que
toute économie faile au détriment de la gestion de notre patrimoine
sont ruineuses. Toucher à une administration qui a fait ses preuves
pour « étoffer » une administration passagère serait une politique
détestable. La raison commande de revenir au regroupement des
anciens services des beaux-arts, et de maintenir en tout état de
cause l'organisation actuelle de la direction de l'architecture : elle
n'a démérité ni de son passé, ni de la nation.

Direction générale de la jeunesse et des sports.

Le programme immense imparti à la direction générale de la
jeunesse et des sports et qui devrait doter la France d'une jeunesse
saine, robuste, entraînée à l'effort et animée d'un optimisme en
son destin est encore celle année fort éloigné des besoins les plus
urgenls.
L'ensemble des crédils alloués à celle direction était:
En 19 id de 2.917.301.000 F; en 1919 de 3.U34.630.000 F. Les crédits

demandés sont pour 1950 de i. 57 i. 988.000 F.
Celte augmentation incontestablement importante de crédits est

malheureusement presque toute absorbée, ici comme pour les
aulres chapitres par la revalorisation normale et légitime des trai
tements. Les traitements du personnel titulaire de l'administration
académique, chapitre 1070 (ancien 1071), passe de 115.509.0W F à
207 .1175.000 F, soit environ 62 millions en plus.
Le chapitre 1>80 (ancien 101) Traitement du personnel titulaire,

établissement (renseignement de lti.5OO.OO0 F à 101 millions de
francs, soit 50 millions en plus.
Le chapitre 25u0 (ancien 210) Indemuilés de résidence de lia mil

lions à 237 millions de francs, soit 92 millions en plus.
Bref les augmentations que nous enregistrons correspondent essen

tiellement à l'amélioration normale du sort du personnel existant
et non T cet effort redoublé el rénova leur que nous désirerions voir
accomplir pour la sanlé de notre jeunesse.
Encore faut-il constater que les dépenses de la direction de la

jeunesse et des sports supporte certaines dépenses qui n'ont qu'un
liés lointain rapport avec ses attributions déjà nombreuses, ainsi
figure au chapitre 0090 un crédit de 5 millions pour « l'expédition
française à l'Himalaya », performance sportive admirable certes,
mais dont la dépense incomberait sans doute mieux aux crédits
pour les expéditions lointaines des affaires étrangères.
Or nous devons répéter ce que nous disions déjà l'an dernier, la

situation sanitaire de notre jeunesse demeure inquiétante.
Une discussion a lors du crédit à l'Assemblée nationale opposé

M. Marceau Dupuy à M. le secrétaire d'État à la jeunesse et aux
sports.
M. Dupuy affirmant que 40 p. 100 de nos conscrits sont déclarés

inaptes au service armé, M. le secrétaire d'Flat répliquait que
ceux-ci n'ont que 17 p. 100 d'ajournés.
Les deux termes de comparaison ne sont pas les mêmes, « ajour

nés » et services auxiliaires devant représenter environ 27 p. 100
du contingent d'iuaples au service armé ce qui est beaucoup trop,
d'aulant que les déficiences physiques dépasseraient encore ce
nombre chez les jeunes filles, soi't environ 30 p. 100.
situation grave qu'il serait inutile île vouloir dissimuler.
Il semble résulter des statistiques que c'est entre sept et vingt

ans que noire jeunesse au cours de sa croissance est atteinte dans
sa sauté. Un effort sérieux en matière d'éducation physique et
d'hygiène scolaire s'impose donc.
Ajoutons cependant que ce ne sera qu'un remède palliatif tant

que des mesures efficaces et sévères ne seront pas prises pour
lutter contre l'alcoolisme d'une part et pour remédier la crise
du logement par ailleurs, sources premières de la tuberculose.
Mais l'éducation physique et le sport demeurent le seul antidote

à une situation qui demeure inquiétante.
A ce sujet rappelons quelques chiffres déjà donnés l'an dernier.
Le nombre de jeunes Français entre dix et vingt et un ans oscille

entre 7 et 8 millions.
Parmi ceux-ci :

1» 750.000 environ fréquentent des établissements scolaires et
universitaires o(i un professeur rémunéré par l'Ftat leur assure une'
éducation sportive et une éducation physique normales.
Cet effectif comprend les 500.000 élèves de renseignement secon

daire;
2» Par contre on peut évaluer h près de 4 millions les enfants de

l'enseignement primaire dont l'éducation physique est pratiquement
assez négligée soit dans les campagnes par un certain désintéresse
ment général, soit dans les villes où les maîtres et maîtresses sur
chargés par des classes pléthéoriques, peu entraînés eux-mêmes et
manquant de locaux, ne parviennent pas à donner cet enseigne
ment indispensable;

3° L'éducation postscolaire. laisse encore plus à désirer. M. Mar
ceau Dupuy évalue A 120.01X1 pour 4 millions les jeunes gens de la
classe ouvrière inscrits pour des activités physiques.
Nous ignorons sur quelles données sont établis ces derniers

chiffres.

Ce qui est indiscutable c'est que pour les jeunes Français de
quatorze à vingt-cinq ans, soit environ S millions:

a) 1.200.000 sont inscrits dans des associations sportives diverses;
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b) 500.000 pratiquent librement au sein de groupements de plein-
air, dans les mouvements de jeunesse, oie., le camping, la nata
tion, le ski.
Soit moins de 2 millions sur 8. Peu. Beaucoup trop peu.

Nous avions évalué l'an dernier, dans notre, rapport à environ
25.000 le nombre de professeurs qui seraient nécessaires pour faire
bénéficier l'ensemble re notre jeunesse de l'effort fait en faveur de
celle qui suit l'enseignement du second degré.
C'est pour l'instant une impossibilité, les cadres manquent; exis

teraient-ils, il s'agirait d'une dépense de l'ordre de plusieurs mil
liards. Effort qui correspondrait à trois heures et demie par semaine
d'enseignement physique et sportif soit 182 séances annuelles pour
l'ensemble de la jeunesse française des trois cycles d'enseignement
et postscolaire soit environ 805.350.000 heures annuelles d enseigne
ment physique et sportif, déduction faite du contingent accomplis
sant son service militaire.
Nous sommes loin de cet effort désirable.
Au contraire le nombre des professeurs d'éducation physique

diminue.

Ils étaient 5.J0i en 1915.

Ils ne sont plus que 4.273 en 1950.
Nous voilà étrangement éloignés du fameux plan guinquennal

qui devait en porter le nombre à 10.000!
Cet état de choses peu réconfortant nf saurait faire oublier ce

qui a été accompli et que M. le secrétaire d'État nous rappelle dans
line élégante brochure au style un peu trop publicitaire et triom
phant. Devant ce qui reste à faire, un peu plus de modestie nous
aurait semblé de meilleur aloi. Ce point relevé, on ne peut tenir
pour négligeable le siage dans un centre régional de l'éducation
physique et sportive (C. K. E. P. S.) accompli par:
3.000 élèves-maîtres de -4e année; 3.000 instituteurs en exercice.

Mais sur un effectif global de 155.000 instituteurs c'est encore
peu de clic «e.
Et les crédits pour 1950 des centres régionaux (chap. 3716) sont

en diminution de 2. 500.000 F sur ceux de 1949 (37 millions au lieu
de 39.500.000) pour l'organisation matérielle des centres. Pour pro
tester contré cet état de chose, nous proposons une réduction
indicative de 1.000 F.

La création d'un livret d'éducation sportive et- physique s'impose-
t-elle, justifie-t-elle la fabrication de 6 millions de" livrets et une
dépense de 300 millions i
La création de ce livret entraîne une visite médicale annuelle;

ne fera-t-elle pas double emploi avec le rôle joué par le médecin de
l'hygiène scolaire ?
Nous le pensons. Mais inutile d'insister: aucun crédit n'étant

prévu pour le fameux livret d'éducation physique et sportive.

Centres de rééducation physique.

A l'heure actuelle, 40 centres de rééducation physique ouverts
en 1919, portant à 220 les centres qui fonctionnent et dont 25.000
enfants déficients ont pu bénéficier; 13.000 d'entre eux ont été défi
nitivement récupérés suivant les chiffres fournis pour l'éducation
nationale.

Résultat qui n'est pas négligeable, mais encore très au-dessous
des besoins puisque d'après les renseignements fournis par les
services officiels 25 p. 100 environ des enfants d'âge scolaire auraient
besoin de suivre des cours de gymnastique correclive, ■ soit plus
ti'un million...

Nous voilà loin de compte! .
Encore pouvons-nous enregistrer une augmentation au titre du

chapitre 3711. Contrôle médical des activités physiques et sportives.
Rééducation physique qui passe de 33.500.000 à 40.200.000
Par contre les frais de stage (chap. 3718) sont en diminution de

près de 6 millions et passent de 125.975.0CO F en 1919 (chap. 3723)
à 120 millions pour 1950. Pour protester contre cet état de chose et
obtenir l'ajustement des crédits au besoin incontestable d'étendre
les stages, votre commission propose un abattement indicatif de
4.000 F.

Plus durement touchés encore les travaux d'entretien chapitre
2714 (ancien 3719) qui tombent de 91 millions à 77.350.000.

Même constatation inquiétante en ce qui concerne (chap. 3040)
les achats et entretien de matériel pour les activités physiques et
sportives scolaires, universitaires et postscolaires pour lesquels un
crédit de 50 millions fait place aux crédits de 24 millions du cha
pitre 367 de 1918 et de 40.900.000 (achats individuels) du cha
pitre 308, ce qui en fait correspond à un abattement de près de
15 millions pour les achats de matériel.
Nous limitions l'an dernier notre activité au strict minimum en

lail, il n'existait d'ià de satisfaisant en fait d'éducation physique
que celle corresponJsnt à l'enseignement du second degré et de
timides tentatives par ailleurs.
Devant le budget qui nous est présenté nous nous demandons,

en dépit de l'optimisme officiel, si en fait nous ne sommes pas en
recul cette année. Et que prévoit-on pour faire face aux besoins
nouveaux créés par l'augmentation de la natalité ?
Qu'importerait la construction de stades' nouveaux, à quoi corres

pondrait ce budget de près de 2 milliards alloué pour l'équipement
sportif dont on s'ennorgueillit, à quoi rimerait l'entretien d'équipes
athlétiques et la poursuite de succès dans les compétitions inter
nationales, si par ailleurs la IVe République s'avérait incapable
d'assurer la santé, l'épanouissement et la joie de vivre de toute sa
jeunesse, si la France demeurait un' pays à jeunesse physiquement
déficiente, ce ne serait qu'amèj-es dérisions. j

Éducation populaire.

On se souvient des coupes sombres opérées l'an dernier dans les
crédits de l'éducation populaire et dont nous avions dénoncé le
danger.
Malgré l'optimisme dont M. le secrétaire d'État a fait montre

lors de la discussion de son budget devant l'Assemblée nationale, la
situation ne s'est guèie améliorée.
Tant que l'éducation populaire demeurera vassale fie la direction

des sports il y a peu à attendre de son développement et de son
épanouissement.
Sauf en ce qui concerne le théâtre et le cinéma populaires dont

le rattachement à la direction des sports semble une gageure,
l'année 1949 a été manquée, comme il fallait s'y attendre, comme
conséquence de la diminution des crédits par un nouveau recul.
Nous serions heureux de savoir à quelle activité réelle corres

pondent les 25.000 œuvres postscolaires qui sont censées grouper
4 millions d'adhérents, dont fait mention la brochure de l'éducation
nationale.

Nous aimerions savoir quelle est la part des services de la
direction des sports dans l'activité de. celles qui fonctionnent et
quelle aide efficace elle leur apporte.
En fait il ne peut s'agir que d'une première poussière de subven

tions... car 25.000 œuvres parlies prenantes d'un budget de 150 mil
lions de francs cela représente 6.000 F par œuvre et environ 38 F
par enfant et par an.
Autant dire rien.

Et les crédits du chapitre 5420: Œuvres péri et postscolaires sont
encore réduits pour 1950 et ramenés à 133 millions.
La confusion de l'éducation physique et .sportive avec l'éducation

populaire est une faute que tous les spécialistes n'ont cessé de
dénoncer.

Nous pensons qu'il n'est pas sans intérêt de reproduire ici les
conclusions de deux rapports fort intéressants fait sur le sujet par:
1° Les maisons de jeunes et de culture de la Seine;
2° La direction du centre des « Marquisats » (Isère).

Fédération des maisons de jeunes et de culture de la Seine.

Enquête.

CONCLUSION

La nécessité des crédits à accorder aux maisons des jeunes et de
la culture ne peut êlre considérée résolue par les crédits accordés
au budget de l'éducation nationale.
Les M. J. C. posent les problèmes de l'éducation; o'est là un

budget d'ordre éducatif. Ce budget judicieusement réparti permet
de créer pour les jeunes le milieu qui est le leur.
Il ne s'agit pas tout simplement de loisirs à assurer; ce qui

justifierait en partie la destination d'une subvention.
Indépendamment de la nécessité d'un équipement sportif et de

développement sportif, indépendamment de la nécessité de loisirs de
tout ordre, le centre de jeunes est nécessaire.
La subvention accordée à ces centres représente une économie

pour d'autres centres puisque, le problème éducatif ainsi résolu,
une part du problème de la jeunesse délinquante se trouve résolue.
Cela est particulièrement vrai dans la Seine où une surpopulation

et une mauvaise économie des logements jointes à des difficultés
de tout ordre, entraînent pour les jeunes, par suite de difficultés
morales et pécuniaires, des chocs affectifs qui aboutissent outre à
des troubles mentaux, à des effets délinquants. Les chocs affectifs
sont le produit d'une absence de milieu fait pour les jeunes, créé
pour les jeunes, où ils trouveraient l'atmosphère morale qui leur
convient.

Cette atmosphère morale se trouve créée par des éducateurs sus
ceptibles de développer dans nos maisons l'ambiance favorable.
Ces éducateurs ne peuvent pas être des bénévoles ou des ama

teurs qui soustrairaient une part de leur temps pour pratiquer une
besogne rémunératrice. Nous nous devons de les rémunérer et de
leur accorder un minimum vital.

Nous nous devons de créer, outre cette ambiance, des centres
dans des locaux sains et suffisamment équipés, ce qui justifie égale
ment l'apport d'une subvention.

Nous nous devons d'ouvrir suffisamment de centres, ou de main
tenir en activité suffisamment de centres afin que le jeune à la
sortie du bureau, de l'école, de l'usine, découvre la maison des
jeunes et de la culture comme son terrain d'expansion naturelle;
comme le lieu où il fraternisera dans des activités diverses avec
des camarades de son fge. Nous nous devons de mettre au premier
plan ces centres éducatifs que sont les M. J. C. puisque le problème
de l'éducation va de pair avec un problème d'instruction et qu'un
avenir social, moral et politique en dépend.
Nous ne pouvons retrancher quelles que soient les difficultés

actuelles du budget celle préoccupation du problème éducatif.
Pour aller au plus pressé, nous compromettrions la santé morale

et intellectuelle de ceux qui créeront de toutes pièces la France de
demain et qui constitueront les foyers de demain.
Cette demande de subvention représente, outre son urgence une

mesura de sécurité morale et sociale, un crédit sur l'avenir, un
exemple à donner, une œuvre à développer.
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Centre des « Marquisats ».

CONCLUSION

1° Échec do la culture populaire.

19Î9 marque le point le plus bas de la culture populaire en
France depuis la guerre.
Après l'élan de iy'i-Jyi5, les querelles politiques, les jalousies de

personnes, les incompétences diverses, l'arrivisme ou le manque
de réalisme de certains militants ont tout compromis. Il y a eu
aussi, il laul le dire, la grande vague de déception et de lassitude
qui a fait suite à l'euphorie de la' Libération.
Aujourd'hui. l'éducation populaire n'a plus de direction autonome.

On peut craindre que l'État n'abandonne peu i peu complètement
les mouvements de culture populaire. Quant aux centres éducatifs,
la plupart ont élé supprimés déjà ou fusionnés avec des centres
régionaux d'éducation physique. Ceux qui subsistent ont élé annexés
à "des C. R. E. P. S. Leur existence semble d'ailleurs précaire.
Leur Liberté de recherche et d'action est, en tout cas. menacée.
Récemment une personnalité haut placée de l'éducation nationale,

évidemment mal informée, déclarait purement et simplement que
l'éducalion populaire a échoué.
Des malentendus, peut-être plus graves. se sont manifestés sur le

sens même du terme d' « éducalion populaire ». C'est ainsi qu'au
sein de l'actuelle « Direction générale des sports et de l'éducation
populaire, nous avons entendu porter ce jugement sur notre calen
drier de stages 1948: « Votre calendrier e<t chargé, triais « vous ne
faites pas d'éducation populaire ». On entendait en eiïet par là les
seuls stages de technique des loisirs ou d'art populaire conduits par
Ses instructeurs de la direction générale. Or, ce n'est là qu'un aspect
du problème.
La fusion de l'éducalion populaire et des sport* et une solu

tion purement financière pédagogiqtiemenl très ditlicile à réaliser:
les deux disciplines ont un style, un rythme, un esprit, et souvent
in recrutement complètement différents. La seule idée, par exem
ple, de vouloir déplacer les activités d'un ecn Ire éducalif vivant
pour les transposer dans un C. R. E. I'. S. est conlredile par toute
la conception, ici exposée, du centre éducatif solidement implanlé
dans un département.
Il nous a même été reproché ceci qui e-t proprement le but de

nos efforts: « On vous donne un peu d'argent, vite vous créez des
be-oius, et vous demandez ensuite beaucoup d'argent pour les satis
faire ».
l'ne fois amorcé dans une région, le circuit vie-ccnlre-vie ne peut

en effet que s'intensifier. Le centre éduealif devient alors, dans le
réseau régional des mouvements et dos uodilulions. une sorte de
cœur traversé par line incessante circulation culturelle. Les stagiai
res y viennent, porteurs de leurs expériences et de leurs besoins,
et reparlent enrichis, pour aller nourrir leurs institutions et leurs
mouvements.

Pour que celle circulation s'eTeclue, il faut que l'éducation natio
nale réserve à l'éducation populaire, dans le cadre de son organisa
tion générale, une place particulière, où le sérieux de l'adminis
tra lion publique s'allie à une souplesse de fonctionnement et un
esprit de recherche permanents.

2'' En centre vivant.

Nous savons bien que toutes les expériences de la culture popu
laire n'ont pas réu-si. Encore faudrait-il honnêtement en chercher
les raisons. Mais nous connaissons des mouvements et des institu
tions qui ont rendu tout ce qu'on en pouvait attendre.
Nous avons conscience, quant à nous, d'avoir fail, à Annecy,

pour l'académie de Grenoble, l'expérience d'une formule <lo centre
qui s'est montrée pleinement efficace:- un cenlre, entouré «l'un
mouvement et disposant d'une équipe animatrice de l'un et dc
l'autre.

Ln le! dispositif, pris dans l'équipe plus large de tous ceux qui,
dans une région, peuvent el veulent promouvoir une culture popu
laire authentique, constitue un « protoiype » valable.
Nous ne pouvons que taire écho ici aux objurgations formulées

à l'Assemblée nationale par M. André Philip. « L'ensemble de la
culture populaire est menacé. il tant permet Ire à la culture populaire
de survivre... Ne condamne/ pas au découragement les jeunes et
les éducateurs qui se sont donnés à celte cause ».
Nous voilà bien loin des espoirs de loi")...
Notre inquiétude est la même au sujet des colonies de \ne;mces

(chap. 53710, dont nous vo.von* les crédits diminués de «il millions
alors qu'un effort accru et cohérent s'impose pour permettre l'envoi
de l'ensemble des enfants de nos ci lés profiter utilement du bon air
durant les mois d'élé.

Décisions ptises par la commission des finances.

En r-'suiné votre commission des finances vous propose le? me su
ies suivantes:

K.NSlilGNEMliNT ET PRODUCTION AUTISTIQUÏ

Chapitre 8000. — Commandes d'œuvres d'art.

Réduction indicative de 1.000 F peur exprimer le souhait de voir
réserver, vu l'insuffisance aetuelle des crédits, les commandes et les
achats à des artistes ne bénéficiant pas déjà d'un traitement public.

SPECTACLES, MUSIQUE ET LETTRES

Chapitre 5170. — Théâtres nationaux.

Réduction indicalivc'de 5.000 F, pour affirmer le désir que compta
soit tenu du projet de résolution volé par le Conseil de la Républi
que le 30 mars concernant les théâtres nationaux, le maintien de
l'aciivilé des quatre scènes, leur réorennisation, la radiodiffusion
régulière de leurs spectacles, l'organisation de tournées en province
avec une régiementaiion rationnelle des rémunérations exigées à ce
sujet.

Chapitre 5190. — Activité théâtrale.

Rétablissement de ce crédit disjoint par l'Assemblée nationale
avec une réduction indicative de i. 000 E pour affirmer l'avis con
forme du Conseil de la République à celui manifesté par l'Assemblée
nationale tendant h une augmentation de crédits afin de poursuivre
l'effort de décentralisation lyrique.

AiîCiiirEcrUiiE

Chapitre 3770. — Monuments historiques appartenant à l'État._
Travaux de restauration.

Réduction indicative de 1 .000 F pour exprimer le désir que les
crédits de ce chapitre soient augmentés de [aeon à permeltre 4
l'État d'entretenir comme il se doit le patrimoine national et histo
rique de la nation.

Chapitre 37S0. — Monuments htsloripics n'appartenant nas à l'Ktai.
Travaux de restauration. - Travaux de gros entretien.

Réduction indicative de 1.000 F.

Même raison et pour protester d'une façon générale contre Ioutes
diminutions des crédits de travaux et d'entretien incontestablement
très au-dessous des besoins réels.

JEUNESSE ET SPORT

Chapitre 371G. — ('entres régionaux de la jeunesse et des sports.
Matériel.

Réduction indicative de 1.000 F pour exprimer le souhait de voir
augmenter les crédits nécessaires au fonctionnement utile de ces
centres.

Chapilre 3718. — Direction générale de tn jeunesse et <b's sports.
Ktahlissemenls d'enseignement. — Frais de stage.

Réduction indicative de 1.000 F pour protester contre la diminution
de crédits déjà insuffisants et demander leur rajustement aux
besoins réels de l'enseignement physique.

Chapilre 5370. — Camps et colonies de vacances. — Subventions.

Réduction indicative de 1.000 F. Même motif.

ANNEXE N° 554

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI teodant à modifier l'article 71 de la loi n° 58-
13d0. du I e1' Septembre J!*i» sur les loyers, présentée par M. de Pont
briand, sénateur, el transmise au bureau de l'Assemblée nationale,
coi:!ormémenl à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTlFS

Mesdames, messieurs, aux termes de ta loi du l* septembre 1913
relative aux loyers, les baux portant sur des locaux situés dans des
immeubles délruits par faits de guerre sont de plein droit reportés
sur 1 immeuble reconstruit.

Le prix de ces baux n'est pas libre mais obéit aux règles fixées par
le chapilre lll de la loi (application soit du système dit « de la sur
face corrigée », soit du système forfaitaire).
lte plus l article 71 de la même loi prévoit que ce prix peut être

majoré d'une somme destinée à taire participer le locataire aux
dépendes de reconstruction, d amélioration ou de réparation suppor
tées par te propriétaire. telle majoration peut atteindre au plus
l intérêt calculé au taux de G p. 100 des sommes correspondant aux
dites dépenses.

En introduisant cette disposition dans la loi, le législateur a voulu
montrer tout le prix qu'il attachait à la reconstruction de l'immeuble"
condition de l'existence d'un droit à report du bail. 11 est en effet'
hors de dôme que la perspective d'avoir à supporter de lourdes C h«r-
ges financières est de nature à décourager le propriétaire au mo.
ment ou celui-ci envisage la reconsiruclion de son bien. Il' est na-
conséquent, équitable que le locataire, premier bénéficiaire de la
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reconstruction, participe d'une façon effective à cette opération en
apportant une certaine somme destinée à alléger les perles que subit
le propriétaire.
Sur le principe de cette disposition, nous sommes . pleinement

(l'accord avec ses promoteurs. Cependant, nous pensons que les moda
lités d'application doivent en être revisées. Il apparaît, en effet,
aujourd'hui que les obligations imposées aux locataires sinistrés sont
extrêmement lourdes. Dans bien des cas, la somme qui est due au
titre de la contribution de 0 p. 100 atteint un montant égal au double,
voire au triple, du loyer principal. Ainsi, tel sinistré qui paye un loyer
de, 20.(100 F verse, en sus, une somme de GO. 000 F.
Le législateur de 10 18 n'avait certainement pas prévu ces consé

quences. Aussi la question doit-elle être approfondie.
Queles sont les dépenses sur lesquelles peut porter la majoration

de loyer ?
Le second alinéa de l'article 71 dispose en ces termes:
« ...Les propriétaires sont autorisés à percevoir en sus du loyer

fixé comme il est dit ci-dessus une majoration de loyer pouvant
atteindre au plus l'intérêt calculé au taux de 0 p. 100 des sommes
correspondant à la quote-part des dépenses de reconslruclion, de
réparation ou d'amélioration laissées à leur charge ou non encore
remboursées par l'Jitat ait titre des dommages de guerre ».

(1 semble normal que l'on vise les dépenses de reconslruclion et
de répara lion puisque sans elles il ne saurait èlre question de parler
de reconstruction du bien délruit ou endommagé et, partant, de
report de bail. En revanche, nous estimons que les dépenses d'amé-
iioralion doivent être écartées de rémunération contenue dans l'ar
ticle 71. Fan e tfe t , le principal du loyer tient déjà compte de ces der
nières dépenses, puisque l'existence d'éléments de contort se tra
duit dans le calcul de la surface corrigée par l'addition d'équivalences
superficielles qui majorent le prix du bail. Le locataire sinistré parti
cipe donc doublement aux dépenses d'amélioration : une première
fois par une certaine fraction du loyer principal, une seconde lois
par un supplément de loyer égal à 6 p. 100 desdites dépenses.

Afin de régler équilablement cette question, nous vous demandons
de vouloir bien adopter la proposition de Lpi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le second alinéa de l'article 71 de la loi n» 48-
1360 du 1er septembre 19-18 est ainsi modifié:

« Toutefois, lorsque la part des dépenses de reconstruction ou de
réparation restant à la charge des propriétaires dépasse en moyenne
3. 000 F par pièce principale, telle que ladite pièce principale est
définie par les textes pris en application de l'article 3 de l'ordonnance
du 11 octobre 31*45, les propriétaires sont autorisés à percevoir en sus
du loyer fixé comme il est dit ci-dessus, une majoration de loyer pou
vant at teindre au plus l'intérêt calculé au taux de 6 p. 100 des som
mes correspondant à la quote-part des dépenses de reconstruction
ou de réparation laissées à leur charge ou non encore remboursées
par l'Elat au titre des dommages de guerre. La majoration autorisée
de l'ensemble des loyers doit être répartie entre toutes les personnes
qui habitent l'immeuble, au prorata du nombre de pièces principales
qu'elles occupent. »

ANNEXE N° 555

(Session de 19J0. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement:
1° à prendre toutes les mesures utiles pour apporter une aide
effective et rapide aux sinistrés du département de la Sarthe, vic
times des orages; 2» à mettre à l'étude et & déposer un projet de
loi d'ensemble sur les calamités publiques, présentée par MM.
Dronne, Chapalain et Robert chevalier, sénateurs. — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le département de la Sarthe a subi des
dégâts très importants du fait d'une série d'orages.
Le 20 juin 1950, un orage, accompagné de violentes chutes de

grêle, a ravagé la vallée du Loir, causant des dommages considéra
bles, spécialement dans les communes de Thorée-les-Pins, Luché-
Pringé, Cré sur-Loir, Bazouches, Ciermont-Créans, la Flèche, etc. De
nombreux arbres fruitiers ont été arrachés; les vignes ont été sac
cagées; les cultures, les céréales notamment, ont été littéralement
hachées; de nombreuses vitres ont été brisées; les toitures ont
beaucoup souffert. Le pourcentage des pertes dans les cultures a été
évalué dans certains endroits à 8I p. 100.
le 2 juillet 1950, un orage de grêle plus localisé a ravagé une

bande de 4 à 5 kilomètres de large dans le canton du Grand-Lucé.
Enfin, le 4 juillet, un ouragan a balayé la partie nord du départe

ment: régions de la Ferté-Bornard, de Mamers, de. Marolle-les-
Brautts, etc. Le vent a arraché des toitures et des arbres; la grêle
a haché les cultures et brisé tuiles, ardoises et vitres; dans cer
tains endroits, des inondations sont venues aggraver les dommages.
D'après les premières estimations, les dégâts se chiffrent par cen
taines de millions et dépassent largement le milliard.
D'autres orages moins violents ou plus localisés ont également

causé de nombreux dommages.
Beaucoup d'exploitants, en particulier de petits et moyens cultiva

teurs, qui ne sont pas assurés contre la grêle, ont leurs récoltes
entièrement détruites. Ils ont vu en quelque minutes les fruits de

leur labeur anéantis; c'est la misère et la ruine dans leurs foyers.
Devant l'ampleur des dégâts, la solidarité nationale doit jouer, en

apportant aux sinistrés des secours, des prêts spéciaux sans inté
rêts ou à intérêts très bas, et des exonérations d'impùts.
L'attribution de prêts sans intérêts ou à intérêts réduits parait

particulièrement intéressante. Malheureusement, la législation exis
tante ne permet pas l'octroi de crédits assez larges. Si, aux terinea
de la loi de finances du 2« septembre 1918, le crédit agricole peut
consentir des prêts spéciaux à moyen ternie pour les victimes de
dommages aux récolles, si les banques populaires peuvent ouvrir
des crédits similaires pour la reconstitution du matériel industriel
sinistré, rien n'est prévu pour la remise en état des bâtiments et
des toitures. A cet égard, les textes en vigueur sont insuffisants et
il parait indispensable de les revoir et de les modifier.
l'ar ailleurs, le nombre et la violence des orages et des ouragans

qui ont sévi cette année à travers toute la France démontrent qu'il
est indispensable et urgent de faire éludier et de soumettre au Par
lement un projet de loi d'ensemble sur les calamités publiques.
C'est pourquoi, nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante: -

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1« A piendre toutes les mesures utiles pour apporter une aida

efficace et rapide aux sinistrés du département de la Sarthe victi
mes des orages;
2° A n»nl Ire à l'élude et à déposer un projet de loi d'ensemble sur'

les calamités publiques.

ANNEXE N 556

(Session de 1950. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant i reviser certaines rentes viagères
accordées par décision de justice, présentée par M. Carcassonne
et les membres du groupe socialiste, sénateurs, et transmise au
bureau «le l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le but de venir en aide aux crédiren
tiers victimes de la dépréciation monétaire, les lois des 20 mars et
2 août 1919 ont prévu que les rentes viagères constituées entre par
ticuliers ou auprès des compagnies d'assurances seraient majorées.-
li ne semble pas que, dans l'ensemble, l'application de ces textes

ait créé de grosses difficultés.
Aussi, estimons-nous qu'il faut aujourd'hui aller plus loin ou, plus

exactement, compléter ces textes de façon à viser la situation des
bénéficiaires de rentes viagères accordées par les tribunaux en vue
d'assurer la réparation du préjudice, résultant d'un délit ou d'un
quasi-délit. Ces renies, en effet, ont été écartées du champ d'appli
cation dos deux lois précitées.
Il est pourtant hors de doute que les raisons qui ont amené le

législateur à ordonner la revision de certains contrats peuvent éga
iement êlre invoquées en ce qui a trait à la question qui nous préoc
cupe aujourd'hui.
On peut certes nous objecter qu'il s'agit là d'une atteinte portée

au principe de l'autorité de la chose jugée. Mais nous devons faire
observer qu'il n'est pas question de revenir sur la décision du tri
bunal qui demeure acquise puisque seul le montant de la rente
sera revisé. Aussi les mesures projetées présentent-elles le carac
tère d'une simple adaptation aux circonstances économiques nou
velles plutôt que celui d'une modification réelle du dispositif d'un
jugement.
Nous, proposons que les taux de majoration soient les mêmes que

ceux qui ont été fixés par la loi du 16 mars 19i;t.
D'autre part, nous précisons que les majorations seront suppor

tées par le débirentier ou par les compagnies d'assurances qui,
moyennant le versement d'un capital, ont pris en charge le service
de la rente. Toutefois, ces dernières ne pouvant, à l'heure actuelle,
faire face aux nouvelles obligations financières que nous allons leur
imposer, il est prévu qu'une loi ultérieure déterminera les condi
tions de financement des majorations laissées à leur charge, étant
entendu que le texte d'ordre financier à intervenir s'inspirera très
largement des dispositions de la loi du 2 août -1949, en particulier
en ce qui concerne la participation de l'État aux frais de l'opération.
La majoration aura lieu de plein droit et sans l'accomplissement

d'aucune formalité. Les litiges qui pourront survenir à l'occasion de
l'application de la loi seront tranchés par le tribunal qui a alloué
1a rente.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de bien vou
loir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — A dater de la publication de la présente loi, les rentes
viagères constituées en- vue d'assurer la réparation du préjudice
résultant d'un délit ou d'un quasi-délit sont majorées de plein droit
comme suit:

Le montant des majorations est égal:
A 300 p. 100 de la rente originaire pour celles qui ont pris nais

sance avant le 1 er septembre 1940;
A 200 p. .100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er septem

bre 1910 et le l3r septembre 1914:
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A 100 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er septem
bre 19H et le 1er février 1910.

Art. 2. — Une loi ultérieure déterminera le mode de financement
des majorations résultant de l'article précédent lorsque les rentes
viagères ont été constituées auprès de compagnies d'assurances
moyennant le versement par les débiren tiers de capitaux en espèces.
Art. 3. — Toutes les contestations relatives à l'application de la

présente loi sont de la compétence du tribunal qui a accordé la
rente viagère.
Tous jugements rendus, ainsi que tous actes, _ procès-verbaux,

pièces ou rapports dressés ou établis, sont dispensés des droits de
timbre et d'enregistrement.

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à
l'Algérie.

ANNEXE N° 5 57

(Session de 1910. — Séance du 25 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à assurer immédiatement un travail égal dans tous les moulins
et à rétablir pour la prochaine campagne la législation de l'KW en
ce qui concerne la meunerie et la boulangerie, présentée par
MM Durieux, Chochoy, Vanrullen et les membres du groupe
socialiste et apparentée, sénateurs. — .Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS '

Mesdames, messieurs, la meunerie de France est strictement
réglementée depuis 1937; elle est de par la loi, et comme suite à un
référendum, contingentée dans ses droits d'exploitation, c'est-à-dire
que chaque moulin, non seulement ne peut procéder à une augmen
tation quelconque de sa puissance d'écrasement, mais est même
limité dans sa production à un nombre de quintaux de blé plus ou
moins arbitrairement établi dans l'application de la loi de 1937.
C'est ainsi que des contrôles, prévus par la législation, notamment
en ce qui concerne la vérification des puissances d'écrasement,
n'ont pas élé faits, soit par suite de carence totale des commissions
de contrôle départementales, soit devant l'absence de toute norme
officielle sur les éléments à retenir. Les puissances d'écrasement des
moulins devraient dune être vérifiées dans l'intérêt des meuniers
en général, comme dans l'intérêt de la collectivité; cette vériiiea-
tion légitime a d'ailleurs élé maintes fois réclamée sans succès par
des groupements de meuniers. Il sera donc équitable de la deman
der comme un acte de justice et de mise en ordre de l'application
de la loi de 1037 ; nous le ferons dans une autre intervention pour
ne pas alourdir la présente proposition qui s e limite à une ferme
invitation au Gouvernement de:

1° Assurer immédiatement une répartition de céréales à moudre
proportionnellement au contingent que chaque moulin tient de la
législation de 1937;
2° Rétablir, pour la prochaine campagne, la législation de 1939

concernant la meunerie et la boulangerie.

Comment la répartition des céréales à moudre es'-elle actuelle
ment organisée ? Il importe de rappeler préalablement la position
de la meunerie en 1939.

A celte époque, les meuniers, soumis à la loi du contingentement
8e 1937, comme dit plus haut, ne pouvaient dépasser le chiffre
d'écrasement qui leur était fixé par arrêté ministériel, mais ils
avalent la liberté entière d'acheter aux organismes sloeketirs le blé
nécessaire à leur exploitation et de vendre les produits de mou
ture sous la seule réserve d'observer les prix de blé et de farine
établis par les pouvoirs publics. Donc pas de répartition obligatoire
et oli'icielle mais liberté entière pour les transactions entre meu
niers et boulangers.
Dès le décret de mobilisation de septembre 1939 et en application

de la loi sur l'organisation de la nation en temps de guerre, le pré
sident de l'organisme national représentatif de toute la meunerie
de France faisait une démarche auprès du ministre de l'agriculture
de l'époque, M. le président Henri Queuille, pour l'informer de la
motion votée à l'unanimité par le conseil de direction, qui groupait
llors tous les syndicats professionnels de meunerie:

« L'esprit qui devra présider à nos délibérations est celui d'une
Collaboration étroite et loyale avec l'État, faisant litière de s avantages
particuliers et des privilèges légitimes du temps de paix et amenant
Une sorte de mobilisation professionnelle dans l'uniformité du tra
vail et l'égalité du profit. Personne ne doit s'enrichir dans ou par la
guerre. » ~
Et c'est en application de ce principe d'uniformité du travail que,

î>ar télégramme de juin 19S0, daté de Bordeaux, le ministère du
ravitaillement invita les départements non occupés à répartir les
blés dans les moulins suivant un pourcentage obligatoire de 55 p.
(100 du contingent.
C'était ainsi:

1° La mise en application de la saine doctrine de l'uniformité du
Jravail dans les moulins durant la réglementation;
2° La reconnaissance officielle du droit de moudre qui constitue

le contingent et que confirmera le sous-secrétaire d'État dans la

circulaire du 30 octobre dM0 qui précise que le confirment est un
droit mobilier appréciable attaché à l'établissement industriel.
Survient la loi du !7 novembre 1940 qui, en ce qui concerne la

réparlition et la distribution des céréales à moudre, donne à l'orga
nisme dénommé OtTiee national interprofessionnel des céréales des
prérogatives et des attributions limitées cependant par l'article 5
de la loi, qui précise bien que les décisions de cet office doivent
être prises « clans le cadre des dispositions législatives el réglemen
taires en vigueur »,
Cependant, l'Office national interprofessionnel des céréales publie

la lettre F/9S2 du 17 mars 191!, dont le deuxième alinéa est ainsi
rédigé :

« Les livraisons de farine à effectuer par l'applc-alion de la formule
2 E + G

, E représentant l'écrasement de la meilleure campagne
3

entre le 1 er septembre 1933 et le !«• septembre 1933, et C, le contin
gent attribué au moulin. »
Celle décision, qui, par l'incidence injustifiée des antériorités,

porte une atteinte illégale à ce droit de moudre de chaque meunier,
déjà reconnu plus haut oi'liciellement et publiquement par les pou
voirs public-!, ne fut entérinée par le minisire du ravilaii'emcnt
qu'avec un retard de deux ans — arrêté du 7 février IfW pub.'ié -au
Journal officiel du II février 19 43 — ce qui est inexplicable et d'ail
leurs contraire à tous les usages. Elle provoqua de suite de telles
inégalités de iravail, génératrices de bénéfices scandaleux, pour les
uns et de perles iniques pour les autres, qu'il importe d'y porter
remède au plus lût.

Quels sont donc ces bénéfices scandaleux et ces perles injustifiées ?

1l est nécessaire ici tle rappeler que les pouvoirs publics imposent,
pour les produits de moulure, des prix de veille qui doivent être sli'ic-
tement observés par les meuniers. Ces prix sont établis par le calcul
des frais généraux •— auxquels s'ajoute le bénéfice normal — que
supporte un moulin à un rythme de marche préalablement fixé et
dont l'ensemble s'appelle communément « marge de moulure ».

11 importe, dans ces conditions, que tous les moulins marchent à
ce même rythme pour que les frais généraux — comme le bénéfice
normal — restent les mêmes chez tous les meuniers. Or l'incidence
de E dans la formule, c'est-à-dire les antériorités, sur le G, contingent,
amène ce résultat extravagant que pas un moulin de France ne
marche au même rythme, les pourcentages de travail oitectif s'éche
lonnant de JÔ à DK) p. loO. Il en résulte que les meuniers dont les
antériorités sont inférieures — sans que pour cela aucun reproche
ou aucune infraction ne puisse être relevé contre eux — perdent
ou ne gagnent pas d'argent cependant que d'autres édifient iiuno-
ralcinent de véritables fortunes, car les Trais généraux ikes de l'en
treprise dépassent, pour les premiers, le taux" prévu dans la marge
de mouture et n'atteignent pas ce laux pour les seconds.

C'est ainsi qu'avec un prix de farine établi pour tout le territoire
par le Gouvernement et compte tenu d'un rythme de marche de
X6 p. 100 des meuniers, qui, par les attributions de blé qui leur sont
faites en application de la formule incriminée, al teignent une base
de marche cie 100 p. 100, gagnent sur les frais généraux fixes, l'inci
dence de luO — 00, soit 3i p" lui que perdent Tes meuniers dont les
attributions, en application de la même formule, les laissent en des
sous de la i'.ase régulière de 00 p 100, et les font descendre parfois
à 10 p. Io0.

Mais l'application de celte formule pefmet une injustice plus grande
encore.

Dans le but louable d'assurer le bénéfice normal à toute entreprise
privée de ses attributions de travail par cas de force majeure, le
principe humain et logique de la compensa lion a été retenu. Ainsi le
meunier qui n'a pu triturer ses attributions de blé qu'un autre a
reçues, par suite de circonstances impossibles à éviter, reçoit de ce
dernier, par ^intermédiaire d'une caisse, la part bénéiieiaire corres
pondant à celle qu'il aurait dû obtenir en travaillant lui-même. G 'est
là une juste et équitable répartition que tous doivent souhaiter, mais
qui ne peut exister que dans la stricte égalité des attributions de
travail.

Or en meunerie, l'inégalité de travail que créent les antériorités
de la formule oblige le meunier qui n'atteint même pas la base du
rythme de marche retenu par la marge de moulure, à paver une
redevance compensatrice à celui qui dépasse la base de ce rythme.
Ainsi les meuniers cités plus haut, qui sont à 10 p. 100, avec la
marge de mouture calculée sur un rythme de marche de 66 p. 100,
payeront — s'ils atteignent exceptionnellement 40 p. 100 — une
redevance compensatrice sur leur travail supplémentaire de 30 p. loO,
bien qu'étant encore au dessous du rythme de la marge de mouture
de 00 p. -100. Et cela pour maintenir le bénéfice supplémentaire et
scandaleux de ceux qui, baissant de 100 p. 100 à 70 p. 100, seront
encore à 4 p. 100 au dessus du rythme de marche de la marge de
moulure.

Mais il est une troisième perte qui frappe injustement les meu
niers _ handicapés par 1a formule. C'est celle que leur impose la
contribution de la patente. Celle contribution, assise sur la capacité
d'écrasement de chaque moulin, doit correspondre et correspondait
empiriquement, dans la législation de 1939, à une activité -se rappro
chant très sensiblement de cette capacité d'écrasement. Or la régle
mentation actuelle, par la formule incriminée, qui tient abusivement
compte d'antériorités, fait descendre, comme dit plus haut, l'activité
de certains moulins à un pourcentage inférieur, qui dans certains
cas ne dépasse pas 10 p. 100 de la capacité d'écrasement. C'est un
nouveau préjudice grave et tout aussi injustifié qui frappe les meu
niers déjà désavantagés par la formule.
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Enfin la caisse de compensation, pour faire aux meuniers déjà
avantagés. comme indiqué plus haut, les versements coinpensaleurs
qui constituent pour eux un super-bénétice. opère des saisies sur les
iiens des meuniers déjà appauvris par une marche intérieure au
rythme légal, ce qui constitue ] jur eux une véritable prise de pat ri-,
moine.

Kl grâce à ce régime d'inféiioiilé et de ruine dans lequel se dé
ballent ces derniers, celle caisse poursuit le but d'acheter à bas prix
leurs moulins en vue de les détruire. Ces opérations, en opposition
totale avec notre politique agricole, amèneraient une concentration
meunière 'angereuse par sa vulnérabilité et génératrice de transports
onéreux et de lourdes charges tinancières. Il ne faut pas oublier que
la dissémination des moulins dans toutes les régions de France est
ine certitude d'approvisionnement.
Celle réglementation absurde et inique est un véritable scandale

qui doit cesser et le mal l'ait doit être réparé. 11 est meme inconce
vable qu'il ait pu exister, car dès 1M2, c'est-à-dire moins d'un an
après la décision illégale de l'office des céréales, le secrétaire d'F.lat
à la production industrielle, dans sa circulaire du 2(5 septembre,
adressée aux présidents et directeurs des comités d'organisation,
déclarait ;

«. Ce n'est pas en fonction du passé, mais bien de l'avenir, que
doivent être organisées et orientées les activités économiques. C'est
la recherche de la meilleure satisfaction des besoins de la commu
nauté nationale, et non la sauvegarde d'intérêts privés ou de droits
prétendument acquis qui doit èlre notre règle. Seule l'aptitude pré
sente des entreprises A assumer leur service économique doit régler
l'activité et les tâches qui leur sont assignées.
La cou-datation on l'estimation de cette aptitude ne saurait, à

aucun litre, l'aire appel directement à quelques références que ce
soit, mais doit reposer sur des éléments immédiats et actuels. »
Et ce scandale aurait déjà dû cesser, puisque, dans son rapport an

ministre d' s finances, M. Laferrandie, expert économique désigné
par le ministre pour' faire une enquête approfondie sur le travail
des mo"tms, concluait:

« Or, si la meunerie désire se placer comme les autres industries
dans des conditions permettant d'uniformiser dans les meilleures con
ditions possibles ses frais réels de fabrication, il serait tout à fait
souhaitable qu'elle se détache résolument du procédé de répartition
base sur la formule de travail, pour en venir à un système plus
rationnel du point de vue économique qui consisterait à prendre en
considération uniquement la puissance d'écrasement, quille d'ailleurs,
pour éviter des abus sur ce point, à reviser sérieusement ce dernier
éilément pour qu'il corresponde vraiment à des possibilités réelles
de travail. »

Cet exposé et les citations officielles qu'il contient prouvent sura
bondamment l'erreur très grave commise depuis 1910. Il faut la
réparer, car personne ne doit s'être enrichi au détriment de ses sem
blables, pendant la guerre, et prendre toutes dispositions immédiates
pour que l'égalité du travail soit assurée dans chaque moulin sui
vant le principe, inscrit dans la Constitution, et que tout pouvoir
doit intégralement et indiscutablement observer.

11 faut en outre revenir à la législation de 1939 pour la meunerie
et la boulangerie. De nombreux conseils généraux ont instamment
réclamé ce retour; et l'Assemblée nationale a volé sans débat une
proposition de résolution déposée il y a un an, le 2 juin 1919,
sous le n° 731S, par MM. Gérard Vée, Rincent et les membres du
groupe socialiste, invitant le Gouvernement à rendre aux boulangers
la liberté de choisir leurs meuniers. L'exposé de ces motifs précise:

« C'est pourquoi il nous paraît opportun, dans l'intérêt des consom
mateurs, dans l'intérêt des boulangers, trop souvent victimes de mau
vaises livraisons, et aussi dans celui des meuniers travailleurs qui
veulent en finir avec un système de répartition ne profitant qu'à
leurs collègues moins consciencieux, de revenir à la liberté de vente
des farines. »

C'est encore M. Vialle, député, qui a déposé une proposition de
résolution, n° 10iOO, le 21 juin 1950, invitant le Gouvernement à réta
blir la liberté dans le travail de la meunerie française. Dans son
exposé des motifs, il rappelle le vote de la proposition Gérard Vée et
déclare:

" Et l'unanimité en commission et en séance avait été provoquée
autant par le désir de voir se rétablir dans un secteur d'approvision
nement où elle présente des avantages évidents pour le consom
mateur, que par la complication des formules de répartition en
vigueur et par leurs conséquences économiques et financières. »
M. Viatte ajoute même que l'opposition de l'Assemblée nationale à
un régime de répartition du travail en meunerie a eu encore l'occa
sion de s'affirmer au cours de récents débats budgétaires, »

C'est dons en accord avec les conseils généraux, avec l'Assemblée
nationale, avec la Constitution et par dessus tout avec le droit de
vivre des humbles — car de l'enquête à laquelle nous nous sommes
livrés, il apparaît nettement que les meuniers privilégiés sont en
général les propriétaires des moulins les plus importants' — que nous
vous demandons d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite Je Gouvernement:

1° A annuler immédiatement l'arrêté du 7 février 1913 et celui
ou ceux publiés par la suite découlant de ce dernier;
2° A rétablir, au plus tard le 31 août, la législation de 1939 pour

la meunerie et la boulangerie.

ANNEXE N 558

(Session de 1950. — Séance du 27 julilet 1930.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve»
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
•..es services civils pour l'exercice 1950 (affaires étrangères. —.
il. -- Commissariat général aux affaires allemandes et autri
chiennes), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 20 juillet 1900.

M. le président de l'Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relafif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 160
(Affaires étrangères. — Jf. — Commissariat général aux affaires
allemandes et autrichiennes). (
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'nonneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEBBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la t e n e un*
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au tili'e des dépenses de fonctionnement des services civils te
l'exercice 1950 (If. — Commissariat général aux affaires allemandes
et autrichiennes) des crédits s'élevant à la somme totale de -i.OUO
millions 878.000 F et répartis, par service, conformément à l'état
annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juillet 1950.
Le président,

Signé: EDOUARD IIEIÎRIOÎ,

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Affaires étrangères.

II. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

ip partie. — Personnel.

A. — Administration centrale.

Chap. 1000: traitements du commissaire général et du personnel
du cadre temporaire, il000. 000 F.- — Chant loto : salaires du per
sonnel auxiliaire, 1o.0I8.000 F. — Chap. 10i): salaires du personnel
ouvrier, 800.000 F. — Chap. 1030: indemnités et allocations diverses,
2.392.000 F. — Chap. 10i0: indemnité de résidence, 11.187.000 K. —
Chap. J05o : supplément familial de traitement, 610.000 F. — Cnap.
1000: Indemnités de licencencieinent, 2.101.000 F.

B. — Services extérieurs.

Chap. 1070: traitements des hauts commissaires, du haut commis
saire adjoint, du délégué général et du personnel du cadre tempo
-aire, 71:1.300.000 F. — Chap. 1080: salaires du personnel auxiliaire,
1. 281 180. 000 F. — Chap. 1090: indemnités et allocations diverses,
118.832.000 F. — Chap. 1100: indemnité de résidence,198.677.000 F. —
Chap. 11 10: supplément familial de traitement. 22.970.WKl F — Ciiip.
1120: indemnités de licenciement, 108.800.000 F. — Total pour la
-ie partie, 2.521.092.000 F,

partie. — Matériel , fonctionnement des services
-et travaux d'entretien.

A. — Administration centrale.

Chap. 3000: frais de missions et déplacement, 1.820.000 F. ■-+
Chap. 3010: entretien du matériel automobile, 2.097.000 F. — Chap.
^iro, : /v,1? atérle1' l-GW*000 F - — Chap. 3030: dépenses de location,
3.980. 000 JF. — Chap. 3d)0: remboursements aux Postes, télégraphes
et téléphones et à la défense nationale, 17.309.000 F. — Chap. 30.")0:
remboursements à l'Imprimerie nationale, 1.500. 000 F — Chap. 30®:
remboursements à l'imprimerie des Journaux officiels 67.000 F.

Assemblée nationale (lre législ.), n»* $337 8126, 9215,
9918 et in-8° 2ô39..
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B. — Services extérieurs.

Chap. 3070: frais de missions et de déplacement, 83.331.000 F. —
Chap. 3080: matériel, 59. 510.000 F. — Chap. 3090: alimentation, 100
millions de francs. — Chap. 3100: matériel de santé, 1.050.000 F. —
Chap. 3110: achat de matériel automobile et d'aviation, 9.710.000 F.

- Chap. 3120: entretien du parc automobile et aérien, 211.751.000 F.
— Chap. 3130: remboursements A diverses administrations, 17S mil
lions 300.000 F. — Chap. 3110: remboursements à l'Imprimerie natio
nale, 2.100.000 F. — Chap. 3150: remboursements à l'imprimerie des
Journaux officiels, 499.000 F. —■ Total pour la 5e partie, 7 IS. 753.000 F.

C partie. — Charges sociales.

A. — Administration centrale.

Chap. 4000: prestations familiales, 5.1-18.000 F. — Chap. 1010: allo
cations de logement, 138.000 F. — Chap. 1020: primes d'aménage
ment et de déménagement, 28.000 F. — Chap. 4030: Œuvres sociales,
€80.000 F.

B. — Services extérieurs.

Chap. 1010: prestations familiales, 200.008.000 F. — 'Chap. 4050:
allocations de logement, 1 million de francs. — Chap. 4060 : primes
d'aménagement et de déménagement, 200.000 F. — Total pour la
C partie, 207.202.000 F.

7« partie. — Subventions.

B. — Services extérieurs.

Chap. 5000: subventions, 89.350.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

A. — Administration centrale.

Chap. 6000: fonds spéciaux, 19 millions de francs. — Chap. 6010:
allocations éventuelles et secours, 200.000 F. — Chap. C020: frais de
justice et de contentieux, réparations dues à des tiers, 050.000 K. —
Chap. 6030: dépenses des exercices clos, mémoire. — Chap. 6010
(nouveau) : dépenses des exercices périmés, mémoire.

B. — Services extérieurs.

Chap. G050: fonds de souveraineté, 38.500.000 F. — Chap. 60C0:
allocations éventuelles et secours, 1.350.000 F. — Chap. 6070:
dépenses diverses, 111.001.000 F. — Chap. 6080: frais de justice et de
contentieux, réparations dues à des tiers, 17 millions de francs. —
Chap. coim : rapatriement des corps des agents et de leurs familles
décédés en occupation, 2 millions de francs. — Chap. O100: dépen
ses des exercices clos, mémoire. — Chap. Ci10: dépensas des exer
cices périmés, mémoire.

C. — Missions et services rattachés.

Chap. 6120: frais divers (personnel et matériel 'pour les réparations
et restitutions) et frais d'envoi d'autres missions techniques de
cours durée, S-'. 131.000 F. — Chap. 6130: représentation française de
l'office triparti de circulation, 25.688.000 F. — Chap. 0110: contri
bution du commissariat général aux affaires allemandes et autri
chiennes aux frais de fonctionnement des services communs avec

les troupes d'occupation. 19.95S.000 F. — Chap. 0150: remboursement
à la Société nationale des chemins de fer français des frais de fonc
tionnement du détachement d'occupation des chemins de fer fran
çais en zone française d'occupation. 10.700.000 F. — Chap. 6100: frais
de fonctionnement d'organes liquidateurs, 35.577.000 F. — Chap. 6170:
dépenses des exercices clos, mémoire. — Chap. 6180 (nouveau) :
dépenses des exercices périmés, mémoire, — Total pour la 8e partie,
■431.121.000 F. j

Total pour les affaires allemandes et autrichiennes, 4 mil
liards 878.000 F.

ANNEXE N 559

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de ioi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectes aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950. (Affaires étrangères. — ll. — Commis
sariat général aux affaires allemandes et autrichiennes.), par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, il serait plus exact de dire à propos de ce
budget, « feu le commissariat général », puisque celui-ci a cessé
d'exister depuis ce printemps.
L'opération s'est faite en deux temps.
A l'automne dernier, les services extérieurs d'Allemagne ont été

modifiés et regroupés sous l'autorité de M. François-Poncet, notre
haut commissaire en Allemagne, et, en principe, déménagés ce
Baden-Baden à Godesberg, près de Bonn.

M. François-Poncet remplit, on le sait, le double rôle de membre
français de la haute commission interalliée de Bonn, et de chef de

l'administration française en Allemagne. Cette administration elle-
même, depuis la mise en vigueur de la Constitution de Bonn, suite
elle-même des accords de "Washington, a changé d'attribuiions —■
elle ne fait plus, notamment, d'administration directe — mais elle
n'a pas, pour autant, disparu. On a tenu, en effet, à conserver tant
auprès des Lander de zone française (Bade Sud, Wurtemberg-llohen-
zoliern et État rhéno-paiatin) que jusque dans les cercles (1), les
éléments, évidemment réduits quant à leurs attributions et à leurs
ellectits, de l'ancienne administration française. En outre, on a mis
en place des « observateurs », à charge d'ailleurs de réciprocité,
auprès des autorités alliées dans les Lander des zones anglaise et
américaine. j'ai eu l'occasion de dire au Conseil de la République,
lors d'une intervention dans le débat d'une question de M. Michel
Debré, pourquoi je pensais cet ensemble de mesures opportun: en
ce qui concerne les Lander et les cercles de la zone française,
parce que je croyais de l'intérêt des deux parties de ne pas inter
rompre des contacts qui restaient utiles, et. en ce qui concerne les
observateurs, parce qu'il me paraissait essentiel d'affirmer la pré
sence français. dans des régions beaucoup plus importantes, au
point de vue économique et social notamment, que la zone fran
çaise.
lin voyage récent en Allemagne m'a confirmé dans cette opinion.

La transformation des anciens gouverneurs de Land et chefs do
cercle en simples conseillers de l'administration provinciale et locale
allemande s'est opérée sans difficultés, et leur présence parait sou
haitée plutôt que redoutée par les Allemands.
Les services locaux français pourront sans doute être allégés

encore, et le nombre de délégués de cercle réduit, par groupement
de cercles voisins. Mais, aussi longtemps surtout que {'occupation
militaire durera, et pour autant aussi que les anciens titulaires
d'emploi pourront ne pas être changés, le main lien de cette organi
sation parait, k votre rapporteur, s'imposer.

Le système des « observateurs » qui revient à instituer, dans cha
que land, une représentation tripartite de la haute commission
de Bonn, parait également, donner d'heureux résultats, en créant,
dès la base de l'administration, une mentalité interalliée.
Quant aux services centraux, groupés autour de M. François-Poncet,

ils comprennent, outre divers services latéraux, trois grandes direc
tions générales-
Affaires politiques;
Affaires économiques et financières ;
Affaires culturelles.

Ce dispositif une fois mis en place, la seconde étape a consisté à
faire disparaître le commissariat général de Paris, dont la coexistence
avec le haut commissariat de Bonn apparaissait difficile.
Le commissariat général a donc été supprimé ; son chef est devenu

notre représentant k la hante autorité de la liulir, et le personnel
de l'administration centrale, du moins le personnel restant après
compression, a été réparti entre les diverses directions du minis
tère des affaires élrangèivs, suivant ses compétences et ses attribu
tions (politique, économique, culturelle,' administrative, etc...). Le
haut commissariat de Bonn n'entretient il Paris qu'une simple mis
sion de liaison avec le ministère des affaires étrangères, et c'est
ce ministère qui est chargé <1 es relations avec les divers ministères
qui peuvent 'se trouver intéresses aux affaires allemandes.
Si l'on se rappelle ce que nous avons dit, à propos du budget des

affaires étrangères, sur l'organisation de ce ministère, l'indépendance
de ses grandes directions et leur difficile coordination, cet éparpille
ment des affaires allemandes n'ira peut-être pas sans inconvénient.
Il n'y a plus à Paris, hors le ministre des a ifaires étrangères lui*
m'Tne ou son secrétaire général. de personne ou d'organisme qui
ait vocation pour préparer et suivre l'ensemble de notre politique
vis-à-vis de l'Allemagne et imprimer à cette politique une direction
unique. La centralisation se fait à Godesberg et la liaison doit s'éla-
blir direclement entre le ministre, ou son secrélaire général et le
liant commissaire. Pour qui connaît les habitudes d'esprit de nos
administrations centrales, il est vraisemblable que le mécanisme
n'ira pas sans quelques à-coups (2>.
S'aglssant d'une mesure de simplification, votre commission cdi

accueill1 i avec sympathie la dispaiilion du commissariat général aux
affaires allemandes. Mais, depuis la formation du dernier Gouver
nement, l'érection d'un ministère chargé du conseil de l'Europe
(comme aussi d'un ministre des Etats associés ayant compétence
pour noire action en Extrême-Orient) a jeté quelque trouble dans
l'esprit de votre rapporteur, qui n'aperçoit pas très bien la loi qui
a préside à ces transformations de notre haute administration. Il
eût sans peine admis la nécessité d'adjoindre un ou même deux
sous-secrétaires d'État à un ministre dont la tâche est certainement
extrêmement lourde et complexe. Mais celte sorte de démembre-
mont é e la direction de notre politique étrangère apparaît diffici
lement justifiable. A tout le moins d mandons-nous que le Gou
vernement apporte au Conseil de la République des éclaircissements
sur la manière dont se fera le partage des attributions entre ces
divers ministres

D'après le « bleu » initial, les dépenses du commissariat général
se présentaient comme suit:

Administration centrale: 201 millions de francs contre 227 en 19-19
(compte tenu des aménagements autorisés en cours d'exercice)
Ser vices extérieurs:

Allemagne: 3. 153 millions de francs contre 3.051 en 1919 •
Autriche: 558 millions de francs contre 575 en 1919.
Au total : 4.212 millions de francs contre 4.153 l'an dernier soit

une réduction de quelque 2-10 millions de francs.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.l, n°« 8337, 8126, 9516 et
Sn-8" 2J39; Conseil de la République, n» 558 (année 1950j.

(1) On sait qu'en Allemagne le « Cercle », de dimension analogue
a nos sous-prefeclures, a les at tribu lions d'un département

(2) 11 en de notoriété publique, -jxir exemple, que le « pian Schu
man » a cie lance sans que le haut commissariat de Bonn ait eu à
intervenir dans sa préparation.
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Par une série de lettres rediOcatives, conséquence les abatte
ments globaux auxquels le Gouvernement a élé amené à procéder,
ce tol.il a élé ramené à 4.127 millions, ce qui représente, par rap
port aux chiffres du « Meu >>, un ensemble de réductions de crédit
<le 85 millions, et par rapport à Tan dernier une réduction de 32a
miaous

Il est évident que, s'agissant d'une administration qui n'a cesse
d'évoluer depuis l'an dernier et qui n'est certainement pas arrivée
au terme de son évolution, il est extrêmement difficile d'en dresser
le budget un an d'avance. lit, sur bien des chapitres, il reste, méme
après les abattements opérés par le O.ouvernement ce printemps,
des dotations qui apparaissent aujourd'hui inutiles ou excessives.
C'est pourquoi la commission des finances de l'Assemblée natio

nale a proposé tout 1 une nouvelle série d'abattements représentant
au total plus de 200 millions de lrancs.
Mais, avant d'en examiner le détail, et de donner un avis sur

les réducl ions finalement opérées par l'Assemblée nationale, ou d'en
proposer d'autres, il a paru nécessaire à voire rapporteur d'examiner
l'évolulion des effectifs de l'administration des affaires allemandes
et autrichiennes et l'utilisation de ces effectifs, et de jeter un coup
d'o'il d'ensemble sur la marche de l'administration française en
Allemagne.

Je laisserai de côté dans celte élude le personnel de l'administra
tion cenlrale qui vient de subir, il y a quelques mois, une réduction
massive de 112 unités (sur 23o) el dont les survivants ont élé répartis
dans les divers services des affaires étrangères. Il appartiendra A
re ministère. lors de l'élablissement du prochain budget, de justi
fier du maintien et de l'affectation de ce personnel dont il vient de
prendre la charge il y a quelques semaines.

Kl je Irailerai surfont du personnel d'Allemagne, de loin le plus
nombreux, n'ayant par ailleurs pas eu encore le loisir de faire une
inveslieation aiialonue en Autriche.
L'efleclif total, toutes catégories, du personnel civil dépendant du

liant commissariat en Allemagne était, au 1er juillet 1050, de 5.085
agents.
Cet effectif a subi, depuis le début de l'occupation, l'évolution

suivante :

l fr juillet 1015, 1S. 150; 1 er ochibre 1Oifi, 15.732 ; 1 er janvier 1917,
13.7113 ; l rr janvier 1958, 11.990; 1« janvier 1!»W, 9. /78; 1er septembre
1019, 6.2 10 lor avril 1950, 5.123; l'"- juillet 1950, 5.085.
Il est manifeste qu'au début de l'occupation on a embauché à

bureaux ouverts, et les éléments recrutés à la haie ont été de valeur
très inégale. Mais il ne faut pas oublier qu'au moment de l'effon
drement militaire de l'Allemagne, les autorilés françaises se sont
trouvées devant le néant. Toute l'administration allemande, même
l'administration locale, mise en place par le régime nazi, s'était
volatilisée en même temps que i'Allemaane capitulait sans condition.
L'adminislration directe, par les autorilés d'occupation, a été plus
encore imposée par les faits que voulue par les Gouvernements. Et
ceci explique l'éuormiié des effectifs qui ont dû être mis en place
à l'origine et le plus vile possible.
l'eu à peu, mais assez lentement. une mise en ordre s'est faite,

et l'effectif était ramené à environ 10.0u0 au début de 1959.

11 'énergiques compressions, dans la première partie de l'année 19H»,
ont permis de réduire ce chiffre de plus d'un tiers, el on en était,
au 1 er septembre dernier, à la veille de la transformation qu'allait
subir le régime de l'Allemagne (eonstilulion de Bonn et mise en
œuvre des accords de Washington) à 6.210 agents.
fne nouvelle compression portant sur plus de 1.000 agents a été

alors jugée possible et réalisée, qui a ramené ces effectifs au chiffre
actuel de 5.085 agents.
Ces effectifs peuvent être répartis en deux grandes catégories:

n) Le personnel d'administration proprement dit, qui comprend
1.231 agents du cadre temporaire d'Allemagne (administrateurs, aHa-
chés et 30 chargés de missions) et 1 .605 'agents auxiliaires (secré
taires, .sténos, chauffeurs, etc.). soit 2.8o0 agents environ concourant,
à des litres divers, à noire adniinistralion en Allemagne.
b) Le personnel des services annexes (1.6.8s) et des services divers

(562) qui sont occupés à des lâches toul aii I tes qu'administratives
et sont surtout la conséquence de notre occupation militaire en
Allemagne.
C'est ainsi pa" exemple que dans les 1.688 agents des services

annexes, entrent: 130 agents des douanes; 530 professeurs et insti
tuteurs, pour le fonciionuemenl du lycée français à Mayence et des
écoles publiques françaises destinés à donner l'enseignement aux
enfants des militaires civils français en Alicniaauc ; 470 agents au
service de la sûreté.

J'Ius de 250 agents, de tout ordre, forment la conlribution fran
çaise à des organismes tripartiles (O. M. S., circulation, contrôle de
la Huhr, etc.). Ile même, les. 501 agents des services divers compre-
nenl 350 professeurs, lecteurs et assistants détachés auprès des uni- j
versilés allemandes. et toute une série de personnes chargées de
missions en voie d'extinction automatique et rapide (service de la
récupération dans les territoires occupés, administrateurs séquestres
de certaines entreprises allemandes, liquidation de Oficomex et de
l'office des changes, etc.).
Eu somme, sur cet effectif total de 5.0% agents, il y a actuelle

ment, en Allemagne, environ 1.200 agenls équivalents à nos fonc
tionnaires," jouanf lin rôle direct dans l'administration française en
Allemagne et répartis entre les services centraux de Godesberg, les
Lilnder, les cercles, et, en plus, Je personnel subalterne correspon
dant (secrétaires, dactylos, chauffeurs, etc.) en nombre un peu
supérieur.
On peut penser que c'est encore beaucoup, et trop. Ce n'est tout

de même pas démesuré, et tout dépend de l'intensité de l'action
et du contrôle que l'on entend mener en Allemagne, dans tous les
domaines (polilique, culturel, économique, etc.). Entretenir une
administration française en Allemagne n'est pas, et ne doit pas
Être, une fin en soi; cette administration ne peut être que le moyen

d'une politique ; son Tôle et son évolution doivent suivre et non
commander l'évolution de celte polilique — politique française et
politique interalliée. Celle-ci doit êlre soumise à révision, à Washing
ton, en septembre prochain. C'est à la suite de celte réunion, et
des' décisions qui y seront prises, que devra être franchie une nou
velle étape dans l'allégement de l'administration française. Tout le
monde parait d'accord qu'on doit pouvoir, à ce moment, réduire à
nouveau les effectifs de quelque 700 à 1.000 agents. Mais ce n'est
qu'à ce moment qu'il faudra le faire, et de manière à garder, vis-
à-vis des Allemands le bénéfice de ce geste d'allégement.
Il ne faut pas se dissimuler non plus que ces compressions inces

santes de personnel deviennent de plus en plus pénibles et difficiles
à réaliser. Au début, elles ont permis d'éliminer îles agents recrutes
à la haie et sans grande qualification professionnelle. Jt en va autre
ment pour le millier de fonctionnaires restant, qui comprend nom
bre de cens parfaitement valables et entraînés à leur tâche, et
quelques-uns d'excellents. A les manecer sans cesse de guillotine, les
meilleurs risquent de s'en aller d'eux-mêmes et les médiocres seuls
resteront.

L'idée alors commence à se faire jour à propos de la nouvelle et
importante compression a laquelle il faudra procéder en cette fln
d'année, de liquider d'un seul coup tout le cadre temporaire d'Alle
magne, quille à en reprendre les meilleurs éléments dans un ca il re
moins nombreux, pourvu d'un statut plus précis el dolé d une cer
taine stabilité. Mais celle stabilité est délicate à définir, aussi long
temps du moins que ce cadre ne sera pas assez réduit pour qu on
puisse garantir à ces agents qu'ils trouveront place dans les adminis
trations' françaises une fuis leur lâche terminée en Allemagne: et
ce serait mal connaître la mentalité de nos vieilles administrations
que de penser que de tels engagements seront aisément pris et volon
tiers tenus. La discrimination entre agents définitivement gardés et
licenciés sera par ailleurs fort épineuse. C'est pourquoi il est loin
d'être évident que celle solution soit mure, et réalisable, au moins
pour celle année. Je la cite néanmoins pour montrer combien le
problème est complexe et dans quel esprit il est abordé.
Quoi qu'il en soit, on peut compter voir opérer en Allemagne, dès

la lin de l'année, une nouvelle et importante réduction de l'ordre de
20 p. 100 de nos effectifs globaux.
Je puis par ailleurs indiquer qu'en Autriche l'évolution des effec

tifs a élé la même qu'en Allemagne. ,
On me parle de 6.108 agents en 19i5. Ce nombre, était tombé à un

millier en 19 18, à 890 en 1919. De nouvelles compressions, suite des
transformations subies par le régime d'occupation, viennent de le
ramener ces jours-ci à -595 (175 administrateurs et attachés et 320
agents du personnel subalterne).
Dans le même ordre d'idées, je pense qu'il ne faut pas non plus

crier trop vile au scandale lorsqu'on trouve, dans le « bleu », un
millier de voilures automobiles. Il faut tenir compte des conditions
de vie des occupants, de ces cités du Rhin dévastées par les bom
bardements. Les bureaux du haut commissariat sont installés dans
l'ancien hôtel Dreesen, près de Godesberg, aux bords du Rhin, et les
fonctionnaires éparpillés dans les villas, dans la petite ville de
Godesberg ou aux alentours. Aucun service de transport en commun
ne les peut relier. Les administrations allemandes sont à Bonn, à
six ou sept kilomètres; la haute commission interalliée à une dis
tance du même ordre, à Pelersberg de l'autre co té du Rhin. Les
fonctionnaires des iander et des cercles ont aussi à se déplacer fré
quemment.
I.'auto est là un instrument de travail nécessaire. L'essentiel est

qu'elle ne serve pas à autre chose et que les déposes d'entretien
et d'essence soient convenablement surveillées.

Je vous rappelle à cet égard que vous aviez accepté l'an dernier
un crédit pour acheter une cinquantaine de voitures neuves, afin de
commencer à rajeunir un parc composé de vieilles .voitures alle
mandes de réquisition. dont l'entretien et la consommation sont fort
onéreux. Un même crédit était prévu pour celle année.
Il ne sera pas utilisé, la fabrication allemande des petites voitures

ayant repris et l'Allemagne étant capable de les mettre à la dispo
sition des autorités d'occupation.
J'avoue que je serai moins sévère que la commission des finances

de l'Assemblée nationale pour l'avion du haut commissaire, dont
lâchât ciait prévu. Déjà 1 an dernier, j'avais été frappé que le Gou
vernement français à Berlin n'ait pas d'avions de transport à sa
disposition. 11 en est de même pour le haut commissaire de Bonn,
mise à paît l'ancienne forteresse volante donnée au général Kfriii-',
dont l entretien est ruineux, et quelques avions militaires équipés
seulement pour le vol à vue, ^ et qui ne servent à rien. Les bailles
ci immissious anglaise et américaine disposent évidemment d'un tout
autre matériel, et il est fàclieux que la France apparaisse si pauvre.
Au total, votre rapporteur a trouvé l'administralion française en

Allemagne moins fastueuse qu'on ne l'a souvent dépeinle. 11 reste
évidemment encore quelques traces de ce que j'appellerai la poli
tique des .châteaux. Encore ne faut-il pas oublier que l'utilisation de
ces châteaux perdus dans la campagne est, pour les Allemands, la
forme la moins lourde de pourvoir au logement des autorités d'occu
pation, puisqu'ils n'en feraient rien. Et c'est sans doute la raison
qui a conduit le premier délégué français à la haute autorité (le la
Ruhr à prendre, pour installer son successeur, un château à quinze
kilomètres de Düsseldorf, sans quoi l'opération se justifierait assez
niai. Pour ceux qui, comme moi, ont connu la première occupation,

s,i!. ,aux >'e.ux. q ue les conditions en étaient différentes, quand
M. Tirard pouvait installer son haut commissariat au centre même de
..Coblence, et loger tous ses collaborateurs, à cjuelijues centaines de
mitres de leur bureau, dans les nombreux appartements de telle
ville -opulente et intacte.

Au total, j avais, il y a un an 3 à la fin du régime du Gouver
nement militaire, rapporté d un bref voyaùe en Allemagne riropres-
5ion que notre administration se remettait progressivement en ordre,
cette impression s est confirmés et accentuée" cette année.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPLIÎLIQLE 753

Au cours de la discussion devant rAssemblée nationale, le ministre
des affaires étrangères a 5té amené à confirmer les réductions d'et-
Jeclifs envisagées dont il a été question ci-dessus.
Dans ces conditions, Jà commission des finances de l'Assemblée

nationale a consenti à réduire certains des abattements primitive
ment envisagés par elle, qui se révélaient inapplicables à celle
époque de l'année, compte tenu des délais et des Indemnités de
licenciement, notamment pour les auxiliaires.
Et finalement l'accord s'est établi entre la commission, le Gou

vernement et l'Assemblée sur les chiffres qui sont portés au projet
de loi qui nous est transmis, et qui se traduisent par une réduction
globale de 120.937. 000 F.
Les abattements correspondants portent sur un très grand nombre

des chapitres de personnel et de matériel, et donnent, dans l'en
semble, satisfaction à voire rapporteur et à votre commission.
Les seuls abattements supplémentaires que propose voire com

mission des finances portent sur les chapitres suivants:
1» chap. 1000. — Administration centrale. — Traitements du com

missaire général et du personnel du cadre temporaire:
Allaitement de 1.000 F pour obtenir des précisions du Gouverne

ment sur les conséquences, en ce qui concerne notamment les
affaires allemandes, de la nomination d'un ministre chargé du
Conseil de l'Europe;
2» Services extérieurs. — Chap. 3130. — Remboursements à

diverses administration^ :
Abattement de 1 million de francs, portant sur l'article 2 et sur

l'alinéa « Air. — Frais de fonctionnement de l'escadrille de liaison
auprès du haut commissaire en Allemagne » (il2.O00.0OO F) afin de
marquer la volonté de la commission des finances du Conseil de la
République de voir réorganiser celte escadrille de liaison qui, telle
qu'elle est constituée, est d'un entretien onéreux et ne rend au
haut commissaire que très peu de services.

(Suite aux observations présentées ci-dessus au sujet de l'oppot-
tunllé de supprimer la forteresse volante et les petits appareils inca
pables de voler par le temps médiocre et de les remplacer par un
ou des appareils plus modernes et dotés des instruments de navi
gation appropriés.)
Sous le bénéfice de ces observations, voire commissino vous pro

pose d'accepter le. projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — ll est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer-
cire 1950 (1J. — Commissariat général des affaires allemandes et
autrichiennes), des crédils s'élevant à la somme totale de 3 mil
liards {KW. 877 .000 F et répartis par service, conformément à l'état
annexé à la présente loi.

État législatif. — httmuses de fonrlionnemenl des services
civils de l'exercice 1Uà0.

Affaires étrangères.

II. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

4e partie: personnel:
Montant des crédits, 2.525.091 P; crédits demandés par le Gouver

nement, 2.578.692.0 n0 il''; crédits volés par l' Assemblée nationale,
2. 524.002. 00 F; crédits proposés par la commis«i«n des finances du
Conseil de la République, 2.521.0:11.000 F; différence par rapport au
vo'e de l'Assemblée nationale, 1.000 F en moins.

5e parlie; matériel, fonctionnement des seniees et travaux d'en
tretien :

Montant des crédits, 717. 753.00 F; crédits demandés par le Gou
vernement, SIO.los.ooO F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
71S.703.iKKl F; crédits proposés par la commission des finances dn
Conseil de la République. 717.753.0o0 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 1 million de francs en moins.

0e parlie: charges sociales:
Moulant des crédits, 207.202.0:);} F; crédits demandés par le Gou

vernement, 208.203.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
207.2j2.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 2o7 .202.000 F; différence par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, néant.

7° partie: subventions:
Montant des crédits, 80,350.000 F ; crédits demandés par le Gouver

nement, W.350.000 F: crédi's votés par l'Assemblée nationale, 80 mil
lions 550. ooo F; crédits proposés par la commission des finances Ou
Conseil de Jà République, 80.350.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nalionale, néant.

S ,: parlie: dépenses diverses:
Montant des crédits, i.3l.i21. 000 F; crédits demandés par le Gou

vernement, 4il.i22.000 F; crédits votés par L'Assemblée nationale,
43l.-i21.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 431.421.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nalionale, néant.

Totaux pour le commissariat général aux affaires allemandes
et autrichiennes: montant des crédits, 3.9U9.K77.000 F; crédils
demandés par le Gouvernement, 4.127.835.000 F; crédits votés
pjr l'Assemblée nationale, 4. 000.878. 0o0 F; crédits proposés
par la commission des finances du Conseil de la Républi
que, 3.9P9.S77.000 F; différence par rapport au vote de l'As
semblée nationale. i. 001. 000 F en moins.

ANNEXE N° 560

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 19J0.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nalionale relatif an dévelop»
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercise 1930 (affaires étrangères. — 111. —
Haut-commissariat de la République française en Sarre), transmis
par M. le prési lent de l'Assemblée nalionale 5 M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 20 juillet 1950.

M. le président île l'Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil «e la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1950, l'Assemblée nalionale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédils a (fec lés aux
dépenses de fond ionnement des services civils pour l'exercice 1950
(Affaires étrangères. — liant-commissariat de la République française
en Sarre).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président île l'Assemblée nationale,
Signé: EDouARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer
cice 1950 (111. — liant-commissariat de la République française en
Sarre», des crédils s'élevant il la somme totale de 890.8i7.000 F et
répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD IIKRRIOT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Affaires étrangères.

III. — IlM'T-COMMISSAWAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000: traitements du Haut-commissaire de la République
française en Sarre, du délégué secrétaire général et du personnel du
cadre temporaire, 85.023.000 F. — Chap. jOl0: traitements et salaires
des personnels des services rattachés et annexes et des personnels
subalternes, Ii7.700.000 F. — chap. 1020: émoluments du personnel
sarrois, I05.720.000 F. — Chap. 10.i0: indemnités cl allocations diver
ses, li2.21i.000 F. — Chap. fojO: indemnités de résidence, 30 millions
600.0no K. — Chap. 1050: supplément familial de traitement, 1 million
998.000 F. — Chap. 1000 (nouveau) : indemnités de licenciement,
7. 182.000 F. — Total pour la 4e partie, 490.i37.000 F.

5! partie. — Matériel, juitetionncmcnt des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000: frais de déplacements et de missions, 14.999.000 F. —
Chap. 3olo: matériel, 05 millions de francs. — chap. 3020: dépenses
de matériel des établissements français d'enseignement, 17 millions
600.000 F. — Chap. 3030: dépenses de location et de réquisition,
51 millions de francs. — chap. 3010: achat de matériel automobile,
5.810.000 F. — Chap. 3050: entrelien du matériel automobile, 22 mil
lions oo0.oop F. — Chan. 3000 : remboursementsàdiverses adminis
trations. 21. 119.000 F. — Chap. 3070: célébrations et commémorations,
i.500.000 F. — Tolal pour la 5e partie, 232.858.000 F.

G1, parlie. — Charges sociales.

Chap. 4000: allocations familiales, 21 millions de francs. Chap. 4010:
œuvres sociales, 3.752.000 F. Chap. 4o20: prestations en espèces
assumées par 1 Elat au titre du régime de la sécurité sociale,
mémoire. Chap. 4030: cantines scolaires et transport des élèves
habitant des localités éloignées de l'école, 3.500.000 F. — Total pour
la 0e partie, 31.252.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n°» 8337, 8420 10035 et
m-Ro 2540
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7e partie. — Subventions.

Chap. 5000: subventions diverses, 89 millions de francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. C000: fonds spéciaux, 20 millions de francs. Chap. G010 :
atlora lions éventuelles et secours, atxuMX) F. Chap. 6020: presse,
propagande et documentation, 25 .millions de francs. Chap. C030:
frais de justice,- de contentieux et réparations dues i des tiers,
2 millions de francs. Chap. 6010: dépenses des exercices périmés
non frappées de l'échéance, mémoire. Chap. 0050: dépenses des
exercice clos, mémoire. — Total pour la 8° partie, 47.300.000 F.

Total pour le haut commissariat de la République française en
Sarre, 800 857.000 F.

ANNEXE N°5 51

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (affaires étrangères. lit. —
Haut commissariat de la République française en Sarre), par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce budget n'appelle pas de la part de votre
rapporteur, de bien longues explications.
Il s'apiique à une administra lion qui était, à la fin de l'an

dernier, au moment où ce budget a été établi — et qui reste encore
— semblable à l'administration de 1945. Ce n'est qu'après la ratifica
tion des accords franco-sarrois intervenus cet hiver, ratification qui
est en instance devant le Parlement et dont l'Assemblée nationale
n'a pas ncore délibéré, que l'objet et la consistance de cette admi
nistration pourront et devront être revisés.
Il est toutefois en légère régression par rapport à celui de 1949.
L'ensemble des crédits demandés par le Gouvernement pour

1950, selon le « bleu » initial (les lettres rectificatives n'ont pas
apporté de modificalions à ces prévisions), s'élève en effet à 905.449
millions. contre 955 l'an dernier.

On notera que ce budget fait état d'une première réduction des
effectifs.
La situation de ceux-ci, au 31 décembre 1949, était la suivant»:
a) Services du haut commissariat:
Personnel français, direction et administration, 479 (dont 202

employés d'administration) ; personnel sarrois, 252. — Total, 731.
b) Services annexes:
Enseignement, postes, télégraphes et téléphones, trésorerie géné

rale, chambre franco-sarroise de la cour d'appel. etc.: personnel
français, 232; personnel sarrois, 32. — Total, 264.
Sur ce total, 122 réductions d'emplois ont été prévues en 1950,

dont 14 agents sarrois.
Votre rapporteur ne peut que marquer son regret du retard

apporté par l'Assemblée nationale à l'examen et à la ratificalion des
conventions franco-sarroises. Il ne peut que répéter ici ce qu'il a eu
l'occasion de dire à la tribune du Conseil de la République, cet hiver,
à propos d'une question orale de M. Michel Debré, que la constitu
tion de l'Union économique franco-sarroise doit être considérée
comme un premier pas vers l'édification de l'Europe, la mise en place
d'un premier élément de ce vaste édifice. Tous les problèmes que
pose l'Europe, une Europe vivante et réelle, se posent à propos de
cette union économique franco-sarroise, et il n'est pas surprenant
qu'ils aient donne lieu à une série de conventions complexes et
détaillées.

Comme bien d'autres, on ne peut résoudre ce vieux problème
îranco-germano-sarrois qu'en le dépassant, et en le dépassant dans
le sens de l'Europe. Les événements ont donné raison à cette thèse,
puisqu'aussitôt proposée par M. Schuman une nouvelle étape dans
l'édification de l'Europe, l'irritation provoquée en Allemagne par
cette prétendue tentative d'hégémonie de la France s'est apaisée.
Ce n'est pas une raison pour revenir en arrière, ou marquer le

pas. Au contraire.
L'Assemblée nationale a apporté aux chiffres du Gouverneftent

— d'accord avec celui-ci et sa oommission — une série d'abatte
ments, sur la plupart des chapitres du personnel et du matériel, qui
représentent un total de 14.602.000 F.
Votre commission a ainsi satisfaction et n'a pas d'autres abatte

ments à proposer.
Elle vous demande, en conséquence, de voter l'article unique

avec les chiffres portés au tableau ci-annexé.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au tirre des dépenses de fonctionnement des services civils de
l'exercice 1950 (III. — Haut commissariat de la République française
en Sarre), des crédits s'élevant à la somme totale de 890.487.000 F
et répartis, par service, conformément à l'état annexé à la pré
sente loi.

État législatif. — Dépenses de fonctionnement
des services civils de l'exercice 11KW.

Affaires étrangères.

III. — HAUT COMMISSARIAT DE LA PÉCUOLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

! 3

4e parlic: personnel:
4e partie. — Personnel:

Montant des crédits proposés, 490. 137.000 F; crédits demandés par
le Gouvernement, -191.037.000 F; crédits votés par l'Assemblée natio
nale, 490.137.000 F; crédits proposés par la commission des finances
du Conseil de la République, 490.437.000 F; différence par rapport
au vole de l'Assemblée nationale, néant.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien:

Montant des crédits proposés, 232.S58.000 F; crédits demandés par
le Gouvernement, 213.S60.000 F; crédits votés par l'Assemblée natio
nale, 232.858.000 F ; crédits proposas par la commission des finances
du Conseil de la République, 232.858.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

6® partie. — Charges sociales:
Montant des crédits proposés, 31.252.000 F; crédits demandés par

le Gouvernement, 31.252.000 F; crédits votés par l'Assemblée natio
nale, 31.252.000 F; crédits proposés par la commission des finances
du Conseil de la République, 31.252.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

7e partie. — Subventions:
Montant des crédits proposés, 89 millions de francs: crédits deman

dés par le Gouvernement, 89 millions de francs; crédits votés par
l'Assemblée nationale, 89 millions de francs; crédits proposés par la
commission des finances du Conseil de la République, 89 millions de
francs; différence par rapport au vote de l'Assemblée nationale,
néant.

8° partie. — Dépenses diverses:
Montant des crédits proposés, 47.300.000 F; crédits demandés par le

Gouvernement, 47.300.000 F; crédits votés par l'Assemblée natio
nale, 47.300.000 F; crédits proposés par la commission des finances
du Conseil de la République, 47.300.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

Totaux pour le haut commissariat de la République française
en Sarre: montant des crédits proposés, S90.S17.000 F; cru-
dits demandés par le Gouvernement, WKi.-ii9.000 F; crédits
votés par l'Assemblée nationale, 890.817.000 F; crédits propo
sés par la -commission des finances du Conseil de la Répu
blique, 890.817.000 F; différence par rapport au vote dû
l'Assemblée nationale, néant.

ANNEXE N 5 62

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950).

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
l compléter la loi n° 49-1011 du 28 juillet 1919 relative- aux droits à
pension des fonctionnaires de l'État ayant appartenu aux services
des Assemblées parlementaires, transmise par M. Je président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1), — (Renvoyée à la commission de comptabilité). .

Paris, le 26 juillet 1950.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 21 juillet 1950,' l'Assemblée nationale a adopté
une. proposition de loi tendant à compléter la loi n° 49.1014 du
28 juillet 1919 relative aux droits à pension des fonctionnaires de
l'État ayant appartenu aux services des Assemblées parlementaires.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration,.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HEWUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —-La loi no 49-1014 du 28 juillet 1919 relative aut
droits à pension des fonctionnaires de l'État avant appartenu aux
services des Assemblées parlementaires est complétée par l'article
suivant : 1

« Art. 3. — Les services accomplis dans les cadres des adminis
trations des Assemblées parlementaires par les bénéficiaires des
articles if et 2 sont pris en compte pour le calcul de leur
ancienne te dans les cadres de l'État »,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDoUAHo IIERMoT.

(1) Voir: Assemblue nationale (l re législ.), n 08 8337, 8-126 et in-8°
2540; Conseil de la République, n° 560 (année 1950).

in-b" 9535r: Assemblée nationale (1™ législ.) n»' P9C0, dOO10 et
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ANNEXE N° 5 63

(Session de 19x0. — Séance du 27 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernem ent
à prendre les mesures utiles pour venir en aide aux agriculteurs
de Bonneval (Savoie), victimes d'un incendie causé par la foudre
le 5 juillet 1950, présenlée par MM. de la Gontrie et François
Pumas, sénateurs. — (Renvoyée à la conmiission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 5 juillet 1900, la foudre a totalement
Incendié le village du liiollay, commune de Bonneval-en-Tarentaise
(Savoie), composé de vingt-cinq bâtiments d'exploitation pastorale
et de modestes immeubles d'hnbilal rural, le tout couvert de chaume.

11 s'agit d'un hameau d'altitude, réellement enclavé, en ce sens
qu'aucùpe route carrossable ne le relie au chef-lieu ou à la vallée,
et qu'on ne peut s'y rendre qu'à pied ou à dos de mulet. Aucune
équipe de pompiers, aucune pompe à incendie n'ont pu se rendre
sur les lieux du sinistre. Le foin déjà engrangé et quelques menues
récoltes ont été également la proie des flammes et ont facilité l'acti-
vilé destructrice. Rien ne pouvait être 'fart utiJicment pour limiter
les dégits qui, par leur étendue, atteignent au moins 10 millions.
D'autre part, les compagnies d'assurances ne peuvent garantir

normalement les immeubles d'un village enclavé recouverts de
chaume.
Notre proposition a pour but d'inviter le Gouvernement à com

prendre ces perles, qui constituent bien une calamité atmosphérique
et aaticole, au nombre de celles qui devront faire l'objet de secours,
Umfàt l'aide du crédit affeclé aux secours d'extrôme urgence, Qu'a

■l'aide, surtout, d'un crédit à ouvrir en vue de parer aux sinistres
auréoles si nombreux et importants cette année.
"En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer,
le plus tût possible, un projet de loi portant ouverture de crédits en
vue de venir en aide non seulement aux victimes des ouragans de
grêle, mais aussi aux agriculteurs victimes d'incendies causés par
la foudre et qui ne pouvaient être normalement assurés et spé ia-
Jement aux sinistrés de la commune de Bonneval-en-Tarcnlaise,
tiamcau de Biollay.

ANNEXE N 5 64

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1930.)

((APPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Asrambiée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice ^950 (Présidence du Conseil) (tome II), par
M. Avinin, sénateur (1),

M<$dames t messieurs, l'ensemble des budgets militaires de la pré
sidence du conseil comprend les quatre sections suivantes:
A. — État-major permanent militaire et civil du président du

Conseil.

B. — État-major de l'Europe occidentale.
G. — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.
D. — Groupement des contrôles radioélectriques.
Je n'ai nul besoin de vous rappeler que c'est en application de

l'article 47 de la Constitution du 27 octobre 10 5 G que ces divers ser
vices sont rillaehés à la présidence du conseil qui dispose de la
direction des forces armées et est ainsi responsable de la coordina
tion de la défense nationale qui doit, par conséquent, en plus des
directions nécessaires, pouvoir disposer des sources d'information
indispensables à la défense nationale.
L'ensemble de ceï quatre sections comportait pour l'année 1919

un budget de 2 . 0.3 2 . 153.000 F.
Pour l'année 1 950 les propositions du Gouvernement, y compris

\eî rectifications, s'élevaient A 2. 200. 551.000 F.
L'Assemblée nationale a voté ces quatre budgets pour la somme

globale de 2.257.113.000 F.
Votre commission des finances a maintenu un crédit de 2.257 mil

lions 9,37.000 F.
Je n'insisterai pas, mesdames et messieurs, sur les difficultés de

voire commission el de noire assemblée, sur les impossibilités de mo
difier d'une manière très efficace les chiffres qui nous parviennent
du Gouvernement d'abord et de l'Assemblée nationale ensuite lors
que ces demandes de crédits nous parviennent fin juillet, alors que
Plus de la moitié de ceux-ci sont déjà engagés et consommés. 11 me
sera permis de souhaiter que le 'budget de 1951 nous parvienne dans
ie meilleures conditions.
Votre commi=sion des finances A dû étudier ces diverses proposi

tions entre le 21 et le 25 juillet et elle vous les présente au même jour
alors que l'Assemblée nationale, ayant délibéré sur certains chapitres

le 12 mai. n'a terminé son travail en séance que dans la nuit du 22
au 2:i juillet, ce qui n'a pas donné beaucoup de temps à voire
commission pour en délibérer.
A l'heure ofi la nation a le droit de craindre pour sa sécurité, au

moment où des agressions se produiseni, il est du devoir du
Parlement de faire l'effort nécessaire de défense nationale sans
oublier pour cela son désir de réaliser dans ce cadre toutes les
économies compatibles avec la défense de la nation.

A. — État-major permanent el civil du président du conseil.

Ce service, en application de l'article 47 de la constitution, doit
étudier les divers problèmes de protection du pays, d'économie natio
nale en cas d'hostilités, d'action scientifique dans le domaine
militaire ; il dirige par surcroît les missions militaires à l'élranger.
Ces diverses missions sont assumées par trois organismes

essentiels :

1° L'instilut des liantes éludes de la défense nationale;
2" Le comité d'aclion scientifique ;
3° Le centre de documentation inter-armrs.

L'ensemble des crédits demandés pour 1919 était de CGI millions
119.000 francs.

Les crédits proposés par le Gouvernement au tilre de 1950, y
compris les lettres rectificatives, étaient de 9 10.08.'!. Oui) F.
Les dépenses, volées par l'Assemblée nationale s'élèvent à 911 mil

lions 291.000 F.

Voire commission vous propose le chiffre de 912.1S5.000 F, en
faisant sur les chiffres de l'Assemblée nationale deux observations:

Au chapitre 10 10, un relèvement de crédils de 848 000 F par rapport
au chiffre de l'A-semblée nationale, qui avait supprimé la -totalité
d'une augmentation demandée. En ellel, votre commission estime
que 75 p. 100 des crédits étant à ce jour engagés une réduction ne
peut être imputée qu'au dernier quart non dépensé vu la date de
notre décision.

Au chapitre 1070 (Indemnité, de résidence), un relèvement par
rapport au chiffre de l'Assemblée nationale de iO.lHj0 F pour les
mêmes raisons que ci-dessus.
Voire rapporteur se permet de vous signaler qu'en raison d'une

erreur du Journal officiel du 23 juillet 1950, sui le à une autre erreur
de- proclamation des chiffres en séance du 22 juillet 1950 à l'Assem
blée nationale — erreur qui r. donné lieu à rectificatif — les ihilires
indiqués pour les chapitres susvisés diffèrent de ceux qui ont été
mentionnés initialement au Journal officiel.

B. — Etal-major de l'Europe occidentale.

La constitution de cet organisme, dans le cadre du pacte Atlan
tique et -des accords internationaux approuvés par d'imposantes
majorités j.arlcmenlaires, ne peut élre mise en cause à l'heure
actuelle.

I.e Gouvernement responsable de ces accords, en liaison avec les
assemblées du Parlement de la République, ne peul être gêné par le
Conseil de la République dans un domaine qui relè\e de l'exécuiif
beaucoup plus que du législatif.
Les chiffres far eux-mêmes sont éloquents:
Fin 1919 ce crédit s'élevait h 208. S01 .000 F.

Les chilîres de 1950 du Gouvernement approuvés par l'Assemblée
nationale et que voire commission vous propose d'adopter sous la
réserve ci-après s'élèvent à 258. 532. 000 F.
Votre commission a, en effet, désiré attirer l'attention du Gouver

nement sur le chapitre 1000 et propose une réduction de toO.Ooo p
sur les crédits du personnel militaire en mission permanente a
l'éliangei' afin d'éviler que 'ertailles soldes ne soient supérieures
aux trailemenls correspondants des militaires du même grade dans
les armées étrangères.

C. — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

Celle troisième section du budget que j'ai la mission de vous pré
senter est la conséquence directe du décret du 1 janvier 1910 qui,
supprimant le service de la direction générale des éludes et recher
ches (I). G. L'. R.) a chargé le service de document» lion extérieure et
de contre-espionnage des deux missions suivantes:
1° Rechercher à l'étranger tous les renseignements et toute la

documentation susceptibles d'informer le Gouvernement.
2° Délecter et signaler aux administrations intéressées les agents

des puissances' étrangères dont l'action serait susceptibles de nuire 1
la défense nationale ou à la sûreté de l'État.

Je n'ai, mes chers collègues, aucun effort i faire pour vous démon
trer que. dans le monde moderne el à l'heure parliculière do
l'histoire, notre pays a besoin de ce service pour les taches essen-
lielles en faveur desquelles d'autres nations fout «les efforts beaucoup
plus grands que ceux que j'ai l'honneur de vous demander au nom
de votre commission des finances.

En effcl, les crédits accordés et employés pour l'exercice 19-19
s'élevaient A 0il.li2.000 F.

Les crédils demandés par le Gouvernement pour l'exercice 1950
S'élevaient à 033.208.000 iF.

Les crédits volés par l'Assemblée nationale se montent à la somme
de 630. 108.000 F.

Et, malgré sa volonté continue et permanente d'économies, voire
commission des finances vous propose de maintenir celle altribulion
et je demande an Conseil de la République de l'accepter en fonction
des trois chiffres cités ci-dessus.

De plus, votre rapporteur se permet de vous signaler que depuis
l'année budgétaire 1915-1910 les effectifs de ce service ont été réduits
de 1290 à 616.

Le même effort a été fait en ce qui concerne les locaux ou
immeubles occupés.

il) Voir: Assemblée nationale (l''° législ.), n»» 8337. 8126, 9215,
11510, 991 s, 100-I5, 10015, io2S3 et in-8« 2532; Conseil de la République,
il 08 537 et 552 (année 1950)*
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Votre commission, en approuvant les chiffres de l'Assemblée
nationale,a conscience de bien servir le pays, en vous demandant,
mes chers collègues, de penser aux ellorts des nations plus ou
moins voisines dans le même domaine, mais en fonction du décret
du 19 novembre 1947 sans que cela puisse, en aucune manière,
entraver la mission de ce- service essentiel à notre défense nationale.

D. — Groupement des contrôles radioélectriques.

Le groupement des contrôles radioélectriques est le service qui
groupe la totalité des moyens de renseignements par interception et
radiogoniométrie pour l'ensemble des territoires de la métropole et
de l'Union française.
Ces divers renseignements sont ensuite transmis aux divers minis

tères et services dont ils peuvent éventuellement intéresser les
diverses activités.

Les crédits accordés en 1950 à ce service s'élevaient à la somme
de -50S.00-t.000 I''.

Le projet gouvernemental pour 1950 s'élevait à la somme de
458.iS8.OlK) F.
L 'Assemblée nationale a accepté le chiffre de 456.9J2.CKjq F et

votre commission des finances vous propose de voter ce crédit.
Contrairement aux désirs de l'Assemblée nationale, votre rap

porteur ne propose pas, en accord avec voire commission des finan
ces de fusionner le groupement des contrôles radioéieolriques avec
le service de documentation extérieure et de contre-espionnage pour
la raison toute simple que la totalité des missions du C. G. R.
n'intéresse pas le S. D. E. C. E.
Voire conur.Usion tient à souligner Vetticaeité du service du

groupement des contrôles viKlioélecIriqu-es qui, par son travail et sa
technique est très largement de la même valeur que les mêmes ser
vices des diverses nations étrangères.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au président du conseil, au titre
des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice
1950, clés crédits s'élevan! à la somme de 7.191.099.01)0 F et répartis
par service conformément à l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1950

Présidence du conseil (suite).

IV. — Services de la défense nationale.

A. — État-major permanent militaire et civil
du président du conseil.

4e partie: personnel, 630.831.000 F; 5e partie: matériel, fonctionne
ment des -services -et travaux d'entretien, 255.922.000 F; 0° partie:
charges sociales, 13.360.000 F; T partie, subventions, 1.001.000 iF ;
8« partie: dépenses diverses, 1. 195.000 F. — Total pour l'état-major
permanent militaire et civil du. président du conseil, 912.185.000 F.

B. — État-major de l'Europe occidentale.

4e partie: personnel, 91.121.000 F; 5e partie : matériel, fonctionne
ment des services et travaux d'entretien. 12 <.203.000 F; 6e partie:
Charges sociales" 14.51S.000 F; 8« partie: dépenses diverses, 2. 500. 000
francs. — Total pour l'état-major de l'Europe occidentale, 258 mil
lions 432.000 F.

C. — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

4° partie: personnel, 473.815.000 F; 58 -partie: matériel, fonctionne
ment des services et travaux d'entretien, 131.884.000 F; 6« partie:
charges sociales, 22.98S.000 F; Se partie: dépenses diverses, 1. 725.000
francs. — Total pour le service de documentation extérieure et de
contre-espionnage, 630.508.000 F.

D. — Groupement des contrôles radioélectriques.

4® partie: personnel, 315.332.000 F; 5e partie: matériel, fonctionne
ment des services et travaux d'entretien, 10i.-i4C.000 F;- 6e partie:
charges sociales, 36. 651.000 F; 8» partie: dépenses diverses, 480.000
francs. — Total pour le groupement des contrôles radioélectriques,
456. 912.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

I. — Services administratifs de la présidence du conseil:
Montant des crédits, 3.117.975.000 F; crédits demandés par le Gou

vernement, 3.420.975.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
3.420.070.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 3. 117. 975.000 F; différence par rapport
au vole de l'Assemblée nationale, 2.100.000 F en moins.

II. — Service de presse:
Montant des crédits, 955.3S9.000 F; crédits demandés par le Gou

vernement, 955.989.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
955.889.000 F; crédils proposés par la commission des finances du

Conseil de la République, 955.389.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 500.000 F en moins.

III. — Direction des Journaux officiels:

Montant des crédits, 452.840.000 F; crédits demandés par le Gou«
vernement, 452.840.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
452.8iO.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 452.810.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

IV — Services de la défense nationale:

Montant des crédits. 2.257.937.000 F; crédits demandés par le Gou
vernement, 2.266.551.000 F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
2.257.143.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 2.257.937.000 F; différence par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, 794.000 F en plus.

V — Commissariat général du plan:
Montant des crédits, 81.836.000 F; crédits demandés par le Gou«

vernement, 98.830.000 F ; crédits votés par l'Assemblée nationale,
98 836.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 81.830.000 F; différence par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 17 millions de francs en moins.

VI. — Secrétariat général du comité interministériel pour les
questions de coopération économique européenne:

Montant des crédits, 25.722.000 F; crédits demandés par le Gou
vernement, 27.839.oo0 F; crédils votés par l'Assemblée nationale,
27.722.0OÛ F; crédils proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 25.722.000 F; différence par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, 2 millions de francs en moins.

Totaux pour la présidence du conseil: montant des crédils,
7. 191. 099.000 F; crédits demandés par le Gouvernement, 7.223
millions 30.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
7.212.505.000 F; crédits proposés par la commission des finan
ces du Conseil de la République. 7.191.699.000 F; différences
par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 20.800.000 f.
en moins.

ANNEXE N°5 65

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, modifiant l'arti-
oie 12 de la loi n° 46-2385 du 27 octobre 1916 sur la composition
et 1 élection de l'Assemblée de l'Union française, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission du
suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et
des pétitions.)

Paris, le 26 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant l'article 12 de la loi n» 46-2385 du 27 octo
bre 1916 sur la composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française.

. Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous pfie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.;
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teieut
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 12 de la loi n» 46-2385 du 27 octobre
1946 sur la composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française est modifié ainsi qu'il suit:

«Art. 12. — Les membres de l'Assemblée de l'Union française visés
à 1 article 4 sont élus pour six ans»

■p renouvellement intégral de l'ensemble des membres visés
audit article a lieu au moins un mois avant l'expiration de chaque
période de six ans à compter du 10 décembre 1-947 ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juillet 1950s
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

25413 Voir: Assemblée nationale (1" législ.), no» 10450, 10676 et in-8*
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ANNEXE N 5 6 G

(Session de 1950. — Scauce du 27 juillet 1950).

PROJET DE LOI, adopté par l'Assamblée nationale, relatif au
jjV6l0ppemsnt des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (Anciens combattants et
victimes de la guerre), transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances).

Paris, le 26 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la liépubliq ue .

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits alfeetés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950
(anciens combattants et victimes de la guerre).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

Ai l'honneur (le vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil Je la République.
le vous prie de vouloir ibien m'accuser réception de cet envoi.
toéez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

ûéi&t.ou.Leprésident de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, au titre des dépenses de fonction
nement des services civils de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à
la somme totale de -11.711 .759.500 F et répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique à Paris, le 26 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD llKn'iioT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2" partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant, 2.68S.598.000 F.
Chap. 701. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919

et lois subséquentes) 10.802.505.000 F.
Chap. 702 (nouveau). — Allocations spéciales supplémentaires aux

grands invalides, 6.179. 752.000 F.
Chap. 703 (nouveau). - Allocations spéciales prévues par la loi du

22 mars 1935, modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation
{Définie aux aveugles enrôlés dans la Résistance (loi du 8 juillet
IMS), 3. 9Y>. 919.000 F.
Chap. 701. - Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés à

100 p. 100 non hospitalisés. -i. 109. 919.000 F.
Total pour la 2° partie, 28. 317 .012.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitement du ministre et du personnel titulaire de
l'administration centrale, 373.658.000 F.
Chii|). loto. — Traitements du personnel des cadres complémen-

iaires de l'administration centrale, 10.901 .000 F.
Chap. 1020. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, Hi. 489.000 F.
Chap. 1030, — Traitements du personnel temporaire, des agents

«wlraclnefe et du personnel technique de l'administration centrale,
lJ.3.lii.0OO F.
Ciwp. 1010. — Rémunération du personnel de l'institution natio

nale des invalides, 10.372.0X) F.
Chap. 1050. — (Émolument du personnel des cadres complémen

taires de l'institution nationale des invalides, 3.771.000 F.
Chap. îooo. — Salaires du personnel auxiliaire 1« l'institution natio

nale des invalides. 5.879.000 F.
Chap. 1070 (nouveau). — Rémunération des personnels médical et

paramédical de l'institution nationale des invalides, 1.-150. 000 F.
Chap. PAS0. — Indemnités et allocations diverses du personnel de

1 administration centrale et de l'institution nationale des invalides,
24. i«7.000 F,
Chap. îiy0. — Supplément familial de traitement ou de solde, -

chargées de l'examen des candidatures aux emplois réservés, 4 mil
lions 319.000 F.

Chap. 1100. — Traitements des personnels titulaires des services
extérieurs. 2C9.143.000 F.
Chap. 1110. — Traitements du personnel des cadres complémentaires

des services extérieurs, 101.102.000 F.
Chap. 1120. - Rémunération du personnel temporaire et des agent?

contractuels des services extérieurs, 30.931.000 F.
Chap. 1130. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 527.382.000 F.
Chap. 1110. — indemnités et allocations diverses des personnels des

services extérieurs, 19.397.000 F.
Chap. 1150. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 7. 500. 000 F.
Chap. 1100. — Travaux i la tâche et travaux à domicile, 1. 500.000 F<
Chap. 1170. — Traitements du personnel titulaire en congé de longue

durée, 5. 892. 000 F.
Chap. 1180. — Indemnités de résidence, 33 1. 571.000 F.
Chap. 1 190. — Supplément familial de traitement ou de solde,

9 millions de francs.
Chap. 1200. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés

dans les conditions prévues par la loi n° 17-1680 du 3 septembre 1917,
3.257.000 F.
Chap. 1210. — Corps des assimilés spéciaux. — Soldes et accessoires

de soldes. 5.352.000 F.
Chap. 1220. — Centres de rapatriement et d'étrangers, - Personnel

auxiliaire, 1.355.000 F.
Chap. 12.30. - Services des transports. - Transferts des corps. —<

Rémunération des chauffeurs et des agents chargés du transfert des
corps, 199.985.000 F.
Chap. 1210. — Transfert des corps. — Personnel de contrôle, 54 mil

lions 164.000 F.
Total pour la 4e partie, 2.288.010.500 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 30û0. — administration centrale. - Loyers et indemnités de
réquisition, 3 millions de francs.
Chap. 3010. — Travaux d'entretien, 29.900.000 F.
Chap! 3020. - Matériel et dépenses diverses de l'administration cens

trale, 50.266.000 F.
Chap. 3030. — Matériel de l'institution nationale des invalides. —•

Frais d'hospitalisation des pensionnaires invalides, 13. 718.000 F.
Chap. 3010. - Matériel des services extérieurs, 05 millions de francs,
Chap. 3050. — Fournitures de l'imprimerie nationale, 21.099.000 F.
Chap. 3000 (nouveau). .— Remboursement à l'imprimerie des jour

naux officiels, 3. »10. 000 F.
Chap. 3070. — Payements f» l'administration des postes, télégraphes

et téléphones, 18 millions de francs.
Chap. 3030. — Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français, 155.923.000 F.
Chap. 3090. - Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

13.919.000 F.

Chap. 3ioo (nouveau). >— Achat de matériel automobile, 5.029.000 F.
Chap. 3110. — Administration centrale. — Frais de déplacement et

de missions du personnel. — Indemnités aux médecins civils. —■
Revision des pensions. 4.121.000 F.
Chap. 3120. - Indemnités des médecins employés dans les services

extérieurs. 100 millions de francs.
Chap. 3130. — Frais de déplacement et de missions des personnels

extérieurs, 05.625.000 F.
Chap. 3110. — «pen.ses diverses du service de l'état civil, dea

Successions et des sépultures militaires, 118.379.000 F.
Chap. 3150. - Transfert des corps. — Matériel et dépenses diverses,

739.806.000 F.

Chap 3160. - Dépenses de matériel pour les recherches d'état civil
700.000 F.

Chap. 3170. — Dépenses de matériel des missions de recherches,
200.000 F.

Chap. 3180. — Centres de rapatriement et d'étrangers. — Rembour
sement de frais, 250. oOO F.
Chap. 3190. — Habillement. — Mémoire.
Chap. 3200. — Alimentation, 400.000 F.

Total pour la 5* partie, 1.110.795.000 F,

6e iKartie. — Charges sociales. 1

Chap. 4000. - Allocations familiales, 107 millions de francs.
Chap. 4010 (nouveau). — Allocations de logement, 1.281.000 F.
Chap. 4020 (nouveau). — Primes d'aménagement et de déménage

ment, 257.000 F,
Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre dt

régime de sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4010. - Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

viagères annuelles prévues par l'article premier de la loi du 18 sep-,
tembre 1910, 4 millions de francs.
Chap. 4o50. — Œuvres sociales, 18.700.000 F.
Chap. 4060. - Soins médicaux gratuits et frais d'application de la

loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 3.499.997.000 F.
Chap. 4070. — .Appareillage des mutilés, 915 millions de francs*

Total pour la 6e partie, 4. 516. 235.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Office national des anciens combattants et victimes
de la guerre, 3.349.999. 000 F.
Chap. 5010. — Subventions et secours 4 des associations et œuvres

^verses intéressant les anciens combattants et victimes de guerre,(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 8337, 8420, 9215,
9546. 9727, 10035 et in -8» 21,42.
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Chap. 5020. — Médaille des pères, mères, veufs et veuves des morts
pour la France (application do la loi du 20 avril 19i6>, 100.000 F.
Chap. 5030. — l'êtes nationales et cérémonies publiques, 2 millions

399.000 F.
Total pour la 7e partie, 3.352.513.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. G000. — Secours et allocations à d'anciens militaires et à leurs
ayants cause et secours aux personnels de l'administration centrale,
15 millions- <Je francs.
Chap. 0010. — Réparations de dommages, accidents du travail, frais

de justice, C7.800.000 F.
Chap. 6020 (nouveau). — Indemnisation des pertes de biens subies

par les déportés et internés de la résistance et par les déportés et
internés politiques, 500 millions de francs.
Chap. 6030 (nouveau). — Règlement des droits pécuniaires des

F. F. C. I. et des déportés et internés de la résistance, C53.0!K9.000 F.
Chap. 0032. — Première tranche du pécule aux anciens prisonniers

de guerre, 500 millions de francs.
Chap. 6040. — Indemnités aux rapatriés, mémoire.
Chap. 6050. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 6060. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6O70. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8° partie, 1.7:j0.iU9.000 F.
Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
41.711.759.500 F.

ANNEXE N°507

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier et compléter la loi du 11
septembre 1911 relative à l'exercice de la pharmacie et la loi du
5 juillet 1811 sur les brevets d'invention, présenté par MM. Armen
gaud, Marcel Plaisant el Boivin-Champeaux, sénateurs, transmise
au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Là loi du 5 juillet 1S11, en excluant les
produits pharmaceutiques du bénéfice de la brevetabilité, répondait
au souci du législateur, d'éliminer une quantité excessive de pro
duits de qualité et d'utilité disculables, sinon néfastes, auxquels un
brevet accordé automatiquement, sans examen préalable, donnait
aux yeux du public une fausse garantie officielle, tandis qu'était
encouragée la cupidité de certains inventeurs qui pouvaient s'oc
troyer un monopole sur des produits indispensables à tous et que
Jà concurrence devait rendre abordable à chacun. Solution pure
ment négative, car le marche n'en fut pas moins inondé d'une
abondance de produits, qui, s'ils n'étaient plus parés de la garantie
illusoire d'un brevet, se faisaient concurrence en se targuant de la
renommée des marques de fabriques, seule garantie commerciale
permise au producteur, aux dépens du consommateur perplexe et
parfois trompé.
Et quels encouragements et quelles récompenses étaient désor

mais promis à ceux dont le souci était le bien-être, la santé de la
population ? Toute une classe d'inventeurs, et incontestablement
ceux à qui l'humanité est la plus redevable, se trouvait privée de la
récompense et de la protection que la loi aurait dû leur garantir et
qu'elle assurait aux chercheurs dans toutes les autres industries.
En outre, n'était-ce pas une régression par rapport à l'ancien décret

du ls aoft 1810 qui semble avoir été ignoré par les législateurs de
1841, puisque ce décret, tout en respectant le droit des inventeurs,
tout en soumettant la vente des produits pharmaceutiques au con
trôle préalable d'une commission spéciale, maintenait- ie principe
de la brevetabilité ?

ll est évident que les législateurs el les spécialistes devaient
S'émouvoir de cette situa tioïi paradoxale et injuste; l'aboutissement
de leurs réactions fut l'élaboration de la loi du 11 septembre Mil,
étape très importante dans l'histoire de la législation des produits
pharmaceutiques puisqu'elle devait réaliser un compromis entre
deux nécessités impératives: la défense de l'intérêt public contre
le charlatanisme, et l'encouragement à l'innovation, dans io
domaine des produits pharmaceutiques.
Une solution positive importante résultait de l'instauration d'un

système de contrôle des produits pharmaceutiques, de telle sorte
que ne peuvent plus être livrés à la consommation du public et
faire l'objet de publicité les spécialistes pharmaceutiques qui ne
soient pas revêtues d'un visa du ministère de la santé publique
garantissant leur innocuité, voire même leur utilité, et que, d'autre
part, en vertu d'une modification qui fit l'objet de la loi du 22 mai
1946. le visa assurât à la spécialité nouvelle le monopole, pendant
six ans, d'un nom ou d'une marque de fantaisie et même d'une
exploitation privilégiée sur le marché.
Cette loi devait donc permettre d'effectuer là sélection indisp-on

sable des produits pharmaceutiques tout en accordant des avanta
ges certains au créateur d'un produit nouveau.
Mieux encore, les législateurs de 1941 et 1916, guidés avant tout

par leur souci de défendre l'intérêt public, ne voulurent pas que le
monopole créé au profit de l'inventeur pût être excessif et préju

diciable à la population et ils instituèrent une catégorie de produits,
dite « produits sous-sachets », permettant la coexistence sur le mar
ché de produis similaires à celui qui a fait l'objet du visa, mais ne
pouvant porter que le nom scientifique à l'exclusion ce tout nom
de fantaisie et privés des avantages propres à l'exploitation privi
légiée.
Solution très importante d'un grave problème. Mais en est-il de

définitive? lit dans une organisation aussi complexe et mouvante
qu'apparaît l'économie nationale et mondiale actuelle, est-il un
texte de loi qui ne se soit heurté, tors de son application, à des
circonstances imprévues, à des contradictions de principe ou de faits,
à l'interférence de considérations plus ou .moins fugitives ou à des
facteurs nouveaux. Et plus les promoteurs dans un domaine tech
nique feront preuve de dvnamisme et d'invention, moins il sera pos
sible d'espérer réglementer leur activité dans le cadre rigide et
statique d'un texte définitif.
La loi du 1.1 septembre 1911. modifiée par la loi du 22 mai 1916,

bien qu'étant l'aboutissement de tentatives nombreuses et conscien
cieusement élaborées visant & créer une législation compatible avec
les données contradictoires de la production et la consommation
des produits pharmaceutiques, s'est révélée incapable d'éviter cer
tains conflits:

lntérèt Hiérapeutique du produit, récompense à l'inventeur, exclu
sion du monopole, a priori de Jà loi de 1911 répondait à ces nécessités.
En fait, l'expérience fait ressortir des situations qui démontrent

la nécessité d'apporter à celle foi. certains amendements destinés à
la rendre plus conforme à la diversité des exigences et capable de
réduire les contradictions législatives.

Si celle loi accorde un avantage notoire au créateur présumé d'un
produit nouveau, en tait, elle ignore et elle lèse les techniciens qui,
avant d'aboutir 'à la création d'un produit immédiatement livrable
à la consommation, ont consacré à des recherches et à des expérien
ces préalables tous leurs moyens et leurs efforts et ont parfois
protégé leurs travaux par des demandes de brevets. La plupart du
temps, ceux-ci ont ainsi ouvert la voie -à d'autres qui se contentaient
de mettre au point les formules premières pour aboutir à un résultat
pralique et immédiatement exploitable dont ils ont pu tirer, seuls,
la totalité du profit. Faute donc d'avoir pu aboutir à une formule
définitive ou d'avoir eu les moyens nécessaires pour l'exploiter, les
véritables inventeurs peuvent voir décerner à autrui les fruits de
leur travail.

Une dire aussi de ceux qui, en présence d'un produit dont les
bienfaits ont été notoirement reconnus, s'efforcent d'en trouver un
moyen de production nouveau plus avantageux?
Aussi bien le consommateur que l'inventeur du nouveau procédé

peuvent être privés des avantages de celui-ci parce que, seule la
nouveauté du produit, en tant que tel, peut être invoquée, pendant
six ans, pour l'obtention du visa. Toute formule nouvelle s'avère
donc, pendant six ans, vouée à une sorte de proscription.
En fait, et le livre de MM. Paul Penciolelli et Charles Vaille, <diW

chez Masson et C«, intitulé « Manuel pratique de législation phar
maceutique » le fait ressortir nettement: le visa constitue, sinon
en droit, tout au moins en fait, « un petit brevet » conférant à son
bénéficiaire des droits privatifs sur ses concurrents, même si leur
technique est supérieure et leur prix de revient inférieur à ceux du
titulaire du visa.

Là, apparaît, dès lors, un conflit évident avec les dispositions de
la loi du 5 juillet 18Î1, modifiée le 27 janvier 1944. Celte loi a confirmé
la brevetabilité des « procédés, dispositifs et autres moyens servant
à l'obtention des produits pharmaceutiques », tout en excluant tou
jours les produits eux-mêmes.

En effet, quel est le résultat pratique de la coexistence des deux
textes? La loi du, 11 septembre 1941, même telle que modifiée par
la loi du 22 mai 1946, permet d'opposer une barrière systématique à
l'inventeur d'un procédé pharmaceutique nouveau; en effet, le
comité des visas, en se basant sur la priorité de formalités accom
plies plus ou moins régulièrement et sur l'étude du produit seul,
sans ouverture d'un débat contradictoire, reste dans l'ignorance,
volontaire ou non, des. antériorités au procédé de fabrication, môme
s'il est protégé par un brevet, ou bien, encore, refuse de recon
naître l'intérêt, d'un procédé nouveau, conformément à la loi de ffL
Et l'on s'est trouvé récemment devant cette situation paradoxale

et difficilement acceptable du point de vue de l'équité, que des
laboratoires ayant mis au point certains produits, dont le procède
de fabrication avait pu faire l'objet de brevets régulièrement dépo
ses, s'étaient vu refuser le visa parce que des concurrents sans
scrupules, informés des travaux de ces laboratoires, avaient pu, en
jouant de vitesse — c'est le moins qu'on puisse dire — et suis
même avoir déposé de brevet couvrant le procédé de fabrication,'
s'octroyer, grâce au visa, le bénéfice de l'exploitation exclusive du
nouveau produit dont ils n'étaient pas les créateurs.
Outre que de tels agissements sont indiscutablement frauduleux,

on peut se demander ce qu'il faut entendre par premier inventeur
et quel est l'intérêt du brevet accordé au procédé si le ministère de
la santé publique en refuse l'exploitation à son créateur.
N'est-ce point la xûolalion manifeste du prinrjpe posé par la

Convention d'Union de Paris du 20 mars lt<S3, revisée à Londres
en 1934, dans son article' 4, reconnaissant un droit de priorité irré
vocable à tout ressortissant des pays membres de l'Union pour
protéger valablement pendant un an son invention dans tous les
pays de l'Union ?

N est-ce pas aussi ignorer la règle morale consignée à l'artieje
10 1rs de cette convention visant la concurrence déloyale sur le
pian inlernational ? Et l'industrie pharmaceutique étrangère ne se
détournera-t-eile pas de l'économie française si elle ne peut protéger,
en Erarn e, ses créations et risque même de s'en voir dépouillée
frauduleusement?
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jl_ — Quel pourrait donc être le remède à cet état de choses ?
En fait, la législation existante est fondée sur les principes fon

damentaux que nous avons énoncés. 11 suffirait d'harmoniser les
textes ai in qu'ils se complétassent au lieu de s'opposer, en taisant
de telle socle que le brevet d'invention, accordé selon la loi de 1941
aux procédés de fabrication des produits pharmaceutiques, conservât
pour l'inventeur son caractère de brevet véritable, par la protection
et les avantages qu'il assure normalement et qui doivent être res
pectés dans ce domaine, tandis que lé visa sera pour le consom
mateur le témoignage du contrôle officiel de la qualité du produit.
A cet effet, nous proposons les mesures suivantes:
Omettons que toutes les demandes de brevets revendiquant un

procédé de fabrication d'un produit pharmaceutique — que ce
produit soit déjà connu ou non — soient automatiquement accor
dées sans examen préalable sur la nouveauté ou sur le fond, comme
c'est ïe cas pour toutes les demandes déposées sous le régime des
lois existantes.
te comité technique des spécialités devra accorder le visa prévu

pour les spécialités :
Soit u la spécialité nouvelle dont il aura contrôlé les qualités

thérapeutiques ;
Soit à une spécialité connue mais préparée par un procédé nou-

TiVu, à condition toutefois, dans ce dernier cas, que le nouveau
procédé d'obtention du produit ait fait préalablement l'objet d'une
demande de visa et que le comité ait vérifié la qualité du produit
obtenu par le nouveau procédé.
Dans Vaifirmative, et si le demandeur du nouveau visa n'est pas

le même que celui du brevet, le nouveau visa ne pourra être donné
qu'avec l'accord du demandeur du brevet, les conditions d'un tel
accord devant être réglementées, faute d'entente entre les parties.
Il devra donc être convenu, en outre, que tout titulaire d'un

brevet ou d'une demande de brevet jouissant d'une date antérieure
à la demande de vis", d'un tiers, soit de par la loi française du
5 juillet 1811, soit dans le sens où l'entend la convention inter
nationale d'union, pourra revendiquer ou bien la subrogation à son
profit du premier visa accordé, ou bien la délivrance, de droit d'un
second visa, i\ condition que le comité des visas reconnaisse l'intérêt
thérapeutique du produit breveté.
Mai', ne permettra-t-on pas ainsi au détenteur d'un brevet de

procédé, qu'il n'expiait# pas. d'eu empêcher l'exploitation par un
tiers qui serait en mesure de l'entreprendre, en lui refusant cet
accord?Non, car nous estimons nécessaire, dans ce domaine dont
l'intérêt est vital, que soit institué un système de licence obligatoire
prévoyant que le détenteur d'un brevet de procédé, procurant un
produit nouveau ou non, qui ne pourra être immédiatement en
mesure de l'exploiter en quantité et en qualité suffisantes, sera obligé
de céder une li ence ;i tout fabricant capable d'entreprendre l'exploi
tation.

En outre, quiconque, pour un produit déjà connu et bénéficiant
préiMIemeni du visa, aura trouvé un procédé de fabrication différent
qu'il aura fait breveter, devra également pouvoir bénéficier du visa
avant l'expiration du délai de six ans d'exclusivité accorde au même
produit en vertu du premier visa.
Si. par contre, après qu'il aura été découvert un procédé et un

produit nouveaux, un deuxième procédé est découvert par un tiers
pour le même produit qu'il est en mesure d'exploiter avant le pre
mier inventeur, celui-ci devra également pouvoir bénéficier du visa
lorsqu'il voudra, à son tour, exploiter son procédé, même si la
durée d'exclusivité de six ans accordée par le visa au deuxième
inventeur, et premier exploitant, n'est pas encore expirée.
Ainsi donc, tout en élant soumis au contrôle indispensable du

comité des spécialités, et sans que soit modifiée la loi de li'il, les
produite; pharmaceutiques pourront être exploités eu conformité avec
la législation sur les brevets.
Nous ne pouvons affirmer qu'ainsi seront supprimées toutes les

fraudes, mais elles seront considérablement réduites. En revanche,
ce dont nous sommes convaincus, c'est que la nécessilé de restituer
aux inventeurs de procédés pharmaceutiques nouveaux les droits
et les avantages qui leur étaient dus se faisait sentir d'une façon
pressante. Nous espérons ainsi mettre lin à leur découragement et
emvOcher qu'ils n'abandonnent la partie en France alors que par
tout ailleurs, toutes mesures sont prises pour hâter le développe
ment de la grande industrie pharmaceutique autour des recherches
patientes des chimistes et des laboratoires.

doublions pas, en effet, qu'à l'heure actuelle, la loi rend breve
tâmes les produits pharmaceutiques dans de grands pays industriels
tels que la Grande-Hrelagne, le Canada, l'U. R. S. S. et les Etats-
Unis. Les résultats obtenus dans ces derniers pays, en particulier,
sont suffisamment éloquents, croyons-nous, pour nous encourager
? adopter des mesures propres à" stimuler le zèle et l'intérêt des
inventeurs. Car nous ne voulons pas que périclite une des activités
donHa France pouvait, i juste titre, s'enorgueillir au plus haut
degré, et dont le rôle prépondérant ne faisait qu'ajouter au rayon
nement universel dc mitre esprit inventif et généreusement orienté
vers des fins humanitaires.

La présente proposition de loi répond J ces diverses préoccupa -
fions, d'une part en amendant les textes relatifs aux visas, et,
d autre part, en introduisant dans la loi du 5 juillet 1844 sur les bre-
Jfl* d'invention, des dispositions relatives à l'octroi de licences
<1 exploitation de brevets relatifs à des procédés de fabrication do
produits p 1 1 a rm a c e u li q u e s .
Nous avons également cherché à normaliser les dispositions de la

l'u du 23 juin LS.Ï7 sur les marques de fabrique et de commerce, afin
<1 éviter que la loi sur les visas ne donne à un produit déterminé

une dénomination nécessaire et que la jurisprudence ne rende un
nom de fantaisie nul parce que devenu nécessaire.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Tri UE I". — De la délivrance des visas.

Art. 1er . — L'article 3 de la loi n° 46-115-1 du 22 mai 19Î6 tendant
à modifier la loi validée du li septembre 19i1 relative à l'exercice,
de la pharmacie est modifiée comme suit:
Art. 3. — Est entendu comme spécialité pharmaceutique tout

médicament préparé à l'avance, dose au poids médicinal, présenté
sous un conditionnement particulier, portant sa composition, le nom
et l'adresse du fabricant, vendu dans plus d'une officine et qui, en
outre, offre l'une des deux caractéristiques suivantes:
Soit un nom de fantaisie;
Soit le nom commun ou la dénomination scientifique du médi

cament qui entre dans sa composition suivi du nom du fabricant
ou de sa marque.
La spécialité devant, dans tous les cas, porter le nom du fabricant

responsable.
Aucune spécialité ne peut être débitée à titre gratuit ou onéreux

qu'après avoir été revêtue, ainsi que les textes publiciaires la con
cernant, du visa du ministre de la santé publique et de la population
sur la proposition du comité technique des spécialités.
Le visa est accordé à la spécialité débitée antérieurement au

11 septembre 19H, lorsque le comité technique constate qu'elle n'est
pas susceptible de nuire \ la santé morale et physique de la popu
lation de quelque façon que ce soit.
Le visa est accordé à la spécialité pharmaceutique débitée posté

rieurement au 11 septembre 19U lorsque le comité technique
constate que cette spécialité, ou le procédé par lequel elle est pré
parée, présente un intérêt thérapeutique et qu'elle n'offre pas de
danger pour la sanlé morale et physique de la population.
La .reconnaissance par le visa ilu droit à une dénomination de

fantaisie ou à une marque de fabrique au profit de son bénéficiaire
est accordée sous réserve des droits acquis par l'auteur d'un dépôt
de marque de fabrique effectué en exécution de la loi du 2:i juin 18.Y7.
Sous réserve des dispositions de l'arlicle 44 bis ci-après, la spé

cialité pharmaceutique qui a obtenu le visa est garanlie contre
toute imitation pendant un délai de six ans qui eourl du jour où le
fabricant de celte spécialité pharmaceutique a été rendu habile à la
mettre en vente.

Pendant ce délai, le médicament qui entre dans la composition
de la spécialilé pourra être débité sous forme de produits sous cachet,
défini à l'article ci-après.

A l'expiration du délai, ce médicament pourra faire l'objet au pro
fit d'autres fabricants de l'octroi du visa.
Toutefois :

Tout visa ne peut être accordé que sous réserve des droits acquis
par l'autour d'un dépôt de brevet jouissant d'une dale antérieure,
soit en ertu de la loi française du 5 juillet .lsi!, soit conformément
à l'article 4 de la convention d'union de i'aris du 20 mars Ifb3,
révisée à Londres en L'auteur de ce dépôt, ou le titulaire de ce
droit de priorité, sera admis h postuler une demande de visa dans les
conditions de la présente loi, faute d'accord avec le premier impétrant.
Un autre visa pourra être accordé avant l'expiration de ce délai

de six ans au fabricant qui aura oblenu le même médicament par un
procédé différent dont l'intérêt aura été reconnu par le comité
technique des spécialités
L'accord d'un visa des spécialités pharmaceutiques pour un médi-

canic't ne fait pas obstacle, avant l'expiration du délai de six
ans, à la délivrance d'un nuire visa, pour le même médicament
préparé par un procédé ayant fait l'objet d'une demande de brevet
avant la demande du premier visa. Le nouveau visa sera accordé
au titulaire de la demande de brevet à son cessionnaire ou à son
premier licencié contractuel, même si le bénéficiaire du premier
visa a obtenu une licence d'office du brevet conformément à* la
présente loi.
Art. 2. — L'article 7 du titre lit du décret du 21 juin 1PÎ2 relatif

à l'exercice de la pharmacie est modifié et complété comme suit:
Art. 7. — 'foule demande tendant à obtenir pour les spécialités

pharmaceutiques le visa prévu à l'article 4i de la loi du 11 septembre
19 ït doit être adressée au secrétariat d'État h la santé, par l'inter
médiaire de la chambre des fabricants de produits pharmaceutiques.
Cette demande rédigée en deux exemplaires dont un sur papier

timbré, doit mentionner:

a ) L'objet de la demande en précisant la composition exacte,
ou le procédé de fabrication, du produit pour lequel le visa est
sollicité; -

b) Le nom et l'adresse du fabricant, son numéro d'inscription
à la chambre des fabricants de produits pharmaceutiques ou dans
le cas d'un pharmacien propriétaire d'une officine, le numéro d'im
matriculation à la chambre des fabricants de produits pharmaceu
tiques ;
c) L'indication exacte du lieu de fabrication du produit.
A la demande doivent être jointes:

1° Une notice très complète indiquant le mode de préparation
du produit, le numéro du brevet ou de la demande de brevet reven
diquant ce mode de préparation, le nom de son déposant, les tech
niques employées pour contrôler la qualité des matières premières
et tes méthodes employées pour procéder à l'identification, au dosage
chimique ou physique ou au tirage biologique des éléments actifs
du médicament;
2° Si le demandeur n'est pas le détenteur d'un brevet, ou d'une

demande de brevet, relatif à ce mode de préparation, l'autorisation
préalable de ce dernier, s'il en existe, de fabriquer le produit
conformément à son brevet.
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Ce dernier ne pourra refuser une telle autorisation s'il ne peit
prouver être immédiatement en mesure d'xjjloiler ou de faire
exploiter son procédé en quanlilé et en qualité suffisantes;

3» Cne notice relative aux essais Ihérapeuliqurs du (produit
(mentionnant les indications thérapeutiques et contenant les docu
ments pou Y ant justifier la valeur thérapeutique de la spécialité;
4» Le justiïicatit du dépôt de marque ou de nom de fantaisie

nue le demandeur désire éventuellement attribuer au produit.
Art. :i. — L'article il du décret du 20 juin 1912 est modifié et

complété comme suit:
Art. Jl. — 11 est publié tous les ans, par les soins du comilé

technique des spécialités, un répertoire contenant la liste des
demandes de brevets relatifs à des procédés (le préparation de pro
duits pharmaceutiques déposés dans l'année, telle qu elle devra
lui élre. communiquée par les soins du service de la propriété in
dustrielle, et la liste de la composition des spécialités qui oui obtenu
le visa du secrélaire d'Elat à la santé dans le courant d'e 1 année.

TITHE ll. — De la licence d'exploitation en matière
de brevets couvrant des remèdes.

ÏITIÎK Ht. — De la contrefaçon de brevet par un
titulaire de visa.

Art. 7. — Toute demande en subrogation d'un visa des spécialités
et (les droils y attachés sera1 portée devant le tribunal civil de
première instance.
Art. 8. — Ii ne pourra être engagé d'action en contrefaçon par

in breveté ou ses ayant-droils à l'enconlre du titulaire d'un visa
que si ce dernier a laissé passer un délai de un mois après mise
en demeure sans demander, faute d'entente avec le breveté ou
ses ayant-droils, une licence d'office conformément aux disposi
tions cie la présente loi, ou si, en cas de refus de celte licence.,
le titulaire du visa a continué à exploiter, passé le délai de trois
moisàcompler dudit refus de la licence.
Si la contrefaçon est reconnue comme suite de l'instance enga

gée, le visa sera retiré audit exploitant et le breveté sera, s'il ' le
demande, subrogé au titulaire du visa,

ANNEXE N 568

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amé
lioration de la situation des anciens combattants et victimes de

la guerre, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
A M. lt président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

iParis, le 26 juillet 1950.

M. le président rte l' Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la llépublique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2G juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'amélioration de la situation des anciens
combatlants et victimes de la guerre.
Conformément aux dispositions de l'a i- 1 1 cie 20 de la conslilulion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'orcuser réceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ■

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARn HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l or . — Le montant des pensions de guerre, des majorations
pour enfant, des allocations spéciales aux grands mutilés et aux
grands invalides, des indemnilés de soins aux tuberculeux, dos

allocations spéciales aux enfants infirmes ainsi que des pensions
d 'ascendants visées aux articles 9, lf>, 19. 20. U1 à 31, 38, 41, 72 4
71 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre annexé au décret n° 47-2081 du 2U octobre 10-17 est majoré
dans la même proportion, dans la même mesure et aux mêmes
dates que le seront les traitements des fonctionnaires en application
de l'article :!0 de la loi u» 50-1X» du :u janvier 1950.
En outre, les pensions et alloealions visées au paragraphe précé-

den I ouvrent droit à une majoration supplémenlaire dont le far,
fixé à 2 p. 100 x compter du ltl' janvier 1950, est élevé à 10 j, 1(0
à compter du l"r juillet 1950.
Art. 2. — Le montant des pensions allribuées aux veuves pat

application des articles rr à >2 du code des pensions mililaires
d'invalidité et des victimes de guerre annexé au décret n» «-asi
du 20 octobre 1017 est ma joré ce 9,50 p. 100 à compter du 1er jan
vier 1 <):■(». Le taux de celte majoration est élevé à 55 n. 100 il
compter du 1 1 ' 1' juillet 1950, et à Ci p. 10 J à compter du 25 décembre
1950.

Art. 3. — Les majora lions visées aux articles 1er et 2 qui pré
cèdent sont calculées d'après le montant des pensions résultant
de l'application des articles 1 er et 2 de la loi du 21 avril lit W.
Art. h. — Des décrets conlreMgnés par le ministre des anciens

combaltants el victimes de la guerre, le ministre des finances et
des affaires économiques et le ministre du budget régleront les
modalités d'application des articles l tr à II ci-dessiis.
Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 18 du code des pensions

militaires d'invalidité el victimes de la guerre est ainsi complété:
« Toutefois, à dater du h' 1' janvier 19.<0, celle majoration est

élevée au moulant de la pension pour les invalides atleiuU d'in
firmités multiples dont deux au moins leur auraient assur'é. du-
cune prise isolément, le bénéfice de l'allocation visée au préseni
paragraphe.

« Lu aucun cas. il ne saurait élre fait état de celle m.ijoralion
pour auiunenler les frais actuels d'hospitalisation qui sont i la
charge des bénéficiaires de la mesure prise en leur laveur. »
Art. C. — L'article 55 du rode des pensions d'invalidité et des

victimes de la guerre annexé au décret ri® 47-2ot>i du 20 octolm
1917 est abrogé et remplacé par le texte suivant:
Art. 55. — Au cas de décès de la mère ou lorsqu'elle est déclius

de ses droits ou inhabile h les exercer, la pension principale des
orphelins mineurs est égale à la pension alloué à une veuve non
remariée.
Le montant de la pension des orphelins est fixé conformément

aux dispositions de l'article 50 et majoré à partir du deuxième en
fant dans les conditions prévues aux trois derniers alinéas de l'ùr-
tiele 51.

Toutefois, lorsque le droit à pension des orphelins naît du rema
riage de la mère antérieur i la date d'entrée en vigueur de la loi
ou 9 septembre 1941, le taux alloué est celui fiv# à l'arlicte
Dans tous les cas la pension d'orphelin est rna'oree dans les

conditions pré\ ues à l'article ii, mais seulement à partir du deu
xième enfant.

Art. 7. — /arlicle 57 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre annexé au décret n» 47-2081 du 20 oc
tobre J)i7 est complété corne suit:

« Le montant de la pension visée au précédent alinéa est éle™
au taux spécial prévu au premier alinéa de Earlicle 51 lorsque les
orphelins cessent d'avoir droit à l'allocation spéciale de l'article
51 (5« alinéa) et que le montant de leurs ressources n'excède pas
le maximum fixé audit article 51. .

« Dans les cas prévus à l'article 5G. les orphelins ne bénéficie
ront que d'une fraction du taux spécial proportionnel à la part
principale à laquelle ils peuvent prétendre.

« Lorsque le droit à pension des orphelins est né du remariage
de la mère, antérieur à la date d'enlrée en vigueur de la loi du
9 septembre 19! I, le taux alloué reste celui fixé à l'article 53. »
Art. S. — L'arlicle 51 du code des pensions militaires d'invalidité et

des victimes de la guerre annexé au décret n° 47-2081 du 20 octobre
1917 est complété par l'alinéa suivant:

« Le bénéfice de l'allocation spéciale est maintenu au dernier
orphelin dont le droit à pension est né du remariage de SI uicre,
anlérieur à la date d'entrée en vigueur de la loi du 9 s/yte""
1911. » • "

Art. 9. — Le bénéfice des disposilions de l'article 73 de h Jjj
du 3t mars 1919 xst étendu à tout militaire ayant servi a®3
armées françaises.
Art. 9 bis (nouvcMil. — Le bénéfice de l'article 19" de

du l(i avril 1930, modifié par l'arlicle I ii de la loi du 31 mais
est é I end u à tous les militaires ayant servi dans les armées
cuises. .

Art. 10. — A compter du 1er janvier 1950, le taux de base. at
retraite du comhallanl, tixé par l'article 197 de la loi du lfi av r, »
modifié par l'arlicle 111 de la loi du !I1 mars 1TO2, est eie>«
2.-100 F en faveur des bénéficiaires Agés de plus de soixante
Art. ll. — Il est alloué aux ayants cause des prisonniers de guerre

décédés en captivité un pécule'dont le taux et les modalités fl J
bution seront lixés par arrêlé du ministre des anciens co® , , r ', reS
et victimes de la guerre, du ministre des finances et des au*
économiques et du ministre du budget.
Art. 12. — Toutes les décorations de l'ordre de la Légion d honne

et loules les médailles militaires attribuées au titre i'i" 1 ; m .Mre
et, pour faits de guerre (blessure ou citation) au titre 11
réserve, donneront droit aux traitements suivants, à compiu
l'échéance incluse du l™ janvier 1950. . Il![rion
Chevalier de la Légion d'honneur, 1.000 F; officier de la L.? p.

d'honneur, 2.000 F; commandeur de la Légion d'honneur, i.J J
grand oriieier de la Lésion d'honneur, 8 . 000 F; grand-croix
Légion d'honneur, 12.000 F; Médaille militaire. 750 F.

Art. 4. — Tout brevet d'invention délivré pour un procédé d'ob-
(tenlion de compositions pliarmaeculique.s ou de remèdes .peut
faire l'objet d'une licence non exclusive concédée d'office à un
tiers offrant des g„ranlie.s cl moyennant une jusle redevance en
faveur du propriélaire du brevet, si ce dernier ne justifie pas être
en mesure d'assurer une exploitation eu quantité el en qualité
suffisantes, soit (lireelement, soit par l'intermédiaire d'un conces
sionnaire ou d'un licencié.
Art. 5. — La demande de licence d'office est transmise fi la

commission arbitrale prévue à l'article 2 du projet de loi i>07, les
règles de procédure lixées par l'arlicle 2 de ladite loi étant appli
cables.

La commission examine par priorité, toutes auires affaires
cessantes, les demandes de licences d'office dont le ministre de
la santé publique lui fait signaler l'urgence.
Art. G. — Falte de justifications suffisantes (lu propriétaire du

brevel, la licence est délivrée par orrOté du ministre de la pro
duction industrielle, conformément à la décision définitive obtenue.

(tj Voir: Assemblée nationale (l re legisl.), u°» 10052, 1065G et
iii-3" 2511.
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I/s détenteurs de la médaille militaire décorés également de la
y.. ion d'Iionneur pour fails de guerre pourront opter pour Je trai
tement le plus avantageux.
Art. 13. — Les crédits ouverls aux ministres par l'article 2 de la
loin0 50-135 du .11 jùnvier 1950 au titre des dépenses de fonction
nement des services civils sont niajorees et par les lois de dévelop
pement qui lui sont rattachées d'une somme de 3 milliards de francs
aiijilioable au chapitre 18-10 « couverture de mesures diverses pré
vues en faveur des personnels de l'État » du budget du ministère

1 des finances et les a/uurcs économiques — 1. — Finances.
| Art. IL — -'> évaluations des produits et revenus ordinaires et

permanents applicables au budget général de l'exercice 1950 pré
vues par l'article 21 de la Ini 1° 50-135 du 31 janvier J950 sont majo
rées tl'une somme de 3.OO0.0<NI.000 F au lilre <le la liane n° 1
, l'onlributions directes prévues par voie d'émission de rôles ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD JIERTÏIOT.

ANNEXE N° 569

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1050.)

PROPOSITION DE LOI adoplée par l'Assemblée nationale, après
(lédiaiiilifin d'urgence. portant extension à l'Algérie «le la loi
n» ÏMltWlu 2 août 1919 majorant les indemnités dues au litre des
législations sur les accidents du travail, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la jiéjwMiiiie (I). — Renvoyée à la commission de l'intérieur
/,iJ/»/m<(raliun générale, départementale et communale.
Algérie].)

Paris, le 27 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans «a séance du 27 juillet P. »50, l'Assemblée nationale a adopté,
après oéclaration d'urgence, une proposition de loi portant exten
sion !i l'Algérie de la loi n° »19-1111 du 2 août 1919 majorant les
indemnités dues au titre des législations sur les accidents du
travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslilulion,
j'ai riionneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUAHU llEimiOx.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I«r . — La loi n° 19-111 du 2 août 19'i9, majorant les indem-
iùlés dues an titre des législations sur les accidents du travail, est
étendue à l'Algérie dans les conditions suivantes:

CHAPITRE I er . — Indemnités journalières et rentes.

SECTIoN I. — Professions non agricoles.

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article -50 de la loi n° 40-2120 du
30 octobre 1910, sur la prévention et la réparation des accidents du
travail et des maiadies professionnelles, est à nouveau modifié
comme suit:

« L'indemnité journalière est égale ii la moitié du salaire journa
lier déterminé suivant les modalités fixées par le règlement d'admi
nistration publique. Ce salaire journalier n'entre en compte que
«tans h limite d'un maximum égal à un centième du maximum de
rémunération annuelle retenu pour l'assiette des cotisations d'assu
rances sociales en vertu de l'article 40 de la décision n® -49-015 de
rassemblée algérienne relative à l'organisation d'un système de
Sécurité sociale en Algérie, promulguée par arrêté du 10 juin 1949.

«Le montant du salaire journalier ainsi oblenu ne pourra, en
aucun cas, excéder le maximum fixé par la législation,, applicable, en
la matière, dans la métropole. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 49 de la loi n° 4G-2426

m 30 octobre 1910 est à nouveau modifié comme suit:
« Le salaire annuel visé à l'article précédent n'entre intégrale

ment en compte pour le calcul de la rente que s'il ne dépasse
K>s 3,i0.000 F. S'il est supérieur à cc chiffre, la partie comprise
entre 350.000 et 1.4(30.000 F est comptée pour un tiers. 11 n'est pas
•enu compte de la fraction excédant .1. 100.000 F. Si le salaire est
inférieur à 180.000 F, la rente due aux ayants droit de la victime

' d'un accident mortel ou la victime d'un accident ayant occasionné
une réduction de capacité au moins égale à 10 p. i00 est calculée
sur la base d'un salaire annuel de Isso.000 F, compte tenu des dis
positions du quatrième alinéa de l'article 50 ci-après. »
Art. i. — Le deuxième alinéa de l'article 50 de la loi n° 10-2126

du 30 octobre 1910 est à nouveau modifié comme suit:

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la
victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la rente calculé
comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100. En
aucun cas, celle majoration ne peut être inférieure à 120.000 F. »
Art. 5. — Le quatrième alinéa de l'article 50 de la loi n° 40-2126

du 30 octobre 1910 est à nouveau modifié comme suit:
« Lorsque, par suite d'un ou deux accidents du travail anté

rieurs, la réduction totale subie par lv capacité professionnelle ini
tiale est au moins égale à 10 p. 100, le tôt al de la nouvelle rente
et des rentes allouées en réparation des accidents antérieurs ne
peut être inférieur à la rente calculée sur la base du taux de la
réduction totale et du salaire annuel minimum de ly0.000 F. »

SEC.TIOX fl. — Professions agricoles.

Art. 0. — Le premier alinéa de l'article 8 de la loi du 15 décem
bre 1922 étendant aux exploitations agricoles la législation sur les
accidents du travail, modilié par la loi n° 48-1393 du 7 septem
bre 1958, est à nouveau modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égale à la moitié du salaire. Ce
salaire journalier n'entre en compte que dans la limite du maximum
égal à 1/100" du maximum d'assurances de rémunération annuelle
■retenu pour l'assiette des cotisations d'assurances sociales en vertu
de l'article 40 de la décision n° 49-045 de l'assemblée algérienne
lelative à l'organisation d'un système de sécurité sociale en Algérie,
promulguée par arrélé du 10 juin 1919.

« Le montant du salaire journalier ainsi obtenu ne pourra, en
aucun cas, excéder le maximum fixé par la législation applicable,
en la matière, dans la métropole. »

(Le reste sans changement.)
Art. 7. — L'article 2 de la loi validée du 16 mars 1943 portant

■ modification de la législation sur tes accidents du travail en agri
culture, modifiée par la loi n° 48-1398 du 7 septembre 1918, est à
nouveau modilié comme suit:

Art. 2. — Le salaire ou le gain annuel des bénéficiaires désignés
à l'article premier n'entre intégralement en compte pour le calcul
de la renie que s'il ne dépasse pas 350.000 F.
S'il est supérieur à ce chiffre, la partie comprise entre 350.000 et

1. 100. 000 F est comptée pour un tiers. Il n'est pas tenu compte de
la fraction excédant l.'ido.ooo F.

Si le salaire est inférieur à 180.000 F, la Tente due aux ayants
droit de la victime d'un accident mortel ou à la victime d'un

accident ayant occasionné une réduction de capacité au moins
égale à 10 p. 100 est calculée sur la base d'un salaire annuel de
180.000 F sans préjudice des dispositions des articles 8 et 9 de la
loi du .15 décembre 1922 modifiée.

Les exploitants visés à l'article 4 de la loi du 15 décembre 1922
peuvent adhérer pour les membres de leur famille et pour eux-
mêmes pour tout ou partie des prestations prévues par ladite loi
et celles qui l'ont mioditiée.
Le calcul de l'indemnité journalière ou des rentes se fera sur la

base du gain annuel par eux déclaré au moment où ils ont con
tracté assurance. A part ir du Pr janvier 1950, le gain annuel déclaré
ne pourra êlre inférieur à 90.000 F.
Les exploitants et les membres de leur famille ne bénéficient des

dispositions de l'article 23 de la loi du 9 avril 1898 que pour Je
payement des prestations prévues au contrat d'assurance.

La rente est calculée en application des règles prévues aux
articles 50 et 53 de la loi n° 40-2120 du 30 octobre 194G.
Pans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la

victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, u avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, Je montant de la rente, cal
culé comme jj est dit l'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100.
En aucun cas, celle majoration ne peut être inférieure à 120.000 F.

CUAI'ITRE ll. — Majoration de rentes et allocations.

SECTION I. — Professions non agricoles.

Art. 8. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents du travail
survenus dans les professions autres que les professions agricoles
ou à leurs ayants droit sont majorées dans les conditions ci-après:
Le droit à majoration est ouvert si la rente allouée est inférieure

à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un salaire
annuel de 180.000 F en appliquant les règles de calcul de renies
prévues aux articles 50 et 53 de la loi n° 40-2126 du 30 octobre
•1910.

La majoration est égale à la différence entre la rente ainsi calculée
et la renie réellement allouée.

Toutefois, aucune majoration n'est due à la victime d'un accident
d'où résulte une incapacité de travail inférieure à 10 p. 100.
Art. 9. — Le montant de l'allocation accordée aux bénéficiaires

de l'article f de la loi validée du 3 avril 1912 est calculé sur la base

du salaire annuel et par application des régles visées au deuxième
alinéa de l'article précédent.
Art. 10. — Le montant annuel de la bonification ajoutée à la

majoration ou à l'allocation dans le cas où l'accident a occasionné
une incapacité totale de travail obligeant la victime à avoir recours
à l'assisiance d'une tierce personne pour elfecluer les actes ordi
naires de la vie. est fixé à 120.000 F,

(1) Voir: Assemblée nationale 111'" Ieg , ' n°» »191, 10333, 10650
H în-S» 2544.
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SFXIIQN II. — Professions agricoles.

Art. 11. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents du travail
survenus dans les professions agricoles tu à leurs ayant droit sont
majorées dans les conditions ci-après:
Le droit à majoration est ouvert si la rente allouée est intérieure

à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un salaire annuel
de 180.000 F, en appliquant les règles de calcul des rentes prévues
aux articles 50 et 53 de la loi n° 40-2120 du 30 octobre 1916.
La majoration est égale à la différence entre la rente ainsi

calculée et la rente réellement allouée.
Toutefois, aucune majoration n'est due à la victime d'un accident

d'où il résulte un incapacité de travail intérieure à 10 p. 100.
Les bénéficiaires de l'assurance facultative ont droit à la majo

ration calculée suivant les dispositions des alinéas précédents si
leur rente a éié liquidée sur un gain déclaré qui. à la date de l'acci
dent, était égal ou supérieur au salaire moyen fixé par un arrêté
préfectoral pris en application de la loi du 15 décembre 1022
modifiée, pour le journalier agricole, a capacité physique normale,
le moins rémunéré dans le département.
Pour les assurés facultatifs dont ;a s ité liquidée sur un

gain inférieure au salaire moyen préfectoral, la renie nouvelle est
é'gale à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un gain
annuel de 1S0. 000 F, celte rente étant réduite dans la proportion
du gain déclaré iar rapport au salaire moyen préfectoral, sans pou
voir é I re inférieure à celle qui résulterait d'un gain de P0.Ono F.
Toutefois, les assurés facultatifs dont jà rente a été liqiiidée_ au

titre d'un accident du travail survenu avant Je l"' avril 1»13 béné
ficient, sans conditions, de la majoration prévue aux alinéas 2, 3
"ci 1 du présent article. , .
\rt. 12. — Le montant annuel de l'allocation accordée aux bene

. ficiaires de l'article i de la loi validée du JÔ mars 19ls est calculé
sur la base du salaire annuel et par application des règles visées au
deuxième alinéa de l'article précédent.

*rl. 13. — Le montant annuel de la bonilication ajoutée à la majo
ration ou à l'allocation, dans le cas où l'accident a occasionné une
incapacité totale de travail obligeant la victime à avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordi
naires de la vie, "st fixé A 120. 0u0 F.

CHAPITRE Hl. — Dispositions communes et dispositions diverses.

A rt. 14. — A partir de l'entrée en vigueur des articles 2 à 7,
nonobstant toute clause contraire des contrats, les organismes d'assu
rances sont tenus de servir les prestations prévues auxdils articles.
Pour couvrir ces augmentations de charges, les organismes d'assu-

• ranecs ont la faculté d'exiger un supplément de prime à partir d'une
date et dans la limite d'un maximum qui seront fixés par arrêté
du gouverneur général de l'Algérie, pris après avis du comité consul
tatif algérien des assurances.
Art. 15. — Les dispositions des articles 3, 4, 5 et 7 sont applicables

■ à la réparation des accidents du travail survenus et des maladies
professionnelles constatées à une date postérieure au 3i août 1918.
Les dispositions du chapitre 2 sont applicables aux victimes d'acci

dents du travail survenus el de maladies professionnelles constatées
avant le 1er septembre 19 iS ou à leurs ayants droit.

■ Art. 10. — § 1er . — Le bénéfice des dispositions des articles S,
deuxième alinéa, 9, 10 ou des articles 11, deuxième alinéa, 12 et 13
de la présente loi est accordé de plein droit aux victimes et aux
ayants droit de victimes d'accidenis du travail régis par la loi du
9 avril 1898 et les lois subséquentes qui l'ont complétée et modifiée,
notamment celles qui l'ont étendue à l'agriculture, si, à la date de
la publication de la présente loi, ils bénéficient des dispositions
législatives antérieures ayant même objet ou si, remplissant les
conditions pour en bénéficier, ils avaient, à la même date, adressé
une demande A cet €llet au directeur général de la caisse des dépôts
et consignations.

§ 2. — Dans les autres cas, les intéressés doivent adresser une
demande au directeur général de la caisse des dépôts et consi
gna nous..
Si cette demande est adressée dans le délai d'un an à compter du

premier jour du mois qui suit celui au cours duquel aura été publiée
la présente loi, ils bénéficient:
lies articles 7 et 11 de la loi n° 46-2212 du 16 octobre 1916, avec

effet du 1er septembre 1916 si l'accident est survenu dans une pro
fession non agricole, et du 1« janvier 1917 si l'accident est survenu
dans une profession agricole;
Des articles 8, 9 et 10 de la décision n° -19-031 de l'assemblée

algérienne, homologuée par décret du 4 avril 1919, portant extension
à "l'Algérie du titre Ier de la loi il» 48-19 du 12 janvier 1918, ou des
articles 8, 9 et 10 de la décision n° 49-37 de l'assemblée algérienne,

. homologuée par décret du 30 mars 1950, portant extension àTAlgérie
du titre Ier de la loi il 0 48-1398 du 7 septembre 1918, avec eflet du
1er septembre 1947;

Des articles 8, 9 et 10 ou des articles 11, 12 et 13 de la présente
loi, avec eli'et du 1er septembre 1948.

§ 3. — Les demandes présentées à l'expiration du délai susvisé
n'auront effet qu'à compter de la première échéance trimestrielle
de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse qui suivra la
présentation de la demande.
Toutefois, elles auront effet de la date d'entrée en jouissance de

la rente principale si elles sont présentées dans le délai de six mois
à compter de la date de la décision qui a fixé le montant de ladite
rente.

Art. 17. — Les organismes d'assurances ou, à défaut de contrat
d'assurance, les employeurs débiteurs devront, dans les six mois
de la publication de la présente loi, procéder, d'après les règles
fixées aux articles 3, 4 et 7 ci-dessus, à une nouvelle liquidation des
rentes allouées à la suite des accidents du travail survenus et des

maladies professionnelles constatées a partir du 1er septembre 1913.
La nouvelle rente se substituera à celle qui aurait été primitivement
allouée à compter de la date d'entrée en jouissance de celle-ci et
les sommes revenant au bénéficiaire ii titre de complément d'arré
rages lui seront payées dans le délai de six mois susvisé.
Ln cas de contestation, la partie la plus diligente saisira le prési

dent du tribunal civil qui statuera dans les conditions prévues 1
l'article 16 de la loi du *9 avril 1898 modifié, concernant les respon
sabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur
travail.

La caisse des dépôts et consignations réclamera, s'il y a lieu, le
complément du capital représentatif de la rente d'après le tarif en
vigueur au jour de la publication' de la présente loi.
■ Art. 18. —' Sont abrogées les dispositions contraires à la présente
loi et notamment:

a) L'article 12 de la loi n° 4G-2212 du 16 octobre 1916;
b) L'article 11 de la décision no 49-031 de l'Assemblée algérienne,

homologué par décret du 4 avril 1919;
c) L'article 11 de la décision n° 49-37 de l'Assemblée algérienne,

homologué par décret du 30 mars 1950.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1950.

Le président.
Signé : EDoUAnD HHimor,

ANNEXE N 570

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, aprîs décla
ration d'urgence, relative au prix du blé, transmise par il. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

Paris, le 27 juillet 19Î0.
M. le prôsulent de l'Assemblée nationale

à Monsieur le président du Conseil «t: la HépubVque.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi relative au
prix du blé.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. É
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD IlERRIOT.

L'Assemblée pationale a adopté la proposition de loi dont 14
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

(Art.- l er . — Le décret portant fixation du prix du blé est puîbM
au Journal officiel avant le 1« août de chaque année.
Art. 2. — Le décret n° 50-511 du 30 avril 1950 modifiant le décret

n» 4S-1518 du ltT octobre 1918 relatif à la fixation du prix du blé
est abrogé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD llEnniof,

ANNEXE N 5 71

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
à venir en aide aux victimes des orages de grêle qui ont
plusieurs régions du département d Ille-et-Vilaine, présentée^ pat
MM". Rupier, Paul Robert et Estève, sénateurs. — (HeIivoyce â
la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au lendemain du jour où le Conseil de la
République adoptait la proposition de résolution présentée par si
commission de l'intérieur et invitait le Gouvernement à venir ea
aide aux victimes des calamités publiques ayant ravagé de nom
breux départements français pendant l'année 1950, un orage d'une
rare violence causait dans le département d'Ille-et-Vilaine des dégâts
d'une importance considérable. Il n'est guère de régions de ce
déparlement qui aient été épargnées, mais le sinistre a été paru;
entièrement grave dans la partie est où les récoltes ont etf
détruites dans leur majeure partie.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n0" tô66. 9934, 10025,
10242 et in-8® 2040.
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Au total, les premières évaluations administralives chiffrent à
près de 350 minions l'ensemble des dommages.

Il importe de venir en aide très rapidement fi ceux qui on! vu
ainsi délruils en qnélques heures le fruit de leurs efforts e" les
espoirs d'une prochaine recolle.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous demander l'adop

tion de la proposition de résolution suivait te:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ft accorder
des secours d'urgence aux populations victimes des orales de grêle
qui ont ravagé le département d'Ille-et-Vilaine et à faire béné
ficier tes agriculteurs ssni<lr<5s d'exemptions d'impôt et de possi
bilité d'emprunt à taux réduits.

ANNEXE N» 572

(session de 19V0. — Séance du 27 juillet 1950.)

AVIS présenté au nom de la commis-ion de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée paiionale
relatif au développement des crédits all'eclés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour 'exercice 1950 (Industrie
et commerce), par M. Bousch, sénateur (1).

No. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 juil
let 1950 (Comple rendu in e-xletiso de la séance du Conseil de la
République du 27 juillet 1950, p. 21S0, l'e colonne).

ANNEXE N° 573

Session dc 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la liépuhliqiie à ratifier la convention reta-
tive au service militaire conclue le 29 aoûl 1919 entre la France
et la Belgique, par M. Boulangé, sénateur (2).

Mesdames, messieurs. de même que vous adoptez un projet de loi
relatif a la ratification < 1 une convention franco-luxembourgeoise sur
le service militaire, de même aujourd'hui, votre commission de
la défense nationale m'a chargé de vous recommander l'adoption
du projet de loi qui vous est soumis ci-dessous et qui tend à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention franco-
belge du 29 août P.iiO relative, élie aussi, au service, militaire.
Celle convention stipule que les ressortissants belles et français

qui possèdent la nationalité de l'autre pays seront considérés
comme ayant satisfait ii leurs obligations militaires dans l'un des
pays, s'ils y ont sali-l'ail dans les forces armées de l'autre, soit
pendant la guerre 1939-1915, soit postérieurement.
L'article 3 de l a convention stipule, d'autre part, que les inté

ressés devront, par une déclaration écrite, avant l'âge de 22 ans.
ou de 18 ans en cas de mobilisation, choisir le pays où ils désirent
remplir leurs obligations militaires.
Votre cou'fiisslon. constatant le bien-fondé de ces dispositions,

vous propose donc l'adoption du projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé <i
ratifier la convention relative au service militaire conclue, le 2y août
1919, entre la France et lu Belgique et dont le texte est annexé à
la présente loi.

ANNEXE N° 5 74

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression',
sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, portant
reconduction et modification de la législation sur les emplois
réservés, par M. Dassaud, sénateur (3) .

Mesdames, messieurs, les lois des n1 janvier J{i23 et 18 juillet 1 <>21,
en créant des catégories d'emplois réservés, ont permis le reclasse
ment social d'un grand nombre d'invalides de guerre qui, mis en
possession d'un emploi compatible avec leurs possibilités physiques,

ont relrouvé du même coup leur dignité d'hommes utiles à la vie
publique.
Celle législation resta en vigueur jusqu'au l rT septembre 1939.
Cependant avant même que. tussent reclassés tous les ayants

droits de la guerre 1911-1918 cl des opérations postérieures (Syrie,
Maroc), la guerre l939-i9i5 apportait un nouveau contingent d'inva
lides pour lesquels il était nécessaire de prendre des dépositions
C'est en conséquence de ces données que fut votée la loi du

aussi humaines que celles prévues par les lois précitée».
2é> oclobre Ifiii. prolongeant l'application, pour une durée de I rois
ans, des luis des :li janvier liï23' et H juillet 1921 et en étendant le
bénéfice aux victimes de la guerre lU3U-ti»i.">.
l'ourlant, il est apparu que' des lenteurs inexplicables ont quelque

peu faussé le libre jeu de la loi de reeo.nduclion.
Les plaintes des intéressés mois parviennent chaque jour et voire

commission des pension 1, désire unanimement — et elle y insiste
avec vigueur. — que les difl'éienls ministères fassent connaître leurs
disponibilités d'emplois à M. te ministre des anciens cornballanls.
Les lois sur les emplois réservés, modifiées à la suile de l'expé

rience acquise, doivent être une réalité el imn un leurre.
Voire commission «les pensions détermine sa po-ilion en faisant

siennes les paroles de Clemenceau: « Ils oni des droits sur nous. „
Compte tenu des indications données ci-dessus, votre commission

approme les dispositions du projet de loi qui vous est soumis, pro
. rogeanl de six années, A dater du 28 avril J * les dispositions des
luis sur les emplois réservés, et vous propose l'adoption du texte
ci-dessous :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le délai de trois ans fixé à l'article h" 1' de la lo\
n° i()-2'M® du 20 oclobre lu 'ni sur les emplois réservés — proroge jus
qu'au 27 avril 1930 par la loi n» l'.Mo.àt du 2 août 1 U 19 — est prorogé
à nouveau pour une période de six ans à compter du 28 avril 1950.
Art. 2. — Le deuxième alinéa de. i'arlicle l"r de la loi du 20 octobre

tlMii est modifié ainsi qu'il suit:
« La nomenclature des emplois réservés pourra, à eompler de la

publication de la présente loi, être modiliée ou complot -e par décrets
conl résignés par le ministre des anciens cornballanls el victimes de
la guerre, le ministre des finances et des affaires économiques et
le ministre chargé de la réforme administrative. »
Art. :i. — Le revenu maximum des recettes buralistes de 2° classe

visées à l'article unique de la loi du 1 avril 1939 moditiant l'article &,
alinéa (i, de la loi du :jt) janvier 1i!23, sera fixé pur décrets pris sur le
rapport du mini-tri. des anciens comballants et viclimes de la
guerre, du mini-Ire des finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la réforme administrative.
Art. i. — Le premier alinéa de I'arlicle 1er de la loi du 30 janvier

1923 modifiée est complété comme suit:
« Avant la suppression ou la transformation de tout emploi figu

rant dans la nomenclature îles emplois réservés, le ministre ou
l'administration dont relève l'emploi en avise le ministre des anciens
comballants et viclimes de la guerre. »
Art. 1 bis. — L'article 7 de la loi du 30 janvier 1923, modifiée par

celle du 21 juillet 1928, est complété par les disposilions suivantes:
Art. 7. — Les entreprises ou établissements nationalisés, qui ne

sont pas assujellis aux dispositions de la loi du 2(1 avril 1 02 1 sur
l'emploi obligatoire des rmililés de la guerre, sont tenus de réserver,
aux bénéficiaires de la présente loi et de la loi du 18 juillet 1921,
des emplois de début dans des proportions qui. en ce qui concerne
les victimes de guerre, ne peuvent être inférieures à celles qui sont
fixées au premier alinéa du présent arlicle.

. La nomenclature, les proportions réservées et les conditions •
d'accès relatives aux différents emplois visés au précédent alinéa
sont fixées par décrets ] ris sur la proposition des minisires désignés
à l'article I e1 ' de la loi du 26 octobre 19 10 et du ministre du travail
et de la sécurité sociale.

Art. 5. — Le neuvième alinéa de l'arlicle 2 de la loi (lu 30 janvier
1923, modifiée par la loi du 21 juillet 1928, est complété comme suit:

« Toutefois, ils seront lice. iés après expiration d'un délai de
deux ans à compter de la constatation de l'inaptitude professionnelle
s'ils n'ont pas obtenu un autre emploi. Le droit au reclassement de
l'e-pèee ne pourra s'exe""er qu'une seule fois. »
Art. o. — res le i° de l'article 1<T de la loi du 20 octobre 19 1G

est inséré l'alinéa suivant:

« > Femmes de disparus, bénéficiaires de la pension provisoire
prévue à l'article 00 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre. »
Art. 7. — A litre provisoire, le délai visé A l'article 2 de la loi

du 2(i octobre 1910 est prorogé d'un délai de deux ans dont le point
de départ est lixé à la date de pioinulealion de la présente loi.
Art. s. — L'article <1 du décret du 30 oclobre 1W*> modifiant la

législation sur les emplois réservés est modifié comme suit :
Art. i. — Lorsque les circonslances l'exigent, le mini-Ire des

anciens cornballanls et victimes de la guerre peut établir, dans le
courant de l'année, line liste provisoire complémentaire de clas
sement. Colle liste est dressée dans les mêmes conditions que la
liste annuelle. Il n'est fait appel aux candidat* figurant sur la liste
provisoire complémentaire qu'en cas d'épuisement de la liste géné
rale annuelle.
Arf. S his. — La commission de contrôle des déclarations de

vacances des emplois résen é.«. dont la composilion a élé fixée par
l'article 51 du décret n° M -12'iï du 10 juillet 19i7, pourra demander
lous renseignements utiles aux différentes administrations tenues
à réserver des emplois. La réponse A ces demandes de renseigne
ments dévia parvenir au président de ladite commission dans Je
délai d'un mois.

Art. S tr. — Tout candidat à un emploi réservé, occupant un pôle
d'auxiliaire A temps complet, s'il a postulé pour un emploi de même

_('l) Voir: Assemblée nationale (l le législ.l. n c,s >3. 7. 8 i 20, 9215,
9-V/ti, 9727, 9918, looH"), lunl5, 10283 et in-S" 2033; Conseil de la Répu
blique, ri" s 538 et 339 (ai! née 1950).

(21 Voir: Assemblée nationale (t™ léaisl.), n« SOOO, ÇS15 et in-8®
21112; Conseil de la République, n" 353 a n i ie e 195(0.

(3) Voir: Assemblée naiionaie (tr# législ.), n os 07 W, 10102 et
iii-H» 2528 ; Conseil de la République, n° 313 (année 1930).
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nature, devra se voir délivrer le certificat d'aptitude physique pour
ledit emploi.
Art. 9. — Par dérogation aux dispositions de l'article -2 de la loi

du 27 juillet 1930 relative à l'attribution du pécule et dans un délai
de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, les
anciens militaires des armées de terre, de mer et de l'air, libères
entre le 1er septembre 1939 et le 29 octobre 19:6, peuvent postuler,
dans les conditions réglementaires, pour l'obtention d'un emploi
réservé.

Leur nomination à un emploi réservé entraîne pour eux l'obliga
tion de reverser immédiatement Io pécule qui leur a été attribué.

A M N EXE N°5 7 5

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale. relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1550 (Présidence du conseil), par
Al. Armengaud, au nom de M. Bousch, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 juil
let 195(i. (Compte rendu in e.rteiiso de la séance du Conseil de la
ltépublique du 27 juillet 1950, p. 2197, lre colonne).

ANNEXE N° 576

(Session de 1950. — Séance du 27 juillet 1950.)

.RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires el victimes de la guerre et de l'oppression) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant attri
bution d'un supplément exceptionnel de pension à la veuve du
général d'armée Giraud, par M. Gatuing, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, il est inutile que je redise devant vous les
nombreux titres que le général Giraud s'était acquis à la reconnais
sance de la nation au cours d'une prestigieuse carrière, bien repré
sentative du « panache » légendaire de l'armée française, et qu'ont
toujours marquée les plus hautes qualités d'audace, de conscience
et de foi.

S'assoeiant pleinement h l'hommage qui a été rendu à ce grandi
chef par l'Assemblée nationale, voire commission des pensions m'a
chargé de rapporter favorablement devant vous le projet de loi
ci-dessous, par lequel la patrie reporte sur la veuve et les petits-
enfants du général d'armée Giraud, la dette de reconnaissance qu'elle
a contractée envers ce grand soldat.
Elle vous propose donc l'adoption du texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — A titre de reconnaissance nationale, il est attribué à
la veuve du général d'armée Giraud un supplément exceptionnel de
pension égal "au montant de la pension de réversion prévue par la
légisia lion" en vigueur.
L'entrée en jouissance de ce supplément est fixée au lendemain du

décès du général Giraud.
Art. 2. — Ce supplément exceptionnel de pension est réversible sur

la tête de ses petits-enfants mineurs, jusqu'à la majorité du dernier
d'entre eux, lorsque leur père est mort pour la France.

ANNEXE N° 577

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant A adapter
la législation des assurances sociales agricoles à la situation des
cadres des professions agricoles et forestières, par M. Saint-Cyr,
sénateur (3).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise,
tend à réaliser' pour le régime agricole des assurances sociales,
l'adaptation de la législation applicable aux cadres qui a été instituée
par la loi n° £8-1307 du 23 août 1918, pour le régime général.

Jusqu'au 1er décembre 1948, les agents des cadres, salariés ou
assimilés des exploitations agricoles et forestières, dont le gain
dépassait un certain plafond, n'étaient pas assujettis aux assurances
sociales.

Le texte, adopté par l'Assemblée nationale, donne l ces salariés
la possibilité de racheter les cotisations qui auraient dû être versées
à leur compte vieillesse, s'ils avaient été affilies aux assurances
sociales avant le 1 er décembre 1918. Ce versement permettra aux
intéressés de percevoir la retraite des assurances sociales et sr, us
certaines conditions, diverses prestations au titre de la longue mala
die, de l'invalidité et de ta maternité.
Les dispositions qui vous sont soumises reprennent les dispositions

adoptées par le Parlement en ce qui concerne les cadres des profes
sions non agricoles, en n'y apportant que les modifications néces
sités par la* structure particulière des organismes de la mutualité
agricole et ta législation des assurances sociales agricoles.
Ou peut seulement regretter que les retraites des assurances sociales

agricoles n'aient pas éié revalorisées comme elles l'ont été dans le
régime général.
Votre commission de l'acrieuHure demande au Gouvernement de

(•(•poser un projet de loi en ce sens et, sous le bénéfice de ces okser-
tions, elle vous invite à donner un avis favorable à la proposition
de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. ter . — Les travailleurs salariés ou assimilés qui ont été ex
clus du riVinte agricole des assurances sociales pendant tout au
partie de la" période écoulée du 1«» juillet l'.OO au 1 rr décembre 1918
du t'ait que le moulant de leur rémunération était supérieur an
chiffre limite, d'assujettissement aux assurances sociales, peuvent,
quel que soit leur àue au 1 er décembre lois et même s'ils n'exer
cent plus à celle date une activité salariée, être intégralement ri-
lablis, au regard de l'assurance-vieillesse, dans les _ droits qu'ils
auraient eu si le régime agricole des assurances sociales leur avait
été applicable pendant cette période.
A cet effet, les intéressés devront effectuer, dans les douze mois

du jour de la promulgation de la présenle loi, à la caisse autonome
centrale de retraites mutuelles agricoles, un versement égal au
montant des cotisations qui auraient été acquittées pendant ladile
période au titre de l'assurance-vieillesse pour le compte d'un tra
vailleur appartenant à la catégorie de cotisations la plus élevée.
Lorsque les intéressés ont bénéficié au cours de cette période,

soif d'un régime de retraites constituées auprès d'une institution
visée à l'article 35 du décret du 28 octobre 1J35 modifié, soit d'avan-
taaes constitués auprès d'une institution de retraite ou de pré
voyance répondant à la déiinilion des institutions visées à l'alinéa
1er' de l'article 13 du décret du 8 juin 1910, soit d'un contrat indivi
duel ou collectif souscrit auprès d'une entreprise régie par le dé
cret du il ,'uin 1938 ou auprès d'une caisse nationale d'assurances
en vue de la constitution de retraites ou de capitaux en cas (le vie
ou de décès, soit d'affiliation à une caisse autonome mutualiste,
ces institutions ou organismes, ou, le ras échéant, en cas de liqui
dai ion de ceux-ci, les institutions ou organismes qui en auraient pris
la suite, sont tenus sur la demande des intéressés, et nonobstant
toutes dispositions législatives ou contractuelles contraires,r de pro
céder à concurrence de la somme visée à l'alinéa précédent au
transfert- i\ la caisse autonome cenirale de retraites mutuelles agri
coles de tuut ou partie des réserves mathématiques correspondant
à la valeur des droits acquis -par les bénéficiaires, en cours d'acqui-
silion ou même simplement éventuels.
La date d'entrée en jouissance de la renie ou pension attribué»

aux bénéficiaires du présent article faés d'au moins 60 ans est
fixée conformément aux dispositions de l'article 13 modifié de 1 or
donnance n° i-5-170 du 2 février 1955 et au plus tôt au premier jour
du trimestre civil suivant la date du versement.

Les pensions ou rentes liquidées antérieurement à la date du ver
sement effectué par leur titulaire au litre du présent article seront
revisées hvec effet du premier jour du trimestre civil suivant la
date du versement.

Art. 2. — Pour les travailleurs salariés ou assimilés visés à l'ar
ticle précédent, devenus assurés sociaux obligatoires en application
des dispositions de l'article 6 du décret n» 48-1791 du 2i novembre
19.18, les périodes pendant lesquelles les intéressés ont occupé an
térieurement à l.v date d'effet de leur immatriculation un emploi
salarié ou assimilé leur ayant procuré une rémunération d'un J){™"
tant supérieur au chiffre limite d'assujettissement, sont assimil"-»
en vue de l'ouverture des droits à des périodes d'immalricutolN» »
régime agricole des assurances sociales.

Art. 3. — Le bénéfice des dispositions de l'article qui pfécêtt
n'est applicable que si ut première constatation médicale M
maladie, de l'accident ou de l'état d'invalidité est antérieure ®
moins de trois ans à la promulgation de la présente loi.
Les intéressés devront avoir occupé un emploi salarié ou assimilé

dans l'année qui précède le trimestre civil au cours duquel sont
survenus .la maladie, l'accident ou l'état d'invalidité et justifier
qu'ils ont travaillé au moins pendant huit mois au cours de celle
année dont un mois au cours du trimestre civil précédant celui
de la première constatation médicale de la maladie, de l'état d'inva-
iidilé ou de l'accident.

Art. 4. — Les travailleurs salariés ou assimilés qui, antérieure
ment au l er décembre 1918, étaient exclus du régime agricole des
assurances sociales du fait d'une rémunération supérieure au pla
fond d'assujettissement, peuvent prétendre pour eux-mêmes et leuj|
ayants droit au bénéfice des dispositions du décret du 30 octobre 1ÎU»
modifie relatives à l'assurance maternité pour les accouclieinents
survenus dans les dix mois suivant la date d'effet de l'immatricu
lation.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n os 8337, 8126. 9215,
95Î0, 9918, 10035, 10015, 10283 et in-8» 2532; Conseil de la République:
n°« 537, 552 et 501 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (tre léaisl.l, n®» 8010, 9883, 10205 et
in-S> 2522; Conseil de la République, n» 552 (année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (Ire légisi.), «»» 7101, 9133, 9920 et
in-8° 2120; Conseil de la République, n« 39 S (année 1050).
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Les intéressés devront avoir occupu un emploi salarie on assimilé
pendant les quatre trimestres civils ayant précédé celui de l'accou
chement et juslilier < 1 1 1 ' i ! s ont travaillé au moins un mois au cours
du premier de ces trimestres.
Art. 5. — Le salarié qui veut bénéficier des dispositions des

articles 3 et i ci-dessus devra adresser sa demande à la caisse
mutuelle d'assurances sociales agricoles dont relève l'employeur
qui l'occupait en dernier lieu, avant la première constatation médi
cale de la maladie ou de la grossesse.
Cette demande devra être présentée dans les trois mois suivant la

prom ulga lion de la présente loi et 5 ire appuyée d'un certificat d'em
ploi dûment motivé.
Art. C. — Les bénéficiaires de l'article 3 no pourront prétendre à

aucun rappel pour la période d'invalidité antérieure au Ie1' jan
vier 19-19.
Les bénéficiaires des articles 3 et i percevront au tilre des pres

tations en espèces, les indemnités journalières calculées sur le
salaire de base retenu pour Jà perception des cotisations.
Art. 7. — Les travailleurs salariés ou assimilés des professions

agricoles et forestières qui ont été affiliés obligaioireinent aux assu
rances sociales posiérieurciment au 1" décembre lt»i8 en applica
tion du décret n° SS-I791 du 2i novembre 1013, pourront résilier
en tout ou en parlie les contrais qu'ils avaient souscrits en vue
de la couverture des risques maladie, maternité et invalidité (soins)
antérieurement à la date à laquelle leur affiliation a été rendue
obligatoire.
Art. 8. — Un décret pris sur le rapport du minisire de l'agriculture

fixera les conditions d'appliealion de la présente loi.

ANNEXE N° 578

(Session de 19J0. — Séance du 28 juillet 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à fixer
les modalités de la réalisation complète du reclassement de la
fonction publique et à améliorer la situation de certaines caté
gories des personnels de l'État, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé A la commission des finance.)

Paris, le 27 juillet 1950.

If. le président de l' Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la liépublique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à iixer les modalités de la réalisation
complète du reclassement de la 'onction publique et <i améliorer
la situation de certaines catégories des personnels de l'État.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDouARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. lor . — La troisième majoration de reclassement prévue par
l'arlicle S) de la loi de finances du 31 janvier li«50 prendra effet du
25 décembre 1950.

San montant sera calculé de fac.on à assurer aux fonctionnaires
cl aux militaires intéressés des traitements ou soldes d'un montant
lmil égal h celui résultant de l'adjonction aux traitements et soldes
«Wlkàbies à compter du 1« janvier 1919 d'une majoralion double
de celle qui a ;qé allouée conformément aux dispositions de l'arti
cle 1« du décret n° .19-12 du 12 janvier 1919.
Art. 2. — Dans les huit jours qui suivront la promulgation de la

présente Jof, des dispositions seront prises par décret en conseil des
ministres en vue de l'amélioration de la silualion des personnels de
'État les moins favorisés et de -ceux qui sont chargés de famille dans
la limite d'une dépense de î.sou millions à la charge de l'exercice
Jjjn.

Art. 3. — Les dépenses supplémentaires entraînées par l'applica
tion clés articles 1 er «t 2 ci-dcssus seront imputées sur le budget
des finances et des affaires économiques: I. — Finances « Chap. LSlO.
— Couverture des mesures diverses prévues en faveur des personnels
île l'État ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD IIERÎIOT.

(P Voir: Assemblée nationale (lro législ.), noa 10733, 10775 et
in S» 2017.

A N N E X E N° 5 7 9

(Session de 19K). — Séance du 28 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi , adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, relative au prix du bié, par M. Jean Doussot,
sénateur (i).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 juillet
1950. (Comme rendu in extenso de la .séance du Conseil de la Répu
blique du 28 juillet 1950, p. 2212 2° colonne.)

A N N EXE -S° 5 8 0

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 19a0.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nalionale, fixant le régime
électoral, la composition et la compélence d'une assemblée repré
sentative territoriale de la Côte française des Somalis, transmis par
M. le président de l'Assemblée nalionale à M. le président du
Conseil de la République ;2). — (Renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer.)

Paris, le 28 juillet 1950.

M. le président, de l' Assemblée nationale
à Monsieur le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi fixant le régime électoral, la composition et la
compétence d'une assemblée représentative territoriale de la Côte
française des Somalis.
Conformément aux dispositions de I'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir pour av. s la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ior . — Formation de l'Assemblée.

Art. P-'r . — Il est institué <\ la Cote française des Somalis, une
assemblée représentative territoriale portant la dénomination de
Conseil représentatif, chargée de la gestion des intérêts propres au
territoire. Elle se réunit ai chef-lieu du territoire.

Art. 2. — Le conseil représenta! de la Cède française des Soma
lis se compose de 25 membres répartis en deux sections délibérant
en commun. La première section comprend 12 membres, la deuxième
section comprend 13 membres.
Les membres de l'assemblée sont élus pour cinq ans et sont inéligi

bles; l'assemblée se renouvelle intégralement.
Art. 3. — Ii est formé deux collèges électoraux.

• Le premier collège, qui élit les membres de la première section
dans les conditions b'xées à I'arlicle 5 ci-après, comprend les citoyens
de statut français des deux sexes inscrits, sur une liste électorale
du territoire, non frappés d'une incapacité électorale.
Le deuxième collège élit les membres de la deuxième section dans

les conditions indiquées à l'article 5 ci-après. Font pari ïe du
deuxième collège les citoyens ayant conservé leur statut personnel
et les administrés français des deux sexes entrant dans l'une quel-,
conque des catégories énumérées à l'article 10 de la loi du 5 octo
bre 1910 complétée par les lois des 27 aoùl 1917 et 13 juillet 1918,
inscrits sur les listes électorales et non frappés d'incapacité élec
torale.

Les listes électorales sont dressées et revisées dans les formes,
délais et conditions de la législation en vigueur sous réserve des
dispositions prévues à l'article 08 de la présente loi.
Art. i. — Les élections se font dans chaque collège, au scrutin de

liste majoritaire à deux tours. Au premier tour de scrutin, nul n'est
eiu s'il n'a réuni:

1° La majorité des suffrages exprimés;
2° L'n nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs

inscrits.

Au deuxième tour, l'éleclion a lieu à la majorité relative, quel
que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent
le même nombre de suffrages, le résultat est acquis au plus ace.
Les bulletins sont valables bien qu'ils portent plus ou moins de

noms qu'il y a de conseillers à élire.
Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont Bas

comptés. " 1

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ ) n 05 9SOO 99V< I002G
10212 et in-8° 251« r Conseil de la République n» 570 (année j bâti j. '
e t 1 1009 1 ' et i 11^8"" '518 iiaUonalc kWJ» Ao s .728, 112<5, 7iW, ' 9190
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Les bulletins blancs ou illisib'cs, ceux qui ne contiennent pas
line désignation suffisante, ou dans lesquels les volants se font
connaître, n'entrent [>as en compte dansle résultat du dépouille-
tnent, niais ils sont annexés au procès-verbal.
Art. 5. — Les circonscriptions électorales sont ainsi fixées :

1"> section. — l01' collège :
Circonscription unique, 12 conseillers.

20 section. — 26 collège:
1« circonscription: Djibouti — l- r quartier (dit Dankali), 1 con

seiller.

2» circonscription: Djibouti. — Quartier (dit européen) et 2e quar
tier (dit arabe), 2 conseillers.
3e circonscription: I >,j i !>>~0i t i . — 3° quartier (dit Aberaoual-Darod et

autres Issaks), 2 conseillers.
A e circonscription- Djibouti. — 5e quartier (dit Gadabourcy) , 1 con

seiller.

5= circonscription: Djibouti. — 4e et Gc quartiers (dits I-ssas), 2 con
seillers.
6° circonscription : Ah-Sabieh, 1 conseiller.
7" circonscription : Obock. 1 conseiller.
8" circonscription: Dikhii-Nord, 1 conseiller.
y* circonscription : Dikhii-Sud, 1 conseiller.
10° circonscription : Tadjourah, 1 conseiller.
Les c ! '- te 1 1 rs du deuxième collège des cinq circonscriptions de

Djibouti sont obligatoirement inscrits sur la liste électorale de la
circon scription dont les quartiers portent la dénomma lion correspon
dant à leur groupe ethnique, même s'ils résident dans une autre
civcoii-erplioii.
Les militaires non originaires de la Côte française des Somalis ne

pourront voter que dans leur circonscription d'origine, selon les
modalités de vote par coiTespondaive ou par procuration.
Des arrêtés du gouverneur délimitent les circonscriptions élec

torales.

Art. G. — Sont éligib-es les personnes des deux sexes âgées de
23 ans accompli* et non pourvues d'un conseil judiciaire, inscrites
sur une liste électorale du territoire ou justifiant qu'elles devraient
y èlre inscrites avant le jour de l'élection, domiciliées depuis deux
ou:- au moins dans le territoire et sachant lire, écrire et parler cou
ramment le français.

Peuvent également être élues les personnes qui, sans èlre domi
ciliées dans le territoire, y sont inscrites au réde d'une des contribu
tions directes au l>* janvier de t'année au cours de laquelle se fait
l'élection, ou justifiant qu'elles devraient y être inscrites à cette
claie.

Art. 7. — Ne peuvent être élus membres de l'assemblée pendant
l'exercice de leurs l'on lions et pendant les deux ans qui suiwmt la
cessation de leurs fonc lions, par démission, révocation, changement
de résidence ou de toute autre manière:

1° Le gouverneur et le secrétaire général du Gouvernement, les
dire, -leurs, chefs de service ou chefs de bureau du Gouvernement
et leurs délégués, les directeur, dreeleur-adjoint et chef de cabinet
lu gouverneur, dans toute circonscription de vole;

2° Les inspecteurs des Affaires administratives, les inspecteurs du
travail, les inspecteurs de renseignement, dans toute circonscription
de vole;
3° Les administrateurs des colonies en fonction dans le territoire,

dans toute circonscription de vote:
iu Les magistrats, les juges de paix et suppléants, dans toute cir

conscription de vote de leur ressort ;
5® Les odiciers et les sous-olfieiers des armées de terre, de nier et

de l'ai r dotés d'un commandement territorial, dans toute circons
cription de vole comprise, en tout ou en partie, dans le ressort
oii ils exercent leur autorité ;
1° Les commissaires de police et agents de police, dans toute

circonscription de vote de leur ressort;
7° Le chef du service des travaux publics et ses délégués, le

chef du service des mines et .es ingénieurs de ce service en fonc
tions dans le territoire, dans toute Circonscription de vote:
8" Le chef du service de l'enseignement et -les inspecteurs des

-écoles primaires en fonctions dans le territoire, dans toute cir
conscription de vole;
9° Les agents et" comptables de tout ordre, employés à l'assiette,

à la perception et au recouvrement des contributions directes ou
indirectes et au payement des dépenses publiques de tonte nature,
en fondions dans tout le territoire, dans toute circonscription de
yoie ;

10» Le chef du service des postes et télégraphes et les inspec
teurs des postes et télégraphes en fonctions dans le territoire, dans
toute circonscription de vole;

11° Le chef du service et les agents des eaux et forêts dans toute
circonscription de vote de leur ressort;

12° Les vérificateurs des poids et mesures, dans toute circons
cription de vote de leur ressort;

13® Les chefs de circonscription administrative et leurs adjoints,
jusqu'à l'échelon poste administratif et les administrateurs-maires,
dans toute circonscription de vote.
Art. 8. — Les membres de l'assemblée qui, dans les conditions

prévues à l'article 28 ci-après, ont été condamnés et exclus du
conseil représentatif sont inéligibles audit conseil pendant les trois
années qui suivent la condamnation.
Les membres de l'assemblée déclarés démissionnaires d'office par

application de l'alinéa 2 de l'article 18 ci-après sont rééligib'es au
conseil représentatif à l'expiration d'un délai d'un an, sauf le cas où
ils sont frappés de l'une des incapacités qui fait perdre la qualité
d'électeur.

Art. 9. — Le mandat de membre de l'assemblée est incompa
tible dans toute circonscription de vote:
i° Avec les fonctions de haut commissaire de la République, de

gouverneur général, de secrétaire général d'un gouvernement général,

de gouverneur et secrétaire général d'un territoire, de directeur, ehet
de service ou chef dc bureau d'un gouvernement général ou local et
de leurs délégués, de direc.eur, directeur adjoint et chef de cabinet
des hauts commissaires, gouverneurs généraux et gouverneurs, avec
les fonctions énumérées aux paragraphes l», 2», 3« et 5° de l'article 7
de la présente loi, quel que soit le territoire d'outre-mer dans lequel
elles sont exercées, et avec les fonctions de militaire de carrière on
assimilé en -activité de service ou servant au delà de la durée légale
dans la métropole ou dans un territoire d'oulre-me-r;
2° Avec les fondions de préfets, sous-préf-cls, secrétaire générai,

conseiller de prélecture dans la métropole;
3" Avec, les fondions de chef du secrétariat particulier au cabinet

du chef de territoire;
■i» Avec les fondions de conseiller privé du territoire, titulaire

nu suppléant.
Art. 10. — En cas de vacance par décès, démission ou pour toute

nuire cause, il sera procédé à des élections partielles dans un délai
de 1 1 o i s mois à compter de la vacance.
Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement de

l'assemblée, il n'est pas pourvu aux vacances.
Art. l1. — Les collèges éledoraux sont convoqués par arrêté du

chef du territoire qui fixe en mémo temps la date des élections.
11 doit y avoir au moins un intervalle de trente jours bancs entre

la date de convocation et le jour de l'éleelion qui sera toujours
un dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour; il est ouvert et clos
aux heures fixées par rarrélé Je convocation des collèges électoraux.
Le dépouillement du scrutin a lieu immédialement.
Lorsqu'il y a lieu à second tour, il y est procédé de droit le

troisième dimanche suivant celui du premier tour.
Art. 12. — Nul ne peu 1, être candidat dans plus d'une circonscrip

tion électorale. Si un candidat fait, contrairement à ces pres-iiji-
tions, acte de candidature dans plus d'une circonscription, il a
peut être valablement proclamé ••l'i dans aucune circonscription
Art. l:;. — 'l'ouïe liste fait l'objet, au plus tard le quinzième

précédant le preinier tour de scrutin, ou le septième jour précédant
le second toin-, d'une déclaration revêtue d'une signature légalisée
de tous les candidats, déposée et enregistrée au gouvernement du
territoire.

A défaut de signature, une procuration du candidat, dans les
formes légales, doit être produite. H est donné au déposant un reçu
provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est délivré- dans ies
trois jours.
La déclaration doit comporter:
1" Les noms, prénoms, -date et lien de naissance des candidats:
2° La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente;
3° Le collège électoral devant lequel la lis le se présente;
1° Le titre de la liste présentée. Plusieurs listes ne peuvent avoir,

dans la même circonscription, le même litre.
Toute liste doit comporter un nombre de noms de candidats

au plus égal i celui .des sièges à pourvoir.
Aucun retrait de candidature ne sera admis au cours de la période

de quinze jours précédant le premier tour de scrutin ou de sept
jours précédant le second tour. En cas de décès de l'un des candidats
pendant cette période, les candidats' qui ont présenté la liste ont
le droit de le remplacer par un nouveau candidat.
Aucune lisie constituée en violation des alinéas précédents M

sera enregistrée et les bulletins obtenus par les candidats pi seraient
portés sur une lis te non enregistrée sont nuls.
Art. 13 bis. — Les iiulletins des divers candidals ou listes de

candidats sont imprimés sur des papiers de couleurs différentes.
Une liste de couleurs est établie par le chef du territoire dans

un ordre fixé par tirage au sort. Une couleur choisie sur celte liste
est allribnée à chaque candidat ou à chaque liste de candidats
suivant l'ordre dans lequel les intéressés en ont fait la demande.
Dans le cas où le- papier n'est pas fourni par l'administration,

celle-ci met obligatoirement à la disposition des candidats, au moins
dix jours francs avant le scrutin, les quantités nécessaires à lm-
pression des bulletins.
Aucun autre papier ne peut être utilisé-.
Art. ll. — Le chef du territoire fixe par arrêté les concluions dans

lesquelles les bureaux de vole peuvent, si le nombre des électeurs
l'exige, être divisés -en sections de vote. 11 fixe également la coinpo;
sition des bureaux de ces sections. Pour les bureaux de vote ainsi
divisés en plusieurs sections, le dépouillement du scrutin se fai;
dans chaque section. Le résultat est immédialement arrêté et tim
par le bureau de la section: il est -ensuite porté au président m
bureau de la première section qui, en présence des présidents «es
autres sections, opère le recensement général des votes et en po-
êlante le résultat.

Le chef du territoire peut, dès que les circonstances locales
l'exigent, désigner, par arrêté, des localités autres que les cliefs-lie®
de circonscriptions administratives prévus par le décret on
30 août Ittiô, dans lesquelles le vole aura également lien. L'arrciC
détermine l'étendue de la circonscription de vote ainsi créée et re»
la composition des bureaux.
Art. 15. — Immédiatement après le dépouillement du scrutin,

chaque président de bureau de vote transmet au chef de territom-
le procès-verbal des opérations électorales accompagné des P|tCt'-'
qui doivent y être annexées, Te tout pour êlre remis à la commission
de recensement prévue à l'article 10 ci-après.
Art. 10. •— Le recensement général des votes est effectué au

chef-lieu du territoire par une commission présidée par un mansiw
et donl la composition est fixée par un arrêté du chef du terruonç;
Les opérations sont constatées par un procès-verbal. Le résultat es
proclamé par le président de la commission qui adresse iiiniutM-
tement tous les procès-verbaux et les pièces au chef du temwm-
Art. 17. — Tout fonctionnaire ou agent appartenant à une des

catégories énumérées fi l'article 9 de la présente loi, qui serait ci
membre du conseil représentatif aura, à partir de la proclamation u
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résultat du scrutin, "un délai de dix jours pour opter entre l'aecep-
tatïon lu mandat et la conservation de son emploi.
' A drfaL] t de déclaration adressée dans ce délai à ses supérieurs
Mérarcliiques et au président du conseil représentatif, il sera réputé
avoir opté pour la conservation dudit emploi.
jrt 18. — Tout membre de l'assemblée qui, pour une cause sur-

venné postérieurement à son éieclion, se trouve dans un des cas
«revus aux articles 7. 8 et S» de la présente loi ou se trouve frappé
L l'une des incapacités qui font perdre la qualité d'électeur, est
lt'claré démissionnaire par l'assemblée, sans débat, soit d'office, soit
sur la réclamation de tout électeur.
lorsqu'un membre de l'assemblée aura manqué, au cours de

son mandat, aux séances de deux sessions ordinaires .sans excuse
ié"ilmie admise par l'assemblée, il sera déclaré démissionnaire
d'ofllre par l'assemblée au cours de la dernière séance de la
deuxième session
Lorsqu'un membre de 1 assemblée donne sa démission, il 1 adresse

au président de rassemblée on au président de la commission
permanente qui en donne immédiatement avis au chef du territoire.

A rt — Des règlements d'administration publique détermineront
en tout que besoin les modalités d'application du présent litre,
notamment en ce qui concerne les modalités des opérations élec
torales et le contentieux des élections.

3) _ Le mandat de membre de l'assemblée est gratuit.
ïWisi'n'is, pendant la durée des sessions de rassemblée et d'es

réunions des commissions dont ils font partie ès qualité, ainsi que
pendant la durée des missions dont ils sont charges par l'assemblée
en application de l'article -iô de la présente loi, les membres du
conseil représentatif peuvent recevoir, indépendamment du rembour
sement de ler-rs trais de transport, une indemnité journalière fixée
par artMé du chef du territoire par référence à l'indemnité de même
nature accordée à une catégorie de fonctionnaires. Cette indemnité
peut tire également allouée pendant la durée des déplacements
indispensables pour se rendre au lieu de la convocation.
Le ronse ii représentant peut voler pour son président uni.

Indemnité forfaitaire annuelle pour frais de représentation dans la
limite d'un maximum fixé par arrêté du ministre de la France
d'oulre-mer.

Art. 21. — Les membres du conseil représentatif portent un insi
gne dont le modèle est déterminé par arrêté du chef du terri
toire.

TITRE ll. — Fonctionnement de l'assemblée.

Art. 22. — L'assemblée tient chaque année deux sessions ordi
naires et peut tenir des sessions extraordinaires, soit sur la convo
cation du clief du territoire, soit à la demande écrile des deux tiers
de ses membres adressée au président. La première session s'ouvre
entre le 1er mars et le 1« avril, la deuxième session ordinaire,
dite session budgétaire de l'assemblée, s'ouvre entre le 1 er sep
tembre et le 30 novembre. Ces dates peuvent être exceptionnelle
ment modifiées par décret.
La durée des sessions ordinaires ne peut excéder trente jours;

celle des sessions extraordinaires, quinze jours.
L'assemblée est convoquée et ses sessions sont ouvertes et closes

par arrêté du chef du territoire.

Art. 23. — L'assemblée représentative nomme au scrutin secret
majoritaire à deux tours la majorité absolue étant exigible au
premier tour), un bureau composé d'un président, d'un ou plu
sieurs vice-présidents et de secrétaires. Les membres du bureau
sont élus pour une durée d'un an et sont rééligibles.
Le bureau est rééiigibie et renouvelable à l'ouverture de la pre

mière session ordinaire.

Lurs de la première réunion de l'assemblée représentative, il sera
élu un bureau provisoire.
Art. 24. — Le président a seul la police de l'assemblée. 11 peut

faire expulser de la salle des séances ou arr6ter toute personne
qui trouble l'ordre.
En cas de crime ou dé'.if, il en dresse procès-verbal et le pro

cureur de la République en est immédiatement saisi.
Art. S. — Les délibéra lions de l'assembiée ne sont valables

qu'autant que la moitié plus un des membres en exercice est
présente.
Si le quorum n'est pas atteint au jour fixé pour l'ouverture de

la session, celle-ci est renvoyée de plein, droit au troisième jour
qui suit, dimanches et jours fériés non. compris. Les délibérations,
sont alors valables, quel que soit le nombre des membres présents.
La tarée lésaie de la session court à partir du jour fixé pour la
seconde réunion.
Lorsque, en cours de session, les membres présents ne forment

Pas . ,a majorité de l'assemblée, les délibérations sont renvoyées au
-enaeniain; elles sont alors valables quel que soit le nombre des
votants.

„^,an.5 'es loux cas > les noms des absents sont inscrits au procès-

Art. 26. — L'assemblée fixe dans son règlement intérieur toutes
les modalités concernant son fonctionnement non ,prévues par le
présent lilre. Etle règle l'ordre do ses délibérations. Elie établit,
Jour par jour, un procès-verbal de chacune de ses séances.
Les procès-verbaux, rédigés par un des secrétaires,, sont arrêtés

au commencement de la séance suivante et signés par le président
?t le secrétaire. Ils contiennent les rapports, les noms des membres
qui' ont pris pari à la discussion et l'analyse de leurs interven
tions.

, irt. 27. — Tout acte, toute délibération de l'assemblée relatifs à
«es objets qui ne sont pas légalement compris dans «es attributions
sont nuls et de mu e !fet.
Ici miiiiié r-n ri prononcée par un décret rendu dans la forme

des règlements d'administration publique.

Art. 2?. — Est nulle toute délibération, quel qu'en soit 1 objet,
prise bons du htnps des cessions ou hors du lieu des séances.
Le chef du territoire, par arrêté motive, déclare la réunion illé

gale, prononce la nullité des actes, prend les mesures nécessaires
pour que l'assemblée se sépare immédiatement et rend compte au
ministre de la France d'outre-mer en vue de l'application, le cas
échéant, des dispositions prévues pour les réunions illégales des
conseillers généraux de la métropole.
Art. 29. — Excepté lorsqu'il s'agit de l'apurement de ses comptes,

le chef du territoire a entrée aux séances de l'assemblée; il a 1-e
droit d'y prendre la parole et d'assister aux votes.
Le secrétaire général du Gouvernement, ou, à défaut, un autre

fonctionnaire désigné par le chef du territoire, assiste de droit à
toutes les séances en qualité de représentant de l'administration.
Il peut se faire assister d'un ou plusieurs commissaires du Gou

vernement.

L'assemblée. peut enlendre des commissaires du Gouvernement
sur les matières qui entrent dans leurs attributions. Elle en adresse
la demande au chef du territoire.

Art. 30. — La dissolution ou la suspension de l'assemblée ne peut
être prononcée que par décret pris en -conseil de; ministres. En ce
cas, un décret fixe la date de la nouvelle élection, et décide si
la commission permanente doit conserver son mandat jusqu'à la
réunion de la nouvelle assemblée représentative.
Le décret de dissolution doit être motivé. H ne peut jamais rtre

rendu par voie de mesure générale. ll convoque en même temps les
électeurs du territoire, dans les mêmes conditions que pour les
autres élections, pour le quatrième dimanche uni suivra sa date.
La nouvelle -assemblée représentative se réunit de plein droit la
deuxième lundi après l'élection et nomme la commission perma
nente.

TITRE 111. — Attributions de l'assemblée.

Art. 31. — L'assemblée prend des délibération» el donne des avis.
Le chef du territoire est chargé de l'in-truclion préalable des

affaires qui intéressent le territoire. Il assure l'exécution des déli
bérations de l'assemblée ou la commission permanente.
Art. :*». — L'assemblée délibère sur les objets ci-après désignés:
1° Acquisitions, aliénations et échanges des propriétés mobilières

et immobilières du territoire affectées ou non à un service public,
à l'exception des actes découlant d'une autorisation budgétaire;
2° Changement de destination ou d'atfectation des propriétés du

territoire alleclées ou non à un service public;
3" Mode de gestion des propriétés du territoire;
-i" baux des biens du territoire donnes ou (iris à Terme ou â loyer

quelle qu'en soit la durée;
ô® Actions à in ton ter ou à soutenir au nom du territoire saut

dans le cas d'urgence ofi le chef du territoire peut intenter toute
a -lion ou y détendre, sans délibération préalable de l'assemblée et
faiie tous actes conservatoires;
i° Transactions qui concernent les droits du territoire et portent

sur les litiges supérieurs à litio.OO0 F métropolitains lorsque leurs
modalités ne sont pas organisées par des textes spéciaux;
7° Acceptation ou refus des dons et legs fails au territoire avec

ou sans charges, avec ou sans affectation immobilière. Le chef du
territoire peut toujours, à titre conservatoire, accepter les dons
et legs. La délibération du conseil qui intervient ensuite a elfet
du jour de cette acceptation;
6" Classement, déclassement et direction des roules;
9° Construction de routes, ordre et exécution des travaux;
10»- Offres de concours à toute dépense quelconque d'intérêt local;
11 • Concessions à des associations, à des sociétés ou à des par

ticuliers, de travaux d'intérêt territorial;
12° Part contributive du territoire dans les dépenses des travaux

à exécuter par l'État et qui intéressent le territoire ;
L'S° Travaux à exécuter sur les fonds du territoire et plans et

devis concernant ces travaux;
■11« Assurance des propriétés mobilières et immobilières du ter.

ritoire;
Conditions d'exploitation par le territoire des ouvrages des

tinés à un usage public et tarifs à percevoir;
16o Encouragement à la production:
17° Emprunts à contracter et garanties pécuniaires à consentir

sur les ressources du territoire;
18« Organisation des caisses d'épargne;
19" bourses d'enseignement :
20° Habitations à bon marché et coopératives;
21° Organisation du tourisme;
22« Tarifs des frais de justice;
23® Assistance à l'enfance, aux aliénés et assistance sociale dans

la mesure où elle dépend du service local;
2-1® Mode d'assiette, règles de perception et tarif des impôts, taxes

et contributions de toute nature, y compris les droits d'importation
et d'exportation perçus au profit du territoire, ainsi que le maxi
mum des centimes additionnels ordinaires ou extraordinaires dont
la perception est autorisée au profit des collectivités autres que le
territoire ;

25® Classement et direction des canaux d'irrigation, classement
des étangs du territoire servant à la culture;
26° Placement et aliénation des fonds du territoire dans les

■conditions prévues par la législation en vigueur.
iEn outre l'assemblée a le contrôle des recettes de l'agence des

tinïbres en ce qui concerne la vente des timbres émis pour le
compte du territoire.
Art. 33. — Les délibérations prises sur ces diverses matières sont

définitives et deviennent exécutoires:
1® Si leur annulation n'est pas demandée pour excès de pouvoir

ou viohlion dc la loi par le chef du territoire, dans un délai d'un
mois à partir de la clôture de la session.
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Le recours formé par le clief du territoire doit être notifié au
président de l'assemblée et au président de la commission perma-
nenle;

:2 ° Si l'annulation n'est pas prononcée dans un délai de deux
mois à partir de la date de la notification prévue ci-dessus.
L'annulation est prononcée par un décret pris en la forme des

règlements d'administration publique.
Art. 31. — Sont annulables les délibérations auxquelles auraient

pris pari les membres du conseil intéressés, soit en leur nom per
sonnel, soit comme mandataire, à l'altaire qui en fait l'objet.
L'annulation est prononcée par arrêté du ministre de la France

d'outre-mer dans un délai d'un mois à dater de la réception desdites
délibérations au ministère de la France d'outre-mer.
Elle peut aussi être demandée par tout contribuable du territoire

et toute personne intéressée. Dans ce dernier cas, la demande en
annulation doit être déposée, à peine de déchéance, dans le délai
d'un mois à dater de la publication de la délibération inscriiininée
au siége du gouvernement du territoire. 11 en est donné récépissé.
Le ministre de la France d'oulre-mer statue dans le délai d'un mois
à daler de la réception de ladite demande au ministère de la France
d'où Ire-rner.

.es décisions prises en exécution des alinéas précédents peuvent
Mire l'objet de recours devant le conseil d'Étal statuant au conten
lieux.

Art ;t5. — Par dérogation aux dispositions de l'arlicle 33 ci-dessus :
1» Les délibérations prises sur le moite d'as-delle et les règles de

perception des impôts taxes et contributions de toute nature y
commis les droits d'imnortalion et d'exnorla lion e l d'octroi de mer
nn sont applicables qu'apiès avoir été approuvée par décret en
conseil d'Iital. Ces décrets doivent être pris dans les quatre-vingt
■dix jours à partir de la date d'arrivée des délibérations au minis
tère de la France d'oulre-mer. date qui es' notifiée au président de
rassemblée et au président de la commission permanente par l'in
termédiaire du chef du territoire dès réception des délibérations.
Passé ce délai, ces délibérations sont considérées comme approu
vées, elles deviennent définitives et sont exécutoires.
Si le conseil d'Étal estime qu'il y * lieu de procéder à un com

plément d'information ou que la délibération qui lui est soumise ne
peut êlre approuvée qu'après certaines modifications, son avis indi-'
que les pièces et renseignements à produire ou les modifications
qu'i. juge nécessaires d'apporter au lexle dont il est saisi.
Cet avis est communiqué d'urgence par le conseil d'Elat au

ministre de la France d'oulre-mer qui, dans les quinze jours de sa
réception. le notifie au président de l'assemblée ou au président de
la commission permanente par l'intermédiaire du chef du terri
toire Celle notification interrompt le délai spécifié au deuxième
alinéa du présent article.
Si l'assemblée, appelle à se prononcer de nouveau, adopte les

modifications proposées par le conseil d'Elat, sa délibération devient
définitive. Elle est rendue exécutoire par arrêté du chef du terri
toire pris dans le délai de treille jours à dater de la notification de
la nouvelle délibération au chef du territoire. Au cas contraire, la
nouvelle délibération reste soumise aux mêmes conditions d'appro
bation que la délibération primitive ;
2 e' En ce qui concerne les délibérations prises sur les tarifs des

impôts, taxes et contributions de toute nature, y compris les droits
d'importation et d'exportation, et d'octroi de mer. sur le maximum
des centimes additionnels perçus au profit des collectivités autres
que le territoire, ainsi que sur les emprunts et garanties pécuniaires,
elles sont définitives et deviennent exécutoires par arrêté du chef
du territoire si leur annulation n'a pas élé prononcée par décret en
cosei! d'Elat dans les quatre-vingt-dix jours à partir de la date
d'arrivée des délibérations an ministère de la France d'oulre-mer,
date qui est notifiée au président de l'assemblée et au président de
la commission permanente par l'inlermédiaire du chef du territoire,
dès réception des délibérations.
Ces délibéra lions peuvent être rendues immédiatement exécu

toires par décision du ministre de la France d'outre-mer.
Le délai d'annulation des dispositions relatives aux tarifs, prises

en même temps que des délibérations portant sur le mode d'as
siette et les règles de perception des impôt*, taxes et contributions
de toute nature, y compris les droits d'importation et d'exportation,
est fixé à Iront jours à dater du jour où ces dernières sont devenues
définitives.

La perception des impûls, taxes et contributions de toute nature,
y compris les droits d'importation et d'exportation, se fait sur les
bases anciennes et d'après les tarifs antérieurs, jusqu'à la publica
tion des arrêtés du chef du territoire rendant exécutoires les délibé
rations approuvées ou non annulées dans les formes et délais prévus
®u présent article.
Les délais prévus au présent article sont des délais francs.

Art 36 — L'assemblée est obligatoirement consultée sur les matiè
res ci-après énumérées :
1° Octroi des concessions rurales et des concessions Joreslières.

En cas de désaccord entre le chef du territoire et rassemblée, il est
statué par décret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre
mer pour les concessions agricoles jusqu'à 1.500 hectares et pour les
concessions .forestières jusqu'à 2.500 hectares; au-dessus, il est statué
par décret pris en conseil des ministres sur avis de l'Assemblée de
l'Union française;
2° Octroi des permis généraux de recherches des types A et B.

En cas de désaccord entre le chef du territoire et l'assemblée, il est
statué par décret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre
mer pour les permis généraux de recherches du type B et par décret
pris en conseil <jes ministres sur avis de l'Assemblée de l'Union fran
çaise en ce qui concerne les permis généraux de recherches du
type A ;
3° Organisation administrative du territoire;

4" Organisation de renseignement du premier et second degré de
renseignement technique et professionnel:

5° Réglementation foncière, agricole, forestière et minière;
<i° Régime domanial;
1 o Réglementation en matière de chasse et de pêche;
8° Réglementation en matière de travaux publics ;
9» Régime du travail et de la sécurité sociale;
10° Ptan d'équipement économique et sociaj, en ce cpii concerne

les mesures de préparation el d'exécution;
11" Réglementation en matière de procédure civile, exception faite

de l'organisation judiciaire;
12° Réglementation sur les loyers;
1> Réglementation de l'état civil ;
li° Organisation de la représentation économique dans le cadré

du territoire (chambres de commerce, d'industrie, d'agriculture, etc. ;
«:>•> Organisation du crédit agricole, commercial, industriel et iiimio!

bilier du territoire;
J(i° Urbanisme;
17° OrganisaPon des cadres locaux;
18° Organisation du notariat, de la profession d'avocat-défenseur,

d'huissier, de commissaire-priseur, de courtier et d'autres officiers
ministériels et d'agents d'affaires;
l'J-j Réginig pénitentiaire local.

L'assemblée doit donner son avis au plus tard au cours de 1«
session ordinaire oi; extraordinaire qui suit la session au cours de
laquelle elle a été consultée.

Art. 37. — Outre les matières énumérées aux articles 32 et 36,
l'Assemblée représentative peut être consultée par le chef du terri
toire sur toute affaire dans laquelle les intérêts du territoire se trou.
veut engagés.

TITISE IV. — Du budget et des comptes.

Art. ÎSS. — Le bu 1 ge t du territoire et les 'budgets annexes, y com
pris le budget spécial des plans d'équipement et de développement
prévus par la loi n» -lO-tiGO du 30 avril 1HO et les décrets pris pour
son application, établis en monnaie locale, sont préparés et présen
tes par le chef du territoire. Ils sont délibérés par le conseil repré-
sentalif et rendus exécutoires par arrêté du chef du territoire, sous
réserve des dispositions des articles 32 et 30 ci-dessus et des disposi
tions spéciales prévues par la loi du 30 avril 1)16 et des décrets
pris pour .son application.
L'initiative des dépenses appartient au chef du territoire.
Aucune augmentation de dépenses, aucune diminution de recettes

ne peut Cire retenue si elle ne trouve pas sa contrepartie dans les
recettes prévues ou si elle n'est accompagnée d'une proposition de
relèvement de taxes, de création de taxes ou d'économie de même
1mportance.
Le budget est délibérée par chapitre et article. Tout virement de

chapitre à chapitre doit être autorisée par l'assemblée. Les vire
ments d'article à article dans le corps d'un même chapitre sont
opérés par arrêtés du chef du territoire rendus après avis de h ton-
mission permanen l e.
Les crédits supplémentaires et prélèvements sur la caisse de

réserve sont proposés et volés dans les mêmes conditions.
En cas d'urgence, et en dehors des sessions, des crédits supplé

mentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur la caisse
de Téserve opérés après avis conforme de la commission permanente
par arrêtés du chef du territoire qui seront ratifiés par l'assemblée
lors de sa plus prochaine session.
Art. 39. — Les dépenses afférentes aux traitements, indemnités,

Irais de représentation du chef du territoire, du secrétaire général,
des magistrats de droit pénal et de droit civil français et des admi
nistrateurs, ainsi que les dépenses de gendarmerie, sont supportées
par le budget de l'État.

Art. 10. — Les dépenses inscrites au budget du territoire sont divi
sées en dépenses obligatoires et en dépenses facultatives.
Les dépenses obligatoires se rapportent:
1 a Aux dettes exigibles et à la contribution à la caisse inlercolo-

niale des retraites;
2° Au loyer, à l'ameublement et à l'entretien de l'hôtel du chef

du territoire et du secrétaire général, aux trais de leur secrétariat,
ainsi qu'aux traitements et indemnités des fonctionnaires des cadres
organisés par des lois ou décrets;
3° Aux dépenses afférentes aux forces publiques, 1 la justice. 1

1 enseignement public, à la santé publique;
4° A toute dépense imposée par une disposition législative.
Art. 41. — Si les dépenses obligatoires ont été omises, ou si le

chef du territoire estime que les allocations portées pour une ou
plusieurs de ces dépenses sont insuffisantes le chef du territoire
peut y pourvoir provisoirement, soit à l'aide du fonds de dépenses
diverses et imprévues, soit au moyen d'une imputation sur les fonds
libres et à défaut au moyen d'une réduction des dépenses facu'ia-
uves. Il en avise le président de l'assemblée, en réfère d'urgence
au ministère de la France d'outre-mer, et, le cas échéant, le MW}
nécessaire est inscrit d'office au budget par décret en conseil d'fc 1 '!
inséré au Journal officiel de la République française et promulgue
dans le territoire.
. Il est pourvu au payement des dépenses inscrites d'office comme
il est dit ci-dessus et, à défaut, au moven d'une majoration de taxe»
fixée par le décret d'inscription d'office.

Art. 42. — En dehors des cas prévus par l'ariiele précédent, aucun''
dépense régulièrement délibérée par l'assemblée ne peut être modi
fiée par le chef du territoire.
Aucune création d'emploi ne peut être faite en cours d'ami'-'--

s il i y a pas de prévison inscrite à cet effet au budget en cours.
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Art. 43. — Aucun avantage direct ou indirect sous quelque forme
que ce soit ne peut être attribué par rassemblée à un fonction
naire ou à une catégorie de fonctionnaires autrement que sur la
propo-ition du chef de territoire. Toi: te délibération prise contrai
rement à cette disposition est nulle et de nul effet.
Mi. ii. — Si le conseil représentait ne se réunit pas, se sépare

sans avoir délibéré sur le budget ou ne vote pas le budget en équi
libre, le chef <lu territoire le renvoie dans les trente jours au conseil
représentatif convoqué à cet ellet si besoin est en session extraor
dinaire.
Le conseil représentatif doit a'ors statuer dans les huit jours

Si cette délibération n'a pas abouti au vote du budget en équilibre,
celui-ci est aioes établi d'office, sur la proposition du élie! du terri
toire, par décret en conseil d'Ktat dans lequel peut être opérée
tonte réduction de dépense ou créée toute ressource nouvelle.
Art. iâ. — Si le budget n'a pu être établi lors du commencement

d'un exercice, le ministre de la France d'outre-mer 'établit provi
soirement d'office sur proposition du chef du territoire en se basant
ciir le tarit des taxes établi pour l'exercice précèdent.
Art. îti. — Les disposions des articles ii et iâ s'appliquent en ce

qui concerne les budgets annexes et spéciaux.
Art. 17. — L'assemblée peut adresser directement, par l'intermé

diaire de son président qui en informe le chef du territoire, au
jnini«tre de la France d'outre-mer, les observations qu'elle aurait
i présenter dans l'intérêt du territoire, à l'exception des problèmes
d'ordre politique, ainsi que son opinion sur l'état et les besoins
dus iiitf | 'rents services -publics du territoire .
Art. 43. — L'assemblée peut charger un ou plusieurs de ses

n.em'bres de recueil. i.r sur les lieux les renseignements qui lui sont
nécessaires pour statuer sur les affaires qui entrent dans ses
attributions.
Art. 4'.». — L'assemblée peut adresser au chef du territoire toute

demande de renseignements sur les questions intéressant le ter
ritoire.
Art. 50. — A l'ouverture de la session budgétaire, le chef du

territoire communique au conseil représentatif un rapport spécial
i:t détaillé de la situation du territoire et de l'état des différente
services publics.

A l'autre session ordinaire, il présente au conseil représentatif
un rapport sur les affaires qui doivent lui être soumises pendant
celte session.

Ces rapports sont distribués à tous les membres du conseil repré
sentant quinze jours au moins avant l'ouverture de la session.
Art. 51. — Le conseil représentatif examine les comptes du terri

toire. Les observations que ces comples peuvent rnoliver sont direc
tement adressées au chef du territoire par le président- du conseil
renrésenlatif. l ne copie de ces observalions est transmise à la coin
des comptes par l'intermédiaire du ministre de la France d'outre
mer. N le conseil représentatif ne se réunit pas à. l'époque fixée
pour ta session budgétaire, un exemplaire du compte de l'exercice
est déposé au secrétariat du conseil pour examen dans la plus
proetiaimi session.

TITRE V. — De la commission permanente.

Art. 52. — L'assemblée élit chaque année, dans son sein, une
commission permanente. Elle se compose de cinq membres au moins
et de sept au plus; elle comprend au moins trois membres appar
tenant à la première section. Les membres de la commission sont
rééiigiiite ?.
irl. 03. — Les fondions de membres de la commission perma

nente sont, incompatibles avec celles de maire du chef-lieu ainsi
qu'avec le mandat de député, de conseiller de la République et de
membre de l'Assemblée de l'Union française.
Art. '51. — La commission permanente élit son président et son

ffitrélaire. Elle se réunit au siège du conseil représentatif et prend,
avec l'approbation de celui-ci et avec le concours du chef du terri
toire, toutes mesures nécessaires pour assurer son service.
Art. 55. — La commission permanente ne peut délibérer qu'en

présence de la majorité de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. En cas

de partage, la voix du président est prépondérante.
Il est tenu procès-verbal des déll'béralions qui fait mention du

nom des membres présents.
Art. 50. — La commission permanente se réunit au moins une fois

par mois, aux époques et pour le nombre de jours qu'elle déter
mine elle-même, sans préjudice du droit qui appartient i son pré
sident et au chef du territoire de la convoquer extraordinairement.
W. 57. — Tout membre de la commission permanente qui s'absente

pendant deux mois consécutifs sans excuse légitime admise par la
commission est réputé démissionnaire de ladite commission.
Il est pourvu à son remplacement à la plus prochaine session du

conseil représentatif.
Art. 58. — La commission permanente régie les affaires qui lui

sont renvoyées par l'assemblée dans les limites de la délégation
qui lui est faite,
Elle délibére fur toutes les questions qui lui sont déférées par

les tcxles en vigueur et elle donne son avis au chef du territoire
Sur toutes les questions qu'il lui soumet ou sur lesquelles elle croit
devoir appeler son attention dans l'intérêt du territoire, à l'exception
lies problèmes d'ordre politique.
Dans l'intervalle des sessions de l'assemblée, la commission per

manente peut, sur délégation de l'assemblée, être appelée à déli
vrer en matière d'impôts, taxes, contrlbulions et droits indirects
sur des projets présentés par le chef du territoire el tnedivés par
des consi déruions d'ordre écon unique ou mnnélnire. Les délibé
rations de la commission ferma nente prises à cet effet sont sou

mises aux mêmes règles d'approbation que les délibérations de
l'assemblée; elles peuvent, notamment, être approuvées suivant la
procédure prévue à l'article 35.
Art. 59. — Le chef du territoire est tenu d'adresser fi la com

mission permanente, au commencement de chaque mois, l'état
détaillé des distributions de crédit et des mandais de payement
d i mois précédent concernant le budget local.
Toutes les alfaires et propositions sont soumises par le .chef du

territoire aux délibérations de l'assemblée et doivent, exception
faite pour les alfa res qui devraient être soumi-es d'urgence à
l'assemblée, èlre communiquées dix jours au moins avant "l'ouver
ture de la session k la commission permanente qui, si elle le- juge
utile, formule son avis et présente sont rapport sur chacune d'elles
à l'assemblée.
Art. 60. — Le chef du territoire ou son représentant assiste aux

séances de ta commission; ils ont le droit d'y prendre ta parole.
Les chefs des services, aînés autorisation du chef du territoire, four
nissent verbalement ou par écrit les renseimu-ments qui seraient
demandés par la commission sur les alfaires placées dans leurs'
attributions.

Art. tj I . — A l'ouverture de chaque sess'on ordinaire du conseil
représentatif, la cominission lui fait un rapport sur l'ensemble de
ses travaux et lui soumet toutes propositions qu'elle croit uliles.

A l'ouverture de la session budgétaire, elle lui présente dans un
rapport sommaire ses observa lion s sur le budget général et les
'budgets annexes pioposés par le chef du territoire.
Ces rapports sont imprimés et distribué* à moins que la com

mission permanente n'en décide autrement.
Art. 62. — (Iliaque année, à la session budgétaire, la commission

permanente présente au conseil représentant le relevé de to is les
emprunts communaux et de toutes contributions extraordinaires
communales qui ont été votés deipuis la précédente session budgé
taire avec indication du chiffre total des centimes extraordinaires

et des dettes dont chaque commune est grevée.
Art. 03. — La commission pem'cliaiger un ou plusieurs de ses

membres d'une mission relative à des objets compris dans ses
attributions.
Art. 01. — En cas de désaccord entre la commission et le chef

du territoire, l'affaire peut être renvoyée. à la plus prochaine session
du conseil représentant qui statue définitivement.
Fil cas de conflit entre le chef du territoire et la commission

permanente, ainsi que dans le cas oit la commission aurait outre
passé ses attributions, le conseil représentatif e-t immédiatement
convoqué et statue sur les faits qui ini sont soums. t.e conseil repré-
senlalif peut, s'il le juge convenable, procéder, dès lors, à | a H'imi-
n.i I ion d'une nouvelle commission permanente.
Art. 55. — Les membres de la commis-ion permanente peuvent

recevoir, indépendamment, du remboursement de leurs frais de trans
port, pendant la durée des sessions ou des missions prévues A
l'article 20 ci-dessus, une indemnité journalière dans les mêmes
conditions que l'indemnité allouée aux membres de l'assemblée.

TrniE VI. — Dispositions' spéciaies et transitoires.

Art. GO. — Il est interdit S tout membre de l'assemblée d'exciper
on de laisser user de sa qualité dans ses entreprises financiéies
industrielles ou commerciales ou dans l'exercice des professions
libérales ou autres et, d'une façon générale, d'user de son titre
pour d'aulres motifs que l'exercice de son mandat. Tout membre
de l'assemblée qui aura contrevenu aux présentes dispositions pourra
êlre déclaré démissionnaire par l'assemblée.
Art. 67. — Le fonctionnement et les attributions du conseil

représentatif actuellement existant res lent réglés par la législation
en vigueur qui demeure applicable jusqu'à l'entrée en fondions
de l'assemblée créée par la présente loi. Sont abrogées, fi compter de
la même dale, toutes dispositions contraires à celles de la présente
loi.

Art. 0?. — A titre exceptionnel il sera procédé, à compter dl
dixième jour.suivant la promulgation de la présente toi dans te
territoire, à une revision supplémentaire des listes élertorales. Les
délais de la procédure de revision seront fixés par arrélé du chef
de territoire.

Délibéré en séance publique, ii Paris, le 27 juillet 19."0.
Te. pri'niden!,

Signé: FOOUAUII IIKUIUOT. .

ANNEXE N°581

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (étfcicatien nationale), tome II, chapitres
de l'enseignement), par St. Auberger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances a étudié dans
le détail les propositions budgétaires concernant l'éducation national®
à la lumière des longues discussions qui se sont instituées à son
sujet devant l'Assemblée nationale.

(S COSSSIL DE LA RÉruDUQUB. — S. de 1950. — 5 août 1951. . , ~ 25

(1) Voir: Xssemblée nationale (t re législ.), n°" 8337, 8120, 9215,
9516, 9727, 99 H, |¥.HS, 10015, 10181 et in-S» 2531; Conseil de la
République, n u » 530 et 553 (année 1950)-
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Elle a estimé qu'en raison de l'époque tardive à laquelle venait
l'élude de ce budget, il n'apparaissait pas nécessaire de_ reprendre
toutes les questions qui avaient été évoquées devant l'Assemblée
nationale et s'est déclarée d'accord, dans le principe, avec toutes les
observations et toutes les réserves que eonscrélisent les divers
abattements indicatifs votés par l'Assemblée nationale à la demande
de sa commission des finances.

Elle a pensé d'ailleurs que le Gouvernement, lors de la discussion
en séance publique, n'ayant pas demandé le rétablissement des
crédits proposes, avait accepté les points de vue détendus par la
commission des finances de l'Assemblée nationale.
L'importance des problèmes soulevés n'a point échappé ii voire

commission des finances et elle les a étudies avec sérieux, notam
ment ivux concernant l'enseignement postscolaire agricole, les insti
tuteurs itinérants, le matériel nécessaire aux collèges techniques, les
droits payés par les pupilles de la nation, les colonies de vacances,
ou les œuvres complémentaires de l'école.
Elle a considéré d'ailleurs que, dans leur ensemble, les crédits

alferlés » l'éducation nationale étaient nettement insuflhants et que
la 1Y° République s'honorerait en accordant à l'enseignement puUlic
des sommes beaucoup plus importanies que celles qui lui sont
affectées.

Est-ce à dire que tout dans le budget de l'éducation nationale est
parfait et qu'aucun des c ia| i l i-es ne peut être réduit ? Votre com
mission ne le pense pas; niais si elle admet que certains services
pourraient être réduits, que certaines questions pourraient être
reconsidérées, elle lient à indiquer que le moulant global du budget
tle l'éducation nationale ne saurait en aucune manière être diminué
et que, bien au contraire, il conviendrait de l'augmenter largement.
rie graves questions ont attiré l'attention de votre commission.
En ce qui concerne le personnel, elle s'est émue du gonflement

du personnel de l'administration centrale et certains commissaires se
sont élevés contre les délacbemenls du personnel enseignant du
premier degré auprès des inspections académiques et de divers orga
nismes.

Si. apparemment, le nombre des instituteurs mis à la disposition
de l'administration a sérieusement augmenté depuis quelques années,
encore faut-il éviter à ce sujet de prendre des décisions hâtives.

11 est certain, en effet, que les tâches assignées ft l'administration
sont plus nombreuses et plus diverses qu'autrefois et qu'il est indis
pensable d'avoir, pour tes assumer, un personnel assez nombreux et
qualifié.
Cela explique, pour une .'.arre part sans doule, les mises i la dispo

sition d'un grand nombre d'instituteurs, mais il apparaît nécessaire
de clarifier une situation qui" prête à équivoque et, connaissant les
besoins de l'administration, de lui affecter, par des détachements
réguliers, le personnel qui lui est indispensable, tout en remettant
à "la disposition du service notmal le personnel qui ne serait plus
nécessaire.

C'est à la su i le de cette opération de régularisation que l'on pour-
lait connaître le nombre d'emplois nouveaux à créer dans l'ensei
gnement pour faire face aux nécessites créées au Gouvernement par
'aceroisssernent des naissances et par les modifications apportées à
la carte scolaire par suite des migrations de la population vers cer
tains centres.

Le problème des constructions scolaires a été également ample
ment évoqué devant votre commission.

Cette dernière , s'est félicitée de l'effort considérable réalisé en
cette matière. Nos écoles, nos établissements d'enseignement en
général ont besoin d'une sollicitude particulière et le temps n'est
pas éloigné où, faute de crédits, certaines communes se trouveront
sans écoles.

Les crédits des constructions scolaires ne figurent pas au budget
actuellement en discussion, mais il serait anormal de ne point
l'avoir évoqué. Les crédits de programme sont passés de22milliards
en 1919 à 50 milliards de francs en 1950 et les autorisations rie dépen
ses atteignent pour la présente année une somme de près de 10 mil
liards de francs.

A celle cadence, il faudrait dix ans pour construire les 23.000
classes dont la France a besoin.

11 y a incontestablement une amélioration sur la situation passée,
mais cela n'est pas encore suffisant. Non content de construire, il
faut d'ailleurs penser à maintenir, à réparer, et le Gouvernement
ferait bien de se pencher sur l'angoissant problème des réparations
à effectuer aux locaux scolaires.

D'ailleurs, qu'elles que soient les bonnes dispositions du Gouverne
ment vis-à-vis des constructions scolaires, les collectivités se heur
tent à un formalisme désuet qui retarde indéfiniment l'étude des
dossiers et renvoie toujours au lendemain des réalisations qui s'im
posent d'urgence.

Aussi bien votre commission des finances a-t-elle émis le vœu que
les formalités imposées pour la constitution des dossiers soient sim
plifiées, que certaines normes soient assouplies et elle a appris avec
line réelle satisfaction que désormais les préfectures auraient pou
voir de décision pour les travaux inférieurs à 15 millions.

D'autres questions ont appelé l'attention de votre commission,
notamment la question de la sécurité sociale des étudiants. Elle vous
demande de rétablir le crédit demandé par le Gouvernement et refusé
par l'Assemblée nationale, avec celle indication formelle que sa
décision n'emporte, en aucune manière pour elle, son adhésion à la
thèse du Gouvernement.

Elle estime, en cette matière, que la loi doit être respectée, que
le Gouvernement "doit tenir les promesses découlant des textes légis

latifs. mais qu'if n'est pas possible, devant une différence -d'inter
prétation, de priver les étudiants de ce qui leur est du.
La somme proposée est peut-être insuffisante, encore a-t-elle le

mérite d'exister; c'est en tenant compte de cela que votre commis
sion vous propose le rétablissement du crédit de 210 millions de
francs prévu par le Gouvernement.
Également votre commission s'est penchée sur le problème du

recrutement des chercheurs pour la recherche scientifique. Elle a
estimé, que dans ce domaine, l" Gouvernement se devait de réaliser
un effort maximum.

Les difficultés nées ces derniers jours à la cité universitaire ne lui
ont pas échappé et divers commissaires lui ont apporté des explica
tions. Elle n'a pas cru devoir prendre de position ferme à ce sujet,
attendant du Gouvernement les renseignements qui lui manquent.

Enfin, le problème des bourses nationales a été longuement dis
cuté D'une part, la commission a cru nécessaire de demander au
Gouvernement d'éviter tous retards dans le payement des bourses,
tant d'ailleurs en ce qui concerne celles attribuées aux étudiants
d'outre-mer que celles qui intéressent les élèves métropolitains.
Les retards apportés dans le payement sont très préjudiciables aux

bénéficiaires ou aux élablissemenls scolaires qui attendent pendant
de longs mois le remboursement des créances qui leur sont dues.
Mais la question de l'attribution des bourses a été également sou

levé". Il est apparu à la commission que les méthodes employées
jusqu'ici pour la désignation des bénéficiaires n'étaient pas sans
soulever de sérieuses critiques. La justice ne parait pas toujours,
taule d'élémenls sérieux d'appréciation, présider à ces désignations.
Aussi bien, voire commission a-t-elle pensé qu'il était indispensable
de reconsidérer ce problème.

Un budget aussi va:te que celui de l'éducation nationale a soulevé
bien d'autres discussions; votre commission a fait divers abattements
à caractère indicalif sur certains chapitres: les raisons et les motifs
de ces abattements seront indiqués en marge des états ci-anne.\és.

11 est apparu à votre commission que ce budget venant en discus
sion à une époque vraiment tardive, il n'était pas possible d'apporter
aux propositions faites des modifications très importantes; c'est la.
raison pour laquelle elle vous demande de voler le présent budget.

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre de l'éducation nationale
au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer
cice 1XiO des crédits s 'élevant à la somme totale de 132.1(il.5tf.0tH) F
et répartis, par service, conformément à l'état annexé à la présente
loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1950.

Éducation nationale.

• « • x

4e partie. — Personnel:
Montant des crédits, 10f.2t8.597.090 F; crédits demandés par 1»

Gouvernement, 101.227.017.000 F; crédits volés par l'Assemblée natio
nale, 10t. 227.001.000 F; crédits proposés par la commission des finan
ces du Conseil de la République, 101.218.597.000 F; différences par
rapport au vote de l'Assemblée nationale, 9.004.000 F en moins.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d entretien :

.Monlant des crédits, 10.ii03.713.0A0 F; crédits demandés par le Gou
vernement. 10.503.733.000 F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
10.503.718.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 10. 503. 713. 000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 5.000 F en moins.

6e partie. — Charges sociales:
Montant des crédits, 12.890.101.000 F; crédits demandés par le Gou

vernement. 12.890. 109.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
12.1150. 103.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 12.890.101.000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 239.993.000 F en plus.

7e partie. — Subventions:

Montant des crédits, 7.008.313.000 F; crédits demandés par le Gou
vernement, 7.0(1$,332.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
6. 918. 872. 000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 7.008.313.000 F; dilférences par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, 119.111.000 F en plus.

8° partie. — Dépenses diverses:

Montant des crédits, 10.503.713.000 F; crédite demandés par le Gou
vernement, 180. 190. 000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
180.188.000 F; crédits proposés par la commission des inances du
Conseil de la République, 180. 187 .000 F; dilférences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 1.000 F en moins.

Totaux pour l'éducation nationale: montant des crédits,
132. 101. 511. 0O0 F; crédits demandés par le Gouvernement,
132.1711.581.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
131. 78f .082.000 F; crédits proposés par la commission des
finances du Conseil de la République, 132.101.011.000 F: diffé
rences par rapport au vote de l'Assemblée nationale, 329 mil
lions 129.000 F en plus.


